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Handicapés
(établissements -foyers occupationnels -- capacités d'accueil)

16153. - 4 juillet 1994, - M. Denis Jacquatattire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affairessociales, de la
santéet de laville, sur les foyersoccupationnels pouvantaccueil-
lir des personneshandicapéesvieillissantes. En effet, ils sont non
seulement insuffisants parrapport aux besoins mais constituent,
pour cette même raison, un éloignement et parfois une rupture
avec le réseau familial et relationnel. A cet égard, il souhaiterait
connaître la position du ministère.

Réponse. - L'honorable pariementaire souligne l' importance des
foyes occupationnels pouvant accueillir des personnes handicapées
vieillissantes et regrette, d'une part, leur nombre insuffisant qui
génère un isolement, voire une rupture avec le réseau familial et
relationnel et, d'autre part, uneindividualisation insuffisante des
prises en charge, qui ne valorise pas assez l'autonomie des per-
sonnes. Le vieillissement des personnes handicapées constitue une
situstion nouvelle que le Gouvernement entend appréhender sous
tous ses aspects. Si ce vieillissement est le résultat tangible d'une
politique sanitaire et sociale constante et active à l'égard des per-
sonnes handicapées, il convient, par ailleurs, de veiller à ce que
soient assurés une prise en charge et un soutien conformes à leurs
voeux et à leurs possibilités. 5i les situations individuelles reçoivent,
le plus souvent, une réponse appropriée grâce à la mobilisation des
structures d'accueil, des familles et des services sociaux, le Gouver-
nement entend toutefois faire de cette question un des axes de sa
politique. La complexité de cette situation et l'hétérogénéité des
réponses que l'on peut lui apporter appellent alors, au plan natio-
nal, une réflexion approfondie de l'ensemble des personnes et des
services concernés afin de dégager une solution cohérente avec les
principes généraux de la politique en matière de handicap, et plus
particulièrement la recherchepermanente d'une intégration sociale
ordinaire. Dans ce contexte, la création de structures spécifiques
pour adultes handicapés vieillissants - notamment sous la forme
de foyers occupationnels - constitue une hypothèse, parmi
d'autres, à intégrer dans cette réflexion d' ensemble. S'agissant plus
spé:.iftquement du fonctionnement es de l'organisationdes foyers
occupationnels, il faut bien évidemment veiller à ce que les per-
sonneshandicapéesvieillissantes y trouvent tout l'accompagnement
nécessaire, niais aussi la possibilité d'amplifier et de maintenir leurs
acquis. Il est donc important que les projets de vie qui sont élabo-
rés à leur égard dans les établissements qui les accueillent intègrent
précisément cette exigence. 11 convient sur ce point de rappeler le
rôle essentiel qui doit être celui des conseils d'établissement, tel
que défini par le décret n° 91-1415 du 31 décembre 1991. Asso-
ciani reptésentanrs de la direction de l'établissement, du personnel,
des usagerset de Icur famille, il a vocation à exprimer un avis et
des propositions sur let activités de l'établissement, l'animation
socioculturtilc et les services thérapeutiques. Il lui appartientdonc,
à ce titre, de vérifier que les personne.: accueillies reçoivent le sou-
tien adapté à leur situation.

fa(
Sécurité sociale

fi liation - formalités administratives - simplification -
activitdr privées lucratives desfonctionnaires)

16326. -- 4 juillet 1994. - M . Girard Léonard attire l 'atten-
tion de M . ie ministre da travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les nombreuses formalités auxquelles doit se
conformer un fonctionnaire appelé à exercer un travail occasionnel
pour k compte d'unemployeurpublic ou privé. Le caslui a été
exposé récemmentd'un fonctionnaire affecté dans une direction
départementale de l'équipement qui a réalisé de mars à mai 1992
des travaux de dessin pour le compte du SETRA, Service tech-
nique du ministre de l'équipement, des transports et dutourisme.
Cette prestation, rémunérée pour un montant de 4 860 F, a néces-
sité une demandede numéros SIREN et SIRET, une affiliation à
l'URSSAF qui a encaissé six trimestres de cotisations, soit 2 973 F.
une affiliation à la caisse d' assu-ance maladiedes profeasiopns libé-
rales province (CAMPLP) et i la caisse de retraite de l'enseigne-
ment des artsappliqués, du sportet du tourisme . La lourdeurdes
formalités et l'importance descotisations à verser auprès de divers
organismes apparaissent comme disproportionnées par rapport aux
prestations fournies dans le cadre de l'exercice d'un travail qui
revêt un caractère temporaire ettout à fait occasionnel. C'est.
pourquoi il demande si des mesures sont envisagées afin d'assou-
plir la réglementatieitapplicable dansce domaine. - Question
trstrrneirs à Mare le ministre d'Eut, animisme des afairer
soci e/e , de Le avaté et ale luville

Réponse. - Les personnes qui exercent une activité non salariée,
fut-elle accessoire ou minime, doivent effectivement s'immatriculer
en tarit que travailleur indépendant à l'URSSAF, cet organisme
étant un centre de formalités des cntrcp_ises (CFE) pour les activi-
tés libérales. A ce titre, l'URSSAF est chargée, dans un but de sim-
plification administrative, de l'envoi des formalités déclaratives à
tous les autres organismes concernés, et notamment aux tisses
d'assurance maladie es d'assurance vieillesse dont rel'_•vent ces per-
sonnes, en matière de sécurité sociale. Affiliées au régime des tra-
vailleurs non salariés non agricoles, elles sont redevables de toutes
les cotisations ducs à ce régime. Il faut cependant noter certaines
mesuresfavorables: dispense de la cotisation personnelle d' alloca-
tions familiales dès lors que les revenus de l'année au titre de
laquelle cette cotisation est due n'excèdent le salaire de base annuel
retenu pour k calcul des prestations familiales (soit pour 1994
24 168Fj ; non application de la cotisation minimale d'assurance
maladie visée à 'articleD. 612-5 du code de la sécurit sociale,
lorsquel'activité non salariée estexercée defaçon accessoire; possi-
bilité d 'exonération de la cotisation d'assurance vieillesse en vertu
de l'article L. 642-3 du code précité. Cependant, toutes les disposi-
tions visées ci-dessus ne s'appliquent pas à un fonctionaire affecté
dans une direction départementale qui effectue une activité acces-
soire pour le compte d'un service de l'Etat, d 'un département,
d 'une commune ou d' un établissement public, dès lors que cette
activité s'exerce dans le cadre d' un service organisé. Dans ce cas
l' intéressé bénéficie des dispositions de l'article D . 171-1I du code
de la sécurité sociale qui prévoit que les fonctionnaires titulaires et
stagiaires de l' Etat ou des collectivités locales ne sont redevables
d 'aucune cotisation sur les rémunérations perçt.es au titre d'une
activité accessoire exercée au service de Eut, d' un département,
d 'une commune ou d' un établissement public. Il en est de même
pour l ' administration, la collectivité ou l 'établissement employeur.
En revanche, les rémunérations que ce fonctionnaire perçoit du
fait de cette dernière activité doivent supporter le prélèvement de
la CSG, après application de l'abattement pou: frais de 5 p. 100.
en vertu de l'art :de L. 136-2 du code dela sécurité sociale.

Sécurité sociale
(cotisations - paiement - infirmières salariées deSELARL)

16365. - 4 juillet 1994. - M . Brumes Bourg-Broc attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de laville, sur la situation des infirmières exerçant
sous le statut de salariées dans une société à exercice libérale à res-
ponsabilité limitée (SELARL) . Il lui demande si elles doivent coti-
ser au due de profession libérale ou au titre de salariés. Il semble,
en effet, que dans certains cas les URSSAF rédament un paiement
è ces deux titres pour les mêmes sommes.

Réponse. - Une jurisprudence constante de la Cour de cassation
admet la possibilité de cumuler un mandat social - notamment la
gérance d une SARL - et des fonctions salariées, dès lors que ces
dernières fonctions correspondent à un emploi subordonné effectif
en contrepartie duquelest versée une rémunération distincte de la
rétribution du mandat (Sacs. Soc. du 18 juin 1986 URSAFFdes
VosgesdSARL Mennezin). En l'état actuel du droit de la sécurité
sociale, une infirmière cumulant, à l'intérieur d'une société d'exer-
cice libéral àresponsabilitélimitée (SELARL), une activité salariée
et un mandat social en tant que gérante majoritaire relève à la fois
du régimegénéralet des régimesobligatoires de protectionsociale
des t.avat4eurs non salariés nbn agricoles, parapplication des
articles L. 615-4 et L. 622-2 du code de la sécurité sociale. Cette
personneest également redevable de la cotisation personnelle d'al-
locationsfamiliales, en vertu de l'article R. 242-1 du même code.
Ces dispositionss'appliquent sous réserve de l'appréciation souve-
raine des tribunaux. Si les personnes concernées optaient pour le
statut de gérant minoritaire, elles cesseraient d'être soumises à la
contrainte de doubleaffiliation aux régimes sociauxobligatoireset
relèveraient du seul rime général des salariés. En tout état de
cause, les mêmes sommes ne sont pas assujetties à double titre,
mais en fonction de leur nature, soit dans le cadre du régime
général, soit dans. le cadre des régimes non salariés.
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Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - biologistes -

nomenclature des actes)

Question srgnalée en Conférence des présid€ats

16392 . - 4 juillet 1994 . - M. Pierre-André `Wiltzer appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la ganté et de la sur la situation des laboratoires
d ' analyses médicales dans le contexte de mise rn oeuvre de la poli-
tique de maîtrise des dépenses de santé. Les professionnels de la
biologie constatent, depuis le début de l'année 1994, une baisse de
20 p, 100 de leur volume d' activité et s' inquiètent des consé-
quences de cette situation sur le plan dr l 'équilibre économique
des laboratoires et sur celui du maintien de l'emploi. Soulignant
ou' ''s participent déjà largement à l ' effort de rationalisation des
dépenses de santé, puisque l ' augmentation de la biologie n 'a été
que de 0.8 p . :00 en 1993 lorsque la consommation médicale glo-
bale augmentait de 6 p. 100 durant la même période, les biolo-
gistes souhaitent en contrepartie une revalcrisation raisonnable de
leurs tarifs. II lui demande comment le Gouvernement entend
répondre aux préoccupations de cette profession, sui constitue un
maillon incontournable de la chaîne de santé.

Réponse. - Après concertation entre les différents partenaires, un
avenant au protocole d'accord tripartite du 22 décembre 1993 qui
lie l ' Etat, les caisses d 'assurances maladie et les syndicats représen-
tatifs des laboratoires d ' analyse et de biologie médicale, a été signé
le 24 octobre 1994 . Les principales mesures arrêtées et en voie de
mise en oeuvre, dans le cadre du montant du reversement dû à la
profession au titre de 1993, qui s'élève à 488 MF, portent sur une
resalorisation de la lettre-clé B, passant de 1,76 francs à
1,78 francs, des mesures permettant d 'actualiser la nomenclature
des actes de biologie médicale (chapitres hématologie, allergie,
sérologie baciérienne) et la création d'un forfait coté B3 pour la
miss; en oeuvre du guide de bonne exécution des analyses de biolo-
gie médicale . Les pouvoirs publics sont conscients de la situation
difficile dans laquelle se trouve actuellement le secteur libéral de la
biologie médicale . Les mesures arrêtées constituent une partie de la
réponse à ces difficultés . La situation nouvelle doit amener par ail-
leurs à réfléchir sur l 'organisation du secteur de la biologie,
réflexion qui sera conduite en concertation avec la profession.

Handicapés
(enfants - .loisirs et vacances - accès - perspectives)

17037. - 25 j uillet 1994. - M . Daniel Mandon souhaiterait
obtenir de Mme le ministre d'Etat, ministre des effaires
sociales, de la santé et de la ville, des précisions sur les moyens
financiers et l ' aide apportés par les collectivités publiques pour k
développement des activités de loisirs des jeunes handicapés
notamment lorsque ceux-ci ne sont pas pris en charge par des éta-
blissements, ce qui est le cas pendant les vacances . Alors que les
jeunes scolarisés bénéficient d'actions financées par les pouvoirs
publics, les jeunes handicapés et leurs familles semblent devoir
dépendre de l ' aide privée et des actions ponctuelles des collectivités
locales . Dans la réponse, à une question écrite, publiée le
16 décembre 1993, le ministre d ' Etat faisait lui-même référence à
l 'inadaptation du cadre juridique actuel aux besoins particuliers des
enfants autistes et psychotiques et relevait le « manque d 'une assise
rlglementaire solides pour les séjours de rupture » et les « lieux
de vie» destinés à ce type de public. Il aimerait savoir en consé-

uence si l ' étude de ce problbme par les services de son ministère a
débouché sur des progrès sensibles et s ' il est prévu, au titre de la
solidarité nationale, des actions significatives dans ce domaine.

Réponse. - Les enfants et adolescents accueillis dans les établisse-
ments d 'éducation spéciale peuvent bénéficier de séjours de
vacances dans le cadre notamment des transferts temporaires régis
par les textes réglementaires . Ces déplacements sont aujourd' hui
très répandus, que ce soit pendant les vacances ou pendant les pé-
riodes de prise en charge institutionnelle (classes de mer, de neige,
séjours linguistiques) . Des loisirs en faveur de ces jeunes sont éga-
lement organisés par des associations oeuvrant pour les personnes
handicapées, qui bénéficient, à ce titre, des encouragements et des
aides diverses qui leur sont donnés à la fois par les pouvoirs
publics et par des organismes sociaux (tels que la misse nationale
d ' allocations familiales), Enfin, des colonies de vacances organisées
notamment par des départements et des communes sont également

ouvertes à tous les jeunes légèrement handicapés qui sont intégrés
dans le milieu de vie ordinaire. On ne petit que regretter que ces
jeunes ne soient pas plus nombreux à en profiter . Les pouvoirs
publics sont cependant conscients des efforts qu 'il leur reste à
fournir pour que tous les enfants et adolescents handicapés
puissent bénéficier, chaque année, de vraies vacances.

Handicapés
(autistes - structures d 'aceseil - création - Rhône)

17106. - 25 juillet 1994. - M. Jean-fiacre Calvel attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la nécessité de prévoir des
structures pour les adolescents autistes à partir de douze ans . La
période de restriction budgétaire ne permet guère la création de
nouveaux établissements. Pourtant, il est nécessaire de faire un
effort particulier pour aider ces personnes handicapées, lui sont
mal, peu ou pas pris en charge actuellement, sa plus particulière-
ment les autistes . Après l 'audition, le 4 mai 1994, par la commis-
sion parlementaire chargée du handicap, de l'association Autisme
France, et la recon'taissance de l 'urgence de création et d'adapta-
tion d'établissements adaptés aux adolescents et adultes autistes, il
lui demande si die entend donner une suite favorable à la création
d 'une structure dans le département du Rhône, alors qu'il existe
une quinzaine de dasses pour les enfants du même type en France.

Réponse. - Le ministre d' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville est particulièrement sensible au douloureux pro-
blème posé par la prise en charge des personnes autistes . Le dépis-
tage, l'information et le soutien des familles, l'accueil des enfants,
adolescents et adultes autistes et la formation des personnels,
constituent autant d' aspects qu'il convient de prendre en compte.
Si le développement des structures d'accueil pour enfants et ado-
lescents autistes constitue depuis ces dernières années une priorité,
traduite par l ' affectation spécifique à ce titre d ' une fraction de
l'enveloppe médico-sociale, le ministre d'Etat a, par ailleurs, dili-
gesté deux mi lions. L' une confiée à l 'Inspection générale des
affaires sociales (IGAS) vise à faire un bilan de la prise en charge
des enfants et adolescents autistes (dépistage, tr-,itement, prise en
charge précoce des jeunes enfants, information et formation des
professionnels, des familles et leur accompagnement) et ses résul-
tats sont actuellement disponibles. l 'autre a été confiée à l'Agence
nationale pour le développement de . l 'évaluation médicale
(ANDEM) et porte sur les méthodes de prise en charge des jeunes
autistes et ses résultats devraient être connus prochainement . Paral-
lèlement, le ministre d'Etat a chargé la direction de l ' action sociale
de conduire pour la fin de l'année 1994, une réflexion sur la prise
en charge des adultes autistes. A ce jour, il n 'est donc pas possible
de faire connaître à l 'honorable parlementaire les projets suscep-
tibles d'être retenus sur sa région.

DOM
(politique sociale - perspectives)

17274. - août 1994 . - M. Camille Darsières attire l'atten-
dait de Mme le ministre d'Etat, sinistre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur un certain nombre d'informations
qui suscitent l ' inquiétude quant à la pérennité du régime de pro-
tection sociale, notamment les dispositions mettant les affiliés aux
caisses de sécurité sociale à l ' abri des avatars de la vieillesse et de la
maladie. Il rappelle que les difficultés des caisses de retraite dont
notoires et n'appellent pas plus de précision ; que voici maintenant
que l ' on relève dans la presse écrite que « k freinage des dépenses
d ' assurances maladie s'est confirmé en mai, avec une baisse de
0,8 p. 100, soir une progression limitée à i,5 p. 100 sur les douze
dernier mois », ou encore que, « selon les statistiques de la Caisse
nationale d 'assurance maladie des travailleurs salariés publiées cc
7 juillet, ce recul reflète une diminution de 0,7 p . 100 des verse-
ments aux hôpitaux, de 0,8 p . I00 des honoraires privés et de
1,1 p. 100 des prescriptions » ; que ces informations brutes, sans
explication, rapprochées des orientations proposées par le ministère
de tutelle aux hôpitaux publics de la Martinique, suggérant notam-
ment la réduction, voire la suppression, de services de haut niveau
au CHRU de Fm-de-France, rapprochées également de l ' arrêt du
plan de rattrapage du SMIC d ' autre-mer par rapport au SMIC de
France, ne font qu' inquiéter les masse laborieuses martiniquaises ;
que cette inquiétude esr d ' autant plus forte, et crée d'autant plus
les conditions d ' un malaise de nature à générer des troubles



sociaux aigus, que 40 p. 100 de la population active de cette
région est au chômage, et dépend du pouvoir d ' achar des actifs,
parmi lesquels des milliers de salariés au-dessous du salaire mini-
mum interprofessionnel de croissance métropolitain . C' est pour-
gvoi il lui demande de bien vouloir lui préciser la politique du
Gouvernement quant à la p-ntection sociale, singulièrement quant
aux régimes de retraite et d ' assurance maladie, dans un outre-mer
en récession aiguë, et de lui faire connaître quand elle entend
reprendre le processus de rattrapage du SMIC, dans des territoires
bit les denrées alimentaires de première nécessité sont à des prix
notoirement plus élevés que ceux de la Fiance métropolitaine.

Réponse. - Le processus de maîtrise médicalisée des dépenses de
santé mis en place avec les différentes professions ou établissements
de santé (médecins, infirmières, masseurs-kinésithérapeutes, labora-
toires de biologie, cliniques privées) a permis un infléchissement
du rythme de progression des dépenses de santé puisque pour les
sept premiers mois de l ' année 1994 le taux de croissance des
dépenses du régime général d'assurance maladie est resté limité à
1,2 p . 100, comparé à la même période de l'année précédente. La
régulation du secteur libéral de santé s'appuie sur une action mul-
tiforme visant à l 'amélioration de la qualité des soins (références
médicale opposables, seuils d ' activité compatibles avec la qualité
des soins pour les infirmières et les masseurs-kinésithérapeutes,
modernisation des normes de fonctionnement des laboratoires
d'analyses médicales.. .'. La progression relative des dépenses de
santé n'induit donc pa. un rationnement ou une diminution de la
qualité des .oins. En ce qui concerne les retraites, le régime géné-
ral d 'assurance vieillesse est applicable aux salariés des départe-
ments d 'outre-mer. C ' est au titre de ce principe d'alignement qu 'a
été étendu aux DOM le bénéfice de l ' allocation spéciale prévue à
l ' article L . 814-1 du code de la s;curité sociale ainsi que la majora-
tion des avantages de vieillesse prévue à l 'article L. 814-t du
même code . Cependant, ceci n'exclut pas qu ' il soit tenu compte
des particularités de ces départements, comme en témoignent les
adaptations au chapitre 3 du titre V du livre VII du code de la
sécurité sociale. Ces mesures sont conformes au principe de la
parité sociale globale posé par la loi de .prograrnme n' 86-1383 du
31 décembre 1986 . C 'est à ce titre que la loi du 22 juillet 1993
relative aux pensions de retraite et à la sauvegarde de la protection
sociale, imposée par la nécessité de maîtriser les dépenses d 'assu-
rance vieillesse, et les textes pris pour son appiication„ s 'appliquent
aux départements d 'outre-mer . Néanmoins les nouvelles modalités
de revalorisation, en posant le principe de la parité avec les prix,
garantissent le strict maintien du pouvoir d 'achat des retraités. La
loi prévoit, en outre, la possib i lité d ' un ajustement au 1° janvier
1996 destiné à permettre aux retraités de participer aux progrès de
l 'économie. Enfin, il est rappelé à .. .honorable parlementaire que
l'évolution du SMIC relève de la compétence de monsieur le
ministre du travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle.

Service nationd
(t hiecteurs de conscience - affectation. - radios locales)

17373. - 8 août 1994 . - M. Main Ferry attire l'attention de
M. le ministre de la communication sur les habilitations accor-
dées aux associations pour employer des objecteurs de conscience.
Les radios locales ne sont plus autorisées à accueillir ce type d ' ap-
pelés . En leur retirant cette prérogative, cri p rive les associations
visées de collaborateurs précieux. Ces derrières jouent pourtant un
rôle considérable. Elles favorisent l' épanouissement de la personne
humaine. Elles apportent une dimension vitale à la vie locale.
Noms devons donc les soutenir. Dans cette perspective, il lui
demande s' il envisage d 'assouplir les règles en vigueur pour per-
mettre aux radios locales d'employer des objecteurs de
conscience. - Question transmise à Mme le ministre d 'Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville.

Réponse. - Les agrtimenrs des organismes souhaitant accueilli.
des objecteurs de conscience au titre du service national sont pro-
noncés par le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur proposition des ministres dont relèvent les
activités des organismes demandeurs . Ces dispositions s 'appuient
sur les articles R. 227-1 à 20 du code du service national qui pré-
voient également une contribution de ces ministres à la gestion des
appelés . S ' agissant des radios locales associatives, cet avis m'était
transmis par le ministre chargé de la culture jusqu ' à la création du
ministère de la communication . Or, ce département ministériel ne
participa pas actuellement à la gestion interministérielle des objec-
teurs de conscience, mission qui nécessite, autre une décision favo-

rable de principe, la mise en oeuvre de moyens humains et tech-
niques appropriés. Le département des affaires sociales s'est donc
rapproché des deux administrations concernées afin de régler cette
nuestion dans les meilleurs délais possibles.

Handicapés
(établissements - capacités d'accueil -

handicapés adultes)

17768. - 22 août 1994, - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le fait qu'un amendement
dit «amendement Creton », adopté par le Parlement, permet le
maintien des handicapés dans leur centre d'accueil an-delà de i 8
et 20 ans. Or, en Moselle, certains centres refusent l'application de
cet amendement, ce qui entraîne d'énormes difficultés pour les
fam' l ies . Il souhaiterait donc qu'elle lui indique quelles sont les
mesures qu ' elle envisage de prendre en la matière pour faire appli-
quer la disposition législative susvisée.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle lattention sur la
décision prise par certains établissements d 'éducation spéciale situés
en Moselle qui refuseraient d'appliquer les dispositions de l 'amen-
dements Creton prévoyant le maintien, à titre dérogatoire, de
jeunes adultes handicapés dans ces mêmes établissements, dans
l'attente de leur placement dans une structure d'hébergement ou
de travail protégé. Il convient d ' observer que le département de la
Moselle est actuellement le département qui compte l ' effectif le
plus élevé de jeunes adultes maintenus dans les établissements de
.éducation spéciale au titre de l'article 22 de la loi du 13 janvier
1989 dit « amendement Creton » . Au 30 septembre 1994,
295 jeunes adultes handicapés étaient recensés à ce titre . Pour
répondre à cette situation, mon département ministériel a notifié
au préfet de la Moselle, au titre de 1994, 40 places nouvelles de
centre d'aide par le travail ce qui a permis de sortir à ce jour,
33 jeunes adultes handicapés des établissements d ' éducation spé-
ciale . Le disposuif de l 'amendement Creton ne peut qu ' être transi-
toire. En effet, s'il règle momentanément le problème de l ' absence
de structures d' accueil pour les jeunes adultes handicapés qui sont
orientés par la COTOREP vers de telles structures, son application
peut aussi créer des dysfonctionnements importants et préjudi-
ciables au sein des établissements pour enfants et adolescents han-
dica p és . La résolution de ce problème passe par la capacité de tous
les décideurs et financeurs publics concernés à élaborer et conduire
des politiques dynamiques de création des structures adaptées.
L' Etat pour ce qui le concerne entend affecter à la prise en charge
des jeunes adultes maintenus au titre de l'amendement Creton,
comme il l ' a déjà fait dans le cadre de la précédente campagne
budgétaire, une part non négligeable des 2 000 places nouvelles
qu'il autorisera en 1995 dans les centres d'aide par le travail . De
même, une enveloppe spécifique a été dégagée afin de contribuer
e u financement de 1 0GO places nouvelles susceptibles d ' être créées
dans les structures pour adultes lourdement handicapés.

Handicapés
(établissements - structura d'accueil innovantes - développement)

17872 . - 29 août 1994. - M . Claude Girard appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les difficultés de prise en charge
financière des structures d'accueil des personnes handicapées, eue
rencontre au ourd 'hui notre pays . Si la loi du 30 juin ;975 a cor-
rectement délimité les compétences des financeurs, afin qu ' ils
assurent leurs obligations vis-à-vis des stuctures qui existaient à
cette époque en matière de prise en charge budgétaire, depuis
vingt ans, le paysage médico-seciai a considérablement évolué et
s' est adapté aux besoins toujours croissants de la population qu ' ils
avaient en charge . De nouveaux types de structures sont ainsi nés
(foyers occupat ionnels, services de suite, ser dces d ' ar_cornpagemenr
social et professionnel, foyers d 'accueil de jour, etc .), dont chacun
a pu apprécier, au-delà du caractère innovant, la qualité et l'effica-
cité . Mais actuellement, ces nouvelles stru . tores manquent de
moyens financiers et tous les projets de création ou d'extension
sont bloqués en raison d'une absence de réglementation précise
définissant les compétences des financeurs . ii lui demande si elle
entend modifier la législation actuelle afin de donner une existence
juridique aux nouvelles structures créées.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l ' attention sur la
nécessité de donner une existence juridique aux nouvelles struc-
tures prévues pour l ' accueil

	

jeunes et de, adultes handicapés . Il



convient de noter que . depuis l'intervention de la loi n° 75-535 du
30 juin 1975 relative aux institutions sociales et médico-sociales,
une évolue,: n s 'est produite dans i ' >pprochc et dans la prise en
charge du handicap, qui a favorisé la mise en place de nouvelles
formes d ' accueil tou j ours plus diversifiées et toujours plus inne-
vantes . Une telle démarche, qui a reçu l ' appui des pouvoirs
publics, est bien évidemment inspirée par le souci de prendre en
compte le mieux possible la spécificité des besoins de prise en
charge qui se font jour pour chaque type de handicap . A cet
égard, la loi précitée de 1975 offre un cadre juridique suffisam-
ment souple pour pouvoir intégrer les formes d' accueil les plus
diverses et les plus originales. D ' ailleurs, l'article 4 de la loi prévoit
expressément qu'il peut être dérogé aux normes d 'équipement et
de fonctionnement des établissements médico-sociaux . Il n 'y a
donc pas lieu de modifier le cadre fixé par la réglementation
actuelle dès Ion; que ce cadre prévoit et encourage, de façon impli-
cite, l'émergence de nouvelles formes d ' accueil en faveur des per-
sonnea handicapées .

Pharmacie
(pharmacie vétérinaire - loi n• 92-650 du 13 juillet 1992 -

décret' d'application - publication)

17850. - 29 août 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la 'ville, sur l'intérêt et l' importance qui s'at-
tachent à l'application de la loi n° 92-650 du 13 juillet 1992,
modifiant le chapitre III du titre II du livre V du code de la santé
publique relatif à la pharmacie vétérinaire. Plus de deux années
après l'adoption de cette loi, les décrets d'appiicatien n ' ont pas
encore été publiés, même si elle a pu indiquer récemment qu 'elle
attachait « la plus extrême importance » à la mise à jour complète
des dispositions réglementaires relatives à la pharmacie vétérinaire
rendues indispensables au regard des exigences communautaires et
menées en concertation avec les instances ordinales et profes-
sionnelles concernées, mise à jour dont elle souhaitait, par ailleurs,
qu ' elle « s ' effectue dans les meilleurs délais », objectif partagé par
les . professionnels concernés et la représentation nationale qui a
adopté cette loi en 1992.

Réponse. - Dans le cadre du processus d 'harmonisation commu-
nautaire dot médicament, cinq directives concernant la pharmacie
vétérinaire ont été adoptées (directive 90/167/CEE, 90/676/CEE,
90/677/CEE, 911412/CEE, 92/18/CEE) . La transposition en droit
interne de ces textes nécessite l ' introduction de dispositions de
nature législative, ce qui a été fait par la loi n° 92-650 du 13 juillet
1992, ainsi que d ' ordre réglementaire . En conséquence, sont
actuellement en cours d' élaboration les décrets portant non seule- .
ment application de la loi précitée mais également transposition de
directives communautaires . Il s'agit donc d ' une refonte complète
du code de la santé publique dans sa partie « pharmacie vétéri-
naire. » . De plus, ces textes doivent intégrer les modifications issues
du partage de compétence intervenu entre les ministres chargés de
l' agriculture . et de la santé et le directeur du Centre national
d ' études vétérinaires et alimentaires, établissement public adminis-
tratif au sein duquel a été créé l 'Agence nationale du médicament
vétérinaire, par la loi du 10 février 1994 . Le décret n' 92-889 du
13 octobre 1994 effectuant ce transfert de compétence, vient
d ' être publié au Journal officiel du 18 octobre 1994. Dès lors, les
ministres attachent la plus extrême importance à ce que cette mise
à jour complète des dispositions réglementaires relatives à la phar-
macie vétérinaire, rendues indispensables au regard des exigences
communautaires et menées en concertation avec les instances ordi-
nales et professionnelles concernées, s' effectue dans les meilleurs
délais .

Personnes âgées
(dépendance - politique et réglementation)

18155. - 12 septembre 1994. - M. Joseph Klifa attire l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de ln santé et de la ville, sur les inquiétudes exprimées par les
organisations syndicales quant à l ' avenir des retraités, et, plus spé-
cialement, de la prise en charge des personnes dépendantes. Ces
organisations syndicales représentatives (UCR-CFDT, CGT,
CFTC et CGC) ont demandé l ' instauration d ' un débat parle-
mentaire sur la dépendance. N 'ayant pas obtenu satisfaction, elles
ont suspendu leur participation aux travaux die Comité national

des retraité et des personnes âgées (CNRPA) . Or, dans le cadre de
l ' adaptation de notre système de protection sociale aux exigences
économiques, démographiques ét sociales des dix, voire des vingt
prochaines années, un tel débat parlementaire s ' avère indispen-
sable. Il va sans dire que les professionnels de la santé, les gestion-
naires des régimes de prévoyance et les organisations syndicales
représentatives devront être associés aux discussions, l ' objectif
commun étant la meilleure adéquation entre besoins réels de santé
et satisfaction de ceux-ci, dans des conditions optimales tech-
niquement, socialement et financièrement . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir savoir si elle envisage d 'instaurer un tel
grand débat national, sur le sujet qu' il vient d' évoquer, lors de la
prochaine rentrée parlementaire.

Réponse. - L'élaboration du projet de loi sur la dépendance que
le Gouvernement avait envisagé de présenter à la session au Parle-
ment du printemps 19?4, n 'a pu être menée à son terme en raison
de multiples difficultés liées notamment à la détermination des
compétences et du financement, compte tenu des nombreux inter-
venants en la matière . Toutefois, il a été décidé de mener une
expérimentation d'une prestation de dépendance dans plusieurs
départements . Les conditions de mise en oeuvre de cette atpéri-
mentation ainsi que son évaluation ont été définies par l'article 38
de la loi n° 94437 du 25 juillet 1994 relative à la sécurité sociale
et publiée au Jeurnal officiel du 27 juillet 1994. Cette expéri-
mentation sera menée sur la base de conventions enne l 'Etat, la
Caisse nationale d 'assurance vieillesse des travailleurs salariés
(CNAVTS) et les conseils généraux, à partir du 1" janvier 1995
pour une durée de deux ans dans une dizaine de départements
sélectionnés parmi ceux qui ont déposé leur candidature. Elle
devrait apporter d'importants éléments d ' appréciation pour la mise
en place définitive de la prestation en permettant : d 'une part, de
dégager les modalités d 'organisation et de gestion d'une prestation
spécifhjuemcnt destinée aux personnes âgées dépendantes ; d ' autre
part, d apprécier l'impact, le coût et les transferts financiers induits
par la généralisation d ' une telle prestation ; enfin, de déterminer
les moyens d ' améliorer la coordination entre les différents inter-
venants auprès des personnes âgées dépendantes et d ' optimiser
l ' offre de services à domicile et dans les établissements à destina-
tion de ces personnes.

Retraita : généralisés
(cotisations - montant -

bénéficiaires de l'allocation aux adultes handicapés)

18240 . - 19 septembre 1994. - M . Jacques Pélissrrd attire
l'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation au regard de la
retraite des personnes bénéficiant de l ' allocation aux adultes handi-
capés . Ces personnes ne peuvent acquérir de droits à la retraite
que par le biais d 'une adhésion intentionnelle à l 'assurance volon-
taire vieillesse pour un coût trimestriel (3 216 francs) supérieur au
montant mensuel de l 'allocation aux adultes handicapés
(3 193,58 francs) . Dans de telles conditions, il s ' interroge sur l' op-
portunité qu 'il y aurait à permettre aux personnes bénéficiaires de
cette allocation de s'affilier à l ' assurance vieillesse, quand on sait
que celles-ci sont par ailleurs affiliées gratuitement à_ l ' assurance
maladie et maternité. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les mesures qu'elle envisage de prendre afin de
contribuer à la juste amélioration de la situation des personnes
handicapées au regard de leur régime de retraite.

Réponse. - Dans le régime général de la sécurité sociale, seules
les périodes ayant donné lieu au versement de cotisations (à l 'ex-
ception de certaines périodes d ' interruption involontaire) peuvent
être prises en considération pour la détermination des droits à
pension de vieillesse. Or, l ' allocasion aux adultes handicapés, .qui
est une prestation non contributive financée par le budget de
l 'Etat, ne supporte aucune cotisation d ' assurance vieillesse qui
pourrait ouvrir un droit à retraite . Les titulaires de l'AAH peuvent
toutefois, à soixante ans, s ' ils le désirent (l ' article 123 de la loi de
finances pour 1992, ayant été abrogé), demander l'allocation spé-
ciale de vieillesse s ' ils ne bénéficient d 'aucune pension de retraite,
ou la majoration prévue à l 'article L. 842-2 du code de la sécurité
sociale, si leur pension de vieillesse est de faible montant. Ces
prestations, soumises it conditio ., de ressources, peuvent être
complétées par l'allocation supplémentaire prévue à l' article
L. 815-2 du code précité. Les difficultés financières actuellement
rencontrées par le régime général d 'assurance vieillesse rendent
nécresaice la recherche d'une plus grande contributivité de ce



régime et ne permettent pas d 'envisager la création de nouveaux
droits sans contrepartie de cotisations, même au profit dc catégo-
ries aussi dignes d'intérêt soient-elles.

Aide sociale
(aide médicale - fonctionnement -

commissions cantonales dadmission - compétences)

18328. - 19 septembre 1994. - M. Gaston Franco souhaite
appeler l'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des
alaires sociales, de la santé et de la ville, sur les conséquences
de la loi n° 92-722 du 29 juillet 1992, portant modification du
code de la famille et de l 'aide sociale, quant à la compétence de la
commission cantonale d' admission à l 'aide médicale légale . En
effet l ' article 187-2 de cette loi enlève toute compétence à la
commission cantonale d ' admission, celle-ci ne devenant plus
qu ' une simple chambre d ' enregistrement. II lui demande de bien
vouloir prévoir un réaménagement de cette loi tendant à redonner
à ces commissions leurs possibilités de contrôle du bien-fondé de
l' attribution des aides.

Aide sociale
(aide médicale - fonctionnement -

commissions cantonales dadmission - compétences)

18484. - 26 septembre 1994. - M. Charles Ehrmann attire
l'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conséquences de la loi
n° 92-772 du 29 juillet 1992 pour l'admission à l'aide médicale
légale lors des commissions cantonales . En effet, cette loi stipule
que l'admission à l 'aide médicale légale est acquise de plein droit
pour les bénéficiaires du revenu minimum d 'insertion et les per-
sonnes à leur charge au sens de la législation sécurité sociale, ainsi
que les personnes dont la situation l'exige . Ainsi, cette commis-
sion, qui permettait de contrôler le bien-fondé de l ' attribution des
aides, se trouve réduite à sa plus simple expression . Seuls subsistent
quelques dossiers de familles françaises à qui on prélève, quand
elles ont des revenus, une participation aux frais engendrés . C ' est
pourquoi, craignant que l ' absence de contrôle occasionne une aug-
mentation considérable des dépenses à la charge des collectivités
qui ne pourront plus faire face, il lui demande de lui préciser sa
position ainsi que les mesures qui pourraient rendre cette loi
compatible avec la mission de ces commissions cantonales.

Réponse. - La loi n° 92-722 du 29 juillet 1992 a profondément
réformé l'aide médicale. La modernisation de cette forme d ' aide
sociale était nécessaire pour offrir aux personnes et familles les plus
démunies un droit réel aux soins qui puisse s 'exercer durant une
période de temps suffisante, selon des procédures plus rapides et
plus simples. Ces modifications apportées au droit de l 'aide médi-
cale sont dans la ligne de nombreux rapports portant sur la protec-
tion sociale des personnes en difficulté sociale, dont notamment
celui du père Wrezinski devant k conseil éconoinique et social,
ainsi que des instructions données sur ce sujet par la circulaire du
8 janvier 1988 relative à l 'amélioration de l ' accès aux soins des
plus démunis, signée par M . Philippe Seguin, alors ministre des
affaires sociales et de l'emploi . La simplification du droit à l ' aide
médicale a été réalisée par différentes mesures, et notamment par
l'admission de plein droit des personnes bénéficiant du RMI et de
celles dont les ressources sont inférieures à un barème de res-
sources fixé par le conseil général lorsque ce barème existe . La
décision peut aussi être pose directement par le président du
conseil général ou le préfet, avec un maximum d'objectivité et de
rapidité, la réunion des commissions d 'admission n'étant plus
nécessaire dans ce contexte. Cette suppression de l'intervention des
commissions, de même que l'obligation pour les centres commu-
naux d ' action sociale de transmettre le dossier dans un délai maxi-
mum de 8 jours, n'ont pas pour effet d ' ôter aux élus la possibilité
de faire valoir leur avis sur les diverses situations des personnes
admises à l ' aide médicale, ni de retirer aux centres communaux
d'action sociale leur pouvoir d'investigation et d'appréciation de la
situation du demandeur . Au contraire, pendant la durée de la prise
en charge accordée pour des périodes d'une année renouvelable, le
président du centre communal ou intercommunal d ' action sociale
de la commune de résidence de l 'intéressé est amené désormais, en
application de l'article 189-2, à transmettre « à tout moment » les
éléments d'information nouveaux qu' il recueille sur les ressources
et la situation familiale du bénéficiaire, ce qui peut conduire à la
révision des conditions de prise en charge . Enfin, il faut souligner

que l' article du décret n° 93-648 du 26 mars 1993 prév it que
le président du conseil général ou le préfet doit notifier sa décision
concernant les demandes d ' aide médicale à l ' organisme auprès
duquel elles ont été déposées.

Infirmiers et infirmières
(libéraux - revendications)

18356. - 19 septembre 1994. - M . Gilles de Robien attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les infirmières et infirmiers
libéraux dont la situation ne cesse de se dégrader . Ces derniers
connaissent actuellement des problèmes de trésorerie importants
du fait des délais très longs qui sont imposés par la sécurité sociale
et par la préfecture pour le remboursement de leurs actes. Ces
délais très longs contrastant avec ceux très courts imposés par le
paiement des charges et cotisations URSSAF . D'autre part, l ' obli-
gation de se recycler qui leur est faite, notamment en matière de
chimiothérapie à domicile, se heurte à la concurrence des hôpitaux
qui proposent des soins à moindre coût pour les patients . C est la
raison pour laquelle il lui demande si des mesures sont envisagées
pour mettre un terme à la dégradation constante qui affecte cette
profession.

Réponse. - La procédure de paiement différé des soins infirmiers
prévue par l'annexe II de la convention nationale des infirmiers
approuvée par l ' arrêté du 28 janvier 1994 est réservée à certaines
catégories d 'assurés sociaux . Selon l ' article 8 de l ' annexe 1I, le
règlement des dossiers doit être effectué par les caisses primaires
aux infirmiers dans un délai de trente jours . Ce délai n 'est pas
opposable à l 'organisme d ' assurance maladie si le dossier est
incomplet . Les problèmes locaux de délai trop important peuvent
être invoqués et résolus au sein des commissions départementales
qui associent des représentants des organismes d 'assurance maladie
et des représentants du syndicat professionnel signataire de la
convention. Par ailleurs, les actes de chimiothérapie and-cancé-
reuse sont les seuls actes pour lesquels il est demandé une forma-
tion complémentaire à la formation initiale lorsqu'ils doivent être
pratiqués à domicile . Il ne saurait y avoir en la matière concur-
rence entre les soins pratiqués à domicile et les traitements suivi ; à
l'hôpital, les indications n'étant pas les mêmes.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais de transport - personnes âgées)

18446 . - 26 septembre 1994. - M. Michel Cartaud attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le coût financier engagé
par les personnes âgées pour se rendre sur les lieux de consultation
des spécialistes. A l ' heure où l'on encourage le maintien de ces
personnes à domicile, aucune mesure d'accompagnement ne per-
met à celles qui éprouvent de grandes difficultés de déplacement
de bénéficier d 'un transport ambulancier gratuit sans condition de
ressources . Il lui demande donc quelles dispositions elle entend
prendre afin de doter cette politique de maintien des personnes
âgées à domicile des moyens indispensables à sa mise en oeuvre.

Réponse. - Les frais de transports sanitaires ou non sanitaires
sont actuellement pris en charge par l ' assurence maladie, sur pres-
cription médicale attestant que l 'état du malade justifie du moyen
de transport prescrit. La politique de maîtrise des dépenses de
santé, qui doit être poursuivie, ne permet pas d 'envisager une
modification de la réglementation relative aux frais de transport
pour tenir compte spécifiquement de l ' isolement géographique de
certains assurés, en dehors de toute justification médicale.

Handicapés
(politique à l 'égard des handicapés - perspectives)

18478. - 26 septembre 1994. - M. Robert Cazalet attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les inquiétudes formulées
par les associations représentant les personnes handicapées au sujet
de la poursuite des efforts consentis pour améliorer leurs condi-
tions de vie . Les associations constatent en effet les difficultés de
fonctionnement rencontrées par les structures d' accueil des handi-
capés, l ' insufficance du nombre de pl-aces dans les centres d 'aide
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par le travail et les autres institutions spécialisées . Elles regrettent

l
ue la politique de maintien ou de retour à domicile rencontrent
es obstades dans sa réalisation, liés à l ' insuffisance des moyens

dont disposent les services d'auxiliaires de vie et d'aide à domicile,
et à la modicité des aides au logement qui ne permettent pis à
une personne dépendante de rester à domicile. Enfin, la revalorisa-
tion de l'allocation adulte handicapée et l'allocation compensatrice
demeurant en deçà de l ' évolution des prix, la diminution du pou-
voir d'achat est une source importante de préoccupation . Ces élé-
ments contribuent à rendre de plus en plus difficile l'intégration
des personnes handicapées, dans une société inquiète. Les pins
démunis sont souvent les premières victimes des périodes envisa-
gées, permettant de poursuivre l'effort d'intégration sociale et
d'adaptation aux handicaps.

Réponse. - Le Gouvernement poursuit, en faveur des personnes
han icapées, une politique globale qui se développe dans le cadre
de la loi d ' orientation de juin 1975 et prend en compte les évolu-
tions intervenues depuis lors . Dans ce cadre, de nombreuses
mesures ont été prises afin d ' améliorer leurs conditions de vie.
Ainsi, afin de mieux orienter les personnes handicapées, un nou-
veau barème d' évaluation des déficiences a été mis en place à la fin
de 1993 et une circulaire d'août 1994 met en oeuvre les princi-
pales recommandations du rapeort Carcenac afin d'assurer un
meilleur fonctionnement des COI OREP . Certaines autres mesures
ont cherché à mieux définir et ajuster la finalité et les conditions
d'attribution de diverses prestations issues de la !ni de 1975 . Le
bénéfice de l'allocation aux adultes handicapés a été réservé aux
personnes réellement handicapées par la fixation d'un taux d'inca-
pacité minimal de 50 p. 100 afin de pouvoir y prétendre, par
l'article 95 de la loi de finances 1994 . L' article 59 de la loi du
19 janvier 1994 permettra de garantir une meilleure effectivité de
l'aide dispensée à la personne bénéficiaire d ' une allocation
compensatrice . Pour faciliter l ' intégration dans le cadre de vie
ordinaire, une partie des crédits d'action sociale inscrits au cha-
pitre 47-21 du budget du ministère a été consacrée au finance-
ment d 'actions spécifiques visant à organiser l 'accès aux aides tech-
niques . Un groupe de travail a ;té chargé d'étudier les différents
problèmes posés par l 'accès à ces aides . Afin de favoriser le main-
tien à domicile, ie complément d ' allocation aux adultes handicapés
a été légalisé (art . 58 de la loi du 19 janvier 1994 relative à la
santé publique et à la protection sociale) et l 'Etat maintiendra
en 1995 l' aide financière qu' il apporte aux 1 864 postes équiva-
lents temps plein d'auxiliaires de vie . Par ailleurs, pour ce qui est
des établissements d'accueil, il faut rappeler que 2 000 places de
centres d'aide par le travail ont été créées en 1994 et que
2 000 nouvelles places sont prévues dans le projet de loi de
finances pour 1995 . Enfin, la question particulière des ressources
des personnes handicapées ne peut être dissociée de celle, plus
vaste, de notre système de protection sociale, dont le Gouverne-
ment entend bien assurer la pérennisation. Dans ce but, et dans
une situation économique très difficile, des mesures de redresse-
ment ont déjà été engagées. Elles font appel à l'effort de chacun.
Les actions existantes en direction des personnes handicapées
représentent, dans ce contexte, un effort da solidarité nationale
important qui sera poursuivi dans le même temps que la situation
générale évoluera favorablement.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens -

orthoptistes - nomenclature des actes)

18571 . -• 26 septembre 1994. - M. Claude Birraux attire
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des orthop-
tistes. En effet, les orthoptistes déplorent l 'absence de revalorisa-
tion tarifaire et d'actualisation de la nomenclature de leurs actes
depuis la parution du décret de compétence en 1988 . De plus, ils
sont inquiets de constater que leur volume d'actes est en baisse
alors que les besoins orthoptiques sont croissants et que chaque
année une centaine d'étudiants préparent leur diplôme. Aussi il lui
demande ce qu'elle entend faire pour rassurer les orthoptistes et
améliorer leur situation.

Réponse. - Les conventions nationales des professions médicales
et des auxiliaires médicaux sont négociées et conclues entre les
caisses nationales d'assurance maladie et les syndicats représentatifs
de la profession. Elles sont ensuite approuvées par un arrêté inter-
ministériel . L'orientation générale de la négociation des conven-
tions nationales avec chaque profession doit garantir la contribu-

Lion de celle-ci à la maîtrise de l'évolution des dépenses de
l' assurance maladie . En conséquence, l' évolution des honoraires des
orthoptistes nécessaire, puisqu' ils n'ont pas été revalorisés
depuis 1988, sera fixée en fonction d 'un objectif de dépenses pré-
visionnel, tenant compte des caractéristiques de la profession et
notamment de sa démographie. Elle devra être accompagnée d'un
dispositif destiné à garantir la qualité des actes pour une maîtrise
médicalisée des dépenses.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les p; aticiens - orthoptistes -

nomenclature des actes)

18610. - 26 septembre 1994 . - M. Guy Dent appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d 'État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des orthoptistes . En
effet, depuis 1988, les tarifs de cette profession n ' ont pas été reva-
lorisés, ni la nomenclature de leurs actes réactualisée . Ils subissent
donc de plein fouet les efforts de !a politique de maîtrise des
dépenses de santé. Leurs revenus diminuent fo:-tement alors que
les charges liées à leur profession augmentent chaque année . Il lui
demande de bien vouloir tenir compte de ces éléments dans le
cadre des négociations tarifaires qui ont lieu actuellement, afin que
l'accord se fasse sur une base d'augmentation significative qui per-
mettra d 'assurer l 'avenir des nombreux étudiants nui préparent
chaque année k diplôme d'orthoptiste.

Réponse. - Les conventions nationales des professions médicales
et des auxiliaires médicaux sont négociées et conclues entre les
caisses nationales d'assurance maladie et les syndicats représentatifs
de la profession . Elles sont ensuite approuvées par un arrêté inter-
ministériel . L'orientation générale de la négociation des conven-
tions nationales avec chaque profession doit garantir la contribu-
tion de celle-ci à la maîtrise de l 'évolution des dépenses de
l' assurance maladie. En conséquence, l'évolution des honoraires des
orthoptistes nécessaire, puisqu ' ils n'ont pas été revalorisés depuis
1988, sera fixée en fonction d ' un objectif-de dépenses prévisionnel,
tenant compte des caractéristiques de la profession et notamment
de sa démographie . Elle devra être accompagnée d ' un dispositif
destiné à garantir la qualité des actes pour une maîtrise médicalisée
des dépenses .

Hôpitaux et cliniaues
(fonctionnement - créances hospitalières - recouvrement)

Question signalée en Can,Térence des président:

18683. - 3 canisse 1994. - M. François Grosdidier appelle
l 'attention de Mime le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le mouvement des créances
hospitalières. En effet, les comptables du Trésor, chargés du mou-
vement de ces créances, rencontrent des difficultés pour obtenir
des renseignements sur ia situation des débiteurs, auprès des orga-
nismes de sécurité sociale, qui se retranchent derrière l ' article 76
de la loi du 3 janvier 1985 portant diverses dispositions d ' ordre
social. Certains de ces organismes de sécurité sociale permettant
d'améliorer le recouvrement des créances et la situation financière
des établissements hospitaliers, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaisse les mesures envisagées pour permettre aux
comptables du Trésor de remplir leur mission de recouvrement.

Réponse. - L'article L. 115-1 du code de la sécurité sociale pré-
voit que les organismes de sécurité sociale communiquent les
informations qu' ils détiennent relatives à l' état civil ou au domicile
des assurés sociaux débiteurs aux comptables du Trésor, chargés du

_recouvrement des créances hospitalières. Ces renseignements sont
parfois insuffisants pour procéder au recouvrement de la créance.
C' est la raison pour laquelle les services du ministère étudient la
possibilité de compléter les dispositions en vigueur pour permettre
la communication d'informations relatives notamment à
l'employeur et aux coordonnées des organismes auprès desquels un
compte de dépôt est ouvert au nom des assurés sociaux débiteurs.
Ces renseignements permettraient aux comptables du Trésor, rece-
veurs hospitaliers, d'améliorer le taux de recouvrement des créances

0 hospitalières .
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Assurance maladie maternité : pronations
(politique et réglementation - pluriactifs)

187.47. - 3 octobre 1994 . -• M . Bernard Pons appelle l'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation, au regard de la protec-
tion sociale, d'une personne exerçant, d'une part, une activité à
mi-temps dons un emploi relevant du régime général et, d ' autre
part, un emploi également à mi-temps chez un notaire relevant de
la caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de
notaires. Cette personne acquitte des cotisations à ces deux caisses
mais éprouve des difficultés à se faire remboursez ses frais médi-
caux . II semblerait qu ' il existe une absence de coordination entre
le régime général et le régime géré par la caisse de retraite et de
prévoyance des clercs et employés de notaires . Il lui demande
quelle est la situation exacte de ces pluriactifs en ce qui concerne
leurs droits aux prestations d ' assurance maladie et quelles mesures
elle entend prendre afin de permettre à ces assurés de pouvoir pré-
tendre à la protection sociale à laquelle ils ont droit.

Réponse. - Conformément aux dispositions de l 'article 2 du
décret n° 90-1215 du 20 décembre 1590, les clercs et employés de
notaires ne sont affiliés au régime spécial géré par la caisse de
retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaires
(CRPCEN) qu ' à la condition que leur activité dans le notariat soit
exercée à titre principal. Ce même texte précise que cette condi-
tion est remplie dès lors que les intéressés exercent cette activité
pendant une durée hebdomadaire de travail au moins égale à la
moitié de la durée légale de travail, et supérieure à celle de tout
autre emploi qu' ils seraient susceptibles d'occuper par ailleurs.
Dans le cas d ' un employé ou clerc de notaire qui occupe à durée
égale une autre activité, la professicn principale sera celle qui pro-
cure k revenu le plus élevé . Dès lors, dans le cas d ' une personne
exerçant simultanément une activité dans le notariat et une autre
activité professionnelle, il convient de distinguer selon que l 'acti-
vité dans le notariat remplit ou non les conditions rappelées ci-
dessus . Si l ' activité dans le notariat est l ' activité principale au sens
de l ' article 2 du décret précité, l 'intéressé cotisera aux différents
régimes dont relèvent scs activités professionnelles . Il percevra les
prestations d 'assurance maladie de la CRPCEN . Dans le cas
contraire, l ' intéressé ne pourra être affilié à la CRPCEN et sera
affilié, au titre de son activité dans le notariat, au régime général
de la sécurité sociale .

Politique sociale
(RMI - conditions d'attribution -

personnes non titulaires d'un compte bancaire)

18940. - 10 octobre 1994 . - M. reaniei Colliard attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur l ' impossibilité de toucher le RMI

FI
les personnes qui ne sont pas titulaires d 'un compte bancaire.

Il lui fait remarquer que les personnes disposant de peu de res-
sources peuvent se voir refuser l ' ouverture d ' un compte. Cela met
certains ayants droit au RMI dans une situation difficile. En effet,
dans le cas où ces personnes n' ont pas de compte bancaire, elles se
retrouvent sans aucune ressource. II lui demande donc quelles
mesures elle compte prendre afin que tout ayant droit au RMI
puisse toucher cette allocation même s ' il n ' a pas de compte ban-
caire.

Réponse. - L' honorable parlementaire a attiré l ' attention de
Mme k ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales, de la santé
et de la ville, sur les difficultés que rencontrent les bénéficiaires du
RMI pour obtenir l ' ouverture d'un compte bancaire sur lequel
puissent être virées les sommes correspondant au RMI . Les diffi-
cultés évoquées sont réelles dans le réseau bancaire traditionnel.
Aussi l'Etat a-t-il demandé à La Poste d ' adresser à ses services une
circulaire, datée du 14 juin 1993, pour favoriser l'ouverture de
livret A aux personnes saris domicile fixe pour lesquelles se posait
un problème particulier de domiciliation . Ainsi, dans tous les cas,
les bénéficiaires du RMI peuvent-ils obtenir auprès de La Poste
l'ouverture d' un compte (livret A) permettant le versement du
RMI . Par ailleurs, les personnes qui n ' auraient pas demandé l ' ou-
verture d'un tel compte peuvent obtenir des caisses d ' allocations
familiales le versement du RMI sous forme de lettre-chèque. Une
telle procédure engendre néanmoins des coûts de gestion impor-
tants et ne saurait avoir qu ' un caractère exceptionnel.

Prestations familiales
(allocation parentale d'éducation - conditions d'attribution)

19009. - 10 octobre 1994 . - M . Jean-Michel Dubernard
attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conditions d 'octroi de
l'allocation parentale d'éducation partielle pour les mères de
famille ayant leur troisième (ou plus) enfant . Il souhaiterait savoir
pourquoi, alors que l' octroi de PAPE totale n ' est soumise à aucune
condition de date de naissance de l 'enfant, celui de l 'APE partielle
n 'est possible que si l ' enfant est né après le 1" juillet 1994 ou que
la famille a touché PAPE totale au 30 juin 1994.

Réponse. - Il est rappelé à l 'honorable parlementaire que l 'alloca-
tion parentale d'éducation attribuée au titre du troisième enfant ou
d 'un entant de rang supérieur existe depuis 1985 . Cette prestation
a fait l ' objet dans le cadre de la loi relative à la famille da 25 juil-
let 1994.de plusieurs mesures d ' extension : d ' une part, en faveur
des familles ayant deux enfants à charge, d ' autre part, par la possi-
bilité d 'attribution d ' une allocation parentale d éducation à taux
partiel dès le début de la prestation en cas d 'activité à temps par-
tiel du bénéficiaire, ensuite par la possibilité de cumul de deux
allocations parentales d'éducation à taux partiel dans un couple,
enfin, par 1 extension de l ' allocation jusqu aux six ans des enfants
en cas de naissance. multiples d'au moins trois enfants . Pour des
raisons financières, l ' application de ces nouvelles mesures a été
limitée aux naissances intervenues à compter de la date d 'effet de
la loi, le 1" juillet 1994 (à l'exception du cumul d ' allocations
parentales d ' éducation à taux partiel, qui ne sera effectif qu ' au
1" jat,vier 1995 pour les enfants nés à compter du 1" juillet
1994) . La condition de date de naissance de l 'enfant est donc
applicable à l ' ensemble des mesures nouvelles . Simplement, il est
apparu favorable à la réinsertion professionnelle des allocataires
bénéficiant déjà, au 1" juillet 1924, d ' une allocation parentale
d 'éducation à taux plein, de ne pas écarter celles-ci du bénéfice de
l'allocation parentale d ' éducation à taux partiel.

Politique sociale
(RMI -- insertion)

19222. - 17 octobre 1994 . - M . François Sauvadet attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'accroissement du nombre
des bénéficiaires du revenu minimum d ' insertion et, corrélative-
ment, l ' insuffisance de l 'insertion . Conséquence logique de la
récession, les bénéficiaires du RMI ont fortement progressé
en 1993, indique la délégation au RMI dans son bilan annuel.
Non seulement le nombre d'allocataires a doublé en quatre ans,
mais, d'une année à l 'autre, la hausse a tendance à s ' accélérer. Elle
était de 15,7 p . 100 entre 1991 et 1990, elle a été de 21,1 p. 100
l ' année dernière. Au total, en décembre dernier, le nombre de
foyers bénéficiaires s' élevait à 793 000 dont 697 000 en métropole
et 96 000 dans les départements d ' outre-mer . Certes, les sorties du
dispositif se font de plus en plus nombreuses, mais les entrées le
sont encore davantage, précise la délégation interministérielle : si,
au bout de deux ans, la moitié des RMistes ne le sont plus, pas
moins de 288 000 foyers ont intégré le dispositif en 1993, soit
50 000 de plus que l ' année précédente. Fait nouveau aussi, les
jeunes de moins de trente ans, jusqu ' ici rares à percevoir l 'alloca-
tion, font désormais une entrée s massive » . D 'autre part, le volet
insertion demeure le parent pauvre du dispositif. En nombre
absolu, les bénéficiaires d'une formation ou d 'un emploi conti-
nuent à augmenter - 206 000 en 1993 contre 187 000 en 1992.
Mais, pour la première fois, la proportion d'allocataires accédant à
l ' insertion est en baisse, passant en un an de 36 p. 100 à
32,5 p . 100. L ' accès à un emploi tire juste son épingle du jeu,
mais est essentiellement le fait des contrats emplois solidarité dans
le secteur non marchand (+ 27 p . 100) . L' accès à un emploi du
secteur marchand reste l' apanage du tiers seulement des accédants
à l'insertion . Face à un tel constat, il lui demande de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'elle entend mettre en oeuvre pour assu-
rer une insertion réellement efficace aux bénéficiaires du RMI.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l 'attention sur
l'accroissement du nombre de bénéficiaires du RMI, et corrélative-
ment sur l ' insuffisance supposée de l' insertion . La croissance des
effectifs au RMI est effectivement importante, mais il faut sou-
ligner qu' elle est la résultante de deux flux : les arrivées nouvelles
(320 000 au cours de la période juin 1993-juin 1994), très nom-
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breuses du fait de la récession économique et de l ' accroissement du
chômage de longue durée ; et les sorties, au nombre de 184 000
en douze mois. Ce chiffre, élevé en lui-même, est en progression
sensible puisqu 'il n ' était que de 154 000 l'année antérieure. Le
taux de sortie du RMI est de l'ordre de 30 p. 100 en moins d 'un
an, 50 p . 100 en moins de deux ans et des deux tiers en trois ans.
Ces chiffres sont tout à fait honorables. Naturellement, il importe
d'améliorer ces résultats. D' une part, la croissance économique
retrouvée devrait, dès 1995, ralentir le nombre des arrivées nou-
velles au PMI ; d 'autre part, le Gouvernement vient de décider un
ensemble de mesures destinées à lutter contre l 'exclusion . En parti-.
culier, un effort très important est engagé pour développer l 'inser-
tion professionnelle durable des bénéficiares du RMI : ainsi une
nouvelle aide à l ' embauche des bénéficiares du RMI en entreprise,
comportant exonération des charges sociales patronales durant
douze mois et prime à l'embauche de 22 000 francs (pour un
contrat d ' un an), va être mise en place d ' ici la fin de l'année et
devrait concerner 50 000 bénéficiaires en 1995 . De même, le dis-
positif des contrats emploi consolidé, en sortie de CES, est amé-
lioré et concernera 40000 bénéficiaires du RMI en 1995 . Ainsi,
les efforts du Gouvernement doivent permettre de dynamiser l ' in-
sertion et de maîtriser l ' évolution du RMI, dans le cadre de la
lutte globale contre l 'exclusion.

Handicapés
oliti9ue d l'égard des handicapés -

rmanon sur frites droits - perspectives)

19227. - 17 octobre 1994. - M. François Sauvadet attire
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'insuffisante information
des personnes handicapées et de leurs familles sut leurs droits. La
loi d ' orientation en faveur des personnes handicapées n° 75-534
du 30 juin 1975 a prévu, dans une optique de solidarité, l 'indem-
nisation de toutes les personnes handicapées, et le dispositif d ' in-
demnisation s ' est encore amélioré ces dernières années . Mais, dans
de trop nombreux cas, des personnes font valoir tardivement leurs
droits, par manque d ' information, surtout pour la perception de
l ' allocation d 'éducation spéciale - AES -, de l 'allocation aux
adultes handicapées - AAH -, et l'affiliation à l ' assurance-vieillesse.
Les conséquences sont désastreuses pour des personnes aux revenus
modestes car les textes retiennent comme date d ' ouverture des
droits la date de dépôt de la demande - le premier jour du mois
suivant - et non la date de reconnaissance du handicap, qui peut
être antérieure - alors que l ' ancienneté du handicap est réelle et
reconnue . Les organismes compétents, en refusant la rétroactivité
de l ' attribution des prestations, font une juste application des tex-
tes . Par conséquent, pour prévenir les difficultés liées à l'applica-
don stricte de la règle suivant laquelle leurs prestations sont dues
aux personnes handicapées, à com pter de leur demande, il sou-
haiterait connaître les mesures qutelle entend mettre en œuvre
pour améliorer l ' information des personnes handicapées et de leurs
familles sur leurs droits.

Réponse. - L'information est une des conditions essentielles de
l ' intégration des personnes handicapées dans tous les aspects de la
vie quotidienne, économique, sociale et culturelle . A ce propos, il
faut rappeler qu ' il existe au plan national un grand nombre d ' asso-
ciations oeuvrant en faveur des personnes handicapées et dans les
statuts desquelles figurent des missions d ' accueil et d'information.
Les plus importantes d'entre elles sont activement représentées
dans la majorité des régions et des départements et y accom-
plissent ces actions avec sérieux et compétence . Ces associations
sont très souvent subventionnées par l ' Etat et les collectivités terri-
toriales auxquelles il appartient, par ailleurs, d ' apprécier localement
les besoins réels en la matière ainsi que les réponses qui y sont
apportées et, le cas échéant, de les prendre en charge . Afin d 'aider
les responsables dans cette entreprise d ' information, une brochure
à l ' usage des municipalités a été réalisée, à la demande du minis-
tère des affaires sociales, de la santé et de la ville, par le Centre
technique national d 'études et de recherches sur les handicaps et
les inadaptations (CI'NERH1) . Elle rassemble les dispositions
législatives et réglementaires en vigueur dans des domaines aussi
divers que l'éducation, l'emploi, la protection sociale, le loge-
ment . . . dispositions qui sont le plus souvent complexes, éparses et
peu accessibles aux particuliers . Enfin, dans le cadre de la moder-
nisation des COTOREP, entreprise à la suite des conclusions du
« rapport Carcenac », l ' accent a été porté, par le biais d ' une cir-
culaire interministérielle du 1" août 1994, sur la nécessité de déve-

lopper au sein de ces organismes des pôles d 'accueil et d ' informa-
tion des personnes handicapées . Cela se traduira essentiellement
par une réorganisation des accueils téléphoniques, la mise en place
de services d 'accueil permanents et unifiés et l 'organisation de
séances collectives d ' information . Toutes ces mesures devraient
permettre aux personnes handicapées d 'avoir un accès plus facile
aux informations qui leur sont nécessaires.

Politique sociale
(RMI - conditions d 'attribution -

couples bénéficiant de contrats emploi solidarité)

19269 . - 17 octobre 1994 . - Mme Marie-Fanny Gournay
attire l' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation des couples
bénéficiant initialement du RMI et dont chacun des membres
accepte un contrat emploi solidarité . Ce couple ne bénéficie plus
alors du complément RMI pourtant versé lorsqu 'un seul des
conjoints est en CES . Le fait de ne plus bénéficier dudit
complément RMI exclut alors les intéressés du bénéfice de l 'aide
médicale gratuite ainsi que de l 'exonération de la taxe d ' habitation,
les plaçant parfois dans une situation peur être plus précaire que
lorsqu' il n'y avait qu'une seule personne en CES . Cette situation
constitue un obstacle de taille à la démarche de réinsertion enta-
mée par ces personnes et les pénalise sur le plan financier . Elle lui
demande quelles dispositions elle envisage de prendre afin de
remédier à cette situation, qui est loin d 'être un cas isolé.

Réponse. - L' honorable parlementaire s'inquiète de la situation
des couples bénéficiant initialement du RMI et dont chacun des
membres accepte un contrat emploi solidarité . A la différence du
cas où un seul serait embauché avec un CES, ces couples per-
draient différents avantages sociaux ou fiscaux du fait de leur sortie
du RMI. S ' il est exact que cette situation peut se produire, dans
un nombre limité de cas, il faut préciser que la perte des avantages
n 'est pas automatique ni forcément immédiate : en effet, le fait de
ne plus percevoir d ' allocation RMI grâce à des ressources nouvelles
n ' entraîne la radiation du RMI qu à la fin du contrat d ' insertion
s 'il y en à un (d' où un délai pouvant aller jusqu ' à un an) ou au
bout de quâtre mois s' il y en a pas . Il n ' est pas envisagé d 'aller au-
delà de ce dispositif, car tin tel couple bénéficie, grâce aux deux
CES, d ' un revenu égal au SMIC et d ' autres foyers, non passés par
le RMI, ont un revenu identique sans avoir d ' avantages parti-
culiers. Par ailleurs, l ' accès à des CES de deux membres du couple
montre que la démarche d 'insertion est active et qu 'elle devrait
permettre rapidement une réinsertion professionnelle durable.

Politique sociale
(RMI - conditions d'attribution -

étrangers bénéficiant de revenus de leur pays d'origine)

19275. - 17 octobre 1994. - M. Bernard Accoyer attire
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conditions d ' attribution
du RMI. Il semble que des femmes d' origine étrangère,
maghrébine notamment, résidant en France avec leurs enfants,
bénéficient des revenus de leur époux resté au Maghreb, alors
qu ' elles touchent le RMI. Il lui demande si ces ressources
« souterraines » peuvent être contrôlées et prises en compte dans la
décision d' allocation du RMI.

Réponse. - L'honorable parlementaire s ' inquiète du fait que des
résidents d ' origine étrangère installés en France semblent bénéficier
du RMI alors même qu'ils toucheraient des revenus de leur pays
d'origine . Il est rappelé que le droit au RMI n ' est ouvert qu'aux
étrangers installés durablement et légalement en France . Pour cela
ils doivent posséder la carte de résident de dix ans, ou la carte
temporaire avec mention d'une activité professionnelle durant au
moins trois ans . Aussi, seuls !es étrangers installés réellement et
durablement en France, ont droit normalement au RMI . Il est,
précisé que 95 p. 100 d ' entre eux ont une carte de résident de
dix ans . Par ailleurs, comme tous les bénéficiaires du RMI, ils
doivent déclarer la totalité de leurs ressources, y compris celles qui
viendraient de l'étranger le cas échéant . L'absence volontaire de
déclaration de telles ressources constituerait une fraude, passible de
sanctions pénales (art . 33 de la loi du 1" décemlbre 1988) . Dans
le cas cité par l ' honorable parlementaire, à savoir celui de femmes
étrangères, maghrébines notamment, résidant en France avec leurs
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enfants et qui bénéficieraient des revenus de leurs époux restés au
Maghteb, les mêmes règles s'appliquent. Signalons toutefois qu'il
peut être tenu compte de l ' inconvertibdité d 'une monnaie,
notamment dans le cas de l'Algérie : des mesures spécifiques en ce
sens sont appliquées pour les couples français, ou franco-algériens,
dont un membre est rentré en France avec les enfants du fait de la
situation dans ce pays. 11 est précisé que le maire de la commune
de résidence, selon l 'article 12 de cette loi, est chargé de
transmettre au préfet, à tout moment, les éléments d ' informations
dont i! dispose sur les ressources et la situation de famille d ' un
bénéficiaire du RMI .

Politique sociale
(RMI - conditions d 'attribution -

étrangers bénéficiant de revenus de leur pays d'origine)

19334. - 17 octobre 1994 . - M. Marc Laffineur s ' inquiète
auprès de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, du fait que des résidents d ' origine étran-
gère installés en France semblent bénéficier du revenu minimum
d' insertion alors même qu'ils touchent et revenus de leur pays
d 'origine. 11 lui demande quelles dispositi lis peuvent être prises
afin d 'éviter que des personnes puissent bénéficier indûment de
cette prestation réservée aux plus défavorisés.

Réponse. - L' honorable parlementaire s ' inquiète du fait que des
résidents d'origine étrangère installés en France semblent bénéficier
du RMI alors même qu'ils toucheraient des revenus de leur pays
d 'origine. Il est rappelé que le droit au RMI n ' est ouvert qu aux
étrangers installés durablement et légalement en France . Pour cela,
ils doivent posséder la carte de résident de dix ans, ou la carte
temporaire avec mention d'une activité professionnelle durant au
moins trois ans . Aussi seuls les étrangers installés réellement et
durablement en France ont droit normalement au RMI. Il est pré-
cisé que 95 p . 100 d ' entre eux ont une carte de résident de dix ans.
Par ailleurs, comme tous les bénéficiaires du RMI, ils doivent
déclarer la totalité de leurs ressources, y compris celles qui vien-
draient de l 'étranger le cas échéant. L ' absence volontaire de décla-
ration de telles ressources constituerait une fraude, passible de
sanctions pénales (art. 33 de la loi du 1" décembre 1988) . Il est
précisé que le maire de la commune de résidence, selon l' article 12
de cette Ici, est chargé de transmettre au préfet, à tout moment,
les éléments d ' informations dont il dispose sur les ressources et la
situation de famille d ' un bénéficiaire du RMI.

Politique sociale
(handicapés et personnes âgées -

allocation compensatrice - conditions d'attribution)

19411 . •- 17 octobre 1994. - M . Laurent Cathala attire
l' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la suppression, décidée par
le président du conseil général de l ' Yonne, de l ' allocation compen-
satrice pour ais' l'une tierce personne aux personnes handicapées
ou âgées qui saut hébergées dans des maisons spécialisées . Cette
décision est contraire à la loi puisque le décret n° 77-1549 du
31 décembre 1977 du code de la famille stipule que l ' allocation
compensatrice tierce personne est due à toute personne handicapée
qui remplit !es conditions d ' attribution, même quand elle réside
dans un établissement d ' hébergement . Outre l' illégalité de cette
mesure, le conseil général de l Yonne réalise ainsi des économies
sur le dos des plus vulnérables d 'entre nous. Il lui demande quelles
mesures elle entend prendre pour faire respecter la loi en ce
domaine et pour faire cesser l ' application d ' une telle mesure, avant
qu'elle ne s étende à d ' autres départements.

Réponse. - L ' allocation compensatrice est accordée à toute per-
sonne handicapée qui ne bénéficie pas d' un avaritege analogue au
titre d ' un régime de sécurité sociale, lorsque son incapacité est au
moins égale à 80 p . 100 et que son état nécessite l 'aide effective
d 'une tierce personne pour les cotes essentiels de la aie. Son mon-
tant varie selon l ' état de dépendance de la personne handicapée.
L' attribution de l ' allocation compensatrice à une personne accueil-
lie en établissement d ' hébergement est parfaitement admissible, le
placement en établissement figurant explicitement parmi les condi-
tions permettant de percevoir l ' allocation compensatrice au taux
maximum. Cependant, la majorité des bénéficiaires de cette alloca-
tion est représentée par des personnes âgées dépendantes et le
Gouvernement est très conscient des problèmes financiers que

cette situation pose pour les départements . C'est pourquoi, il avait
été envisagé de déposer un projet de loi portant création d ' une
allocation dépendance lors de la session de printemps . Toutefois, à
l ' issue d ' une concertation menée auprès des partenaires sociaux, du
comité nan,anal des retraités et des personnes âgées et de l 'associa-
tion des présidents des conseils généraux, il est apparu que les
conditions n'étaient pas réunies pour qu'une allocation spécifique
soit créée dès le 1 R j anvier 1995, compte tenu de l' important., des
questions non résolues . D 'une part, la réaffectation des sèmmes
inscrites au budget des départements, et aujourd ' hui consacrées à
la dépendance, posait des problèmes techniques très difficiles, alors
même qu'une opération de clarification des relations financières
entre l 'Etat et les collectivités locales est en cours et n ' a pas été
encore menée à son terme. D'autre part, le Gouvernement a
estimé inopportun d 'instituer, en l ' état actuel des choses, le pré-
lèvement supplémentaire qui aurait été indispensable au finance-
ment de la nouvelle allocation . Le Gouvernement a donc décidé
de mettre en place des dispositifs expérimentaux d ' aide aux per-
sonnes âgées dépendantes dans plusieurs départements, dont l'objet
sera de développer une coordination effective entre les différents
acteurs institutionnels concernés, et notamment les départements,
à qui l 'action sociale en direction des personnes âgées a été confiée
par les lois de décentralisation, les autres collectivités locales et les
organismes de sécurité sociale . Ces expérimentations qui vont
débuter en 1995, sont nécessaires pour mieux appréhender les dif-
ficultés liées à la mise en place d'un nouveau mécanisme de prise
en charge de la dépendance.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d 'appareillage fauteuils roulants - handicapés)

2:039. - 31 octobre 1994 . - M . Robert Cazalet attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les conditions de
remboursement par la sécurité sociale des fauteuils roulants . Cer-
tains handicapés, qui connaissent une aggravation de leur état,
sont obligés d ' acquérir des fauteuils plus sophistiqués . Le montant
du remboursement apparaît dès lors sans commune mesure avec le
prix d 'achat. II lui cite le cas d'une personne, qui en raison de
l ' évolution de son état, a dû acheter un fauteuil très léger. Ce fau-
teuil lui coûtera 10 370 F, et la sécurité sociale lui remboursera
seulement 3 424,29 F . Cette personne n ' est pas en mesure de
régler la différence . Il lui demande donc, dès lors que ce type de
matériel est indispensable, si des modalités de remboursement
adaptées ne pourraient être prévues. - Question transmise à
Mme le ministre d'Etat, ministre odes affaires sociales, de la
santé et de la ville.

Réponse. - Aux termes des dispositions de l ' arrêté du
17 mars 1988 relatif aux prix et aux marges des produits et presta-
tions de services inscrits au tarif interministériel des prestations
sanitaires (TIPS), des engagements professionnels entre les organi-
sations représentatives des entreprises et le ministre chargé de
l ' économie sont passés chaque année . Pour 1994, l 'accord avec les
fabricants ou importateurs prévoit que le prix de vente des fau-
teuils roulants autres que les véhicules manuels pliants chromés
sont déterminés librement sous la responsabilité des entreprises . Au
stade de la distribution, l ' avenant professionnel prévoit l ' applica-
tion d'une marge de 33 p. 10n sur les prix du fournisseur . Il peut
donc y avoir. selon les fournissseurs, une différence entre les prix
pratiqués et les tarifs de responsabilité inscrits au TIPS . En ce qui
concerne les fauteuils roulants manuels pliants, les distributeurs
sont tenus d ' offrir un large choix de fauteuils aux personnes handi-
capées mais doivent disposer d 'un modèle dont le pria ne dépasse
pas le tarif de remboursement prévu au TIPS . Enfin, les tarifs de
responsabilité font l ' objet d'une revalorisation régulière en fonction
de l ' évolution des coûts de fabrication et de distribution . Pour les
handicapés disposant de faibles ressources, la caisse primaire d'as-
surance maladie a la possibilité de prendre en charge tout ou par-
tie de ce type de dépense, sur son fonds d ' action sanitaire et
sociale, après avis favorable du contrôle médical.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - CNRACL - équilibre financier)

20048. - 31 octobre 1994. - M . André Angot appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
Cie la santé et de la ville, sur les difficultés que rencontre la
CNRACL, régime général de sécurité sociale qui assure, selon le
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principe de répartition, la couverture du risque vieillesse et invali-
dité de plusse 1,5 million de fonctionnaires territoriaux et hospi-
taliers . Par un décret en date du 16 août 1994, le Gouvernement
a pérennisé le taux de recouvrement de la surcompensation à
38 p . 100, taux fixé initialement pour la seule année 1993 . Ce

P
rélèvement compromet donc, selon les organisations syndicales,
avenir de cette caisse. Il lui demande de bien vouloir lui faire

connaître si elle envisage de revoir ce mécanisme de compensation
spécifique .

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - CNRACL - équilibre financier)

20444 . - 14 novembre 1994. - M. Francis Galizi: attire
l'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les conséquences finan-
cières du décret du 16 août 1994 pour la Caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales, régime général de
sécurité sociale assurant la couverture du risque vieillesse et invali-
dité de plus de 1,5 million de fonctionnaires territoriaux et hospi-
taliers . Ce texte pérennise le taux de recouvrement de la sur-
compensation à 38 p. 10C, ce qui implique un prélèvement
d ' environ 17 milliards de francs pour 1994 sur les comptes de la
CNRACL, un déficit de 6 milliards pour 1994 et de 8 milliards
pour 1995. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
indiquer ses intentions face à la dégradation prévisible des finances
de ce régime.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - CNRACL - équilibre financier)

20449. - 14 novembre 1994 . - M. Jean-Pierre Foucher attire
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés que rencontre
la CNRACL, régime général de sécurité sociale qui assure selon le
principe de répartition la couverture du risque vieillesse et invali-
dité de plus de 1,5 million de fonctionnaires territoriaux et hospi-
taliers . Le décret du 16 août 1994 pérennise le taux de recouvre-
ment de la surcompensation à 38 p . 100 . Ce taux ava+t été
initialement fixé pour la seule année 1993 . Les organisations syn-
dicales s' inquiètent de ce prélèvement qui risque de compromettre
l ' avenir de cette caisse . Il lui demande si elle envisage de modifier
ce mécanisme de compensation spécifique.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - CNRACL - équilibre financier)

20673. - 21 novembre 1994 . - M. Gérard Léonard appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, 'ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l 'inquiétude exprimée par
les organisations syndicales concernant l ' avenir de la caisse natio-
nale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL).
Elles estiment que l ' équilibre financier de la CNRACL va se trou-
ver compromis du fait du caractère permanent donné au prélève-
ment de la compensation spécifique depuis l 'entrée en vigueur du
décret du 16 août 1994 . Afin de répondre à l 'attente des organisa-
tions syndicales, il lui demande de bien vouloir préciser s ' il est
envisagé de revoir ce mécanisme de compensation spécifique.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - CNRACL - équilibre financier)

20708. - 21 novembre 1994. - M. Pierre Gascher appelle
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés financières
que ne manquera pas d'entraîner pour la CNRACL, qui est un
régime général de sécurité sociale assurant la couverture du risque
vieillesse et invalidité de plus de 1,5 million de fonctionnaires ter-
ritoriaux et hospitaliers, le décret du 16 août 1994 qui pérennise le
taux de recouvrement de la surcompensation à 38 p . 100, alors
que celui-ci ne devait valoir que pour l 'année 1993 . .a CNRACL
estime que cette mesure va la conduire à conna'tre un déficit de
8 milliards en 1995 ainsi qu' à réduire totalement ses réserves. En
conséquence, il lui demande de lui préciser de quelle façon elle
entend assurer à la CNRACI. un équilibre financier susceptible, de
plus, de ne pas provoquer une augmentation de la cotisation
employeur.

Réponse. - Les mécanismes de compensation entre les régimes
spéciaux d 'assurance vieillesse visent à introduire une solidarité
spécifique entre les régimes spéciaux de retraite de salariés qui,

dans Icur majorité, sont garantis par l ' Etat. Il s ' agit de réduire
l ' effet des déséquilibres démographiques constatés au sein des
régimes qui ont en commun de servir des prestations dont les
règles de calcul sont' homogènes et dont les mottants sont en
moyenne plus élevés que ceux des pensions de retraite servies par
le régime général de sécurité sociale, en contrepartie, il est vrai,
d 'un effort contributif plus important des salairés et des
emplo, eurs . Il est donc normal que la charge de la solidarité
envers les régimes spéciaux las plus affectés par la dégradation du
rapport démographique ne soit pas intégralement reportée sur
l 'ensemble des régimes de sécurité sociale mais incombe plus parti-
culièrement aux régimes spéciaux connaissant les situations les plus
favorables, et notamment le régime des fonctionnaires territoriaux
et hospitaliers géré par Is CNRACL. Ii est prévu que le taux
retenu pour cette compensation spécifique soit en 1994 et les
années suivantes identique à celui appliqué en 1993 . Le Gouverne-
ment prendra prochainement les dispositions adéquates pour assu-
rer le service des pensions de la CNRACL.

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers - restructuration - suppression de lits --

perspectives - Nord- Pas-de-Calais)

20160. •- 7 novembre 1994. - M . Jean-Claude Bois attire
l ' attention de Msse le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la nécessité, en matière
hospitalière, d'appliquer un traitement de rattrapage inégalitaire en
faveur de régions cumulant plusieurs handicaps dans ce domaine.
Le schéma régional d'organisation sanitaire du Nord - Pas-de-
Calais de cette année propose la suppression de 1 492 lits dans
cette région . Cette proposition, qui se base sur l ' activité constatée
des établissements hospitaliers, ne répond pas aux besoins réels de
la population . Le recours aux soins dans le Nord - Pas-de-Calais
est inférieur de 15 p. 100 à la moyenne nationale. L ' appréciation
de la durée d' un séjour hospitalier ne prend pas suffisamment en
considération le contexte social dans lequel va retourner le patient.
La prolongation d 'un séjour est souvent nécessaire parce que le
patient ne pourra pas recevoir les soins à domicile dans des condi-
r i no,t,ales . La région Nord - Pas-de-Calais se situe aux der-
niers rangs de notre pays pour la dotation globale, en francs par
habitant, en personnel non médical des hôpitaux publics, en
nombre de praticiens hospitaliers, en nombre de lits de court
séjour . Il lui demande des moyens supplémentaires en personnel et
en fonctionnement pour les hôpitaux publics du Nord - Pas-de-
Calais.

Réponse. - La loi hospitalière du 31 juillet 1991 a lancé une
vaste réforme qui s ' appuie sur une conception rénovée de la plani-
fication, fondée sur la carte sanitaire qui détermine la nature et
l 'importance des installations et activités de soins et sur les sché-
mas régionaux d'organisation sanitaire (SROS) qui précisent la
répartition géographique des installations et activités, en vue d ' as-
surer la satisfaction optimale des besoins. L' objectif poursuivi est
de constituer une mise en réseau graduée et coordonnée des divers
hôpitaux, cliniques et professionnels, afin de doter chacun de mis-
sions qui ne soient plus concurrentes, mai -omplémentaires . Cette
organisation doit permettre de renforcer la qualité et surtout la
sécurité des soins, répondant ainsi à l 'exigence croissante exprimée
à cet égard par la population . Dans chacune des régions, l ' élabora-
tion des schémas régionaux d ' organisation sanitaire est arrivée, ou
arrive à son terme . Le SROS du Nord - Pas-de-Calais a été signé
le 4 octobre dernier. Ces schémas ont été élaborés à partir d'études
et de réflexions associant les parties intéressées, yu il s ' agisse des
représentants des établissements et de leurs organisations profes-
sionnelles, des différentes catégories de personnels médicaux et non
médicaux, des responsables des collectivités locales et de ceux des
organismes d'assurance maladie. A l ' occasion de cette procédure, il
a été réalisé un bilan des installations sanitaires autorisées, ainsi
qu'une évaluation de leur activité réelle. L' objectif prioritaire reste
à présent la rationalisation de la répartition des plateaux tech-
niques hospitaliers les plus conséquents afin de rechercher une
meilleure, qualité des soins et de sécurité pour les malades et
d 'améliorer l 'allocation des ressources de l ' assurance maladie affec-
tée au secteur public hospitalier . Ce mouvement doit toutefois
s ' accompagner d'un maintien, voire d'un développement sur des
sites de proximité immédiate, à savoir dans certaines localités
desservant les zones rurales ou faiblement urbanisées, des soins
hospitaliers de premier secours ou de surveillance et de suite
répondant aux besoins les plus courants et fréquents de la popula-
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don environnante. Déjà, depuis 1992, des instructions ont été dif-
fusées aux services déconcentrés de l ' Etat, ainsi qu'aux hôpitaux
publics, les invitant à adapter, en tant que de besoin, leurs capaci-
tés, notamment en hospitalisation à temps complet, en faisant
coïncider lits autorisés et lits installés et en réduisant l 'écart entre
lits installés et lits occupés. Cette démarche tend à permettre,
outre une évidente amélioration de la gestion et de la sécurité, la
mise en oeuvre sans retard, sur des bases raines, des « projets d ' éta-
blissement » et des schémas régionaux d ' organisation sanitaire.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières - artisans)

20214. - 7 novembre 1994. - M . Claude Gaillard appelle
l 'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l 'attachement des artisans
du bâtiment à pouvoir bénéficier, au titre de leur protection
sociale, d ' indemnités journalières mutualisées . Cet attachement
s 'est notamment illustré dans le vote des administrateurs élus des
caisses mutuelles régionales, qui se sont majoritairement pronon-
cées en faveur de la mise en place de ces indemnités . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer dans quels délais pourra être
publié le texte correspondant et impat i emment attendu par les
professionnels.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières - artisans)

20459. - 14 novembre 1994 . - M. Jacques Pélissard appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l' urgence de la mise en
oeuvre des dispositions légales concernant les indemnités journa-
lières pour l ' artisanat . En effet, le 5 juillet dernier, le principe des
indemnités journalières a été voté par les administrateurs élus des
caisses mutuelles régionales . Les artisans sont très attachés à ce
principe qui garantirait pour eux et leurs familles une sécurité
matérielle déjà reconnue à la plupart des Français . En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer ses intentions
concernant la mise en oeuvre d ' un dispositif relatif aux indemnités
journalières pour l'artisanat.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières - artisans) .

20533. - 14 novembre 1994. - M. Serge Roques appelle
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la mise en place du régime
mutualisé d ' indemnités journalières au bénéfice de tous les asti-
sans. Cette évolution mettra fin à des situations drawatiques que
certains artisans ou leur famille ont recontrées après un accident
ou durant une maladie du chef d ' entreprise artisanale, les consé-
quences d ' un arrêt d ' activité étant souvent catastrophiques tant
pour la pérennité de l'entreprise que pour les revenus de l ' artisan
et de sa famille. Le secteur de l'artisanat s'est prononcé clairement
pour un tel régime permettant ainsi d 'établir une protection
sociale cohérente comme le préconisait la loi d ' orientation du
commerce et de l ' artisanat datant de 1974 . L'entrée en vigueur de
ce régime d'indemnités obligatoires étant liée à la parution de tex-
tes d' application, il lui demande de lui préciser les dispositions
qu'elle entend prendre dans ce sens.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières - artisans)

20631. - 21 novembre 1994. - M . Jean-Claude Abrioux sou-
haite attirer l 'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des
affaires sociales, de la santé et de la ville, sur les inquiétudes for-
mulées par les artisans et chefs d ' entreprises artisanales concernant
leur régime d 'indemnité journalière obligatoire . En effet, depuis le
5 juillet, les artisans administrateurs des caisses mutuelles régio-
nales, réunis en assemblée générale, ont décidé qu 'ils bénéficie-
raient de la même couverture sociale que les salariés . Ce vote,
après des années d ' attente, met fin à la discrimination existante
dont ils étaient victimes . C'est pourquoi il lui demande quand
seront publiés les textes d'application qui sont sous la responsabi-
lité des services du ministère des affaires sociales .

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières - artisans)

20760. - 21 novembre 1994 . - M. Jacques Barrot attire
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l'espérance qu ' a fait naître
la décision de la mise en place d ' une assurance invalidité pour les
artisans . Il lui rappelle que les caisses mutuelles régionales se sont
prononcées en faveur d ' un système obligatoire . 11 lui demande en
conséquence si les décrets d application visant à l ' instauration de
cette assurance permettant de servir des indemnités journalières
seront pris dans des délais rapprochés . Dans le cas contraire, les
nombreux artisans ne pourraient pas comprendre pourquoi la mire
en oeuvre d 'un système qui ne présente pas de coût supplémentaire
pour la collectivité et qui est destiné à offrir aux artisans les
mêmes. droits qu'aux autres travailleurs, s ' avérerait aussi difficile.

Assurance maladie maternité : prestations
(indemnités journalières - artisans)

20860. - 21 novembre 1994. - M. Louis Le Pensec appelle
l ' attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la demande réitérée des
artisans de pouvoir bénéficier, au titre de leur protection sociale,
d' indemnités journalières mutualisées. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles initiatives elle entend
prendre pour faire suite à ces demandes.

Réponse. - Le projet de mise en place d 'un régime d ' indemnités

j ournalières qui a été adopté par la majorité des membres de
l'assemblée générale des administrareeurs artisans du régime d'assu-
rance maladie des travailleurs non salariés des professions non agri-
coles doit, pour être mis en place, faire l' objet d 'un décret. La
mise en place de ces dispositions, au principe desquelles le ministre
d 'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, est
favorable, est actuellement liée à la mise en application du décret
n° 94-896 du 12 octobre 1994 prévoyant la prolongation, au-delà
de trois ans, de la durée d'invalidité dans le régime d'assurance
vieillesse des artisans (CANCAVA) . Ces deux dispositifs, qui
entraînerons des augmentations de cotisations pour les artisans,
doivent être coordonnés . Ce dossier est actuellement étudié par les
services dit ministère des affaires sociales, de la santé et de la ville,
en coord i nation avec ceux du ministère des entreprises et du déve-
loppement économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat.

Personnes Agies
(dépendance - politique et réglementation)

20244. - 7 novembre 1994 . .- M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur le projet de loi tendant à la
création d ' une allocation dépendance pour les personnes âgées . En
effet, ce projet de loi, dont l ' élaboration s'est poursuivie pendant
de nombreuses années, voit sans cesse son inscription à l 'ordre du
jour du Parlement remise à une date ultérieure. Si la mise en
place, à titre expérimental, dans certains départements, d 'un dispo-
sitif d' aide aux personnes âgées constitue bien une avancée, celte-ci
n 'est pas à te :me suffisante . Il lui demande s'il entre dans ses
intentions d'étudier rapidement l ' institution d'une prise en charge
adaptée de nos aînés en situation de dépendance.

Réponse. - Le projet de loi portant création d 'une allocation
dépendance, déposé lors de la session parlementaire de printemps,
n'a pas été retenu par le Gouvernement, compte tenu de l ' impor-
tance des questions non résolues . A l ' issue d ' une concertation
menée auprès des partenaires sociaux, du comité national des
retraités et des personnes âgées et de l 'association des présidents
des conseils généraux, ii est en effet apparu que les conditions
n ' étaient pas réunies pour qu'une allocation spécifique soit créée
dès le janvier 1995. D'une part, la réaffectation des sommes
inscrites au budget des départements, et aujourd ' hui consacrées à
la dépendance, posait des problèmes techniques très difficiles, alors
même qu ' une opération de clarification des relations financières
entre l'Etat et les collectivités locales est en cours et n'a pas été
encore menée à son terme . D ' autre part, le Gouvernement a
estimé inopportun d'instituer, en l'état actuel des choses, le pré-
lèvement supplémentaire qui aurait été indispensable au finance-
ment de la nouvelle allocation, Cependant, le Gouvernement va
lancer en 1995 des expérimentations dans plusieurs départements,
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dont l 'objet sera de mettre en place une coordination effective
entre les différents acteurs institutionnels concernés, et notamment
les départements, à qui l ' action sociale en direction des personnes
âgées a été confiée par les lois de décentralisation, les autres collec-
tivités locales et les organismes de sécurité sociale . Le choix des
départements expérimentateurs sera effectué en concertation avec
l 'association des présidents des conseils génraux, la caisse nationale
d 'assurance vieillesse et le comité national des retraités et personnes
âgées. Ces expérimentations sont nécessaire pour mieux appréhen-
der les difficultés liées à la mise en place d ' un nouveau mécanisme
de prise en charge de !a dépendance.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : pensions de réversion - taux)

20488. - 14 novembre 1994 . - M. Alain Bocquet attire
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l' indignation et la colère
que suscite parmi la corporation minière la décision du Gouverne-
ment d ' exclure les veuves des mineurs du bénéfice de la revalorisa-
tion du taux des pensions de réversion de 52 à 54 p . 100. Il s'agit
d ' une disposition aussi discriminatoire qu ' injuste . Elle est inad-
missible. Il y va de la dignité des femmes et veuves de mineurs et
de leur droit à vivre comme les autres . En conséquence, il lui
demande d 'annuler cette décision et d ' accorder la revalorisation du
taux de pension de réversion aux veuves de mineurs.

Réponse. - Dans le régime minier, les conditions d ' attribution
des pensions de veuves sont posées aux articles 166 et suivants du
décret n' 46-2769 du 27 novembre 1946 modifié, portant organi-
sation de la sécurité sociale dans les mines . Ces pensions sont attri-
buées sans condition d 'âge, ni de ressources . Ainsi, les veuves de
mineurs sont dans une situation spécifique par rapport, notam-
ment aux veuves de salariés du régime général de la sécurité
sociale . Par ailleurs, le financement du régime minier est assuré par
une subvention de l 'Etat et par des transferts de compensation à la
charge des autres régimes de sécurité sociale, à hauteur de
90 p . 100 . Dans ces conditions, il n 'est pas possible au Gouverne-
ment d 'envisager de modifier la réglementation actuelle du régime
minier. S ' il devait en être autrement, une telle réforme ne saurait
intervenir sans un réexamen d'ensemble des conditions d ' attribu-
tion des pensions de réversion dans les régimes spéciaux par rap-
port à celles en vigueur dans les antres régimes de retraité de base.
Enfin, sur un plan général, les régimes spéciaux de retraite sont
propres à certaines catégories de salariés . Ils sont totalement auto-
nomes par rapport au régime général de !a sécurité sociale . Les
règles en vigueur dans ces régimes leur sont spécifiques et pré-
sentent peu de points communs avec celles applicables dans le .
régime général . L alignement systématique de chacune de ces règles
sur les dispositions les plus favorables qui peuvent exister dans les
autres régimes conduirait à alourdir considérablement les charges
de retraite, alors même que cet alignement n'es, pas réalisé lorsque
les règles des autres régimes sont revues dans un sens plus restric-
tif. Un tel surcroît de charges serait particulièrement inopportun
pour les régimes spéciaux de retraite, compte tenu des contraintes
financières qui pèsent sur eux.

Retraites : généralités
(pensions de réversion - conditions d 'attribution -

femmes ayant élevé un enfant handicapé)

20620 . - 21 novembre 1994 . - M. Charles Fbvre attire l ' atten-
tion de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur la situation des femmes qui ont
renoncé à travailler pour élever un enfant handicapé dont le taux
d ' invalidité est d 'au moins 80 p. 100. De ce fait elles n 'ont pas
cotisé pour se constituer une retraite . C'est pourquoi il lui
demanae si, en cas de veuvage, elles ne pourraient bénéficier de la
majoration de 10 p . 100 de la pension de réversion versée aux
femmes ayant élevé trois enfants.

Réponse. Des dispositions existent déjà pour permettre à la
personne se consacrant à un enfant ou à un adulte handicapé d'ace
quérir des droits à pension de vieillesse . En effet,• en application
des s articles L . 381-I-1, L. 381-1-2 et D. 381-3 et suivants du code
de la sécurité sociale, les personnes restant au foyer pour s 'occuper
d 'un enfant handicapé de moins de vingt ans, dont l ' incapacité est
au moins égale à 80 p.. 100 et qui satisfont aux conditions de res-

sources prévues pour l 'attribution du complément familial, sont
affiliées obligatoirement à l ' assurance vieillesse du régime général, à
la charge exclusive des organismes débiteurs des prestations fami-
liales . Les mêmes dispositions sont applicables aux personnes res-
tant au foyer pour s ' occuper d'un adulte handicapé, dont l'incapa-
cité est au moins égale à 80 p. 100 et dont le maintien eu foyer
est reconnu souhaitable par la commission technique d ' orientation
et de reclassement professionnel, pour autant que les ressources de
la personne ou du ménage ne dépassent pas le plafond fixé pour
l 'attribution du complément familial. A défaut de bénéficier de
l 'assurance vieillesse du parent au foyer, les intéressés peuvent s 'af-
filier à titre onéreux à l 'assurance volontaire invalidité vieillesse
conformément aux disposi•ions de l ' article L. 742-1 du code pré-
cité ou procéder à un rachat de cotisations . D'autre part, au
moment de la liquidation de la pension de vieillesse, les mères de
famille affiliées au régime générai peuvent bénéficier d ' une majora-
tion de deux ans d 'assurance par enfant élevé à leur charge ou à
celle de leur conjoint pendant au moins neuf ans avant qu 'il
atteigne son seizième anniversaire . C'est donc un effort important
que réalise la collectivité nationale à l'égard de ces personnes.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(r fessions libérales : montant des pensions -

chirurgiens-dentistes - avantage social vieillesse - financement)

20650. - 21 novembre 1994 . - M. Michel Godard appelle
l 'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés rencontrées
par le régime avantage social vieillesse de la caisse autonome de
retraite des chirurgiens-dentistes. La constante augmentation du
nombre de retraités et de leurs droits acquis impose, pour équili-
brer le budget, une augmentation annuelle des cotisations, que
seul un décret peut autoriser . Il lui demande s' il est envisagé de
publier prochainement un gel décret.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(p-ssions libérales : montant des pensions -

chirurgiens-dentistes - avantage social vieillesse - financement)

20652 . - 21 novembre 1994 . - Mme Catherine Nicolas attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et d' la ville, sur l ' évolution défavorable du
régime avantage social vieillesse de la caisse de retraite autonome
des chirurgiens-dentistes . L ' accroissement constant du nombre des
retraités servis'par cet organisme ne pourra être équilibré que par
une augmentation régulière annuelle des cotisations . Elle lui
demande si elle compte prendre des mesures permettant de mettre
en oeuvre une telle augmentation.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales . montant des pensions -- chirurgiens-dentistes -

. avantage social vieillesse - financement)

20812 . - 21 novembre 1994 . - M. Georges Mesmin appelle
l'attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation de la caisse
autonome de retraite des chirurgiens-dentistes . Cette caisse se
trouve dans l ' impossibilité d' effectuer le versement de l 'avantage
social vieillesse, n ayant pas pu depuis plusieurs années, faute d ' un
décret de sa tutelle, augmenter le montant des cotisations . Il lui
demande quelles dispositions seront prises pour trouver une solu-
tion satisfaisante à ce problème.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions - chirurgiens-dentistes -

avantage social vieillesse - financement)

20813. - 21 novembre 1994. - M. Serge Lepeltier appelle
l'attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur la situation très inquiétante
du régime avantage social vieillesse des chirurgiens-dentistes . En
effet, la caisse autonome de retraite des chirurgiens-dentistes vient
d 'annoncer à ses adhérents que les pensions versées en 1995
seraient réduites. La raison en est qu aucune augmentation des
cotisations n ' a compensé la constante progression du nombre des
retraités et de leurs droits acquis . Les chirurgiens-dentistes qui ont
cotisé pendant des années pour obtenir l'ASV ont le sentiment
d'une injustice à leur égard et craignent la remise en cause de leurs
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conditions de vie . Ils souhaitent l'augmentation des cotisations qui
sauvera le régime et attendent le décret qui autorisera cette aug-
mentation. Cette solution leur paraît préférable à la diminution
dm pensions, qui aurait des conséquences humaines désastreuses.
En réponse aux inquiétudes légitimes de cette profession, il lui
demande de bien vouloir indiquer si le Gouvernement a l ' inten-
tion de publier le décret nécessaire pour sauver le régime de ! 'ASV
sans pour autant diminuer le mentant des pensions.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions -

chirurgiens-dentistes - avantage social vieillesse - financement)

20837. - 21 novembre 1994. - M. Francis Delattre attire
l ' attention de Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur les difficultés rencontrées
par la caisse autonome de retraite des chirurgiens-dentistes
(CARCD) . En effet, les réserves ASV étant épuisées en raison de la
constante augmentation du nombre de retraités et de leurs droits
acquis, elle ne pourra, en 1995, verser à ses adhérents qu ' une pen-
sion « avantage social vieillesse» fortement réduite . Afin d'équille
brer ce budget ASV, il lui faudrait, à l ' instar de tous les autres
régimes de retraite, pratiquer une augmentation annuelle régulière
des cotisations . Cette autorisation ne pouvant être autorisée que
par décret, il lui demande en conséquence de bien vouloir prendre
une telle mesure, afin d'éviter que le régime ASV ne tombe en
faillite.

Réponse. - Par lettre du 7 octobre dernier, le président du
conseil d'administration de la caisse autonome de retraite des
chirurgiens-dentistes (CARCD) a informé les dentistes allocataires
du régime ASV et leurs ayants droit d ' une forte réduction du
montant de leur pension en 1995 . Cette affirmation appelle plu-
sieurs précisions . Ce régime supplémentaire de retraite Institué au
profit des dentistes conventionnés est financé par une cotisation
dont le tiers est à la charge des dentistes, les deux tiers à la charge
des organismes d'assurance maladie . Les évolution démographiques
attendues rendent indispensable, à brève échéance, une réforme du
régime de manière à rétablir son équilibre financier . Une concerta-
tion avec les syndicats professionnels est en cours afin de définir
au mieux le contenu de cette réforme . En tout état de cause, le
Gouvernement prendra les mesures nécessaires pour assurer le ver-
sement des pensions et le ministre d'Etat ne peut donc que désap-
prouver une attitude qui consiste à inquiéter Inutilement les retrai-
tés et leurs ayants droit quant au versement de leurs pensions
en 1995 .

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du .embattant -
plafond majorable - revalorisation)

20665 . - 21 novembre 1994. - M. Jean Geney appelle. Patte.
tion de Mme le ministre d 'Etat, ministre ries affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les rentes mutualistes des anciens
combattants d'Afrique du Nord. Les rentes constituées par les
groupements mutualistes, au profit des anciens militaires et des
anciens membres des forces supplétives françaises ayant pris part
aux opérations d 'Afrique du Nord, titulaires du titre de reconnais-
sance de la nation ou de la carte du combattant, ainsi que des
veuves, ascendants et orphelins des militaires décédés du fait de
leur participation à ces opératiuns, donnent lieu à une majoration
de l'État. Le montant de la majoration est en principe égal au
quart du montant de la rente inscrite au compte du mutualiste,
avec un plafond de 6 600 F pour 1994. II lui demande si elle
envisage de revaloriser, pour 1995, ce plafond majorable à 6 800 F
et, pour les années suivantes, de l'indexer sur l'indice des pensions
d'invalidité.

Réponse. - Le plafond majorable des rentes mutualistes d'anciens
combattants dont le montant est actuellement de 6 600 francs fait
l'objet de relèvement en fonction des crédits budgétaires éven-
tuellement alloués à ceteffet dans le cadre de la loi de finances
annuelle. L'augmentatic1 des crédits s'élève à près de 34,5 MF
cette année (262,5 MF contre 228 MF en 1993) . Depuis 1985 et
bien qu'aucune norme de progression ne soit prévue par les textes
en vigueur, le montant du plafond majorable a été relevé de
46,67 100, hausse nettement supérieure à celle des prix au
cours des dix dernières années (32,72 p . 100) . En ce qui concerne
l' indexation du plafond majorable, le Gouvernement procède
actuellement à une étude interministérielle de cette question .

Veuvage
(assurance veuvage - Fonds national - excédents - utilisation)

20713. - 21 novembre 1994 . - M. Léonce Deprez appelle de
nouveau l' attention de Mate le ministre d'Etat, ministre des
affaires sociales . de la santé et de la,ville, sur la situation sociale
des veuves, situation qui a notamment fait l'objet de la loi du
27 janvier 1987 créant le Fonds national d 'assurance veuvage.
Comme il l 'avait fait par sa question écrite n° 5571 du 13 sep-
tembre 1993, il lui demande de lui préciser, pour éclairer le débat,
« l 'état actuel, année par année, des comptes du Fonds national
d 'assurance veuvage et notamment le montant annuel des excé-
dents»,

Réponse. - Les recettes encaissées pour chacune des années 1990,
1991, 1992 et 1993 au titre du Fonds national de l'assurance veu-
vage et l ' évolution des grandes catégories de dépenses correspon-
dantes sont les suivantes :

Recettes et dépenses de l'assurance veuvage

En millions de francs et en pourcentage

,r

	

MÉTROPOLE ET DOM 1990 1991 1992 1993

Cotisations du régime général (1) 1675 1963 1873 1855
17%) 117,2%) (-4,6%) (-0,9%)

Cotisations du régime agricole .. 63 66 68 69
(5,9 %) (4,6 %) (3,7 %) (1 %)

Total des recettes 	 1738 2 028 1941 1924
(6,9 %) (16,7 %) 1- 4,3 %) (- 0,9 %)

Prestations du régime général .. . 369 364 371 381
(1,3 %) (-1,2 %) (1,9 %) «2,7%)

Prestations des DOM	 „.„..„ ._ . 14 14 13 14
(2,2 %) (-1,4 %) (- 7,3 %) (6,3 %)

Coût de gestion ...» ...„„ ....„.„„. 34 39 37 38
(3 %) (15,3 %) i- 5,9 %) (2,2 %)

Prestations du régime agricole . . 18 18 17 16
1. 1,6%) (-0,6%) (-3,9%) (-5,8%)

Total des dépenses (2) 	 435 435 439 449
(1,3 %) (0,1 %) (0,8 %) (2,4 %)

(1) Y compris tes majorations de retard.
(2) Y compris le reversement CANSSM en 1992 et 1993 (anciens

mineurs convertis cotisant au régime général et dont l 'affiliation au
régime minier est maintenue) .

AGRICULTURE ET' PÊCHE

Fruits et légumes
(cerises - soutien du marché - Vaucluse)

Question signalée en Conférence des présidents

7700 . - 8 novembre 1993 . - M. Yves Rousset-Rouard attire
l' attention de M le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les graves difficultés que rencontrent les producteurs de cerises et
de bigarreaux de Vauduse afin d'écouler leurs fruits sur le marché.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s ' il est exact qu' il
existe encore des subventions incitant à la plantation de cerisiers
et, si tel était le cas, les mesures qu'il entend prendre afin de ratio-
naliser au mieux les fonds destinés à ce secteur très sinistré.

Réponse. - Les pouvoirs publics aident effectivement les planta-
tions de cerisiers et de bigarreau d'industrie. L'objectif de ce sou-
tien est de permettre une adaptation de notre potentiel de produc-
tion aux marchés, en incitant au rajeunissement du verger, au
développement de nouvelles variétés adaptées aux attentes du
consommateur et à la pratique de nouvelles techniques culturales
plus économes. Cette politique d'adaptation est élaborée au niveau
régional dans le cadre d 'un schéma triennal de modernisation et
d ' adaptation du verger. De plus, afin de veiller à la cohérence des
différents programmes régionaux, il a été créé, au sein de l ' Office
national interprofessionnel des fruits, des légumes et de l ' horti-
culture, une commission natidnale consultative d'adaptation du
verger composée de représentants des professionnels et des admis
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nistrations concernées. Elle est présidée par le directeur de l 'office.
Consciente des difficultés rencontrées sur le marché et de la néces-
sité d'une certaine maîtrise du développement des productions,
cette commission a décidé, en 1993, de lier l 'attribution des aides
à la plantation de cerisiers et de bigarreau d ' industrie à l ' obligation
d ' arrachage d'une surface au moins égale aux surfaces plantées.
Cette mesure permet de poursuivre l'adaptation indispensable de
notre verger tout en évitant un développement d 'excédent de pro-
duction .

Politiques communautaires
(élevage - lapins -

organisation commune de marché - perpectives)

Question signalée en Conférence des présidents

14711 . - 30 mai 1994 . - M. André Berthol demande à M . le
ministre de l' agriculture et de la pêche s' il est envisageable que
la production de lapins fasse partie d'une organisation communau-
taire des marchés.

Réponse. - A l 'heure actuelle, la production de lapins ne fait pas
partie d'une organisation commune de marché. La production
cunicole communautaire est réduite à trois pays dans lesquels,
d ' ailleurs, se concentre l'enssentid de la consommation . L'Italie
vient en tête avec plus de 220 000 tonnes de production, puis la
France (110 000 tonnes) es enfin l 'Espagne (80 000 tonnes) . Dans
ces conditions, l ' insertion dans une organisation commune de
marché paraît aléatoire, d ' autant plus que la réforme de la poli-
tique agricole commune et les accords du GATT ne• permettent
pas d ' instituer de nouvelles aides directes à un produit ni de nou-
velles protections aux frontières de l ' Union européenne. Les diffi-
cultés que connaît la filière cunicole française tiennent essentielle-
ment à une situation d 'excédent de l ' offre par rapport à la
demande et à une consommation stagnante. Lors de la crise de
juillet 1993, les pouvoirs publics ont obtenu des acteurs de la
filière qu ' ils adaptent leur production à l'offre et s'organisent en
véritable interprofession . Bien que cette organisation n'ait pu défi-
nitivement se mettre en place, le marché du lapin s 'est amélioré du
fait des chaleurs de l'été 1994, les femelles étant moins fertiles et
les lapereaux d ' un poids inférieur à la moyenne . Cette situation de
manque ne devrait toutefois pas se poursuivre au-delà du mois de
novembre . Les pouvoirs publics suivent avec une attention parti-
culière le marché cunicole et demeurent prêts à octroyer une aide
aux producteurs ayant d ' ores et déjà réduit en partie leur produc-
tion et acceptant 'de continuer à maîtriser l ' équilibre de !offre et
de la demande . Les négociations se poursuivent entre pouvoirs
publics et représentants de la filière afin d'aboutir à un protocole .
d ' accord . Par ailleurs, afin d'assurer un meilleur suivi de la filière,
que ce soit au niveau de la production ou de la transformation, les
pouvoirs publics one participé à la mise en place d'un observatoire
économique au sein de l'OFIVAL. Enfin, d 'une manière générale,
l'améliotation de la filière passe plus par une meilleure organisa-
tion de celle-ci que par une hypothétique OCM, dont les
mesures - nécessairement limitée - ne seraient pas à la hauteur
des problèmes que connaît cette filière actuellement.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - assiette - réforme - conséquences)

Question signalée en Conférence des présidents

17606. - 15 août 1994. - M. Henri Emmanueili appelle
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
le problème des cotisations des exploitants agricoles et du finance-
ment des caisses de mutualité sociale agricole. Il lui expose que le
projet de décret relatif à la fixation des taux de cotisations sociales
agricoles pour 1994, établi dans le cadre de la réforme engagée en
1990, entraînerait pour les caisses de mutualité sociale agricole un
déficit de 800 millions de francs dû à une baisse du revenu agri-
cole et la nécessité de dégager une enveloppe supplémentaire de
600 millions de francs pour compenser l'exoné ration des cotisa-
tions sociales des jeunes agriculteurs et pour compenser la possibi-
lité offerte aux agriculteurs d'intégrer les déficits dans le calcul de
la moyenne triennale de leurs revenus professionnels . Cela se tra-
duit par un taux de prélèvement de 39,4 p . 100 supérieur de
1,6 p. 100 au taux du régime général (37,8 p . 10W . Il lui rappelle
que l' un des objectifs de la réforme votée par le Parlement était

d ' aboutir à une parité avec le régime général et que l ' un de ses
prédécesseurs avait garanti que la réforme ne compromettrait pas
l'équilibre financier des caisses de mutualité sociale agricole. Dans
ces conditions, il lui demande les mesures qu'il envisage de
prendre afin que les engagements et l'esprit de- la réforme soient
respectés et pour que les agriculteur : déjà fragilisés ne voient pas
leurs charges s'alourdir.

Réponse. - Le décret ne 94-718 du 18 août 1994 détermine les
modalités de calcul des cotisations sociales des exploitants agricoles
pour 1994. Conformément à la demande de la profession d accélé-
rer l' application de la réforme engagée en 1990, ce décret prévoit
d'asseoir 70 p. 100 des cotisations sociales agricoles sur les revenus
professionnels . Pour la première fois depuis la création du BAPSA,
les cotisations des agriculteurs baisseront en 1994 : la diminution
des cotisations finançant le BAPSA sera de 1,5 milliard de francs
par rapport à celles de l 'an dernier, et les cotisations baisseront, en
moyenne par exploitant, de 9 p . 100 . Cette diminution résulte de
la mise en oeuvre de la réforme des cotisations sociales agricoles,
qui permet dorénavant de prendre en compte l ' évolution des reve-
nus des exploitants dans le calcul des charges des exploitants ; elle
est aussi la conséquence des aménagements favorables apportés à la
réforme par la loi n' 94-114 du IO février 1994 qui permet
notamment de prendre en compte les revenus de la dernière année
connue dans l ' assiette des cotisations . Il convient de signaler que,
dans le cadre du décret fixant les cotisations pour l ' année 1994, le
Gouvernement a décidé de faire un effort budgétaire supplé-
mentaire de 120 millions de francs. 1 . Etat prendra ainsi en charge
le coût (environ 60 millions) d ' une partie des allégements de coti-
sations bénéficiant aux jeunes agriculteurs qui s 'installent, suivant
des modalités similaires à celles prévues par la loi du 11 février 1994
pour les commerçants et artisans qui débutent ; par ailleurs, l'Etat
a accepté d ' aider les caisses de mutualité sociale agricole à faire
face à la baisse conjoncturelle de leurs ressources par l 'affectation
d'une part supplémentaire (60 millions) des cotisations au finance-
ment de leurs dépenses de leur fonctionnement . Globalement, le
taux des cotisations des agriculteurs sur leurs revenus profession-
nels (bénéfices fiscaux) se situera, en 1994, à 39 p . 100. Ce taux
est inférieur à celui des salariés (41,35 p . 100), en raison de dif-
férences dans les prestations entre le régime agricole et le régime
général . Il apparaît justifié que, par parallélisme, la profession sup-
porte par une légère majoration de ses cotisations (de l 'ordre d 'un
point à l'intérieur du taux de 39 p. 100) des avantages qui
n'existent pas dans les autres régimes, comme le coût d'une partie
des exonérations de cotisations des jeunes agriculteurs et de la
déduction des déficits. Le niveau des contributions des agriculteurs
sur leurs revenus professionnels est donc, globalement, à parité
avec celui des autres catégories, en tenant compte des particularités
de leur régime de cotisations et de prestations . Il convient, en
outre, de rappeler que le financement des prestations sociales ser-
vies aux agriculteurs a . :ifs et retraités (85,7 milliards cette année)
est, en 1994, assuré àp82,2 p . 100 par un effort de solidarité des
autres régimes sociaux et de la collectivité nationale et qu ' il le sera
à raison de 84,3 p . 100 en 1995.

Mutualité sociale agricole
(cotisations - assiette - renne - conséquences)

Question signalée en Conférence des présidents

17797 . - 22 août 1994. - M. Michel Mercier attire i'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la fixation
du taux des cotisations sociales des exploitants agricoles . Lors des
débats d 'orientation agricole, un amendement ~à la loi de finances
pour 1994 avait permis d'intégrer les déficits d'exploitation dans le
calcul de l'assiette des cotisations sociales permettant ainsi de
réduire les charges pesant sur l'agriculture . Or, il semblerait qu'un
prote: de décret, examiné pat le conseil supérieur des prestations
sociales, imposerait une majoration du taux des cotisations sociales,
permettant ainsi de compenser les pertes de recettes liées à l 'exoné-
ration partielle de cotisations pour les jeunes ag :culteurs, et la

_prise en compte des déficits. Si ce décret devait être appliqué, la
profession agricole financerait, ainsi, une mesure destinée en prin-
cipe à encourager l 'installation de ses jeunes. L'émotion est grande
parmi les organisations agricoles qui avaient accepté la prise en
compte de ces mesures à travers une solidarité jusqu 'au taux effec-
tif de 37,8 p . 100 . En fixant un taux de 39,4 p. 100 pour financer
l ' installation des jeunes et les déficits, le Gouvernement rompt
l'accord tondu aven la profession. C'est pourquoi il lui demande
de bien vouloir prendre des dispositions, afin que les engagements
pris par les pouvoirs publics soient respectés .
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Réponse. - Le décret n° 94-718 du 18 août 1994 détermine les
modalités fie calcul des cotisations sociales des exploitants agricoles
pour 1994. Conformément à la demande de la profession d accélé-
rer l'application de la réforme engagée en 1990, ce décret prévoit
d 'asseoir 70 pp. 100 des cotisations sociales agricoles sur les revenus
professionnels . Pour la première fois depuis la création du BAPSA,
les cotisations des agriculteurs baisseront en 1994 : la diminution
des cotisations finançant le BAPSA sera de 1,5 milliard de francs
par rapport à celles de l'an dernier, et les cotisations baisseront, en
moyenne par exploitant, de 9 p. I00. Cette diminution résulte de
la mise en oeuvre de la réforme des cotisations sociales agricoles,
qui permet dorénavant de prendre en compte l 'évolution des reve-
nus des exploitants dans le calcul des charges des exploitants ; elle
est aussi la conséquence des aménagements favorables apportés à la
réforme par la loi n° 94-114 du 10 février 1994 qui permet
notamment de prendre en compte les revenus de la dernière année
connue dans l'assiette des cotisations . Il convient de signaler que,
dans le cadre du décret fixant les cotisations pour l'année. 1994, le
Gouvernement a décidé de faire un effort budgétaire supplé-
mentaire de 120 millions de francs . L'Etat prendra ainsi en charge
le coût (environ 60 millions) d ' une partie des allégements de coti-
sations bénéficiant aux jeunes agriculteurs qui s' installent, suivant
de modalités similaires à celles prévues par la loi du 11 février 1994
pour les commerçants et artisans qui débutent ; par ailleurs, l'Etat
a accepté d'aider les caisses de mutualité sociale agricole à faire
face à ia baisse conjoncturelle de leurs ressources par l ' affectation
d'une part supplémentaire (60 millions) des cotisations au finance-
ment de leurs dépenses de leur fonctionnement . Globalement, le
taux des cotisations des agriculteurs sur leurs revenus profession-
neis (bénéfices fiscaux) se situera, en 1994, à 39 p. 100 . Ce taux
est inférieur à celui des salariés (41,35 p . 100), en raison de dif-
férences dans les prestations entre le régime agricole et le régime
général . Il apparaît justifié que, par parallélisme, la profession sup-
porte par une légère majoration de ses cotisations (de l 'ordre d ' un
point à l ' intérieur du taux de 39 p . 100 des avantages qui
n'existent pas dans les autres régimes, comme le coût d 'une partie
des exonérations de cotisations des jeunes agriculteurs et de la
déduction des déficits . Le niveau des contributions des agriculteurs
sur leurs revenus professionnels est donc, globalement, à parité
avec: celui des autres catégories, en tenant compte des particularités
de leur régime de cotisations et de prestations . Il convient, en
outre, de rappeler que le financement des prestations sociales ser-
vies aux agriculteurs actifs et retraités (85,7 milliards cette année)
est, en 1994, assuré à 82,2 p. 100 par un effort de solidarité des
autres régimes sociaux et de la collectivité nationale et qu ' il le sera
à raison de 84,3 p. 100 en 1995.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Poste
(bureaux de poste - fonctionnement - zones rurales)

13999. - 9 mai 1994 . - M. Charles Miossec attire l 'attention
de M. le ministre délégué à l ' aménagement du territoire et aux
collectivités locales snr les moyens à mettre en oeuvre pour main-
tenir des services de qualité en milieu rural . Le décret n° 79-889
du 16 octobre 1979, relatif à l 'organisation administrative en
milieu rural et à la création de services postaux polyvalents, prévoit
la possibilité pour le préfet de confier à des bureaux de poste, dans
des zones à faible densité démographique, le soin d 'exécuter des
opérations pats le compte d ' administrations, d'établissements
publics ou d ' organismes privés, chargés d 'une mission de service
public, après avoir pris l 'avis du comité départemental des services
publics en milieu rural, et obtenir l 'accord de l ' autorité responsable
des services ou organismes en cause. Différentes conventions ont
ainsi été signées entre La Poste, d ' une part, et le ministère de l'in-
térieur pour vérifier les demandes de carte d'identité et de passe-
port, la SNCF pour la délivrance de billets et le ministère du bud-
get pour la vente des timbres fiscaux et des vignettes automobiles,
d'autre part. Plus récemment, la loi du 2 jui llet 1990 relative à
l'organisation du service public de la poste et des télécommunica-
tions a confié à La Poste une mission de contribution à l 'aménage-
ment du territoire. Cette loi autorise, notamment, le renforcement
de la' polyvalence administrative des bureaux de poste en leur
accordant la possibilité d' accomplir un certain nombre d'activités
de service public, au-delà du domaine du courrier et des services

financiers . Elle permet également l 'exercice d'activités de services
pour le compte de tiers dans le prolongement de ses missions et,
"en particulier, en cas de défaillance de l'initiative privée. Dans ces
conditions, il est paradoxal de constater sur l'ensemble du terri-
toire des fermetures de bureaux de poste, des diminutions d ' effec-
tifs ou des réductions d'horaires d'ouverture. Une telle: évolution
va manifestement à l'encontre des objectifs atteints à La Poste. en
matière d ' aménagement du territoire . Il serait, au contraire, oppor-
tun de développer la présence de La Poste en milieu rural, en
reconnaissant pleinement son rôle en matière de polyvalence admi-
nistrative. Il lui demande quelles sont les mesures que le Gouver-
nement entend prendre en ce sens.

Réponse. - Le décret du 16 octobre 1979 a officialisé la poly-
valence administrative postale ; il a fixé l 'étendue des prestations
que les bureaux de poste pouvaient prendre en charge et précisé les
conditions de leur mise en oeuvre. Les résultats obtenus sont dans
l'ensemble modestes, tant du point de vue quantitatif que qualita-
tif, car la polyvalence administrative concerne en fait moins de
1 000 bureaux . 90 p. 100 des opérations exécutées dans ce cadre
portent sur la seule vente de vignettes auto, qui s 'effectue durant
une période très courte dans l'année. Le trafic généré par les autres
opérations est très faible : 100 000 F de billets vendus pour le
compte de la SNCF en 1993, 8 500 cotisations perçues pour le
comité interprofessionnel de la pomme de terre, 4 500 imprimés
de cartes d' identité, de cartes grises et de certificats de non-gage
délivrés et collectés . Pourtant, la Poste est prête à poursuivre avec
ses partenaires cette offre de services polyvalents, sous réserve que
les coûts qui en résultent pour elle fassent l ' objet d ' une juste
rémunération, tant sur le montant que sur la liquidation . Mais il
convient de ne pas ignorer non plus que le faible niveau de la
demande locale et la très faible adhésion des administrations
publiques à cette démarche ne sauraient permettre d'améliorer par
ce moyen l'équilibre économique des bureaux de poste plus petits.
C 'est pourquoi La Poste, conformément à la loi du 2 juillet 1990
et à son cahier des charges, développe aussi la complémentarité de
ses activités avec d' autres services ; ce qui l'a conduit à rechercher
des partenariats avec les collectivités locales, les autres entreprises
publiques ou même certains partenaires privés, tout en respectant
les limitations qu ' impose le droit de la concurrence. Dans cette
optique, La Poste a engagé, au plan national, des discussions
approfondies avec les interlocuteurs publics et privés pour dynami-
ser son réseau et enrichir la palette des services offerts au plan
local Elle participe également à la mise en place dans quelques
départements de points multiservices et à l 'opération t mille vil-
lages • qui, initiée par le ministère des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des PME, du commerce e t de l 'artisa-
nat, vise à confier à des petits commerces ruraux des activités
postales axées plutôt sur le dépôt du courrier . Toutefois, vis-à-vis
de cette nouvelle diversification de l 'offre postale, La Poste peut se
heurter à des difficultés d ' ordre juridique (responsabilité de
La Poste ou de ses agents dans le transport des repas, de per-
sonnes .. .) . De plus, dans ce type d ' actions, la Poste doit n'interve-
nir qu 'en fonction des contextes locaux, sans concurrencer pour
autant l'activité des petites entreprises locales. D ' une manière géné-
rale, le contrat de plan de La Poste, qui a été signé le
14 novembre 1994, confirme la volonté de l'entreprise publique
de participer pleinement à l' aménagement du territoire par des act-
tions partenariales diversifiées, notamment en zone rurale, et de
s 'insérer deus la vie économique et sociale locale, en concertation
avec les élus et les représentants des usagers.

Fonction publique territoriale
(Centre national de formation

de la fonction publique territoriale - organisation)

17906 . - 5 septembre 1994. - M. Bernard Schreiner attire
l'attention de M . le ministre délégué à l'aménagement du terri-
toire et aux collectivités locales sur l 'actuelle organisation du
Centre national de la fonction publique. En vertu de l'article 14
de la loi du 12 j uillet 1984, le CNFPT, pour exercer ses missions,
est organisé sur

juillet
du territoire en délégations régionales et

interdépartementales. Ainsi, à l'exception de la région Ile-de-
France et de la région Alsace, toutes les régions administratives
françaises ont une délégation régionale du CNFPT . Si une telle
particularité s'explique pour la région ile-de-France, ce n' est pas le
cas pour la région Alsace. Il lui demande si, dans un souci
d'harmonisation, il n'est pas envisageable lors de la- discussion du
projet de loi modifiant certaines dispostions relatives à la fonction
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publique territoriale, d 'envisager une modification de l'article 14
afin que les délégations régionales du CNFPT coïncident avec les
régions administratives.

Réponse. - L'article 14 de la loi n° 84-594 du 12 juillet 1984
précise que, pour exécuter les missions confies au Centre national
de la fonction publique territoriale par l'article 11 de la loi préci-
tée sauf en ce qui concerne la définition des programmes de for-
mation initiale, le conseil d'administration de cet établissement
crée, pour la métropole et les départements d'outre-mer, des délé-
gations interdépartementales ou régionales . Le nombre des déléga-
tions et le choix de leur implantation relèvent, selon ce schéma, de
!a seule compétence du conseil d'administration de cet établisse-
ment. Ce cadre juridique permet d ' ores et déjà au conseil de
prendre toutes dispositions pour que le ressort des délégations
régionales coïncide avec celui des régions administratives . Il paraît
souhaitable de maintenir la compétence du conseil d ' administra-
tion du centre pour créer des délégations régionales ou inter-
départementales et déterminer leur ressort : d 'une part, ce disposi-
tif s'inscrit dans le respect du principe de libre administration dm
collectivités locales aux termes duquel les collectivités territoriales
et les établissements publits locaux, parmi lesquels figure le
CNFTP, fixent eux-mêmes leur organisation interne ; d ' autre part,
ce schéma offre à l 'établissement public toutes facilités pour adap-
ter, à ses besoins, son organisation déconcentrée . C'est donc essen-
tiellement au sein du conseil d 'administration du CNFPT, où les
élus locaux sont représentés, qu 'un tel débat devrait être appro-
fondi.

Urbanisme
(carte communale - adaptation - réglementation)

18320. - 19 septembre 1994. - M. Philippe Bonnecarrère
demande à M. le ministre délégué à l 'aménagement du terri-
toire et nui collectivités locales quelles sont les règles applicables
à l 'adaptation d'une carte communale.

Réponse. - L'article L. 111-1-3 du code de i'urbanisme, issu des
dispositions de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à
la répartition des compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l' Etat, e pérennisé les anciennes cartes
communales sous le terme de modalités d'application du règlement
national d ' urbanisme (MARNU) . Les MARNU ou cartes commu-
nales, résultent d 'une réflexion sur l'organisation de l 'espace
communal moins . poussée que dans le cadre d'un plan d ' occupa-
tion des sols et ces documents simplifiés constituent une règle du
jeu, que se fixent volontairement la commune et l'Etat, permettant
d'orienter l ' utilisation de l'espace et les décisions en matière d 'utili-
sation du sol ; leur adoption conduit à suspendre l ' application de
la règle de constructibilité prévue par l ' article L. 111-1-2 du code
de l' urbanisme pendant une période de quatre années renouve-
lables, mais ceci ne conduit pas à un transfert de compétences au
bénéfice de• la commune en matière de délivrance des autorisations
d'utilisation 'du sol : seule l'approbation d' un POS en constitue le
fait générateur. La procédure d 'élaboration d 'une carte communale
n 'est pas formalisée au niveau législatif ou réglementaire et elle
s'opère de manière souple : l 'approbation du document résulte
d 'une décision conjointe de l ' Etat et de la commune . Les principes
applicables en matière d'adoption des cartes communales valent
naturellement pour la modification de ces documents lorsqu' il
apparaît nécessaire d ' en adapter le contenu aux nouvelles exigences

e l 'organisation de l'espace communal : la commune peut naturel-
lement, si elle le désire, engager une réflexion plus poussée qui
aboutira à l 'élaboration d'un plan d 'occupation des sols. La cir-
culaire interministérielle du 9 novembre 1987 relative aux disposi-
tions générales d' urbanisme applicables dans les co .nmunes non
dotées d 'un POS, qui apporte toutes les indications nécessaires en
matière de cartes communales, a été publiée au journal officiel du
28 novembre 1987.

Fonction publique territoriale
(filière sociale - agents spécialisés des écoles maternelles -

personnelr remplaçants non titulaires - intégration)

18932 . - 10 octobre 1994 . - M. C-orges litage attire l'atten-
ticns de M . le ministre délégué à l'aménagement du territoire et
trot collectivités locales sur les difficultés rencontrées pour inté-

grer certains agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles
(ATSEM) dans leur cadre d'emploi avec la parution du décret
n° 92-850 du 28 août 1992, portant statut particulier du cadre
d ' emploi des (ATSEM) . Sur leurs demandes ont été intégrés les
agents d'entretien qui en remplissaient la fonction . Mais unique
ment les stagiaires et titulaires . Malheureusement, le décret a
oublié le personnel volant remplaçant non titulaire (horaires et
contractuel) en poste bien avant la parution du décret souvent sur
des emplois permanents avec une ancienneté très importante, voire
deux ans, quatre ans, huit ans, dix ans . Il lui demande les mesures
qu ' il envisage afin que ces agents bénéficient des mêmes avantages
et permettre l' intégration dans ce cadre d'emploi des n sn-titulaires.

Réponse. - Les agents non titulaires n ' ont pas vocation à être
intégrés dans un cadre d'emplois au titre de sa constitution ini-
tiale . Ainsi, que le précise l'article 111 de la loi n° 84-53 du
26 janvier 1984, seuls les agents titulaires ou en voie de titularisa-
tion (stagiaires) sont intégrés dans la fonction publique territoriale
et classés dans les nouveaux cadres d'emplois . Par ailleurs, le recru-
tement après concours est un principe fondamental de la fonction
publique. A cet égard, un projet de décret en cours de signature
prévoit de proroger d'un an, jusqu' au 31 août 1996, les disposi-
tions transitoire prévues à l 'article 17 du décret n° 92-850 du
28 août 1992 portant statut particulier du cadre d 'emplois des
agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles . jusqu 'à cette
date, les agents non titulaires en poste pourront donc se présenter,
sans condition de diplôme, à un concours sur épreuves dont les
modalités ainsi que lt nature des épreuves sont fixées par le décret
n° 93-976 du 29 juillet 1993 et le programme des épreuves par
l'arrêté du 29 juillet 1993.

Fonction publique territoriale
(politique de la fonction publique territoriale -
filière : restauration scolaire et municipale -

création - perspectives)

19425. - 17 octobre 1994 . - M. Daniel Pennec attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et
aux collectivités locales sur l ' avenir du service de la restauration
scolaire et municipale . Le personnel de ce secteur d' activité n'est
toujours pas intégré dans la grille de la fonction publique terrien-
riait. Même si un premier pas a été accompli vers la reconnais-
sance des métiers de la restauration municipale avec la présence
dans la liste de la fonction publique de huit de ces métiers, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend
prendre afin de donner à ce service un véritable statut.

Réponse. - Le Gouvernement est très soucieux d 'assurer une
reconnaissance des qualifications et des métiers afin que le cadre
statutaire régissant 1 accès aux emplois territoriaux et le déroule-
ment des carrières soit aussi adapté que possible aux besoins des
collectivités comme aux attentes des personnels. C'est le sens des
réformes entreprises, tant dans le domaine législatif, avec le projet
de loi adopté en première lecture par ie Sénat en juillet dernier,
qu'au plan réglementaire, avec l ' approbation par le Conseil supé-
rieur de la fonction publique territoriale, le 16 juin dernier, d 'une
première série de dispositions tendant à réadapter, pour certains
cadres d'emplois, la définition des fonctions, ouvrant la voie à l 'or-
ganisation des concours par spécialité . Toutefois, il n ' apparaît pas
opportun d'envisager la mise en oeuvre de nouvelles filières ou de
nouveaux cadres d 'emplois . Il ne pourrait en résulter, alors qu' il
existe d ' ores et déjà une cinquantaine de statuts particuliers à ris-
sue de la construction statutaire entamée en 1987, qu 'un morcelle-
ment des statuts, contraire à l' intérêt même des agents, en termes
de perspective de carrière et de mobilité . Cela n 'en dut nullement
une adaptation plus fine des spécialités et des compétences parti-
culières aux missions polyvalentes et diversifiées des agents territo-
riaux, souhaitable notamment dans la filière technique. Dans la
perspective de nouvelles adaptations réglementaires, il sera tenu
compte des observations de l'honorable parlementaire, en ce qui
concerne le secteur de la restauration collective, notamment au
niveau du recrutement.
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ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Vacances déclarées et pourvues au titre du département
du Haut-Rhin par la voie des emplois réservés

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités -

anciens combattants d'Afrique du Nard)

16497. - 11 juillet 1994 . - M. René Garrec attire l ' attention
de Mme le latinisme d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les revendications des anciens combattants
d ' Afrique du Nord, qui, partis sur ordre de mobilisation, ne béné-
ficient que d'une faible retraite à ce titre, et sur le sort de ceux
qui, faute de participation aux combats, ne se voient pas attribuer
de retraite en contrepartie du service rendu à la nation . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures elle entend
prendre en faveur de ces personnes dont bon nombre connaissent
des situations économiquement difficiles . - Question transmise à
M le ministre des anciens combattants et victimes de guerre.

Réponse. - Le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre iodique, en réponse à la question de l ' honorable parle-
mentaire que la retraite du combattant n ' est pas une retraite pro-
fessionnelle mais une récompense militaire, non imposable et non
assujettie à la contribution sociale généralisée (CSG) de la
reconnaissance nationale, versée à titre strictement personnel et
donc non réversible en cas de décès . Ses conditions d ' attribution et
son paiement sont indépendants de la retraite professionnelle et
notamment de l 'âge d ' ouverture des droits à cette retraite . En l 'état
actuel des textes, elle est versée à partir de l ' âge de soixante-cinq
ans . Une anticipation est possible à partir de soixante ans, à la
condition d ' être : soit bénéficiaire de l'allocation supplémentaire
du Fonds national de solidarité (FINIS) ; soit tirulaire d une pension
servie au titre du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes rie la guerre d ' un taux au moins égal à 50 p. 100 et béné-
ficier en outre d ' une prestation à caractère social attribuée sous
conditions de ressources .

Armée
(emplois réservés - statistiques - Haut-Rhin)

18938. - 10 octobre 1994 . - M. Joseph Klifa attire l'attention
de M . le m: 'istr s des anciens combattants et victimes de guerre
sur la légiste- sis actuellement en vigueur concernant les emplois
réservés en faveur des militaires de carrière retraités . Cette législa-
tion a été modifiée en date du 8 novembre 1990 par le décret
n° )-1066. Elle avait pour objet d ' instaurer une certaine corrél a-
tion entre les demandes et les oi ires d'emplois, dans le bi de
réduire les délais d 'attente précédemment imposés aux candidats
qui ort obtenu leur certificat d 'aptitude professionnelle ou phy-
sique. Dans ce contexte, il souhaiterait connaître le nombre de
personnes actuellement inscrites - la liste de classement des
emplois' réservés dans le département du Haut-Rhin, et, en corol-
laire, le nombre d'emplois qui ont été attribués dans le cadre de
cette réglementation au cours des dernières années.

Réponse. - L'honorable parlementaire voudra bien trouver, en
annexe, un état faisant apparaître pour les années 1990, 1991,
1992 et 1993 le nombre des vacances déclarées et pourvues au
titre du département du Haut-Rhin par ia voie des emplois rés ' ,
vés, ainsi que le nombre de candidats figurant sur une liste oc
cLsserent en attente de leur recrutement dans ce même départe-
ment . par catégories d'emplois et de bénéficiaires. Il convient de
souligne, que le décret n° 90-1006 du 8 novembre 1990 a fluidifié
les procédures d 'organisation des examens et dinsctiption sur les
listes d ' attente qui intervenaient antérieurement sans aucun lien
avec l 'existence de postes vacants pour permettre ; ux candidats
admit depuis cette date d' être nommés dans un délai de quelques
semaines à six mois après leur admission. En revanche, les
vacances déclarées par les administrations et les établissements
assujettis à la législation sur les emplois réservés demeurent encore
insuffisantes pour permettre l ' apurement des !estes constituées
avant cette i orme, particulièrement pour les catégories d'emplois

plus modteees.

_ .__ 1
CATEiiORIE t' CATEGORIE 2, CATÉGORIE 3• CATEGORIE t' CATEGORIE 3• CA SCORIE

ANNEE CDE TH CDE TH CDE I

	

TH CDE TH CDE TH

Année 1990...
Année 1991_ ..

3
8

1 I

	

12
12

3
5

2
2

2
1

' Année 1992.. . 7 14 3 3
Année 1993.. . 4 5 4 1 3

TOTAL .-.-	 22 1 46 15 5 3 5 9 I

	

1 6

Candidats figurant sur une liste de classement
en attente de leur recrutement

2

	

78 23 4627 I 17 17

	

2

	

27

C: pensionnés de guerre;
D:anciens militaires;
E : veuves de guerre ;
TH : travailleurs handicapés.

Cérémonies publiques et commémorations
(fin des combats en Algérie - commémoration - date)

20133. - 7 novembre 1994 . - M . Jean-Paul Emorine souhaite
appeler l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la
défense, sur la nécessité de déterminer une date commémorative
pour la fin des hostilités er. Algérie . En effet, les organisations
patriotiques des anciens d 'AFN sont partagées entre la date du
19 mars 1962 et celle du 16 octobre 1962, ce qui ne manque pas
d 'engendrer de nombreuses difficultés, tant sur le plan de l 'organi-
sation que vis-à-vis des élus . Il lui demande s' il est dans l 'intention
du Gouvernement de trancher sur ce dossier, en fixant une date
unique pour célébrer ce moment de notre histoire nationale. --
Question trame-mise à M. : ministre des anciens combattants et
victimes de guerre.

Réponse. - Les concr .ations engagées entre les diverses associa-
tions d'anciens combattants d ' Afrique du Nord n'ont pas permis
d ' aboutir à un accord pour la commémoration de la fin des hosti-
lités de ce conflit. C'est pourquoi a été fixé le principe d ' un libre
choix de la journée du souvenir, afin de ne pas susciter d 'opposi-
tion stérile parmi les organisations représentatives du monde
combattant, qui souhaitent célébrer ce souvenir, soit le 19 mars,
date anniversaire du cessez-le-feu de 196 . ers Algérie, soit le
16 octobre, date anniversaire du transfert à Notre-Dame-de-
Lorette du soldat inconnu .l 'Algérie . Les pouvoirs publics parti-
cipent aux cérémonies commémoratives dans le respect d 'une
stricte égalité de traitement entre les associations attachées à l 'une
ou l'autre de ces journées du souvenir. Les préfets de région, de
dépa terrent ou les sous-préfets d'arrondissement et les autorités
militaires de rang con-esponden,t sont présents et les honneurs
militaires sont rendus par un détachement.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

commissions administratives de reclassement • composition)

20435. - 14 novembre 1994 . - % : . 1! lichrl Pelchat attire
l'attention de M. le ministre des anciens combatr::nts et vic-
times de guerre sur l ' inquiétude tees anciens combattants
d'Afrique du Nord et d ' outre-mer face à la nouvelle composition
des commissions administratives de reclassement (décret n° 94-536
du 27 juin 1994' . Ces commissions sont habilitées à examiner la
recevabilité des demandes de reclassement formulées par les fonc-
tionnaires anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale
rapatriés d'Afrique du Nord. Jusqu 'à présent, elle était constituée
de 11 membres dont 6 représentants des anciens combattants
concernés . Mais suite à la recomposition de cette commission, il
n 'en reste qu'un . Si ce décret est maintenu, les dossiers restant à
traiter ne bénéficieront pas des mêmes garanties que les 3 000 exa-
minés à ce jour, cela représentera it une rupture du principe d ' éga-
lité . Il demande donc quelle mesure compte prendre le Gouverne-
ment.

?épol:se. - L Premier ministre, sur proposition des ministres
concernés, a décidé de procéder à un réaménagement_ technique
des commissions administratives de reclassement (CAR) prévues
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par la loi du 3 décembre 1982 relative au règlement de certaines
situations résultant des événements d 'Afrique du Nord, de la
guerre d ' Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale. Cette
modification a été réalisée par les décrets du 27 juin 1994 et du
17 novembre 1994 dans le souci d ' une coordination plus efficace
de l'action des administrations et d'une meilleure représentativité
des fonctionnaires requérants . Le fonctionnement administratif des
CAR, chargées d'émettre un avis sur le reclassement des fonction-
naires ayant servi en Afrique du Nord, était confié depuis 1985 au
ministre des rap atriés. Or, ce ministère ne dispose que de moyens
très limités et de compétences techniques exclusivement orientées
vers l'élaboration et la mise en cenare de la réglementation spéci-
fique relative aux problèmes du rapatriement des Français d ' outre-
mer . Tei n' est pas l ' objet des CAR qui ont à statuer sur des
demandes de reconstitution de carrière de fonctionnaires ayant
subi un préjudice lié à la Seconde Guerre mondiale. Cette situa-
tion avait conduit à un certain nombre de dysfonctionnements et
de lenteurs dans l ' instruction des dossiers . En revanche, il est
apparu que le service des pensions de l ' Etat relevant du ministère
u budget, ce dernier possédait dans ce domaine une compétence

technique incontestable qui devrait être de nature à faciliter et
accélérer le traitement des dossiers présentés aux CAR Cet amé-
nagement a eu pour conséquence un accroissement du nombre des
représentants de l ' administration au sein des commissions pour
tenir compte de la nécessité de faire siéger des représentants du
ministère du budget . En ce qui concerne, par ailleurs, la représen-
tation des administrés, le rôle des :associations d 'anciens combat-
tants de la Seconde Guerre mondiale est confirmé puisqu 'elles
auront un représentant . Toutefois, s'agissant du reclassement
d ' agents de l'Etat, il a paru opportun d'élargir cette représentation
en y faisant figurer les sept organisations syndicales de fonction-
naires les plus représentatives comme cela avait été demandé par
les intéressés . Enfin, bien entendu, la parité qui est de règle peur
ce type de commissions administratives a été respectée . Ainsi
recomposées, les CAR seront opérationnelles dans les prochaines
semaines . Leur nouvelle organisation devrait permettre un règle-
ment accéléré des dossiers des anciens combattants sur la situation
desquels le Gouvernement souhaite mettre l ' accent.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidas - rapatriés -

commissions administratives de reclassement - composition)

20521 . - 14 novembre 1994. - M. Jean Roatta appelle l ' atten-
tion de M. le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur le fait que, alors que nous vivons l ' année de la commé-
moration des débarquements et de la libération, par le décret
n° 94-536 du 29 juin 1994, la composition de la commission'
chargée d ' examiner la recevabilité des demandes de reclassement
formulées par les fonctionnaires anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale rapatriés d 'Afrique du Nord a été modifiée. En
effet, l 'application de ce décret a pour conséquences suivantes :
faire passer le nombre des membres de 10 a 16, alors que l'ordon-
nance de 1945 fixe le nombre maximum à 12 membres ; confier
la présidence à un membre de la Cour des comptes au lieu d 'un
conseiller d ' Etat ; donner 3 sièges au ministère du budget ; les
organisations syndicales représentatives y font leur entrée en masse
avec 7 membres sans raison valable ; et, surtout, la représentation
des bénéficiaires est laminée puisque, sur les 6 membres qu' elle
avait, il br? reste 1 siège . Ainsi, compte tenu du manque d expé-
rience et de la méconnaissance par les nouveaux représentants des
problèmes propres aux anciens combattants, il me paraît regret-
table que les dossiers restant à examiner ne bénéficient pas des
mêmes garanties que les 3 000 dossiers examinés à ce jour . Aussi,
dans un souci de respect du principe d ' égalité . je souhaiterais
connaître quelles mesures le Gouvernement compte mettre en
oeuvre pour pouvoir garantir le principe d ' égalité.

Repense. - Le Premier ministre, sur proposition des ministres
concernés, a décidé de procéder à un réaménagement technique
des commissions au,nmistratives de reclassement (CAR) prévues
pal la loi du 3 décembre 1982 relative au règlement de certaines
situations résultant des événements d 'Afrique du Nord, de la
guerre d 'Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale . Cette
modification a été réalisée par les décrets du 27 juin 1994 et du
17 novembre 1994 dans le souci d ' une coordination plus efficace
de l' action des administrations et d'une meilleure représentativité
des fonctionnaires requérants . Le fonctionnement administratif des
CAR, chargées d 'émettre un avis sur le reclassement des fonction-

naires ayant servi en Afrique du Nord, était confié depuis 1985 au
ministre des rapatriés . Or, ce ministère ne dispose que de moyens
très limités et de compétences techniques exclusivement orientées
vers l'élaboration et la mise en oeuvre de la réglementation spéci-
fique relative aux problèmes du rapatriement des Français d'outre-
mer. Tel n ' est pas l'objet des CAR qui ont à statuer sur des
demandes de reconstitution de carrière de fonctionnaires ayant
subi un préjudice lié à la Seconde Guerre mondiale . Cette situa-
tion avait conduit à un certain nombre de dysfonctionnements et
de lenteurs dans l'instruction des dossiers. En revanche, il est
apparu que le service des pensions de l 'Etat relevant du ministère

u budget possédait dans ce domaine une compétence technique
incontestable qui devrait être de nature à faciliter et accélérer le
traitement des dossiers présentés aux CAR . Cet aménagement a eu
pour conséquence un accroissement du nombre des représentants
de l 'administration au sein des commissions pour tenir compte de
la nécessité de faire siéger des représentants du ministère du bud-
get . En ce qui concerne, par ailleurs, la représentation des-adminis-
trés, le rôle des associations d 'anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale est confirmé puisqu ' elles auront un représentant.
Toutefois, s ' agissant du reclassement d'agents de l'Etat, il a paru
opportun d' élargir cette représentation en y faisant figurer les sept
organisations syndicales de fonctionnaires les plus représentatives
comme cela avait été demandé par les intéressés . Enfin, bien
entendu, la parité qui est de règle pour ce type de commissions
administratives a été respectée. Ainsi recomposées, les CAR seront
opérationnelles dans les prochaines semaines . Leur nouvelle organi-
sation devrait permettre un règlement accéléré des dossiers des
anciens combattants sur la situation desquels le Gouvernement
souhaite mettre l ' accent.

Pensions militaires d 'invalidité
(pensions de réversion - conditions d 'attribution -

veuf de femmes victimes de guerre)

20728 . - 21 novembre 1994 . - M. Didier Migaud attire
l ' attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur l' avancement du dossier concertant la possibi-
lité de réversion des pensions d' invalidité de femmes victimes de
guerre au profit des époux veufs . En effet, actuellement le code des
pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre ne prévoit
pas l'ouverture d 'un cü nit à pension aux veufs de femmes victimes
de guerre . La réversic n de certains droits est ouverte depuis quel-
ques années aux veufs de femmes de fonctionnaires, sous certaines
conditions, par le code des pensions civiles et militaires de retraite.
De telles dispositions n'ont cependant pas été étendues à la législa-
tion des victimes de guerre . Aussi il lui demande de bien vouloir
lui indiquer si une modification sur ce point peut être prévue et
dans quel délai.

Réponse. - Comme l 'a précisé l'honorable parlementaire, actuel-
lement, le code des pensions militaires d 'invalidité et des victimes
de la guerre ne prévoit pas l ' ouverture d ' un droit à pension aux
veufs de femmes victimes de guerre . La réversion de certains droits
est ouverte depuis quelques années aux veufs de femmes fonction-
naires (sous certaines conditions), selon le code des pensions civiles
et militaires de retraites . De telles dispositions n 'ont pas été éten-
dues à la législation des victimes de guerre. Mais ) ' éventualité
d ' une modification sur ce point n 'est pas exclue.

Armée
(hôpital thermal de Plombières-les-Bains - fermeture)

20368. - 21 novembre 1994 . - M. Jean-Marie Geveaux
appelle l'attention de M . le ministre des anciens combattants et
victimes de guerre sur les mutilés et invalides de uerre, qui, en
vertu de l'article L. 115 du code des pensions militaires d Invali-
dité, peuvent effectuer une cure dans une station thermale agréée

_par le service de santé des armées et sont hébergées gratuitement.
Par ailleurs, il est prévu, par la loi du 12 juillet 1873, que les mili-
taires pensionnés et assimilés peuvent accéder aux cures dites mili-
taires à raison de la prise en charge de leur frais d ' hébergement et
de restauration, dans la limite de cinq fois le forfait d'hébergement.
prévu pour les assurés sociaux . Or, aux termes d 'une circulaire en
date du 5 juillet 1994, commune au ministère des anciens
combattants et victi-tes de guerre et au ministère de la défense,
qui précise les modalités du déroulement de la campagne thermale
pour 1995, le centre thermal des armées de Plombières-les-Bains
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est supprimé du bénéfice des dispositions précitées . En consé-
quence, les curistes relevant de l ' article L. 115 du code des pen-
sions militaires d ' invalidité et de la loi du 12 juillet 1873, qui
avaient pour habitude de séjourner, souvent depuis de nombreuses
années, au centre de Plombières-les-Bains, se considèrent comme
injustement pénalisés . En outre, ils redoutent que la mise en
oeuvre de ladite circulaire ne se traduise par une surcharge finan-
cière à laquelle ils ne pourront pas tous . faire face . Ils jugent égale-
ment que les dispositions de l'article L . 115 précité se retrouvent
ainsi implicitement remises en cause . C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour apaiser les
craintes légitimes des curistes mutilés de guerre.

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de la défense consulté.
vient de préciser que la disparition du centre thermal des armées
de Plombières-les-Bains ne provoquera pas une diminution de la
fréquentation de cette station par les curistes anciens combattants
et victimes de guerre . En effet, les modifications liées à la suppres-
sion des CTA, organismes très réduits de quelques personnes, sont
purement administratives et ne changent rien quant aux modalités
de déroulement des cures . Dans le système du centre thermal des
armées, conçu comme une transition ou un palliatif à l ' absence
d ' hôpital thermal de: armées, des conventions étaient passées par
le service de santé des armées .tant avec les médecins qu'avec les
thermes et les hôteliers assurant l'hébergement des curistes ; de la
sorte, les curistes de déboursaient rien et le service de santé appor-
tait un service particulier à ses curistes . Dans le système qui pré-
vaudra désormais et qui est tout simplement le système de droit
commun, chaque curiste choisira lut-méme son lieu d ' héberge-
ment, et ses frais seront pris en charge à hauteur des débours réels,
plafonnés à cinq fois le montant du forfait d 'hébergement alloué
par le régime général de la sécurité sociale à ses ressortissants
curistes. Les formalités préliminaires aux cures seront entièrement
traitées par les directions interdépartementales des anciens combat-
tants . Le service de santé ayant dû se retirer complètement du sec-
teur thermal et les centres thermaux, formule transitoire, étant
tous destinés à disparaître d ' ici à 1996, cette nouvelle procédure
sera désormais la règle pour toutes les stations thermales ; elle ne
saurait donc entraîner de désaffection pour telle ou telle station.

Anciens combattants et victimes de guerre
(réfractaires au STO - revendications)

20869. - 21 novembre 1994 . - M . Jacques Le Nay appelle
l' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la situation des anciens réfractaires et maqui-
sards. I1 souhaiterait connaître l'état actuel d ' avancement des tra-
vaux se rapportant aux problèmes d ' interprétation du statut des
réfractaires et aux avantages en matière de pension et de bénéfice
de campagne que ces derniers snubaitetit se voir attribuer, enfin
quelles mesures il envisage de prendre afin de répondre aux
attentes des intéressés.

Réponse. - Les revendications formulées par les anciens réfrac-
taires font l 'objet d ' une table ronde entre la direction technique du
ministère des anciens combattants et victimes de guerre et les deux
associations les plus représentatives des réfractaires . Trois réunions
de travail se sont tenues les 26 janvier, 19 mai et
22 novembre 1994 sur les problèmes d'interprétation du statut des
réfractaires et sur les avantages en matière de pension d ' invalidité
et des bénéfices de campagne que cette catégorie de ressortissants
souhaite se voir étendre. La concertation se poursuit . Aussi les
associations ont-elles été invitées à procéder à un recensement de
l'effectif des bénéficiaires potentiels d ' une éventuelle extension de
ces avantages .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

commissions administratives de reclassement composition)

21121. - 28 novembre 1994. - M. Martin Malvy . ap .elle
l 'attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la composition des commissions admit istra-
tivcs de reclassement habilitées à examiner la recevabiliu des
demandes de reclassement formulées par les fonctionnaires anciens
combattants de la Seconde Guerre mondiale, rapatriés d 'A'tique
du Nord. Ln décret n' 94-536 du 27 juin 1994 a modifié la
composition de ces commissions : de onze membres elle est passée

à seize, alors que l'ordonnance de 1945 en fixe le maximum à
douze membres ; la présidence en est confiée à un membre de la
Cour des comptes au lieu d ' un conseiller d'Etat ; le ministère du
budget obtient trois sièges ; les organisations syndicales « représen-
tatives » y font leur entrée en masse avec sept membres ; la repré-
sentation des bénéficiaires est diminuée de six membres à un . Il lui
demande s ' il lui parait justifié de réduire dans de telles proportions
la représentation des anciens combattants dans une enceinte oit
l 'on traite exclusivement de questions ayant trait au monde
combattant.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - rapatriés -

commissions administratives de reclassement - composition)

21144. - 28 novembre 1994 . - M. André Labarrère appelle
l ' attention de M . le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la composition des commissions administra-
tives de reclassement habilitées à examiner la recevabilité des
demandes de reclassement formulées par les fonctionnaires anciens
combattants de la Seconde Guerre mondiale rapatriés d 'Afrique du
Nord. Le décret n' 94-536 du 27 juin 1994 a modifié la ccmposii-
tior_ de ces commissions : de onze membres elle est passée à seize,
alors que l'ordonnance de 1945 en fixe le maximum à
douze membres ; la présidence en est confiée à un membre de la
Cour des comptes au lieu d ' un conseiller d'Etat ; le ministère du
budget obtient trois sièges ; les organisations syndicales « représen-
tatives » y font leur entrée en masse avec sept membres ; la repré-
sentation des bénéficiaires est diminuée de six membres à un . Il lui
demande s' il paraît justifié de réduire dans de telles proportions la
représentation des anciens combattants dans une enceinte où l ' on
traite exclusivement de questions ayant trait au monde combat-
tant.

Réponse . - Le Premier ministre, sur proposition des ministres
concernés, a décidé de procéder à un réaménagement technique
des commissions administratives de reclassement (CAR) prévues

-r la loi du 3 décembre 1982 relative au règlement de certaines
situations résultant des événements d 'Afrique du Nord, de la
guerre d ' Indochine et de la Seconde Guerre mondiale. Cette
modification a été «alisée par les décrets du 27 juin 1994 et du
17 novembre 1994 dans le souci d ' une coordination plus efficace
de l ' action des administrations et d ' une meilleure représentativité
des fonctionnaires requérants . Le fonctionnement administratif des
CAR, chargées d'émettre un avis sur le reclassement des fonction-
naires ayant servi en Afrique du Nord, était confié depuis 1985 au
ministre des rapatriés. Or ce ministère ne dispose que de moyens
très limités et de compbtences techniques exclusivement orientées
vers l ' élaboration et la mise en oeuvre de la réglementation spéci-
fique relative aux problèmes du rapatriement des Françsis d ' outre-
mer . Tel n 'est pas l'objet des CAR qui ont à statuer sur des
demandes de reconstitution de carrière de fonctionnaires ayant
subi un préjudice lié à la Seconde Guerre mondiale . Cette situa-
tion avait conduit à un certain nombre de dysfonctionnements et
de lenteurs dans l 'instruction des dossiers . En revanche, il est
apparu que le service des pensions de ! ' Eras relevant du ministère
du budget possédait dans ce domaine une compétence technique
incontestable qui devrait être de nature à faciliter et accéléra le
traitement des dossiers présentés aux CAR . Cet aménagement a eu
pour conséquence un accroissement du nombre des représentants
de l 'adminisrration au sein des commissions pour tenir compte de
la nécessité de faire siéger des représentants du ministè_ . bud-
get . En ce qui concerne par ailleurs la représentation des a.iminis-
trés, le rôle des associations d 'anciens combattants de la Seconde
Guerre mondiale est confirmé puisqu ' elles auront un représentant.
Toutefois, s 'agissant du reclassement d 'agents de i'Etat, ii a paru
opportun d ' élargir cette représentation en y faisant figurer les sept
organisations syndicales de fonctionnaires les plus représentatives
comme cela avait été demandé par les intéressés. Enfin, bien
entendu, la parité qui est de règle pour ce type de commissions
administratives a été respectée. Ainsi recomposées, les CAR seront
opérationnelles dans les prochaines semaines . Leur nouvelle organi-
sation devrait permettre un règlement accéléré des dossiers des
anciens combattants sur la situation desquels le Gouvernement
souhaite mettre l ' accent .
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BUDGET

Bois et fôrêts
(Fonds forestier national - financement)

Question signalée en Conférence des présidents

293. - 26 avril 1993. - M. François Sauvadet attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur l ' avenir du Fonds forestier natio-
nal . Dans le cadre' de la loi de finances, des engagements de
dépenses ont été accordés pour mener en 1992 et 1993 des actions
de boisement forestier . Or, les crédits de paiement votés ont été
bloqués en début 1993, ce qui met en péril la trésorerie des entre-
prises privées de reboisement qui ont déjà exécuté des travaux et
n ' ont pas pu jusqu'ici être payées . Par consé uent, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qûii entend mettre en
oeuvre afin d'assurer la pérennité du Fonds forestier national et des
entreprises qui dépendent de ses paiements.

Réponse. - La situation à laquelle fait allusion l'honnorable par-
lementaire a été la conséquence des difficultés financières extrême-
ment graves qu ' a connues le fonds forestier national (FFN) à la fin
de 1992 et pendant toute l ' année 1993 . En effet, l'effondrement
des recettes du fonds - et principalement de la taxe forestière - a
conduit, compte tenu des règles posées par l 'ordonnance de 1959
relative aux lois de finances concernant les comptes spéciaux du
Trésor, à suspendre provisoirement les engagements de dépenses
du FFN. Conscient de l 'extrême gravité de cette situation et de ses
conséquences économiques pour les opérateurs de la filière bois, le
Gouvernement a proposé, dans le cadre du débat parlementaire sur
le projet de loi de finances pour 1994, un ensemble important de
mesures, discuté et voté par le Parlement, pour redresser la situa-
tion financière du FFN et lui pennettre de retrouver un niveau
acceptable de dépenses. Ainsi, s agissant des recettes du FFN, la
taxe sur les produits forestiers perçue antérieurement au profit du
BAPSA a été intégrée à la taxe forestière alimentant le fonds, pro-
curant ainsi une recette supplémentaire de 112 MF, tandis que
l' F.tat compensait pour le BAPSA la disparition d'une de ses res-
sources . Par ailleurs, la taxe de défrichement perçue au profit du
budget géné&al a été affectée au FFN. Au total, ce sont 162 MF
de ressources supplémentaires permanentes qui ont aini été déga-
gées au profit du FFN . En ce qui concerne les dépenses, il a été
décidé que l ' Etat prendrait à sa charge les dépenses de personnel
du fonds, soit 67 MF par an, transférés sur le budget de l ' agri-
ctilture, ce qui allège sensiblement les charges de fonctionnement
du FFN, tandis que le montant d ' autorisations de programme
(AP) inscrit initialement pour 1994 a été triplé, passant à 300 MF.
Ainsi, cet ensemble de mesures, dont le coût pour l ' Écu ressort à
environ 230 MF mais qui n ' augmente pas les charges pesant sur la
filière bois, permes d 'apporter dès 1994, . une réponse globale et
durable sur des bases réalistes, aux difficultés de financement du
FFN .

Impôts locaux
(politique .fiscale - infirmations relatives aux basse d'imposition -

cammunicl.aott aux collectivités locales - contenu - délais)

6746. - 18 octobre 1993. - M . Jean-Claude Gayssot demande
à M. le ministre du budget les délais ds .,s lesquels l ' article 85 de
la loi de finances rectificative de 1992 sera applicable . Cet article
prévoit des échanges d ' informations entre les collectivités locales et
les services fiscaux sur k recensement de la matière imposable ainsi
que sur ses bases . L'échange qui avait eu heu lors de sa deuxième
séance d'examen du 22 décembre 1992 à l'Assemblée nationale
s ' est conclu par l 'adoption de l ' article 46 bis modifié, comportant
une double garantie sur la confidentialité des renseignements four-
nis par requête sut avis de la CNL, d'une part, et par un décret en
Conseil d Etat d 'autre part . Les collectivités territoriales manient
depuis fon longtemps et avec les précautions d 'usage de multiples
informations nominatives. Il ne faudrait p- mettre en échec le tra-
vail de prévision nécessaire à la gestion des collectivités car on est
actuellement dans une situation où demeure dans l ' ombre une part
déterminante de leurs - recettes. Certaines collectivités connaissent
parfaitement leur tissu économique, mais elles ne peuvent, faute
d' informations sur la décomposition des bases, conforter cette
connaissance: notamment en ce qui concerne les prévisions des
bases de taxe professionnelle induites . 11 serait donc souhaitable,

tenant compte des deux dispositifs retenus en matière de confiden-
tialité, concrètement d 'avancer sur l 'application de l 'article 85 dans
l 'intérêt de nos collectivités. On comprend difficilement que !es
élus locaux soient démunis de tous moyens prévisionnels sur 20 à
30 p, 100 de leurs recettes . Comment peut-on envisager dans ces
conditions un débat sain sur les plans pluriannuels d 'investisse-
ment ? Interdire aux élus locaux tout accès à la prévision sous pré-
texte de confidentialité, ce serait leur refuser l ' accès à l ' outil de
pilotage nécessaire à leur gestion dans une période où l 'on ne peut
s'engager à la légère dans des investissements ou des charges de
fonctionnement. Quant aux délais dans lesquels les collectivités
ont connaissance de leurs bases d ' imposition (en février de chaque
année), elles sont tenues d ' organiser un débat d ' orientation bud-
gétaire dans les deux mois précédant le vote de leurs budgets . Les
collectivités sont obligées d'organiser leur débat dans l'ignorance
des produits fiscaux à attendre. II est donc indispensable qu ' elles
puissent obtenir plus tôt les informations nécessaires. A défaut de
quoi les débats perdent leur intérêt car les orientations retenues
risquent d'être caduques au moment de la notification des bases . Il
lui demande les mesures qu'il compte prendre pour répondre favo-
rablement à ces questions afin de rompre avec des traditions deve-
nues inadaptées aux exigences d'une gestion moderne et efficace
des collectivités locales.

Impôts locaux
(politique fiscale - informations relatives aux bases d 'imposition -

communication aux collectivités locales - contenu - délais)

14265 . - 16 mai 1994. - M. Jean-Claude Gayssot attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur les délais dans
lesquels les collectivités locales ont connaissance de leur base d ' im-
position. Afin de ne pas mettre en échec k travail de prévision
nécessaire à leur gestion, faute d 'indications sur la décomposition
de ces bases, il serait souhaitable, tenant compte des deux disposi-
tifs retenus en matière de confidentialité, d ' avancer sur l' applica-
tion de l 'article 85 de la loi de finances rectificative pour 1992, car
on comprend difficilement que les élus locaux soient démunis de
tous moyens prévisionnels sur 20 à 30 p . 100 de leurs recettes.
Interdire tout accès à la prévision en prenant comme prétexte le
caractère confidentiel de ces informations serait leur refuser l ' accès
à l 'outil de pilotage indispensable à leur gestion . Quand on sait
que les collectivités locales sont obligées d'organiser leur débat
dans l ' ignorance des produits fiscaux à attendre, il paraît essentiel
qu ' elles puissent obtenir plus tôt les renseignements utiles . A
défaut, lpes orientations retenues risquent d 'être caduques au
moment de la notification des bases . Aussi, il lui demande les
mesures qu 'il compte prendre pour faire appliquer l'article 85 de
la loi de finances rectificative de 1992 relative aux échanges d ' in-
formations entre les collectivités locales et les services fiscaux.

Réponse. - Le projet de décret d'application de l' article L. 135 B
du livre des procédures fisea!es concernant les échanges d'informa-
tions entre l 'administration fiscale et les collectivités locales a été
soumis pour avis au comité des finances locales et tu Conseil
d'État. Il n'exclut pas la communication aux élus locaux du détail
des bases-d'imposition de taxe professionnelle des établissements
du ressort de la collectivité concernée . Par ailleurs, les services fis-
caux ne peuvent notifier aux élus locaux les bases d'imposition
prévisionnelles en décembre de l 'année précédant celle d imposi-
tion sans compromettre de façon significative la qualité des élé-
ments notifiés . En effet, l 'article 1477 du code général des impôts
fixe au 31 décembre la date limite de dépôt des déclarations de
taxe professionnelle des entreprises créées en cours d 'année, et
l'article 1415 de ce même code prévoit que les quatre taxes
directes locales sont établies d ' après les faits existant au janvier
de l ' année d' imposition. Les éléments communiqués en décembre
conjugueraient donc les incertitudes liées à des dispositions législa-
tives non définitives et à une appréciation anticipée des bases . Cela
pourrait fausser le déba, prévu aux articles L. 212-1 et 261-3 du
code des communes, mais aussi le vote ultérieur des taux d ' imposi-
tion, ce qui déséquilibrerait les budgets locaux . Cela étant, ce
débat est un débat d ' oriention dont_ les grandes options peuvent,
d ' une façon générale; être arrêtées indépendamment d 'une appré-
ciaiton stricte des bases d ' imposition . Celles-ci évoluent rarement
de façon très sensible d ' une année sur l 'autre, sauf cas particuliers
de créations de lotissements, de créations ou fermetures d ' établisse-
ments importants, que les élus locaux ne peuvent totalement igno-
rer. Dans ces situations exceptionnelles, les élus peuvent bien
entendu solliciter des éléments d 'information auprès des services
fiscaux c il est d'ailleurs tout aussi souhaitable que les services
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municipaux communiquent aux services fiscaux les informations
utiles au recensement des bases d ' imposition des impôts directs
locaux, et plus particulièrement de la taxe professionnelle.

Impôts et taxes
(taxes perçues au profit du BAPSA - calcul - huile; alimentaires)

Question signalée en Conférence des présidents

7295. - 1 a novembre 1993 . - Mme Marie-Fanny Gournay
rappelle à M. le ministre de l'agriculture et de la pèche que la
taxation BAPSA sur les huila alimentaires (TD 2 1500S MPF
5661) peut être effectuée soit à partir du poids net, soit à partir
du volume (litre) : la taxe applicable au poids est de 0,675 au
kilo ; la taxe applicable au volume est de 0,590 au litre ; la taxa-
tion au poids donne donc : 0,675 x 0,92 = 0,621 ; la taxation au
volume : 0,590 . Le principe d ' équité voudrait que la taxation au
poids ou au litre soir identique et, en tout cas, aboutisse à une
même taxe à payer. Elle lui demande de bien vouloir lui préciser
comment une telle différence peut s 'expliquer. Elle souhaite égale-
ment savoir sur quelle densité elle est calculée pour l ' huile de tour-
nesol par exemple. - Question transmise à m le ministre du
budget.

Réponse. - La taxe spéciale sur les huiles perçue au profit du
BAPSA a été instituée par l ' article 8 de la loi de finances n° 62-
1529 du 22 décembre 1%2. A partir de l ' année 1978, les tarifs,
qui jusqu'alors étaient uniquement indiqués en francs par kilo-
gramme, furent également fixés en francs par litre pour certaines
catégories d ' huiles . Cette mesure a été adoptée pour satisfaire à
une demande de la profession, l ' utilisation d' un barème par litre
étant plus pratique dans certains cas. Afin de respecter la parité
avec les taux par kilogramme, les taux par litre furent établis sur la
base d ' une densité moyenne des huiles de 0,915 . Toutefois, cette
modalité de calcul ayant été entre-temps perdue de vue, la taxation
par litre est devenue, comme l ' indique l 'honorable parlement
légèrement inférieure à la taxation par kilogramme . Le réta F le-
ment de cette parité nécessiterait donc de relever les taux r ,ivre.
Le Gouvernement, dans le souci de ne pas revenir brutal( -nt sur
ce qui constitue pour des redevables un avantage appréuioie, n ' a
pas souhaité aligner les taux par litre sur les taux par kilogramme ;
aussi a-t-il proposé, dans le projet de loi de finances pour 1995,
comme les années précédentes, une simple actualisation générale
des taux sur la base de l 'indice d 'évolution prévisionnelle des prix
à la consommation hors tabac. Ces dispositions s ' appliquent égale-
ment à l'huile de tournesol, qui est incluse, pour l ' application du
tarif, dans la catégorie des autres huiles végétales fluides.

Communes
(FCTVA - réglementation -

immeubles construits au profits de tiers - bureaux de peste)

Question signalée en Conférence des présidents

13381. - 18 avril 1994 . - M. Jean-Louis Masson appelle
l 'attention de M . le ministre du budget sur le fait que la réponse
ministérielle à une question écrite publiée au Jour'.'al officiel du
31 janvier 1994 laisse entendre que, en ce qui concerne la
construction de bureaux de poste pan les communes, les travaux
engagés en 1993 donnent lieu à remboursement de la TVA, les
dispositions restrictives publiées au début de 1994 n ' ayant donc en
la matière pas de caractère rétroactif. La commune de Noisseville
ayant entrepris en 1993 la construction d 'un bureau de poste, il
souhaiterait donc qu'il lui confirme, pour le cas d ' espace. I applica-
tion de la réponse ministérielle susvisée.

Réponse. - La réponse à la question écrite rt° 93S . oncerne un
contrat de plan entre la Poste et l 'Etat et ne laisse en aucune façon
croire que l'Etat compensera la TVA ayant grevé des investisse-
ments réalisés sur des bureaux de poste en 1993 . L ' article 42 de la
loi de finances rectificative,pour 1988 précisait notamment que les
cessions ou mises à disposition d ' une immobilisation, au profit
d ' un tiers ne figurant pas au nombre des bénéficiaires du fonds de
compensation pour la TVA, ne donnaient pas lieu au versement
d ' une attribution du FCTVA . Cette disposition excluait, par
conséquent, du bénéfice du FCTVA tout investissement destiné à
être cédé ou mis à disposition d ' un tiers inéligible, en l 'occurrence
l 'exploitant de droit public La Poste . Ainsi, l'article 49-III de la loi

de finances rectificative poux 1993 ne revêt donc aucun caractère
rétroactif puisqu ' il ne fait que confirmer le principe énoncé par
l'article 42-III de la LFR pour 1988 . Au contraire, il prévoit des
exceptions positives pour les acquisitions, constructions, rénova-
tions de casernes de gendarmeries, dès lors que les travaux ont
commencé en 1992 ou 1993 et seront achevés au plus tard avant
le 31 décembre 1994 . En revanche, depuis 1988, les travaux de
construction de bureaux de Poste engagés par les communes ne
sont pas éligibles au FCTVA. Comme cela a été rappelé à plu-
sieurs reprises, leurs loyers devraient donc tenir compte de la TVA
acquittée par les collectivités locales sur les dépenses d ' investisse-
ment correspondantes, pour que la récupération de la TVA soit
possible par une autre voie que celle du FCTVA. La Poste est un
exploitant de droit public autonome, auquel l'Etat ne peut donner
des instructions dans les mêmes conditions qu'à ses propres ser-
vices. Les loyers des bâtiments mis à la disposition de la Poste sont
négociés au cas par cas, sans que soient fixés des barèmes natio-
naux . Il appartient, par conséquent, aux collectivités locales de
tenir compte de la TVA dans la négociation de ces loyers . L ' atten-
tion de I exploitant sera appelée sur les conséquences financières
résultant, pour les collectivités locales, de l'inéligibilité au FCTVA
de ces dépenses .

Ministères et secrétariats d 'Etat
(déf~nse : personnel - service de la surveillance industrielle

de l 'armement - indemnité ;arfaitaire journalière de déplacement)

Question signalée en Conférence des présidents

14217. - 16 mai 1994. - M. Alfred Trassy-Paillogues rappelle
à M . le ministre du budget que, selon le récent Livre blanc sur .a
défense, « la politique d 'armement s ' insère dans la politique indus-
trielle du pays » et que sa « compétitivité est source d ' efficacité de
notre politique d'exportation . » Dans ce cadre, le Service de sur-
veillance industrielle de l ' armement (SIAR) joue un rôle essentiel
puisqu'il a mission de promouvoir la qualité des industries d'arme-
ment, d'évaluer la productivité des entreprises et d 'aider celles-ci -
notamment de nombreuses PMI - à conserver et à conquérir des
marchés étrangers . Aussi les responsables les plus élevés de la Délé-
gation générale à l'armement n 'ont-ils pas manqué, à plusieurs
reprises, de rappeler aux 2 000 agents du STAR le rôle essentiel qui
était le leur au service de notre redressement économique. Or, au
moment même ou un effort spécifique est demandé à ces agents, il
apparaît que, suite à la décision de l' agent comptable placé auprès
e ce service, le montant de l 'indemnité forfaitaire journalière ver-

sée aux agents civils, en application de l ' article 3 du décret 54-424
du 10 avril 1954, a été abaissé de 45 francs à 5,22 francs pour les

' personnels de niveau I et à 4,20 francs pour les personnels de
niveau II . Sans doute a-t-on laissé entendre que cette mesure pour-
rait être rapportée, mais il apparaît que les négociations entamées
depuis près d'un an entre le ministère du budget et le ministère de
la défense n ' ont toujours pas abouti . En conséquence, il lui
demande quelles sont les directives que celui-ci entend donne .: à
ses services afin que les intéressés soient rétablis dès que possible
dans leur droit.

Réponse. - Le décret n° 94-681 du 3 août 1994 relatif aux
indu mités de déplacement des personnels de l 'ordre technique du
min tète de la défense exerçant leurs fonctions de surveillance ou
de contrôle en mine hors de leur service d'attache, qui prend effet
au 1" janvier 1993,.a permis de régler le problème du versement
de l ' indemnité forfaitaire spéciale de déplacement aux agents du
service de surveillance industrielle de l ' armement (SIAR) . La publi-
cation de ce texte répond aux préoccupations exprimées par
l ' honorable parlementaire.

Impôts et taxes
(politique facule - carburants)

15522. - 20 juin 1994. - M. Jean-Claude Abrioux attire
l ' attention de M . le ministre de l'économie sur les baisses
constantes depuis pr ès d ' un an du cours du pétrole . Si l ' ordon-
nance n° 86-1243 du 1 n décembre 1986 relative à,la liberté des
prix et à la concurrence prévoit dans son article 1" que les prix
sont librement déterminés par le jeu de la concurrence, dans les
faits, les baisses ne peuvent être que de quelques centimes pour le
consommateur. Ne serait-il pas opportun, pour relancer la
consommation liée à l ' automobile, de baisser les taux sur les car-
burants ? -- Question transmise à M. le ministre du budget.
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Réponse. - Les prix de vente au détail des carburants relèvent
des dispositions de l'ordonnance n° 86 .1243 du 1" décembre 1986
qui prévoit que les prix sont librement fixés par le jeu de la
concurrence. Chaque distributeur détermine sous sa propre res-
ponsabilité l ' amplitude et le délai de répercusion des variations de
ses coûts d ' approvisionnement sur les prix de vente aux consom-
mateurs . Une mesure d ' allégement des taux de la taxe intérieure de
consommation sur les produits pétroliers se traduirait par un coût
budgétaire inacceptable compte tenu de la conjoncture actuelle.
De plus, en raison de la faible élasticité se traduise par une relance
de la consommation liée à l'automobile . En revanche, conscient du
rôle important de l' industrie automobile dans l ' économie natio-
nale, le Gouvernement a proposé un dispositif articulé autour de
trois mesures destinées à relancer l ' activité de ce secteur. Une
prime de modernisation du parc automobile de 5 000 francs est
versée pour chaque véhicule de plus de dix ans retiré de la circula-
tion lorsque le retrait est assorti de l ' achat d ' un véhicule neuf.
Cette prime, entrée en vigueur le 4 février dernier, s 'applique jus-
qu ' au 30 juin 1995 . Les résultats enregistrés démontrent l'efficacité
de la mesure : les ventes supplémentaires qu ' elle engendre
devraient concerner, selon les prévisions actuelles, près de
300 000 automobiles en 1994, pour un coût voisin de 1 500 mil-
lions de francs . De même, la loi du 25 juillet 1994 relative à
l'amélioration de le participation des salariés dans l' entreprise auto-
rise, à titre exceptionnel, le déblocage anticipé des fonds détenus
par les salariés au titre de la participation notamment en cas d ' ac-
quisition d ' une automobile . Enfin, le plafond d ' amortissement des
voitures particulières des entreprises, déjà relevé de 65 000 francs à
75 000 francs par la loi de finances pour 1994, est porté à
100 000 francs pour les véhicules dont la première mise en circula-
tion est intervenue à compter du I" novembre 1993 . Ces disposi-
tions constituent d ' ores et déjà un effort important . Le seul relève-
ment du plafond d'amortissement des voitures acquises par les
entreprises présente un coût budgétaire de 1 270 millions de francs
en régime de croisière . Enfin, les pouvoirs publics mobilisent
chaque année dans le cadre de la loi de finances des crélits très
importants en faveur du développement et de l ' aménagement du
réseau routier . Ainsi, 4 500 millions de francs ont été consacrés
en 1994 aux contrats de plan Etat-régions, destinés notamment à
améliorer les liaisons routières rapides . Pour la même année, l'Etat
a engagé 1 500 millions de francs au titre des grands itinéraires
routiers nécessaires au désenclavement de certaines régions . Les
dépenses en matière de sécurité et d ' entretien préventif du patri-
moine routier national, qui ont fait l 'objet d 'une attention soute-
nue en 1994, devraient être sensiblement relevées dans le projet de
loi de finances pour 1995 .

TVA
(taux - hypothèques - terrains)

16211 . - 4 juillet 1994. - M. Jean Tardito demande à M . le
ministre du budget de lui préciser si, dans le cadre d'une vente
de terrain réalisée par une personne qui ne peut diviser sa pro-
priété d 'une surface de 5 275 mètres carrés dont elle a hérité
(art. R 315-1 du code de l'urbanisme) à un acquéreur bénéficiaire
d ' une aide de l'État (prêt à l'accession à la propriété), le conserva-
teur des hypothèques est fondé à n 'appliquer le taux réduit de la
TVes que eur une partie du terrain acquis soit 2 500 mètres carrés
et le taux de droit commun sur l'autre partie.

Réponse. - L' article n° 257-7° du code général des impôts sou-
met à la TVA les opérations concourant à la production ou à la
livraison d ' immeubles au sens large ; sont notamment visées les
ventes à titre onéreux de terrains à bâtir désignés à l 'article 691-1
du même code pour lesquels l 'acquéreur prend l 'engagement de
construire dans les quatre ans de l ' acte . L application de la TVA
immobilière à ces terrains à bâtir obéit à dis conditions de super-
ficie qui varient scion la nature des immeubles à édifier sur ces ter-
rains . Si ces derniers sont destinés à la construction de maisons
individuelles, la TVA n'est applicable que dans la limite d'une
superficie de 2 500 mètres carrés pal maison individuelle
construite ou de la superficie minimale exigée par la régle-
mentation sur le permis de construire si elle est supérieure . Le sur-
plus est donc soumis dans les conditions o . -l inaires à la taxe. dépar-
tementale de publicité foncière ou au droit départemental
d ' enregistrement . Si les terrains sont destines à ln construction
d 'immeubles collectifs d'habitation pour les trois quarts au moins
de lent superficie, la T'VA s 'applique sans limitation de superficie à
condition que ces immeubles couvrent, avec leurs cours et jardins,

la totalité des terrains acquis . Par ailleurs, la TVA exigible en fonc-
tion des situations ci-dessus est calculée au taux réduit de
5,5 p . 100 pour les ventes de terrains à bâtir consenties depuis le
29 juillet 1991 à des bénéficiaires des aides de l ' Etat prévues aux
articles L .301-1 et suivants du code de la construction et de
l ' habitation pour la construction de logements visés aux 1° et 3° de
l ' article L. 351-2 du même code . Les prêts aidés pour l ' accession à
la propriété (PAP) font partie des prêts aidés par l ' Etat mentionnés
ci-dessus . Outre le taux réduit de TVA, il est admis que les ins-
criptions d'hypothèques conventionnelles prises en garantie de ces
prêts ou de prêts complémentaires à ces prêts, bénéficient d ' une
exonération de taxe de publicité foncière, quels que soient l ' objet
du prêt, le bénéficiaire et l ' établissement prêteur.

Fonctionnaires et agents publics
(supplément familial de traitement -

conditions d 'attribution - fonctionnaires divorcés et remariés)

16804. - 18 juillet 1994. - M. Jean-Pierre Calvel attire
l'attention de M . le ministre de la fonction publique s'lr les
conditions d ' attribution du su pplément familial du traitement en
cas de divorce et de remariage du fonctionnaire ou agent de l'Etat.
La circulaire FP/97/F 1/46 du 8 octobre 1968 (instruction n° 68-
131 B du 30 octobre 1968) fixe les modalités de versement du
supplément familial de traitement (SFT) en cas de divorce ou de
séparation et deux cas doivent être distingués suivant que l ' ancien
conjoint a ou n 'a pas la qualité de fonctionnaire ou agent de
l ' Etat . Lorsque l'ancien conjoint est fonctionnaire (mère par
exemple), il convient avant de déterminer ses droits de savoir si
son indice de traitement est inférieur ou supérieur à celui de son
ex-époux. Dans ce cas, l ' administration de la mère verse le SFT à
son indice et l' administration du père verse à celle-ci l ' allocation
complémentaire (le calcul est fait sur la masse des enfants issus de
la première union du fonctionnaire et de ceux à charge du second
foyer de celui-ci, aria de répartir le montant ainsi calculé entre les
anciens conjoints au prorata des enfants dont ils assument chacun
effectivement la charge) . Ceci semble illogique compte tenu du fait

l
ue la mère perçoit déjà pour les enfants issus du nouveau mariage
e son ex-mari . Il s ' avère que nombre de trésoreries générales n ' ap-

pliqueraient pas la directive de la circulaire et l ' instruction n° 88-
96-B 1 V36 du 5 août 1988 du ministère de l 'économie, des
finances et du budget, et réclameraient un trop perçu, laissant
ainsi quelques fonctionnaires dans une situation difficile et un
sentiment de profonde injustice . Il. lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que justice soit rétablie et notamment dans
l' administration de la police. - Question transmise à M. le
ministre du budget.

Réponse. - Lorsque l'ancien conjoint du fonctionnaire n 'a pas
lui-même la qualité de fonctionnaire ou d ' agent public, il peut, à
condition qu'il ne soit pas remarié, bénéficier du supplément fami-
lial de traitement du chef de son ancien conjoint fonctionnaire ou
agent public s' il a reçu pat décision judiciaire la garde des enfants.
Dans ce cas, pour déterminer son droit à cet avantage, il convient
de faire masse des enfants issus de la première union du fonction-
naire et de ceux à la charge du second foyer de celui-ci, puis de
répartir le montant ainsi calculé entre les anciens conjoints au pro-
rata des enfants dont ils assument, chacun, effectivement la charge.
Lorsque l'ancien conjoint du fonctionnaire a, lui-même, la qualité
de fonctionnaire ou d ' agent public, le supplément familial de trai-
tement doit être calculé séparément pour chacun des anciens
conjoints, sur la base de leur traitement respectif e : en fonction du
nombre d'enfants teint ils assument, chacun, effectivement la
charge, la dissolution du ménage ayant pour effet de conférer aux
deux anciens conjoints la qualité d'allocataire du supplément fami-
lial de traitement et de leur ouvrir à ce titre des droits distincts.
Toutefois, dans ce cas et dans un souci d'équité, il a été prévu, par
circulaire du 8 octobre 1968, que, si la mère se voit confier la
garde des enfants issus de la première union et perçoit un traite-
ment inférieur à celui du père, l' administration de ce dernier est
tenue de lui verser une allocation complémentaire dont le montant
est égal à la différence existant entre ce qu'elle percevrait de
l'administration de son ancien conjoint si elle n'était pas fonction-
naire et ce à quoi elle peut prétendre de son propre chef. Il est
demandé à l ' honorable parlementaire de bien vouloir porter à la
connaissance des administrations gestionnaires les cas particuliers
pour lesquels ces règles ne seraient pas appliquées.
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Bijouterie et horlogerie
(joaillerie et orfèvrerie - emploi et activité -

taxe parafiscale _ création - perspectives)

Question signalée en Conférence des présidents

16957. - 25 juillet 1994 . - M . Jean-Pierre Chevènement
attire l 'attention de M . le ministre du budget sur la situation du
secteur de la bijouterie joaillerie orfèvrerie qui emploie 55 000 per-
sonnes. Ces entreprises sont aujourd'hui confrontées à un formi-
dable défi résultant, d ' une part, de l 'ouverture de nos frontières, de
l' introduction des nouveaux titres sur le marché français et de la
concurrence d 'entreprises situées dans d'autres Etats de la CEE
puissamment aidées par leurs pouvoirs publics nationaux et,
d' autre part, de la progression des importations (plus de 35 p . 100
du marché en 1993) en provenance notamment de pays du Sud-
Est asiatique ayant une main d 'ceuvre très bon marché. Cette
situation oblige donc les entreprises de ce secteur à faire un effort
sans précédent pour défendre leurs marchés, promouvoir leurs pro-
duits, développer les exportations et maintenir des enseignements
de qualité . La mise en oeuvre d ' actions collectives correspondant à
ces besoins se heurte atm handicaps de structures de ce secteur,
très atomisé, au nombre très important des petites et moyennes
entreprises et à la faiblesse de leurs moyens financiers qui ne leur
permettent pas de financer des actions collectives de grande enver-
ggure et de longue durée . Dans ce contexte, il est apparu à
l ' ensemble des organisations professionnelles de ce secteur que
l ' institution d'une taxe parafiscale était le seul moyen de permettre
à cette profession de se prendre en charge et de faire face à ses
besoins modernes de développement. Un tel système, permettrait,
par son caractère obligatoire, de réunir les sommes nécessaires aux
actions qui sont envisagées . Dans la difficile conjoncture actuelle,
aucun professionnel ne veut plus financer des actions collectives
s' il n 'a pas la certitude que ses confrères et parfois concurrents
supportent les mêmes charges répercutées dans le prix de revient.
S 'agissant d ' actions menées dans l 'intérêt de toute une profession,
il paraît logique et équitable que l ' ensemble des opérateurs y
contribuent. Il lui demande s ' il entend répondre favorablement à
la demande formulée unanimement par 1 ensemble des organisa-
tions professionnelles de ce secteur d activité.

Réponse. - Comme le relève l ' honorable parlementaire, le secteur
de la bijouterie, joaillerie. orfèvrerie est confronté à l ' évolution de
son environnement concurrentiel, marquée notamment par l 'ou-
verture du marché français à des produits de titres plus bas . Le
Gouvernement est très attentif à la situation de cette branche
industrielle, et soutiendra ses efforts d ' organisation et de promo-
tion . Il n'est pas démontré, cependant, que la création d ' une taxe
parafiscale constitue la réponse !a plus adéquate aux problèmes que
connaît ce secteur. En effet, la parafiscalité figure parmi les pré-
lèvéments obligatoires et l ' institution d ' une taxe nouvelle viendrait
alourdir les charges qui pès •nt su ; les entreprises de ce secteur.
D'autre part, la taxe parafiscale devrait être répercutée sur les prix
des articles fabriqués par les producteurs français, et distribués en
France et dans 1 ensemble des pays de l'Union européenne. Par
contre cette taxe ne pourrait, en application des règles communau-
taires, être prélevée sur les produits fabriqués ou mis en libre pra-
tique dans les autres Etats européens . Dans ces conditions, on peut
craindre que cette mesure n 'affecte la position concurrentielle de
l ' industrie nationale. Bien évidemment, le Gouvernement est
conscient de l'intérêt que peut présenter l ' organisation, par les
entreprises du secteur industriel, d'actions collectives, dans le res-
pect des règles de la concurrence, notamment lorsque la taille de
ces entreprises ne leur permet pas d 'agir individuellement de façon
efficace. I.e Gouvernement étudie. les modalités envisageables le
financement, par les entreprises, à l' initiative des organisations ro-
fessionnelles représentatives, de programmes d' intérêt collectif

Successions et libéralités
(droits de mutation - exonération - conditions d'attribution -

groupements fonciers agricoles - baux ruraux)

17175. - I° août 1994. - M . Henri Jean Arnaud appelle
l ' attention de M. le ministre du budget sur les modalités de
transmission d'un bail à long terme consenti par un groupement
foncier agricole dont le patrimoine comprend la totalité des
immeubles constituant le patrimoine de l ' exploitant et lorsque ce
dernier choisit de céder son bail à long terme au profit de son

gendre et de sa fille . II lui demande de lui préciser si, dans ces
conditions, la donation remet ou non en cause l ' exonération des
parts de G .F .A . et s ' il est alors indispensable de résilier le bail de
l 'exploitant puis d'en rédiger un nouveau au profit de sen gendre
et de sa fille pour que ceux-ci puissent conserver le bénéfice de
l 'exonération.

Réponse. - Les transmissions à titre gratuit de parts de groupe-
ments fonciers agricoles (GFA) sont partiellement exonérées de
droits de mutation à titre gratuit sous certaines conditions prévues
à l'article 793-1-4° du code général des impôts. Le maintien du
bénéfice de cette exonération est subordonné à la seule condition
que les biens reçus restent la propriété du donataire, héritier ou
légataire, pendant une durée minimale de cinq ans à compter de la
date de !a transmission à titre gratuit. Dès lors, le départ du pre-
neur résultant de la transmission du bail rural à long terme dont
fait l ' objet le fonds du groupement ou de sa résiliation reste sans
incidence sur l'exonération dont a bénéficié la mutation à titre
gratuit des parts. Cependant, dans la situation évoquée par l' hono-
rable parlementaire et dans l ' hypothèse où la même personne
cumulerait les qualités d 'associé, d 'apporteur des biens ruraux au
GFA, de preneur à bail de ces mêmes biens et de donateur des
parts du groupement, l'administration aurait la possibilité, sous le
contrôle des tribunaux, de restituer à l 'opération son véritable
caractère et de remettre en cause le bénéfice de l 'exonération pré-
vue à l'article . 793-1-4° du code précité . Toutefois, la remise en.
cause de la réalité du bail est une question de fait qui repose sur
les éléments propres à chaque affaire.

Impôt sur le revenu
(réductions d'impôt - emplois familiaux -• mentant)

Question signalée en Conférence des présidents

18391 . - 26 septembre 1994 . - M. Joseph IUifa attire l ' atten-
tion de M. le ministre du budget sur les récentes propositions,
tendant à accroître l ' avantage fiscal en matière d ' emplois familiaux,
qui serait porté de 13 000 F actuellement à 45 C00 F de déduc-
tion d ' impôts par famille et par an . Quiconque donc utiliserait
une personne comme emploi familial, pavée au SMIC, aurait le
droit de déduire de ses impôts l ' avantage fiscal précité, qui corres-
pond approximativement au total annuel des cotisations sociales
patronales et ouvrières . Toutefois, pour que cette nouvelle mesure
soit intéressante pour le contribuable, il faut que l' impôt sur te
revenu qu'il se doit d ' acquitter soit au moins équivalent ou supé-
rien- à 45 000 F, faute de quoi il ne bénéficierait pas de l'intégra-
lité de l'avantage fiscal . Or, pour être imposé annuellement à hau-
teur de 45 000 F, les revenus correspondants, en fonction du
nombre de parts, doivent être les suivants : personne seule (1 part)
240 000 Flan ; couple marié (2 parts) 320 000 Flan ; couple marié
+ 1 enfant (2,5 parts) 350 000 Flan ; couple marié + 2 enfants
(3 parts) 390 000 Flan ; couple marié + 3 enfants (4 parts)
450 000 Flan . Il ressort de l 'analyse de ces chiffres que cet avan-
tage fiscal ne bénéficiera par conséquent qu ' aux seuls contribuables
à hauts revenus . Or, il est évident qu'il y a dans le domaine des
emplois familiaux un formidable gisement d ' emplois à créer, à
condition toutefois de placer la barre moins haut . On pourrait par
exemple imaginer d ' étendre cet avantage fiscal aux emplois fami-
liaux à mi-temps, avec une déduction d'impôt en proportion, soit
donc dans ce cas de figure 22 500 F . Dans cette hypothèse, les
revenus annuels correspondants à cette imposition sont les sui-
vants : personne seule (1 part) 160 000 Flan ; couple marié
(2 parts) 220 000 Flan ; couple marié + 1 enfant (2,5 parts)
250 000F/an ; couple marié + 2 enfants (3 parts) 270 000 Flan ;
couple marié + 3 enfants (4 parts) 320 000 Flan . Il apparaît à
l ' évidence qu'un nombre beaucoup plus important de contri-
buables seraient concernés et donc incités à utiliser une personne
comme emploi familial . Il va sans dire que le salarié à mi-temps
serait autorisé à cumuler 2 emplois à mi-temps . La perte de recette
fiscale pour l ' Etat serait quant à elle très largement compensée par
la création d ' un très grand nombre d 'emplois nouveaux, notam-
ment de par la réduction du coût du chômage . En conséquence, il
lui demande de bien vouloir étudier la suggestion qu ' il vient de lui
soumettre et de lui faire part de ses intentions en la matière,

Ré1 ,nse. - Tous les contribuables qui emploient un salarié à
domicile bénéficient actuellement d 'une réduction d' impôt égale à
50 p . 100 du montant des dépenses engagées, retenues dans une
limite annuelle de 26 000 F ; cette limite permet de prendre en
compte les frais relatifs à l ' emploi d ' un salarié pendant neuf à dix
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heures par semaine . Le relèvement du plafond de dépenses de la
réduction d' impôt de 26 000 F à 90 000 F s' inscrit dans le cadre
de la lutte menée par le Gouvernement contre le chômage et le
travail au noir. Les services de proximité constituent un gisement
important d 'emplois et répondent aux besoins considérables expri-
més par les personnes âgées et les familles . Le relèvement de
l ' avantage fiscal proposé par le Gouvernement, à compter du
1° janvier 1995, permettra une prise en compte des frais d 'emploi
au-delà de la tranche horaire précitée et jusqu ' à 39 heures par
semaine. Cette disposition bénéficiera donc, conformément aux
souhaits de l ' honorable parlementaire, aux très nombreux
employeurs à mi-tem ps, anciens ou nouveaux, qui exposent des
dépenses supérieur. - au plafond actuel.

TVA
(remboursement - acquisition d'un terrain à bâtir

financée par un PAP - politique et réglementation)

Question signalée en Conférence des présidents

18549. - 26 septembre 1994 . - M . Jean-Pierre Soissun attire
l'attention de M. le ministre du budget sur un problème de droit
fiscal que rencontrent les notaires . L'acquisition d 'un terrain à
bâtir est soumise au taux de 5,50 p . 100 lorsque l 'acquéreur en
finance l 'acquisition et édifie une construction au moyen de fonds
empruntés dans le cadre de la législation sur les prêts PAP.
Lorsaue l ' acquisition du terrain et l 'emprunt n ' ont pas été simulta-
nés, :' acquisition a donné lieu à perception de la TVA au taux de
18,60 p . 100 . La différence est alors restituée à l 'acquéreur dans
l ' hypothèse où le prix dans l ' acte était exprimé « hors taxe », le
redevable étant bien l ' acquéreur. Cette solution doit-elle être main-
tenue lorsque le prix était exprimé dans l 'acte « toutes taxes
comprises s, le vendeur s'étant alors institué redevable de la TVA ?
Il lui demande quelle est sa position sur ce point.

Réponse. - Les ventes de terrains à bâtir sont soumises au taux
réduit de 5,50 p . 100 de la TVA lorsqu ' elles sont consenties
notamment à des personnes bénéficiaires d'un prêt aidé pour
l'accession à la propriété (PAP) . Si l'acquisition du terrain à bâtir
est antérieure à 1 octroi du prêt PAP, le taux de TVA de
18,6 p. 100 est effectivement appliqué sur cette opération . Par la
suite, le taux réduit de 5,5 p . 100 peut-être accordé rétro-
activement sur réclamation. Lorsque le vendeur a pris dans l' acte
constatant la mutation la position d ' assujetti et a acquitté la taxe
au lieu et place de l ' acquéreur, la réclamation doit être présentée
auprès de la direction des services fiscaux du lieu de situation de
l ' immeuble, conjointement par le vendeur et l ' acquéreur, et au
plus tard le 31 décembre de la deuxième année qui suit celle du
paiement de la TVA. Le surplus de taxe perçue lors de l 'acquisi-
tion est restitué au redevable légal de la taxe, c ' est-à-dire, dans le
cas visé par l ' honorable parlementaire, le vendeur.

Télévision
(redevance - montant -

zones ne recevant pas la totalité des canaux)

18682. - 3 octobre 1994. - M. Main Marleix attire l'attention
de M . le ministre du budget sur le fait que certaines zones de son
département reçoivent seulement trois chaînes de télévision (TF 1,
France 2 et France 3) . Il lui demande donc s' il ne pourrait pas
être envisagé un aménagement de la redevance de l 'audiovisuel
pour les habitants de ces secteurs défavorisés qui se sentent pénali-
sés par rapport aux contribuables qui captent toutes les chaînes.

Réponse. - La redevance de l ' audiovisuel est perçue en faveur de
l ' ensemble du secteur public de la communication audiovisuelle.
Le, produit de la redevance permet donc le financement : des
quatre programmes de télévision publique métropolitaine :
France 2, France 3, Arte et à compter du 13 décembre prochain la
Cinquième ; des trois programmes nationaux de Radio France
assurant une couverture intégrale du territoire (Inter, France
musique, France culture), mais aussi des programmes retransmis
sur une partie seulement du territoire (France info, dont la couver-
ture s ' accroît progressivement, et !es trente-neuf stations locales) ;
des deux canaux de télévision diffusés outre-mer, ainsi que d ' un
programme radio ; de l ' institut national de l'audiovisuel (INA) ;
d ' une partie du coût de Radio France internationale (RFI) . Aucun
redevable n ' est donc en situation de capter la totalité des émissions

financées par la redevance . Par ailleurs, certaines sociétés financées
en tout ou partie par la redevance n ' ont, soit pas vocation à diffu-
ser des émissions (INA), soit pas vocation à émettre sur le terri-
toire métropolitain (Radio France outre-mer) ou même national
(RFI) . Dès ors_ les objectifs mêmes assignés à la redevance ce sont
pas compatibles avec une modulation de son tarif en fonction du
nombre de programmes captés . Cependant, le Gouvernement est
conscient de la nécessité de faire partager ais plus grand nombre la
possibilité de capter des programmes de télévision publique âyant
fait l 'objet d' un financement conséquent . Il a donc décidé, dans le
cadre du projet de loi de finances pour 1995, de financer l'ex-
tension progressive du cinquième réseau hertzien de manière à
porter en trois ans à 90 p. 100 sa couverture de la population
métropolitaine .

Commerce extérieur
(ex-URSS - créances françaises garanties par la COFACE -

montant)

19191. - 17 octobre 1994 . - M. Jean-Louis Beaumont attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur le remboursement des
nouveaux emprunts russes. En 1991, 1992, 1993 et 1994, l'Etac a
versé à la COFACE des dotations budgétaires destinées au solde
des créances françaises sur l ' URSS et l ' ex-URSS. Or la COFACE
n'a pu recouvrir ces dotations après indemnisation . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser le montant de ces dotations bud-
gétaires.

Réponse. - La dotation que l ' Etat verse à la COFACE par le
biais du chapitre 14-01 article 71 des charges communes est desti-
née à couvrir le déficit d ' un compte qui retrace l' ensemble des
opérations d'assurance crédit gérées par cet organisme pour le

• compte de l ' Etat. Ce compte comprend, en dépenses, les indemni-
tés d' assurances versées aux assurés et, en recettes, les primes ver-
sées par les assurés et les récupérations qui peuvent être couvertes
ou non par des accords de rééchelonnement (Club de Paris).
L' éclatement de la dotation budgétaire par pays ne peut donc être
effectué. Les dettes extérieures de l ' ex-URSS, dont font partie les
créances d'assurance c r édit françaises, ont été reprises au compte
du gouvernement de la Fédération de Russie, dans une déclaration
irrévocable de celui-ci, signée à Paris le 2 avril 1993 . Ces dettes
ont été rééchelonnées dans deux accords . Le premier conclu le
2 avril 1993 portait sur les échéances antérieures à 1993 et les
échéances dues en 1993 . Le second conclu le 4 juin 1994 portait
sur les échéances 1994 dont les intérêts moratoires dus en 1994 au
titre du précédant accord . Jusqu ' ici, la Russie a réglé l ' intégralité
des échéances des crédits qui lui appartiennent en propre et res-
pecce de façon exacte les deux accords qu'elle a signés portant sur

' les créances de l ' ex-URSS. Les indemnités brutes versées pour le
compte de l'Etat par la COFACE ne concernent donc que les
dettes de l' ex-URSS et ont été de 103 millions de francs en 1991,
2 313 millions de francs en 1992, 6 086 millions de francs en
1993, et devraient atteindre 2 2 milliards de francs en 1994 . Les
récupérations provenant pour l ' essentiel de paiements effectués par
la Russie au titre des accords de rééchelonnement précités, ont été
de 134 millions de francs en 1993 et devraient atteindre un peu
plus de 320 millions de francs en 1994.

Enregistrement et timbre
(taxe de publicité foncière - immeubles ruraux

taux réduit - conditions d 'attribution)

19476. - 24 octobre 1994 . - Mme Marie-Fanny Gournay
demande à M. le ministre du budget si un exploitant agricole qui
part en retraite ou col préretraite et achète simultanément les bâti-
ments d ' exploitation, la maison d ' habitation et la pâture y attenant
qu ' il occupait précédemment (conservant ainsi un hectare de terres
comme le prévoient les textes) peut bénéficier des dispositions de
l'article 703 du code généra! des impôts.

Réponse. - Aux termes de l ' article 705 du code général des
impôts, le taux de la taxe de publicité foncière est réduit à
0,60 p . 100 pour les acquisitions par les fermiers des terres qu'ils
exploitent en vertu d ' une location consentie depuis au moins
deux ans. En contrepartie de cet avantage fiscal, l ' acquéreur doit
prendre l' engagement pour lui et ses ayants droit d ' exploiter per-
sonnellement les terres acquises pendant un délai de cinq ans à
compter du transfert de propriété. Le départ en retraite du fermier
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en place implique, normalement, ;a cessation définitive de son
activité et fait obstacle à l'octroi du bénéfice de ce régime de
faveur. Cela étant, dans la situation évoquée par l ' honorable parle-
mentaire, rien ne s'oppose à ce que le bien acquis soit inclus dans
les superficies dont un agriculteur est autorisé à poursuivre la mise
en valeur ou l 'exploitation dans les conditions révues à
l 'article L.353-1 du code rural et que l ' engagement de mise en
valeur personnelle posé par l ' article 705 du code précité soit res-
pecté dans ce contexte .

TVA
(taux - loyers - investissements locale des communes)

20467. - 14 novembre 1994 . - M . Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur le fait que, le 25 juil-
let 1994, il lui a posé une question écrite, n° 17055 . Celle-ci était
rédigée de la sorte : « M. Jean-Louis Masson attire l ' attention de
M. te ministre du budget sur le fait que dans un certain nombre
de courriers, il a fait référence au problème de la suppression du
remboursement de la TVA pour les travaux réalisés par les
communes au profit des services publics de l ' Etat (gendarmeries,
postes . . .) . Dans le courrier, il a indiqué notamment : "L ' exclusion
du FCTVA des oF érations immobilières réalisées pour le compte
de l'Etat doit s ' accompagner d' une prise en compte de la TVA
payée par les communes pour la détermination du loyer . Ce sera
désormais le cas et les procédures de fixation des loyers seront
adoptées en conséquence . En ce qui concerne la détermination du
loyer, il souhaiterait qu ' il lui précise de manière détaillée comment
est calculée la majoration du loyer par rapport à cc qui avait été
prévu initialement (c' est-à-dire par rapport au projet de bail cal-
culé sur la base d ' un remboursement de la TVA) . Par exemple,
pour une opération immobilière d 'un montant de 1 000 000 de
francs hors taxes et donc pour laquelle la commune supportera en
sus la TVA, c ' est-à-dire 186 000 francs, il souhaiterait qu 'il lui
indique le montant du supplément de loyer mensuel correspon-
dant pour compenser la perte de remboursement par la
commune. » Or, le ministre, d ' abord, n ' a pas répondu dans les
délais . La question a été signalée en conférence des présidents et a
obtenu une réponse le jeudi 13 octobre 1994 . Placé ainsi dans
l'obligation de répondre le ministre n'a formulé qu'un tissu de
considérations générales n ' apportant aucun élément correspondant
au libellé exact de la question . Il est déjà anormal que les délais de
réponse pour les questions écrites ne soient pas respectés et qu ' il
faille recourir à la procédure d'urgence . Dans ce cas, la moindre
des choses serait alors que le ministre se penche sérieusement sur
le texte et fournisse une réponse cohérente . Il lui renouvelle donc
les termes de sa question en souhaitant que cette fois les délais de
réponse soient r sspectés et qu'il ne soit pas obligé, une nouvelle
fois, de mettre en oeuvre la procédure d ' urgence.

Réponse. - L ' honorable parlementaire a saisi une nouvelle fois le
ministre du budget le 14 novembre 1994 sur la question relative à
la suppression du remboursement de ia TVA pour les travaux réa-
lisés par les communes au profit des services ublics de l'Etat.
Cette question a fait l 'objet d ' un large débat à l'Assemblée natio-
nale en mai 1994 à l'occasion de la discussion du projet de loi de
finances rectificative . A l ' issue de ce débat, le ministre a pris un
certain nombre d ' engagement, et a diffusé le 29 septembre une
circulaire élaborée en concertation avec un groupe de travail du
comité des finances Iodes . Il apparais évident que, sauf à faire
uni réponse se limitant à des banalités, le ministre n ' était pas en
mesure, compte tenu de la date à laquelle a été posée la question,
soit le 25 juillet, de répondre à l 'honorable parlementaire dans le
délai de deux mois . (La circulaire était publiée 4 jours après l ' expé-
riration de ce délai .) Il a été répondu trois semaines au-delà de ce
délai, la question ayant été signalée en conférence des présidents.
Le ministre du budget précise que la réponse élaborée et transmise
par ses services le , octobre, soit six jours après la diffusion de la
circulaire évoquée ci-dessus, a été adressée au secrétariat général du
Gouvernement le 10 octobre. Par ailleurs, l 'honorable parle-
mentaire laisse entendre que le ministre ne s 'est pas penché sérieu-
sement sur cette question et n 'a pas fourni un r'nonse cohérente.
Le ministre ne peut que renouveler les termes sa répfonse en
précisant toutefois que les instructions particulières à l' adresse des
ministres compétents, évoquées dans la réponse initiale, ont depuis
été diffusées à leurs destinataires.

COMMUNICATION

Télévision
(France 2 et France 3 - personnel - rémunérations)

18734. - 3 octobre 1994 . - M. Jean-Pierre Font appelle
l 'attention de M . le ministre de la communication sur les pro-
blèmes de salaires et d'émoluments au sein des sociétés iiationales
de télévision . Lors de son accession à la présidence de France 2 et
France 3, le nouveau président s ' était engagé à renégocier certains
salaires d 'animateurs, de journalistes, de producteurs et de direc-
teurs de services, considérés comme exorbitants . La direction de
France 2 et France 3 peut-elle faire aujourd ' hui stat de résultats
positifs en ce domaine, avec des exemples précis ? D'autre part, il
lui demande que lui soit communiquée la liste nominative des
50 premiers salaires, honoraires ou cachets des animateurs, journa-
listes, producteurs es directeurs de services à la date du 1" octobre
1993 et, maintenant, à la date du 1°" octobre 1994, y corrpris les
salaires du président de France 2 et France 3 et . _ ses principaux
collaborateurs . Enfin, il est demandé également, suite au mouve-
ment de grive, aujourd ' hui terminé, des journalistes de France 3
au sujet de la parité de leurs salaires avec ceux de leurs confrères
de France 2, que lui soit communiquée la liste nominative des
30 premiers salaires des directeurs de l 'information, des directeurs
de journaux, journalistes et présentateurs des deux chaînes.

Réponse. - Il n'apparaît pas souhaitable, au regard des impératifs
de confidentialité imposés par la concurrence entre les différenres
chaînes de télévision, de rendre publics des éléments dont la publi-
cation au Journal officiel serait de nature à affaiblir le service public
de l 'audiovisuel . Le ministre de la communication indique, en
revanche, à l ' honorable parlementaire qu ' il est intervenu auprès du
président de France Télévision afin que ces éléments d' information
soient personnellement et directement communiqués, au regard de
sa qualité, au président de la commission des affaires culturelles,
familiales et sociales de l 'Assemblée nationale.

Presse
(journaux politiques - numéro d'agrément -

conditions d 'attribution)

18984. - 10 octobre 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . le ministre de la communication sur le fair
que, en réponse à sa question écrite n° 16756, il lui a indiqué que
pour obtenir un numéro de commission paritaire de la presse, il
était obligatoire de faire figurer la date sur les revues, une simple
numérotation régulière ne suffisant pas . Or, il tient à attirer son
attention sur le fait que la référence ministérielle semble émaner
du code des PTT. En l 'espèce, !a question écrite posée ne concer-
nait pas les exigences des PTT pour qu ' une revue, bénéficiant d ' un
agrément de la commission paritaire, puisse étre admise à des tàrifs
postaux préférentiels . La question concerne le principe même de
1 admission à un numéro de commission paritaire, ce qui exclut les
conditions supplémentaires que pourrait imposer tel ou tel minis-
tère afin d 'octroyer tel ou tel avantage à la revue agréée (cf. cas des
Postes) . Il lui renouvelle donc sa question.

Réponse. - Le ministre de la communication ne peut chue confir-
mer les termes du texte qu ' il a adressé précédemment à 1 honorable
parlementaire, en réponse à sa question écrite n° 16756 : dans le
cadre du régime de soutien apporté par la collectivité publique à la
liberté d 'expression en France, la presse bénéficie d ' un régime
économique particulier consistant essentiellement en tarifs postaux
préférentiels et en allégements fiscaux . Pour e1-, bénéficier, les
publications doivent remplir toutes les conditions prévues par les
articles 72 de l ' annexe III du code général des impôts et D . 18 du
code des PTT. Toutefois, s' agissant des publications politiques,
considérant qu ' il est conforme à l ' intérêt général et à la tradition
démocratique de leur permettre de bénéficier de ce régime écono-
mique favorable, même si une très large part de leur diffusion est
gratuite, le commission paritaire des publications et agences de
presse prend en compte leur spécificité ; elles sont ainsi exonérées
de l ' obligation de vente effective ; elles restent toutefois soumises à
l 'application des définitions et des conditions prévues par les tex-
tes, et notamment celle fixée par le 2° a des articles susvisés, qui
stir le que les publications doivent « porter l ' indication du nom et
du domicile de l ' imprimeur (ces indications do! :'ent se rapporter à



oi	
tlaa.C1V5DL.1 .C, 1V11111.11Vi11 .L'	1L UC ..CLUULC 11JY

l ' imprimeur qui imprime réellement la publication) » . Par ailleurs,
conformément au 3° des articles susmentionnés, les publications
doivent paraître régulièrement au moins une fois par trimestre e.
Cette disposition, qui distingue le régime de la presse de celui du
livre, implique qee le délai séparant deux parutions successives
n ' excède pas trois mois . L'impression en couverture de la pério-
dicité et de la date de parution d'une publication, de la même
façon que son titre ou son numéro, est imposée à toutes les publi-
cations qui sollicitent une inscription à la commission paritaire des
publications et agences de presse, et ne constitue pas une disposi-
tion propre au régime dérogatoire des publications politiques. Elle
permet d'apprécier la réalité d'une périodicité régulièrement tri-
mestrielle qui conditionne la qualité de publication de presse . En
effet, une numérotation régulière ne permet pas de vérifier la régu-
larité d'un intervalle de parution entre deux numéros . L' exigence
de l'impression de ces mentions sur les journaux et périodiques,
permet aux administrations et services compétents de vérifier de
façon simplifiée, et dans l ' intérêt des éditeurs, sur un nombre tou-
jours croissant de publications, leur conformité au regard de la
réglementation . L'ensemble de ces dispositions, applicables aux
publications quelles qu 'elles soient, ne sont pas nouvelles . Elles ont
été toutefois récemment rappelées à l ' ensemble des publications
soumises au réexamen de leur inscription sur les registres de la
commission paritaire des publications et agences de presse, dans k
cadre des procédures usuelles.

Radio
(radios associatives -

fonds de soutien à l 'expression radiophonique - financement)

19531. - 24 octobre 1994 . M. Dominique Paillé attire
l ' attention de M. le ministre de la communication sur le disposi-
tif arrêté, au début du mois de septembre, en faveur des radios de
ripe associatif. Dans ce cadre, il souhaiterait connaître les critères
retenus permettant de déterminer les radios bénéficiares ou non de
la dotation exceptionnelle complémentaire promise . Par ailleurs, il
lui demande d' indiquer avec précision les nouvelles règles de clé de
répartition du fonds de soutien radiophonique pour 1995'

Re'po;ue. - Après la modification des prévisions des rentrées de
la taxe pour 1994, la commission du fonds de soutien à l ' expres-
sion radiophonique a été contrainte d'adopter un barème provi-
soire d 'attribution des subventions au bénéfice des radios en baisse
de 30 p. 100 par rapport à celui de 1994. Parallèlement, le
ministre de la communication s ' engageait à ce 'que le Fonds soit
remis à niveau afin de maintenir les aides à hauteur de ce qui avait
été frit les années précédentes . Cette remise à niveau s'est faite
grâce à la dotation exceptionnelle de 32,5 millions de francs qui a
été décidée courant septembre . Grâce à cette dotation, la commis-
sion a pu réajuster le barème d'attribution à un niveau sensi-
blement comparable à celui de 1993 . Les radios déjà sub-
ventionnées pourront bénéficier d 'un complément qui leur sera
automatiquement versé, sans aucune démarche de leur part, alors
que les radios dont la demande n 'avait pas été encore traitée par la
commission pourront bénéficier directement de leur subvention au
taux plein . Pour 1995, les différentes mesures en cours doivent
conduire au maintien des principes sur la base desquels !es radios
ont été soutenues jusqu ' à ce jour. Ainsi, l 'augmentation des taux
d ' imposition est prévue par décret portant modification du fonds
de soutien pour permettre de maintenir le niveau d 'aide' accordée
aux radios . Toutefois, en contrepartie de cette augmentation, il a
été décidé de diminuer d'autant les taux d 'imposition fie la taxe
instituée sur les recettes publicitair es au bénéfice du budget général
de manière à ce que la pression fiscale qui pèse sur les redevables
de ces taxes soit globalement la même. Ainsi, c'est l' Etat oui en se
privant des recettes de la taxe générale peur 26 millions de francs,
fera l ' effort nécessaire pour le soutien du secteur des radios associa-
tives.

Radio
(Radio France - personnel - rémunérations)

19671. - 24 octobre 1994 . - M. Alep Rodet attire l 'attention
de M. le ministre de la communication sur la situation salariale
des journalistes de Radio France, qu'ils considèrent comme une
grave injustice. En effet, le niveau de rémunération de ces agents
du service public de l'audiovisuel est très inférieur à celui de leurs
collègues de France 3 et plus encore de France 2 . Par ailleurs, la

direction de Radio France ne semble pas avoir pris la mesure de
leur mouvement, caractérisé par une mobilisation sans précédent et
qui entraîne la suppression de la plupart des émissions diffusées
par les différentes stations de la chaîne . En effet, après six jours de
grève, la direction n'a consenti qu ' une heure de négociations et les
mesures de rattrapage proposées apparaissent dérisoires au regard
des disparités relevées . Il lui demande donc quelles mesures il envi-
sage pour débloquer cette situation, afin que soient véritablement
prises en compte les revendications légitimes des journalistes de
Radio France.

Réponse. - Depuis l 'évocation faite par l ' honorable parlementaire
de la situation salarialç des journalistes de Radio France, un accord
est intervenu le 28 octobre 1994. Les négociations menées par le
médiateur, monsieur Guy Scrvat, ont en effet débouché sur un
accord avec les représentants syndicaux de Radio France . En vue
de résorber les disparités salariales avec leurs confrères de France 3,
les journalistes de Radio France bénéficieront ainsi d ' une revalori-
sation de leurs salaires . L' enveloppe de cette revalorisation s'élève à
4,8 millions de francs sur deux ans (dont les deux tiers seront
débloqués au 1" février 1995) et 180 journalistes parmi les plus
bas salaires auront un à-valoir rétroactif au l' janvier 1994 . En
outre, un accord interne à Radio France devrait permettre de
dégager une enveloppe supplémentaire de près de 1 million de
francs pour relever les salaires de l 'encadrement. En conséquence,
cet accord devrait permettre d ' éliminer l 'essentiel des disparités
avec France 3 pour les journalistes ayant entre cinq ans et
quinze ans d ' ancienneté.

Radio
(Radio France - grève - politique et réglementation)

19989. - 31 octobre 1994. - Depuis bientôt quinze jours, les
journalistes des rédactions de Radio France sont en grève.
M . Pierre Pascallon souhaiterait attirer l ' attention de M . le
ministre du budget sur les conséquences négatives d ' une telle
grève dans un service public financé par les contribuables . Certes,
les motifs qui ont poussé les journalistes à cette extrémité sont cer-
tainement légitimes. Mais, depuis quinze jours, aucun bulletin
d'information n ' est diffusé sur les stations de Radio France.
Quand on sait l'importance de la radio, notamment de la radio de
service public, pour certaines catégories de personnes, ceux qui
voyagent pour leur profession, mais encore les défavorisés, les SDF
pour lesquels la radio est le seul lien avec une société dont ils sont
pratiquement coupés, il n ' est pas normal qu'un service minimal
d'information ne soit pas mis en place, à l ' image de ce qui se pra-
tique dans d 'autres services publics . Cette situation de non-
information est d ' autant plus-anormale qu ' il s'agit d ' un service
public financé par l 'ensemble des contribuables . Tout contribuable
est donc en mesure de demander qu 'un service minimal d ' infor-
mation soit assuré par Radio France aux heures de grande écoute,
par exemple : 7 h 30, 13 heures et 19 heures, tout en signalant
une situation de grève et les motifs qui ont conduit des journa-
listes à se mettre en grève. Cette solution permettrait de garantir le
droit de grève et de ne pas prendre les auditeurs en « otages ».
C 'est pourquoi il lui demande s'il envisage de mettre rapidement
en place une tel l e mesure pour permettre à tous d' avoir de nou-
veau accès à l'information. - Question transmise à M. le
ministre de la communication.

Réponse. - A la suite des négociations menées par le médiateur,
M. Guy Servat, le récent conflit social au sein des journalistes de
Radio-France a pris fin . Cette grève a toutefois remis au premier
plan les conditions dans lesquelles la continuité du service doit être
assurée par les sociétés nationales de programme ainsi que par
TDF. L article 57 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée rela-
tive à la liberté de communication indique dans son paragraphe JI
yu'« un décret en Conseil d 'Etat détermine les modalités d ' applica-
tion » selon lesquelles « la création, la transmission et l ' émission
des signaux de radio et de télévision doivent être assurées par les
services ou les personnels des sociétés de programme et de la
société prévue à l ' article 51 qui en sont chargés » . Le décret ainsi
prévu, qui fut soumis au Conseil d'Etat en 1986. n ' a cependant
pas été publié . Cet état de fait a donc débouché, en pratique, sur
l'absence de règle du jeu en cas de conflit social au sein de l ' audio-
visuel public. Même si le développement du secteur privé a quel-
que peu modifié les données du problème par rapport à une
époque où le service public, surtout en matière de télévision, était
en situation de monopole, il reste que la question de la continuité
du service public de l' audiovisuel n'a pas trouvé actuellement de
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solution satisfaisante . Conscient de cette lacune, le Gouvernement
réfléchit dès à présent aux dispositions prévues pour qu ' à l' avenir
les termes d ' un véritable service minimum, respectueux à la fois du
droit de grève des personnels et du principe de continuité du ser-
vice public, soient fixés.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Patrimoine
(musées - politique et réglementation)

18662. - 3 octobre 1994. - M. Léonce Deprez ayant noté
avec intérêt la nomination d ' une nouvelle directrice des Musées de'
France (conseil des ministres du 20 juillet 1994) demande à M . le
ministre de la culture et de la francophonie si cette désignation
annonce une politique nouvelle en matière de protection et d ' enri-
chissement du patrimoine puisque, dans un point de vue publié
dans le journal des arts (juillet-août 1994), cosigné par le conserva-
teur en chef du département des peintures du Louvre, la nouvelle
directrice des Musées de France se prononce avec vigueur en
faveur d'une protection du patrimoine national, plus stricte contre
les risques d' exportation et de vente à l ' étranger, d 'eeuvres considé-
rées comme essentielles . Elle en appelle, par ailleurs, à l 'aug-
mentation des crédits d 'acquisition des musées nationaux. Il lui
demande de lui préciser les perspectives de son action ministérielle
à cet égard.

Réponse. - 11 est confirmé à l ' honorable parlementaire que
Mme Françoise Cachin a reçu mission de la part du ministre de
participer à la réflexion sur la :estructuration et la relance du mar-
ché de l ' art français, en améliorant et en complétant par de nou-
veaux dispositifs les moyens d ' enrichissement des collections
publiques et de protection des oeuvres relevant du patrimoine
national . Une commission présidée par M . Aicardi, réunissant des
représentants des différentes administrations concernées et des per-
sonnalités qualifiées, est chargée de faire des propositions au Gou-
vernement sur ce point. La direction des Musées de France partici-
pera de façon très active aux travaux de cette commission afin que
soient imaginés et mis en oeuvre des moyens financiers et fiscaux
d'enrichissement des collections publiques . Par ailleurs, s'agissant
du projet de la loi de finances pour 1995, les crédits d ' acquisition
des fonds régionaux d ' acquisition des musées (FRAM) sont
reconduits. Les crédits affectés au fonds du patrimoine connaissent
eux une augmentation de 2 millions de francs . Au total, les crédits
d'acquisition de la direction des Musées de France s ' élèvent à près
de 70 millions de francs, ce qui constitue un réel point de satis-
faction dans un contexte budgétaire de restriction. Ces crédits
d'acquisition ne seront cependant pas suffisants pour permettre
l ' acquisition et donc le maintien sur le territoire national des
oeuvres ayant fait l 'objet d 'un refis de certificat . Dans l ' attente des
conclusions de la mission confiée à M . Aicardi, la direction des
Musées de France s ' efforcera donc de développer toutes les formes
de cofinancements, en particulier avec les collectivités locales, et le
recours au mécénat.

Langues régionales
(politique et réglementation -

Charte européenne des langues régionales ou minoritaires
attitude de la France)

19693. - 24 octobre 1994 . - ?v . Denis jlacquar interroge M . le
ministre de la culture et de la francophonie sur l'état d ' avance-
ment des travaux en vue de la signature, par la France, de la
charte européenne pour les langues régionales ou minoritaires . Le
comité pour la charte européenne et le respect des droits linguis-
tiques, et particulièrement son antenne locale, le comité mosellan

T
ppour le francique, rappelle, a juste titre, les aspirations de la popu-
larion du département de la Moselle, où plus rie 300 000 locuteurs
font vivre le francique . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer ses intentions et ses démarches relatives à la
signature, dans de bonnes conditions pour la Moselle, de ladite
charte européenne.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la francophonie
remercie l'honorable parlementaire de l ' interroger sut ia situation
de la France à l'égard de la charte du conseil de l 'Europe relative
aux langues régionales et minoritaires et, sur la situation du fran-

tique à l'égard de cette convention . Comme vous le savez, la
Charte en question, qui n'a été ratifiée que par un seul pays, pose
une série de difficultés. Certains tiennent à la définition des
langues régionales qu 'elle retient, définition qui, d ' après certaines
interprétations, excluraient d ' ailleurs le francique auquel elle ne
pourrait s 'appliquer. D 'autres sont de nature juridique. Soucieux
d'examiner ces difficultés dans le sens d 'une meilleure défense et
promotion des langues régionales, qui constituent une richesse de
notre patrimoine qu'il importe de préserver, le gouvernement a
prescrit un examen attentif de cette situation. A l ' issue de cet exa-
men conduit sous l' autorité du Premier ministre, le Gouvernement
a conclu que la charte, qui impose des obligations qui sont d'ail-
leurs toutes remplies en France sans qu' il soit besoin de la signer,
contenait des éléments incompatibles avec les principes fonda-
mentaux du droit français tels qu ' ils résultent de la Constitution et
de la déclaration de 1789. En conséquence, le Gouvernement a
décidé de constituer un groupe de travail destiné à réfléchir aux
moyens d'assurer la vivacité des langues régionales et la préserva-
tion de ce patrimoine. Le ministre de la culture et de la franco-
phonie forme le voeu que ce groupe puisse étudier de près la situa-
tion du francique .

Langue française
(défense et usage -

véhicules de fabrication française destinés au marché français -
•

	

.inscriptions en anglais)

19970. - 31 octobre 1994 . - M. Gilbert Gantier attire l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur
l 'étonnement qu ' il a éprouvé en montant, à Paris, à bord d'une
voiture neuve, de fabrication française, de petite cylindrée et de
large diffusion, dénommée « Kid » par son constructeur, et dont
les garnissages intérieurs des deux portières avant étaient ornés
d ' une indication permanente en anglais portant les mot, suivants :
« special edition by P. - seating free - clean ride» . I1 lui demande si
de telles indications, normales sur des véhicules exportés, notam-
ment vers les pays anglo-saxons, ne devraient pas être exprimées
dans notre langue nationale pour les véhicules destinés au marché
français.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la francophonie
remercie l'honorable parlementaire d 'attirer son attention sur des
inscriptions figurant en langue étrangère sur des voitures de fabri-
cation française . Ces indications sont en effet clairement en
contradiction avec les termes de la loi du 31 décembre 1975
corme avec ceux de la loi du 4 août 1994 relative à l 'emploi de la
langue française qui s 'y substitue . Les véhicules en question
peuvent faire l 'objet de procès-verbaux dressés par les agents de la
direction de la concurrence et de !a -onsommation, dont l ' atten-
tion sera attirée sur cette situation, ou de plaintes d ' associations de
défense de la langue française.

DÉFENSE

Armée
(personnel - FORPRONU -

militaires ayant participé aux opérations dans l'ex-Yougoslavie
médaille commémorative - création)

19032. - 10 octobre 1994 . - M. Michel Voisin appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur la
situation des forces françaises ayant servi en ex-Yougoslavie . Les
forces françaises ayant participé aux missions de l'ONU en Soma-
lie ou au Cambodge ont reçu une médaille de la part de la France
(médaille commémorative pour la Somalie, médaille outre-mer
pour le Cambodge). Aucune médaille n ' est prévue pour les mili-
taires ayant participé aux missions de l ' ONU en ex-Yougoslavie.
Aussi, il lui demande s ' il ne lui paraîtrait pas souhaitable, er.
récompense des services rendus, de décerner à ces militaires une
médaille commémorative.

Réponse. - La médaille d 'outre-mer avec agrafes en vermeil
« Somalie » et « Cambodge » a été attribuée aux militaires et assi-
milés qui ont fait campagne pendant au moins trente jours au titre
des opérations menées dans fe cadre du plan de paix de l ' ONU en
Somalie, entre le 7 décembre 1992 et le I° mai 1994, et au Cam-
badge entre le 12 novembre 1991 et le i" mai 1994 . S'agissant de
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récompenses susceptibies d ' être attribuées aux forces françaises par-
ticipant aux opérations de maintien de la paix en ex-Yougoslavie
depuis le 15 mers 1992, une étude particulière est actuellement
conduite sur le sujet.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion - taux - gendarmerie)

19486. - 24 octobre 1994. - M. Jean-Marie Schléret attire
l ' attention de Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, sur l 'évolution du taux de la
pension de réversion des veuves, qui devrait être portée à 54 p . 100
au 1" janvier prochain, dans le cadre de l ' application de la loi sur
la famille . Il lui demande de bien vouloir préciser le champ d' ap-
plication de cette mesure et principalement si elle s 'appliquera aux
veuves de la gendarmerie qui, dans leur grande majorité, ne béné-
ficient pas, à l 'heure actuelle, du taux de 52 p . 100, généralement
appliqué à la plupart des veuves civiles ou militaires . - Question
transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de la défense.

Réponse. - L 'article 37 de la loi n° 94-629 du 25 juillet 1994
relative à la famille prévoit, à compter du 1" janvier 1995, la
majoration forfaitaire de 3,846 p . 100 des pensions de réversion
qui incombent au régime général de la sécurité sociale . Ces dispo-
sitions n ' entreront pas en vigueur avant que les textes d' application
ne soient pris. En tout état de cause, les épouses de militaires, qui
éprouvent des difficultés compte tenu des mutations fréquentes de
leur mari pour effectuer une carrière et obtenir une retraite per-
sonnelle, continueront à bénéficier de dispositions relatives aux
pensions de réversion globalement plus favorables que celles du
régime général . En effet, les veuves de militaires de carrière per-
çoivent automatiquement, sans condition d 'âge, 50 p . 100 de la
pension obtenue par le mari, pension qui peut atteindre 80 p . 100
de la solde de base. Dans le régime général, la veuve ne peut per-
cevoir sa pension qu' à partir de 55 ans, son montant étant calculé
en fonction de ses autres ressources personnelles . Ii est à noter que
la pension de réversion des ayants cause des militaires tués dans un
attentat ou au cours d ' une opération militaire à l ' étranger est por-
tée à 100 p . 100 de la solde de base . En outre, le montd,t de la
pension de réversion des veuves de militaires de ia gendarmerie
aura augmenté de 20 p. 100 entre 1984 et 1998, du fait de l ' inté-
gration de l ' indemnité de sujétions spéciales de police dans les
pensions de retraite des gendarmes . Il apparaît difficile dans ces
conditions de modifier le taux de la pension de réversion des
veuves de militaires . Cependant, lorsque pour faire face à certaines
situations particulières, les dispositions actuellement en vigueur
s'avèrent insuffisantes, le ministre de la défense, par l ' intermédiaire
des services de l 'action sociale des armées, peut accorder des aides
exceptionnelles afin d 'exprimer le soutien de la communauté mili-
taire .

Service nation. .l
(incotporerion - dates - conséquences)

19590. - 24 octobre 1994 . - M . Patrick Balkany appelle
l' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
les règles de sursis applicables à l'incorporation des élèves des
grandes écoles et des cycles supérieurs universitaires dans le cadre
du service national. Les futurs appelés se trouvant dans cette situa-
tion comprennent mal que des assouplissements rie soient pas
apportés aux règles actuelles . alors que nos forces armées font état
de problèmes générés par un sur-effectif coûteux . En outre, ils res-
sentent durement d'être entravés dans la bonne conduite de leurs
études par un devoir national dont les conditions d'exercice leur
araissent souvent inadaptées . Il lui demande donc de bien vouloir

lui faire connaître quelles initiatives il entend prendre pour apaiser
ce sentiment d ' incompréhension et pour améliorer les relations
entre notre armée et les jeunes futurs diplômés, notamment les
élèves des écoles d' ingénieurs.

Réponse. - Les jeunes gens engagés clans des étude.- supérieures
ou une formation professionnelle peuvent obtenir, sur justification
d 'un certificat scolaire, un reporr d' incorporation jusqu'à 24 ans,
cu le cas échéant jusqu' à 25 ou 26 ans pour ceux qui détiennent
un brevet de préparation militaire ou de préparation militaire
supérieure. Les étudiants qui poursuivent des études de l 'enseigne-
ment supérieur doivent donc programmer leur service national afin
de l'effectuer soit après un diplôme d ' ingénieur, soit après la mai-

irise, le diplôme d 'études supérieures spécialisées ou le diplôme
d ' études approfondies si la durée des études et l ' âge des jeunes
gens le permettent . En effet, d 'une manière générale, le report
prévu par l'article L. 5 bis jusqu 'à vingt-six ans permet d ' achever
des études supérieures huit ans après l 'obtention du baccalauréat à
dix-huit ans. Il convient par ailleurs de préciser que, lorsqu'un
jeune homme ne peut achever dans les délais précités l ' intégralité
des études qu ' il a entreprises, l 'article L. 62 bis du code du service
national lui permet de les interrompre pour l' accomplissement de
son service et de les reprendre à l 'issue avec les mêmes droits. Le
ministre d ' Etat, ministre de la défense, est très sensible à la situa-
tion des étudiants qui éprouvent des difficultés en matière de
reports d ' incorporation et s'efforce, lorsqu' un cas particulier lui est
signalé, de trouver une solution adaptée à la situation, qui peut
être par exemple un report exceptionnel de quelques mois pour
terminer une année d'études ou une affectation rapprochée du lieu
des études. Il est par contre plus réservé sur un allongement de la
durée des reports d' incorporation par la voie législative. En effet,
l'incorporation de jeunes gens de plus en plus âgés peut leur poser
des problèmes d'adaptation et augmenter le nombre de dispenses
en qualité de soutien de famille . Le recul de l'âge des reports pour-
rait de ce fait avoir pour conséquence une rupture du principe
d ' égalité des citoyens devant les obligations du service national . Il
n ' est pas ailleurs pas certain qu'une telle mesure résoudrait de
manière définitive le problème posé, sauf s ' il était admis que les
reports d'incorporation puissent être prolongés jusqu'à ce que
l'ensemble de la période des études soit achevée, ce qui aggraverait
les inconvénients précités. C'est pourquoi la longueur des reports
d ' incorporation apparaît aujourd'hui raisonnable et qu' il n ' est pas
actuellement envisagé d'en proposer l ' allongement.

Service national
(incorporation - dates - conséquences)

19591 . - 24 octobre 1994. - M . Jean-Louis Goasduff attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
la situation qui est faite aux jeunes gens ayant demandé une rési-
liation de sursis afin d ' effectuer leur service militaire au plus tôt.
Or, les problèmes actuels d ' incorporation amènent à des délais
d ' attente extrêmement longs (ceux dont le départ était annoncé
pour décembre 1994 ne partiront, en fait, pas avant juin 1995).
Ces jeunes vont donc se retrouver dans une situation d 'attente
pénible sur tous les plans : prévoyant de faire leur service national,
ils ne se sont inscrits ni dans une école ni dans une urdversité
pour la rentrée prochaine . Leur cursus scolaire est interrompu, ils
ne peuvent faire des projets, ni espérer obtenir un emploi . D 'autre
part, pour ceux qui ont passé un concours d ' entrée dans les
grandes écoles, ils risquent d'en perdre le bénéfice à cause de cette
attente supplémentaire. Il lui demande donc quelles mesures il
envisage de prendre afin de ne pas pénaliser les jeunes qui ren-
contrent déjà beaucoup de difficultés.

Réponse. - La majorité des jeunes gens qui peuvent disposer
d 'un report ont la possibilité de choisir leur date d ' incorporation.
La ressource se présente donc de façon très déséquilibrée, ses fluc-
tuations suivant le rythme des cursus scolaires et professionnels des
jeunes français ; 70 p. . 100 des jeunes sont volontaires pour les
trois appels du deuxième semestre, août, octobre et décembre,
dont 30 p . 100 pour le seul appel d ' octobre. Toutefois, si les
jeunes gens peuvent exprimer un choix sur une date d ' incorpora-
tion la mieux adaptée à leur situation personnelle, ce choix ne sau-
rait s'imposer aux armées, qui doivent pouvoir conserver la mai-
irise de la gestion de la ressource du contingent. Ce déséquilibre
par rapport aux besoins des armées conduit la direction centrale
du service national (DCSN) à procéder alois à un décalage d ' appel
pour adapter les ressources aux besoins . Cette mesure, qui est prise
une seule fois et pour une durée de deux à six mois maximum, en
application des dispositions des articles R* . 11 et R* . 20 du code
du service national, est notifiée au plus tôt aux intéressés afin de
leur permettre de s'organiser en conséq uence . Les jeunes gens
concernés par une telle mesure pour l ' appel d ' octobre 1994 ont
ainsi été informés au mois de juin dernier . S ' agissant de l'appel de
décembre 1994, l'excédent de 23 000 demandes d ' incorporation
par rapport aux besoins_ a conduit la DCSN à prendre, en juillet,
une nouvelle décision de décalage d ' appel. Celle-ci a été portée à
la connaissance des intéresses, per lettre individuelle, dès le début
d ' août afin qu ' ils soient prévenus suffisamment tôt pour pouvoir,
le cas échéant, Fendre toutes dispositions nécessaires à la pour-
suite d ' une année de formation ou à la réorganisation de leurs
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activités avec un meilleur préavis. Ce courrier les invitait par ail-
leurs à faire connaître avant le 1" octobre 1994 à leur bureau du
service national les difficultés particulières que cette mesure pour-
rait leur occasionner afin que celles-ci soient étudiées au cas par
cas. Conscient de l ' importance de ce report et de la gêne qu'il
pouvait occasionner, le ministre d'Etat, ministre de la défense a
fait connaître ces éléments dans un communiqué de presse, publié
le I 1 août 1994 et repris par la presse nationale et régionale . En
outre, le 1° septembre 1994, le ministre d 'Eeat a adressé une
lettre à tous les parlementaires qui donnait des éléments chiffrés
sur le service national ainsi que des informations précises sur les
perspectives d'évolution de la ressource et les modalités d ' appel des
jeunes français au service national afin que chacun des membres de
la représentation nationale puisse répondre aux interrogations des
concitoyens . Pour l ' avenir, le ministre de la défense a engagé une
réflexion pour permettre de mieux répondre à l ' intérêt des jeunes
et des armées . Les solutions à retenir passent nécessairement par
un développement du dialogue avec les bureaux du service natio-
nal et par la mise en oeuvre de règles de gestion plus affinées en
matière de reports d' incorporation . Par ailleurs, de nouvelles cam-
pagnes d'information vont être diffusées afin de parvenir à une
meilleure répartition des appels dès le second semestre 1995.

Armée
(armée de terre - conductrices-ambulancières du service de santé -

intégration dans la réserve - perspectives)

19662 . - 24 octobre 1994 . - M. Bruno Bourg-Broc attire
l' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
la situation des conductrices-ambulancières du service de santé de
l' armée de terre. En effet, alors que la loi du 4 janvier 1993 per-
met l' intégration de personnels féminins dans les réserves sans ser-
vice national préalable, les textes d ' application n 'ont toujours pas
été pris, presque deux ans après la promulgation de la loi . De plus,
les sociétés de préparation militaire chargées de former ces jeunes
filles ont dû cesser leurs activités et ces personnels particulièrement.
motivés, volontaires et bénévoles, ce trouvent sans activité . Il lui
demande donc quand le texte permettant d ' intégrer les conduc-
trices-ambulancières dans les réserves va être publié et quelles sont
les intentions du commandement au sujet des affectations de
mobilisation à donner à ces personnels.

Réponse. - Les conductrices ambulancières recrutées et formées
au sein d 'associations, volontaires pour servir « pour la durée de la
guerre » au profit des formations sanitaires de campagne de l 'armée
e terre ne bénéficiaient pas, jusqu ' ici, d'un véritable statut leur

assurant une réelle activité au sein des armées et autorisant
celles-ci, en contrepartie, à récompenser ce personnel au regard de
sa disponibilité. Le service de santé des armées de terre, parti-
çulièrement concernés par le statut des conductrices ambulancières,
ont entrepris une action visant à intégrer ces jeunes filles dans les
cadres de réserve. C'est ainsi que le décret n° 94-975 du
10 novembre 1994, pris en application des dispositions de la loi
n° 93-4 du 4 janvier 1993, modifie l'article R. 231 du code du
service national relatif aux volontaires militaires féminines aan de
permettre aux jeunes filles n ' ayant pas accompli de service actif de
se porter candidates et d ' être recrutées pour servir dans la réserve
du service militaire . Les conductrices ambulancières titulaires d'un
diplôme paramédical qui en exprimeront le volontariat, pourront
donc être intégrées au sein du corps des militaires infirmiers et
techniciens de réserve des hôpitaux des armées et participer aux
réserves du service de santé des armées . Les autres conductrices
ambulancières pourront rejoindre les réserves de l 'armée de terre.
Toutes les jeunes filles volontaires pour rejoindre les réserves, soit
du service de santé des rimées, soit de l 'armée de terre, recevront
une affectation de mobilisation au sein de formations sanitaires.
Elles pourront ainsi participer à la constitution de la réserve séle--
tionnée prévue dans le plan de rénovation et de valorisation des_
réserves, à égalité de droits et de devoirs avec le personnel de
réserve ayant effectué les obligations du service actif. Par ailleurs,
une institution en cours d'élaboration fixera les modalités relatives
à la formation initiale de ces volontaires qui doit être mise en
place dès 1995 . Enfin, le décret n' 76-886 du' 16 septembre 1976
portant statut des officiers de réserve, des mus-officiers de réserve
et des officiers mariniers de réserve est en cours de modification
afin de permettre la nomination à un grade de la hiérarchie mili-
taire des conductrices ambulancières les glus anciennes et les plus
actives, reconnaissant ainsi leurs compétences, leurs activités et leur
dévouement.

ÉCONOMIE

Politique extérieure
(relations financières - Banque mondiale -

investissements dans les pays en développemen )

Question signalée en Conférence des présidents

12875 . - 4 avril 1994 . - M. Claude Birraux attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie sur les grands travaux effectués
par la Banque mondiale dans les pays en voie de développement.
En effet, il semblerait que les directives ayant trait aux consé-
quences humaines de ces travaux - déplacement de population,
réinstallation et réinsertion - ne soient pas toujours respectées.
Aussi il lui demande de bien vouloir le rassurer à ce propos et de
veiller à ce que la France n 'autorise pas le commencement de nou-
veaux projets avant que la question de l'impact écologique et
humain des précédents travaux ne soit réglée.

Réponse. - La France, en sa qualité d'actionnaire de la Banque
mondiale, suit avec une extrême attention les impacts sociaux de la
mise en oeuvre de projets de développement financés par la
Banque mondiale. Certains projets - infrastructures, barrages -
peuvent avoir pour conséquence des déplacements de population
qui en étant regrettables en raison de leurs conséquences écono-
miques et sociales sont souvent nécessaires à l ' amélioration des
conditions de vie générales des populations des pays en développe-
ment. Dans chacun des projets qu'elle finance, la Banque mon-
diale s'efforce de réduire au mai imam le nombre des personnes à
déplacer. Dans ce cadre, la France a toujours veillé au sein du
conseil d ' administration de la Banque mondiale à ce que ler condi-
tions nécessaires à une réinstallation réussie soient réunies : consul-
tations des populations locales, bonne évaluation de l 'effort finan-
cier à fournir (valeur des biens, remplacement des terres agricoles),
individualisation du projet de réinstallation aux côtés du projet
d ' infrastructure et application de conditions croisées afin que la
réinstallation des populations déplacées ait effectivement lieu paral-
lèlement à la réalisation des travaux, mise en place par les autorités
locales de compensations financières afin d 'assurer aux populations
déplacées un revenu au moins égal à celui dont elles disposaient.
Certains projets en cours (Sardar Sorovar en Inde, Pakmun en
Thaïlande) ont soulevé de gros problèmes de réinstallation des
populations déplacées que la Banque mondiale, à la demande de
son conseil d 'administration, s'efforce de résoudre. Il demeure
néanmoins que le facteur fondamental en la matière reste la
volonté politique des autorités nationales de réussir la réinstallation
des populations.

Logement : aides et prêts
(PAP - taux - renégociation)

15291 . - 13 juin 1994. - M . Léonce Deprez appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur l ' insolvabilité croissante
d 'accédants à la propriété ayant souscrit un prêt PAP au cours des
précédentes années à un taux de l 'ordre de 11 p . 100. Il lui
demande de lui préciser la nature, les perspectives et les échéances
de son action ministérielle, tendant à répercuter la baisse des taux
d' intérêt en faveur des titulaires d'un prêt PAP, pour les faire
bénéficier effectivement des nouvelles conditions du marché finan-
cier.

Réponse. - Les pouvoirs publics ont mis en oeuvre, depuis 1987,
des, mesures de réaménagement des prêts aidés pour l 'accession à la
propriété (PA.P .) . Ces mesures visent à alléger les charges de la
dette des emprunteurs connaissant des difficultés de rembourse-
ment compte tenu des taux d 'intérêt élevés et de la forte progressi-
vité des échéances de remboursement qui caractérisent les prêts
accordés de 1981 à 1985. Le réaménagement des P.A.P. génère un
coût budgétaire très important et nécessitera un abondement des
dotations budgétaires annuelles d 'aide au logement pendant envi-
ron quinze ans . De nouvelles mesures de réarnénsgement ont été
mises en application par le décret n° 93-1039 du 27 août 1993
qui prévoit que pour l 'ensemble des P .A .P ., consentis entre 1980
et 1986, le taux de pregessivité annuelle des charges peut désor-
mais être réduit, dans la plupart des cas, à un niveau au plus égal
à 2,75 p . 100 . Ces renégociations sont réalisées à la demande de
l ' emprunteur, a%ec l ' accord de l ' établissement prêteur et ne
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donnent lieu à aucuns frais, taxes ou droits à la charge de
l 'emprunteur . L'adoption de nouvelles mesures de réaménagement
des prêts PA.P. n'est pas envisagée à l 'heure actuelle compte tenu
de l importance des dépenses budgétaires qui en résulteraient.

Assurances
(CNP - pr ' satisation - conséquences - statut du personnel)

19362. - 17 octobre 1994. - M . Richard Dell'Agnola appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'économie sur les préoccupations
exprimées par les personnels fonctionnaires et privés de la Caisse
nationale de prévoyance à l'occasion de sa privatisation partielle.
Les 2 000 salariés qui y travaillent bénéficient, par le jeu d ' une
convention entre la Caisse nationale de prévoyance et la Caisse des
dépôts et consignations, du statut de la Caisse des dépôts et consi-
gnations . La disparition de ce statut pourrait remettre en cause les
acquis du personnel. Il demande quelles sont les intentions du
Gouvernement à ce sujet.

Assurances
(CNP - privatisation - conséquences - statut du personnel)

19380. - 17 octobre 1994 . - M. Alain Bocquet attire i 'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur le projet de privatisa-
tion de la Caisse nationale de prévoyance. Cette entreprise, trans-
formée en société anonyme en 1992, est filiale du groupe de la
Caisse des dépôts et consignations. Elle est détenue majoritaire-
ment par des actionnaires publics, parmi lesquels l ' Etat possède
une participation de 42 p . 100 . Ses réseaux de distribution, la
poste, le Trésor, les caisses d'épargne, sont également des orga-
nismes publies . Cette entreprise publique joue, malgré une dérive
certaine vers des activités purement financières, un rôle de régula-
teur et de pôle d ' équilibre dans le secteur de la prévoyance . Ses
missions de service public doivent être de permettre à chacun,
quelle que soit sa situation, de se prémunir de certains risques au
moindre coût . Il est important, dans le contexte actuel de crise
économique, de maintenir la vocation sociale de la CNP Les
2000 salariés qui travaillent pour la CNP sont directement concer-
nés par la privatisation ainsi que les 1200 fonctionnaires, dont le
statut, de ce fait, devient incertain . A l ' issue d ' une rencontre, le
27 septembre dernier, entre les représentants syndicaux et le direc-
teur de cabinet du ministre de l'économie, le président du direc-
toire de la CNP et le directeur des ressoureces humaines de la
Caisse des dépôts et consignation, il a été précisé qu ' il n 'y avait
pas matière à privatiser la CNP, mais plutôt à resserrer et sécuriser
les liens de partenariat de cette société avec ses réseaux de distribu-
tion. En conséquence, il lui fait remarquer qu' il existe une contra-
diction entre ces propos et l'inscription de la CNP sur la liste des
vingt et une entreprises privatisables. Il lui demande de saisir au
plus tôt le Parlement pour procéder au retrait de la CNP de la
liste précitée.

Assurances
(CNP - privatisation - conséquences - statut du personnel)

20027. - 31 octobre 1994 . - M. Jean Urbaniak attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur l'inquiétude des person-
nels de la Caisse nationale de prévoyance . Filiale du groupe Caisse
des dépôts et consignations, ira CNP emploie plus de 2 000 salariés
dont 1 200 sont fonctionnaires et l'annonce de sa privatisation
partielle est de nature à susciter de nombreuses interrogations
quant aux missions qui lui seront dévolues ultérieurement.
L 'ensemble des personnels attache la plus grande importance au
maintien de l ' emploi, au respect des garanties collectives statutaire
ou conventionnelles ainsi qu'à la sauvegarde de la vocation sociale
de la CNP dans le secteur de la prévoyance. En conséquence, il lui
demande s ' il est en mesure de rassurer les salariés de la CNP à
propos de la pérennité de leur mission de service public.

Réponse. - La CNP été transformée en société anonyme par la
loi du 16 juillet 1992 . Son capital a été alors réparti entre l ' Etat
(42,5 p. 100) et la Caisse des dépôts et consignations (30 p . 100),
La Poste (17,5 p . 100) et les caisses d ' épargne (10 p. 100) . Le
Gouvernement d'alors avait clairement assigné pour objectif à la
CNP d 'être ensuite introduite en bourse. Le Gouvernement actuel
partage cet objectif. Il est normal que la première société française
d' assurance vie ouvre son capital aux épargnants . C' est pourquoi
les travaux préparatoires ont été encagés pour cette introduction
en bourse. Mais il ne s ' agit pas d une privatisation. Le secteur
public demeurera largement majoritaire à 1 issue de cette opération.
En effet, il est nécessaire pour la CNP d'appartenir au groupe de
la Caisse des dépôts . et consignations et de renforcer ses liens avec
ses réseaux distributeurs. La Caisse des dépôts et consignations,
partenaire historique de la CNP dont elle a longtemps assuré la
gestion, deviendra le premier actionnaire de la CNP en conservant
30 p . 100 du capital . L'appartenance durable de la CNP au
groupe Caisse des dépôts s'en trouvera ainsi renforcée. Par ailleurs,
la CNP doit renforcer ses liens avec ses réseaux de distsribution
qui assurent sa réussite par leur dynamisme commercial . Tant
La Poste que les caisses d'épargne verront leur participation au
capital augmentée . L'Etat lui-même restera actionnaire de la CNP
en raison du rôle joué par le réseau du Trésor public dans la dis-
tribution des produits CNP. Cette opération ne doit donc pas sus-
citer l ' inquiétude du personnel . Le renforcement des liens avec les
réseaux confortera l'avenir de la CNP, qui restera une entreprise
publique. Les . droits du personnel seront intégralement sauvegar-
dés. En particulier, les fonctionnaires de la Caisse des dépôts et
consignations travaillant à la CNP continueront à bénéficier des
dispositions protectrices de la loi du 16 juillet 1992 . A l'issue de la
mise à disposition de la CNP pour la durée de six ans prévue par
la loi de 1992, ils pourront y être détachés et ce détachement
pourra être renouvelé sans limitation de durée. Une convention
d' entreprise est en cours de négociation avec les organisations syn-
dicales pour préciser la mise en oeuvre de ces principes, ce qui
devrait permettre de répondre aux attentes du personnel.

Assurance..
(CNP - privatisation - conséquences - statut du personnel)

19881 . - 31 octobre 1994 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie sur les vives réactions
des personnels de la Caisse __ :ionale de prévoyance, à l ' annonce
de la prochaine privatisation partielle de la CNP . Les personnels,
qu ' ils soient fonctionnaires ou privés, craignent pour leur statut,
leurs garanties collectives et le maintien de leurs emplois . Cette
inquiétude se traduit depuis quelques semaines par d ' impr•tants
mouvements de grève dans les différents centres de la CNP. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il entend
prendre pour préserver l ' identité publique de la CNP, et s ' il
compte prendre des initiatives pour que la CNP soit retirée, 4e la
liste des sociétés privatisables.

Assurances
(CNP privatisation - conséquences - statut du personnel)

19931. - 31 octobre 1994. - M . Bernard Leccia appelle
l'attention de M . le ministre de l 'économie sur l'inquiétude dent
viennent de lui faire part les personnels fonctionnaires et privés de
la CNP, à l 'annonce de la privatisation partielle de cet établisse-
mens. Les 2 000 salariés concernés souhaitent préserver leur statut,
leurs garanties collectives ainsi que le maintien de l ' emploi pour
tous. I i. lui demande de bien vouloir lui apporter des assurance à
ce sujet.

Publicité
(campagnes financées sur fonds publics -

OAT et Renault - rôle de la presse régionale)

19759. - 31 octobre 1994. - M. Pierre Quillet s' ésenne auprès
de M. le ministre de l'économie du peu de cas réservé aux
organes de la presse hebdomadaire régionale dans le cadre des
récentes • .ampagnes de communication lancées par le Gouverne-
ment et postant respectivement sur les obligations assimilables du
Trésor et sur l ' augmentation du capital de Renault. Il regrette que
la presse hebdomadaire régionale, et notamment « PHR-France »,
regroupement publicitaire de 135 journaux hebdomadaires locaux
représentant plus de six millions de lecteurs, qui fait preuve d 'une
rate vivacité dans ce secteur et bénéficie d ' un très fort impact, ne
figure pas dans les plans média élaborés à l 'occasion de ces cam-
panes dirigées, pour l' essentiel, vers la presse télévisuelle . Il sou-
haite e que les hebdomadaires locaux et régionaux puissent être pris
e a conidération tant pour les campagnes de communication men-
, `onnées que pour celles à venir . II lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son sentiment sur cette question et de lui précise-
les mesures susceptibles d ' être envisagées afin d ' y apporter une
solution.

Réponse. - Pour les campagnes de communication financière
(emprunt Balladur, privatisations, ouverture du capital de Renault)
organisées par le ministère de l' économie, la Presse hebdomadaire
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régionale a été retenue à ue occasion. Elle a ainsi été systéma-
tiquement induse dans les r is mente « plans média du privatisa-
tions successives (BNP, Rhône-Poulenc, FLF, UAP, . .. ouverture
du capital de Renault comprise) . Ce qui représente un volume glo-
bal de 4 millions de francs sur l 'ensemble de ces opératiou.s et de
489 003 F sur la seule ouverture du capital de Renault . En
incluant la campagne faire autour de « l 'emprunt Balladur cl., la
presse hebdomadaire régionale aura reçu, en 16 mois, près de
4,5 millions de francs. Par ailleurs, les moyens budgétaires
modestes dégagés en faveur de la campagne de promotion des
OAT destinés au grand public n'ont pas permis de retenir, il est
vrai, la presse hebdomadaire régionale, pas plus d 'ailleurs que la
télévision. Et cela par souci d'économiser les derniers publics.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement
(élèves - informations relatives à la vie' scolaire -

communication aux pères divorcés -
autorité par male conjointe)

19089 . - 10 octobre 1994 . - M. jean-Louis Leonard attire
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des pères divorcés, titulaires de l'autorité parentale
conjointe au regard de l'administration de son ministère. Il note
que les services administratifs des établissements scolaires re fusent

quemment de transmettre aux pères les informations relatives à
la vie scolaire des enfants (notation, proposition d'orientation . ..)
au motif qu 'ils sont, pour cette administration, « inexistants . . II
lui demande de bien vouloir faire respecter la législation française
en faisant prendre en compte le caractère conjoint de l'autorité
parentale dû à la suite de certains divorces.

Réponse. - Les relations que doivent entretenir les .services admi-
nistratifs des établissements scolaires avec les parents divorcés, au
cours de la scolarité de leur enfant, ont fait l'objet d'une circulaire
interministérielle (justice et éducation nationale) n' 94-149 du
13 avril 1994 relative au contrôle de la scolarité des enfants natu-
rels ou légitimes par leurs parents, publiée au Bulletin officiel de
l'éducation nationale (n' 16, 21 avril 1994) . Ce texte précise aux
recteurs, inspecteurs d'académie et aux chefs d'établissements et
directeurs d école, les prérogatives des parents, en matière de
contrôle de scolarité, afin de leur permettre de développer avec eux
soutes les relations qu'exige l'intérêt de l' enfant. Lorsque !es
parents de celui-ci sont divorcés et exercent en commun l 'autorité
parentale, la circulaire indique que, si le chef d'établissement a été
averti de cette situation, il envoie systématiquement à chacun des
deux parents les mêmes documents de nature pédagogique et
convocations. Elle ajoute que l'administration de l'établissement et
le corps enseignant doivent entretenir avec chacun d'eux des rela-
tions de même nature.

Enseignement
(rythmes et vacances scolaires -

pont du Il novembre - perspectives)

19335 . - 17 octobre 1994. - M. François-Michel Gonnot
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale surappelle

éventuelle fermeture des établissements d 'enseignement le
12 novembre prochain . En effet, le vendredi 11 novembre étant

'traditionnellement un jour férié, un certain nombre de directeurs
d'école, de collège ou de lycée se posent aujourd'hui la question de
savoir comment ils vont assurer le fonctionnement de leur éta-
blissement le samedi 12 novembre (risque élevé d'absentéisme,
report de certains cours d'autres jours de la semaine, difficultés
pour les internes. ..) . Il souhaiterait savoir s'il n'envisagerait pas
tout simplement d'accorder un demi-jour férié supplémentaire le
samedi 12 novembre.

Réjvns :. - Des instructions ont été données aux recteurs d'aca-
démie, leur permettant d'autoriser la suppression des cours le
samedi 12 novembre per les élèves de l'enseignement primaire et
secondaire, 3 la condition que ces heures de cours soient intégrale-
ment r pérées.

Ministères et secrétariats d `Etat
(éducation nationale : personnel - actifn sociale - prestations -
conditions d'attribution - auxdiairrs, contractuels et vacataires)

19387. - 17 octobre 1994. -- M. Gérard Voisin attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la récente
plaquette éditée rigide DPAOS (bureau de l ' action sanitaire et
sociale) intitulée Guide du gestionnaire de l'action sociale : les bénéfi-
ciaires. A la 7, il est prescrit que «seuls sont bénéficiaires de
prestations daction sociale les agents recrutés suc un anploi per-
manent. A contrario, Id agents recrutés pour -emplir des fonctions
donnant lieu à un contrat égal ou inférieur à dix mois ne peuvent
tare pris en compte. Il souhaiterait connaître les raisons qui ont
conduit à endure du bénéfice d'une aide des agents, auxiliaires,
commands ou vacataires, employés par l'éducation nationale dans,
des conditions souvent précaires, alors qu'ils continuent d'être sol-
licités po'ar assurer - sur le chapitre 31-96, frais de suppléance des
personnels ATOS - des remplacements de congé de maternité, de
maladie, et contribuent ainsi à assurer l ' indispensable continuité
du service public. Dans la mesure où la brochure précise que « ce
guide n'est pas un document à valeur ré lementaire ; c'est un outil

e travail destiné aux gestionnaires	 souhaiterait connaître la
base légale et/ou réglementaire d 'une telle disposition.

Réponse - La brochure intitulée : Le guide du ge ionnaire : les
béni ires n'est pas en elle-même un document à valeur régle-
mentaire. Elle a pour objet, en développant les dispositions régle-
mentaires relatives aux prestations d 'action sociale interministé-
rielles et ministérielles, de préciser et de détailler, pour ce qui
concerne le ministère de l 'éducation nationale, le ministère de
l'enseignement supérieur et de la recherche (enseignement supé-
rieur uniquement) et le ministère de la jeunesse et des sports, les
catégories d'agents pouvant prétendre à ces prestations . Ainsi, la
définition des bénéficiaires des prestations d'action sociale qui
apparaît dans le guide est la reprise des termes de la circulaire
réf. FP/1552 et 2A150 du 29 mars 1984, rédigée conjointement
par le ministère de ta fonction publique et le ministère du budget,
fixant les dispositions applicables aux agents des administrations
centrales de 1 Etat et des services extérieurs, en madère de presta-
tions d'action sociale. La définition des bénéficiaires, pour ce qui
concerne les agents non titulaires, est fixée en application de la loi
n' 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique de l'Etat et du décret n° 86-83 du
17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux
agents non titulaires de l' Etat pris pour l'application de l 'amide 7
de la loi du 11 janvier 1984. Les articles 6 et 7 du décret du
17 janvier 1986 précisent les conditions de durée pour les recrute-
ments des agents non titulaires . L'article 6 définit les conditions de
recrutement coran -pondant à un besoin permaent (le contrat établi
peut être à durée indéterminée), l ' article 7 définit les conditions de
recrutement correspondant à des besoins saisonniers (contrat de six
mois m.ximum) ou occasionnels (contrat de dix mois maximum).
Seuls les agents non titulaires shuntés en application de l'article 6
du décret du 17 janvier 1986 et dont la durée du contrat est supé-
rieure à dix mois peuvent prétendre au bénéfice des prestations
d 'action sociale.

Enseignement
(rythmes et vacances seolair.s -

jours et heures des &p, ru en vacances -
conséquences — TGV spécia xx)

19470 . - 24 octobre 1994. - M. Serge Poignant attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le calendrier
des vacances scalaires établi pour les années 1994-1995. La SNCF
met en plaste pour les départs en vacances des TGV supplé-
mentaires qui relient les sites de vacances ; c'est ce qu'on appelle
les TGV neige ou TGV soleil. Or les enfants, et en particulier
cela des collèges et lyeées ne peuvent actuellement bénéficier de
ces trains spéciaux au motif que les jours de départ en congés sont
fixés le samedi matin après la classe et que les mains sp pdaux sont
mis en place pour des départs le vendredi soir ou le samedi matin.
Des dérogations ont été accordées pour les maternelles et primaires
pour l'année 1994-1995, mais les autres établissements doivent les
demander au cas par cas pour libérer les samedis matins concerne.
Aussi, s'agissant tiune situation générale, il propose que les congés
scolaires soient fixés pour l'ensemble au vendredi soir après la
classe de façon à faire profiter les familles de ces TGV spéciaux.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui communiquer
sa position au regard de cette proposition .
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Réponse. - Le problème posé par la présente question écrite
pourra être pris en compte dans la perspective de l ' élaboration
d 'un calendrier scolaire ultérieur, le calendrier de l 'année sco-
laire 1995-1996 étant d'oies et déjà arrêté. Toutefois, il faut noter
soue l ' interruption systématique des cours le vendredi soir après la
lasse pose le problème de la répartition, dans les rates et collèges,
des emplois du temps de la semaine . En effet, en cas de libérati on
des samedis matin précédant les périodes de vacances, les suppres-
sions se feraient toujours au détriment des mêmes cours au long
de l'année scolaire. Leur récupération éventuelle, par ailleurs, ne
serait pas sans compliquer outre mesure le déroulement de la sco-
larité dans des établissements . Le rrèglement de cette question
incombe en premier lieu à la SNCF elle-même, qui pourrait envi-
sager, afin de satisfaire la partie concernée de sa clientèle, la mise
en place de nouveaux trains supplémentaires dans la journée ou la
soirée des samedis de départs en vacances.

Enseignement : personnel
(enseignants - médecine de prévention - perspectives)

19483 . - 24 octobre I994 . - M. René André appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que les
enseignants ne seraient pas obligés de se soumettre, annuellement,
à la médecine du travail. Il semblerait même que certains d 'entre
eux n ' auraient pas, depuis plusieurs années, passé de radio pulmo-
naire, ni subi de test tuberculinique . Il lui demande donc de bien
vouloir lui préciser si les enseignants sont bien soumis à la méde-
cine du travail et, si oui, dans quelles conditions.

Réponse. - La santé des personnels est l 'une des préoccupations
du ministère de l ' éducation qui, depuis la mise en place du décret
n' 82-453 du 28 mai 1982 relatif, notamment, à la prévention
médicale dans la fonction publique, a eu le souci de développer au
mieux ce secteur, compte tenu des moyens budgétaires votés par le
Parlement. L'une des missions des médecins chargés de cette
action est de prévenir toute altération de la santé des agents, du
fait de leur travail. Ainsi, dans les académies, des actions de pré-
vention et de suivi sont prioritairement engagées en faveur des per-
sonnels les plus exposés à certains risques : agents de service,
ouvriers professionnels, personnels techniques de laboratoire, ensei-
gnants affectés en lycées techniques et professionnels . Si les
moyen:: existant actuellement ne permettent pas à tous les person-
nels dC bénéficier d'une visite annuelle (d 'ailleurs non obligatoire
dans la fonction publique de l'Eut), ceux qui l ' estiment nécessaire,
peuvent cependant, à leur demande, en faire l 'objet, en faisant
appel au médecin de prévention de leur circonscription acadé-
mique. La prévention et le dépistage de la turbcrculose sont d ' une
nature différente, car cette maladie qui ne peut être considérée
comme inhérente aux conditions de travail ne relève pas directe-
ment de la médecine de prévention, mais s ' inscrit plus largement
dans une problématique de santé publique. Actuellement un projet
de décret, conduit par le ministère chargé de la santé, visant à
mieux adapter les mesures de dépistage de cette pathologie, est en
cours d 'élaboration.

Médecine scalaire et universitaire
(finaneement - promotion de la santé - écoles rurales)

19303. - 24 octobre 1994. - M. Bernard Accoyer attire
l'attention de M. le ministre de l ' éducation nationale sur le pro-
blème des écoles rurales . Situées loin des résidences administratives
des centres médico-scolùres, elles sent les premières 3 faire les frais
des restrictions budgétaires qui touchent ces organismes . Ne pou-
vant plus assumer les frais de déplacement pour se rendre dans les
écoles retirées *, le personnel (médecins, infirmières . ..) ne peut
remplir sa mission de promotion de la santé en faveur des élèves
dans tout le secteur dont il a pourtant la charge . Les écoles rurales
enc pourtant le plus grand besoin de ce suivi . Cette situation est
en contradiction totale avec l 'esprit du nouveau contrat pour
l ' école. En effet, il fait 3e la prévention de la difficulté scolaire à
l'école primaire une priorité et reconnaît notamment les mission :,
et la spécificité des fonctions des psychologue sco'.aites . Les écoles
rurales ne doivent donc pas faire 1 objet d 'une ségrégation pour des
raisons budgétaires . En conséquence il lui demande que des
moyens suffisants soient mis à la disposition des centres médico-
scolaires pour qu'ils puissent assumer pleinement leurs responsabi-
lité3 et qu'aucun type d 'école, aucun élève ne soient laissés pour
compte, que l'égalité des chances ne soit pas bafouée.

Réponse. - Dans la loi de finances 1994, les crédits des chapitres
de fonctionnement des services déconcentra du ministère de
l 'éducation nationale sur lesquels s ' imputent les frais de déplace-
ment des personnels ont été remis au niveau de ceux de la loi de
finances initiale de 1993. Toutefois, dans le cadre de la politique
de maîtrise de la dépense publique, une annulation de crédits à
hauteur de 4 p. 100 est intervenue au mois de septembre 1994.
Compte tenu des difficultés que connaît actuellement le secteur
des fiais de déplacement, des mesures ont été prises dans le cadre
de la loi de finances 1995 pour augmenter les créd^•s affectés à
leur remboursement. En outre, ces crédits feront l' objet d'une
identification spécifique et d' un suivi particulier. En conséq uence,
les personnels soumis à des déplacements professionnels, et notam-
ment les personnels de santé solaire qui interviennent en zone
rurale, devraient pouvoir à nouveau exercer leur métier dans des
conditions convenables.

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

19572 . - 24 octobre 1994. - Alors que la discussion sur le pro-

L
et de loi de finances voue 1995 vient de commencer à l'Assem-

blée nationale, M. Pierre Pascallon souhaite attirer l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation des
maîtres auxiliaires de l 'enseignement libre exerçant dans des éta-
blissements sous contrat . En effet, ce projet ne prévoit pas la
reconduite pour 1995 d' un plan de résorption de 1 auxiliariat des
maîtres classés sur des échelles d 'auxiliaires en 3' et 4' catégoriess
(MA III et MA IV) initié en 1991 (décret n' 91 .203 du 25 février
1991) . Lors des discussions concernant la contractualisation des
documentalistes et la formation initiale des maîtres, son prédéces-
seur avait donné des assurances aux maîtres de l ' enseignement libre
que le plan, prévu pour cinq ans, serait prorogé au-delà de 1994.
Cet engagement du ministre précédent a été néanmoins perçu par
tous les maîtres auxiliaires comme un engagement de l ' Etat, ce qui
a encouragé l ' enseignement libre à accepter certaines autres dispo-
sitions. Aujourd'hui, le présent projet de loi de finances pour 1995
n'envisage pas la reconduction de ce plan, et certains personnels de
l ' enseignement libre se retrouveraient donc condamnés à rester sur
les échelles les plus basses de la fonction enseignante. C'est k cas,
en particulier, des documentalistes ou du personnel ayant plus de
quinze ans de service. C'est pourquoi il lui demande s ' il entend
proposer que la reconduction du plan de résorption de l 'auxiliariat
des maîtres lassés sur des échelles d 'auxiliaires en Y et 4' atégories
soit inscrite dans la prochaine loi de finances.

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

20033. - 31 octobre 1994 . - M. Jean-François Chossy appelle
l 'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les
préoccupations exprimées par les personnels enseignants des éta-
blissements privés sous contrat en cc qui concerne certaines dispo-
sitions visant à ne pas reconduire pour 1995 un plan de résorption
de l ' auxiliariat des maîtres classés sur des échelles d 'auxiliaires en
uoisieme et quatrième catégories . Des assurances avaient été don-
nées pour que ce plan qui concerne les catégories les plus basses
soit prorogé au-delà de 1994 . Il lui demande en conséquence
quelles sont les dispositions qui peuvent être envisagées pour ces
personnels des établissements sous contrat.

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires .- statut)

20248. - 7 novembre 1994. - M. Jacques Godfrain attire
l 'attention de M. k ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des maîtres auxiliaires enseignant dans des établissements
privés sous contrat avec l'Etat. En effet, le projet de loi de finances
de 1995 ne reprend pas les mesures qui avaient, depuis 1990, per-
mis aux maîtres contractuels MA III et MA IV, ayant plus de
quinze ans d 'ancienneté, d 'accéder à l'échelle des AECE ou des
PCP-1 sut liste d'aptitude . Le projet de loi de finances 1995 ne
prévoit l'accès de ces maîtres qu'à une échelle de titulaire, pénali-
sant ainsi les maîtres dits « auxiliaires «, qui restent sous-classés,
tant par leur statut que par leur rémunération . Il lui demande en
conséquence ce qu'il pense de cette situation.
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Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

20287 . - 7 novembre 1994 . - M. Charles Fèvre attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation nationale sur la situation
des maîtres de l'enseignement privé, et notamment, pour près du
tiers d 'entre eux, de ceux qui sont rémunérés comme les maîtres
auxiliaires. Il lui demande si, conformément aux condusions de
l ' accord signé le 31 mars 1989 et aux engagements nés de son
application, la mesure sociale permettent l 'accès de 500 MA III -
MA IV à l'échelle de rémunération des AECE ou PLP 1 pourra
être reconduite en 1995.

Réponse. - Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de
l ' article 7 du décret n°64-217 du 10 mars 1964 et pendant une
période de cinq ans à compter de la rentrée scolaire 1990, il a été
décidé que les maîtres bénéficiant des échelles de rémunération des
maîtres auxiliaires de 3' et de 4' catégories pouvaient accéder par
liste d'aptitude, soit à l 'échelle de rémunération des adjoints
d 'enseignement, soit à l 'échelle de rémunération des professeurs de
lycée professionnel du premier grade dans les conditions fixées par
le décret n° 91-203 du 25 février 1991 . Cette mesure a concerné
2 500 maîtres. Ce dispositif concrétise le relevé de conclusions sur
la revalorisation de la fonction enseignante du 31 mars 1989, signé
par le ministre d ' Eut, ministre de l ' éducation nationale et deux
des principaux syndicats représentant les maîtres contractuels et
agréés des établissements d 'enseignements privés. Le relevé de
condusions avait prévu l'étalement de cette mesure sur cinq ans à
compter de la rentrée de 1990 . Les dispositions du décret précité
n 'ont cependant pu être reconduites dans le cadre du projet de loi
de finances pour 1995. Cette non-reconduction tient au contexte
extrêmement difficile qui a présidé à la préparation du bud-
get 1995, et dans lequel une priorité absolue a dû être donnée à
l'exécution des engagements préalablement pris.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(instituseurs - intégration dans

le corps des professeurs des écoles)

19577. - 24 octobre 1994. - M. Claude Vissac attire l'atten-
tion de M. k ministre de l 'éducation nationale quant à la . ques-
tion de l' intégration des instituteurs dans le corps des professeurs
des écoles Engagé à partir de la rentrée 1990, l ' intégration des
instituteurs dans ce nouveau corps prévoyait 12 000 transforma-
tions d'emplois par an sur trois ans, par liste d'aptitude départe-
mentale. Tous les emplois vacants ont été utilisés à cette fin
en 1991 et 1992. Pour 1993 et 1994, le rythme des trans-
formations a été maintenu. Il existe donc aujourd'hui
60 700 emplois de professeurs des écoles . A partir de la ren-
trée 1993, le mode d accès des instituteurs au corps des professeurs
des écoles a été modifié et se fait maintenant par voie de liste
d 'aptitude et de premier concours interne réservé seulement aux
instituteurs. Cette situation va provoquer une baisse conséquente
du nombre des inté~rations, puisque les premiers prôfesseurs des
écoles, issus des IUFM, ont été titularisés sur des emplois vacants
et que les places réservées au premier concours interne ne sons pas
toutes pourvues. A ce rythme, l 'intégration ne sera pas terminée
avant 1 an 2015 et nombre d ' instituteurs ne seront pas concernés.
Il souhaite donc savoir si une mesure est prévue dans le cadre de
l'élaboration des projets de budget de l' éducation nationale.

Réponse. - L'intégration des instituteurs dans le cors des pro-
fesseurs des écoles se fera à compter de l'année prochaine, confor-
mément aux dispositions de l 'article 5 du décret n° 90-680 du
I .° août 1990 relatif au statut particulier des professeurs des écoles.
Ce décret prévoit actuellement que le nombre des emplois qui
pourront être pourvus par la voie des premiers concours internes
et par la voie des listes d 'aptitude, sera respectivement égal à
lustre dixièmes et à sept dixièmes du nombre total des titularisa-
Dons qui ont été prononcées l'année précédente à l'issue des recru-
tements par la voie des concours externes et des seconds concours
internes. Au titre de 1995, l 'application de ces'dispositions entraî-
nera l'ouverture de 1.4 619 emplois de professeur des école.
Compte tenu des exigences budgétaires, il est difficile d' envisager,
accu lement, une augmentation de ce nombre qui impliquerait
aussi des modifications statutaires afin d'établir k nombre des titu-
larisations sur des bases différentes de celles indiquées plus haut.

Finances publiques
(lois de finances - annexes aux projets -

état récapitulatif des crédits relatif
aux enseignements artistiques - publication - perspectives)

19657. - 24 octobre 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre de l'éducation nationale si, conformément à
l ' ccticle 16 de la loi n° 88-20 du 6 janvier 1988 relative aux ensei-
gnements artistiques, il entend bien, même tardivement, déposer
un état récapitulatif des crédits affectés au développement des
enseignements artistiques.

Réponse. - La loi n° 88-20 du 6 janvier 1988 relative aux ensei-
gnements prévoit, dans son artide 16, « que le Gouvernement pré-
sente chaque année au Parlement, en annexe de la loi de finances,
un état récapitulatif des crédits affectés au développement des
enseignements artistiques . . Pour ce qui le concerne, le ministre de
l 'éducation nationale respecte cette obligation chaque année depuis
la publication de la loi dans le cadre des réponses aux question-
naires des commissions parlementaires chargées d ' examiner le pro-
jet de budget de son département ministériel . Pour cette année, il
a adressé, fin septembre, à la commission des affaires culturelles de
l'Assemblée nationale l 'état récapitulatif demandé ; il constitue la
réponse n° 75 au questionnaire de M . Bruno Bourg-Broc, rappor-
teur pour avis de cette commission.

Enseignement supérieur
(lettres et sciences humaines - sciences du langage -

français et langues étrangères - reconnaissance)

19817. - 31 octobre 1994. - M. Yves Nicolin attire l ' attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les études univer-
sitaires de sciences du langage, de français et de langues étrangères.
D'après les éléments dont il dispose, il semblerait que ces forma-
tions rie soient pas reconnues par le rectorat comme dei forma-
tions permettant de mener une carrière dans l 'enseignement . Il lui
demande si le Gouvernement envisage de prendre des mesures per-
mettant une telle reconnaissance afin de répondre à la demande
des étudiants et des professeurs d ' université.

Réponse. - Les candidats au concours externe de recrutement de
professeurs des écoles doivent posséder l ' un des titres, diplômes ou
qualifications fixés par l ' arrêté du 4 juin 1991, et notamment un
titre ou diplôme sanctionnant un niveau de formation correspon-
dant au moins à trois années d'études post-secondaires . Tout titre
ou diplôme sanctionnant ce niveau de formation dans l ' une des
disciplines mentionnées dans la question écrite permet donc de se
présenter au concours de recrutement . Cependant, il est tout à fait
possible que l ' admission en première année dans un institut uni-
versitaire de formation des maîtres (IUFM) en vue de la prépara-
tion du concours soi .. fusée à un candidat remplissant les condi-
tions de titres exigées pe l 'inscription au concours . En effet, les
IUFM sont, en tant qu établissements d 'enseignement supérieur
autonomes, libres de fixer les critères de sélection des candidatures
pour l'admission en première années, le nombre de candidats
accueillis pour la préparation du concours n ' étant pas illimité.

Enseignement maternel et primaire
(enseignants -

personnes recrutées par le biais de concours exceptionnels -
titularisation)

19912. - 31 octobre 1994 . - M. Patrick Debatte appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
modalités d'intégration des enseignants du premier degré, recrutés
dans le cadre dt concours exceptionnels. Il semblerait que leur
titularisation, à l ' issue de deux années d ' activités, ait été réalisée à
des échelons différents selon les départements . Certains auraient
été reclassés au troisième échelon du corps des instituteurs alors
que d'autres ne l 'ont été qu ' au premier. Il lui demande, par
conséquent, quelles mesures il envisage de prendre pour rétablir
l'équité, s 'agissant de fonctionnaires recrutés en même temps et de
la même manière.

Réponse. - Le décret n° 91-1022 du 4 octobre 1991 a modifié le
décret n° 86-487 du 14 mars 1986 relatif au recrutement et à la
formation des élèves-instituteurs et a prévu, à la suite de l 'arrêt du
recrutement des instituteurs, qui n'était pas compensé par l ' arrivée
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de professeurs des écoles issus des IUFM (le premier concours a
été organisé en 1992), que les instituteurs pris sur les listes
complémentaires de 1991 et ceux qui, recrutés les années pré-
cédentes, n 'avaient pu commencer ou achever leur formation avant
la fin de l 'année scolaire 1992-1993 suivraient une formation pro-
fessionnelle spécifique. La formation professionnelle spécifique a
associé des sessions de formation de huit semaines organisées sous
la responsabilité de l ' IUFM et un exercice du métier sur le terrain
et il a été décidé 9u ' au cours des quatre années suivant leur titula-
risation les élèves-instituteurs concernés bénéficieraient d ' un droit
spécifique à participer à des sessions de formation continue à hau-
teur de vingt-deux semaines au total, qui ne s'imputeraient pas sur
les droits à formation continue dont ces instituteurs bénéficient
sur l 'ensemble de leur carrière . La période durant laquelle ils ont
suivi la formation spécifique n ' a pas, en application du décret du
4 octobre 1991, été prise en compte pour l 'avancement. Cepen-
dant leur titularisation est intervenu: jour pour jour deux ans
après leur prise de fonctions, donc à la fin de leur formation pro-
fessionnelle spécifique . Ils ne subissen aucun préjudice par rapport
à leurs collègues issus des listes principales ni par rapport à la car-
rière qu ' ils auraient eue s'ils étaient entrés en IUFM au début de
l ' année scolaire suivant leur prise de fonctions sur le terrain,
comme le dispositif antérieur l'impliquait. Ces dispositions régle-
mentaires, qui concernent tous les départements, ont été rappelées
aux inspecteurs d'académie par note n' 94-394 du 18 février 1994.
Leur modification dans le sens souhaité par le parlementaire
devrait avoir une portée rétroactive qui ne peut être envisagée sur
le plan juridique .

Associations
(associations complémentaires de l 'enseignement public -

financement - aides de 1 Etat)

20006. - 31 octobre 1994 . - M. Joseph Klifa attire l'attention
de M. le ministre de l ' éducation nationale sur les inquiétudes
exprimées par les associations complémentaires de l' enseignement
public face à certaines infcrmations récentes selon lesquelles les
aides de l 'Est pour l ' année 1994 seraient amputées de manière
significative . A ce jour, 8112 de ces contributions publiques ont
été versées aux associations , avec des retards importants qui ont
généré inutilement des frais bancaires et autres agios . Selon cer-
taines sources concomitantes, le ministère s'apprêterait à ne verser
plus que 3,4/12 sur les 4112 restant à payer. Il en résulterait dans
ce cas que la dotation globale annuelle pour 1994 serait diminuée
de 5 p . 100 . Si cette rumeur devait se confirmer, les liens contrac-
tuels qui expriment le partenariat entre ces associations et le ser-
vice public d 'éducation serait mis en cause, dès lors que la partici-
pation budgétaire de l 'Etat à leurs interventions au service des
enfants et des jeunes serait diminuée et, de ce fait, altérée. Toute
diminution des capacités d'agir déboucherait sur des difficultés
telles, pour ces associations, qu'elles seraient contraintes de licen-
cier des personnels permanents et temporaires et amenées à réduire
leurs actions éducatives, sociales et culturelle> à l'heure où, plus
que jamais, celles-d sont d'une nécessité absolue. Afin de répondre
à l ' attente de ces associations, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les intentions de son ministère en la matière.

Réponse. - Dans un contexte budgétaire de rigueur, les crédits
d' intervention du ministère de l'éducation nationale ont subi d' im-
portantes mesures d ' annulations budgétaires . Pour gérer cette
situation, 8/12 des subventions 1993 ont été versés en juillet à
toutes les associations bénéficiaires de conventions passées en 1986
et une procédure d ' évaluation a été mise en place . Compte tenu
des documents fournis à cette occasion par les associations, il n 'a
pas paru souhaitable de répercuter sur chacune d'elles une baisse
sensible, qui aurait compromis l'ensemble des activités qu 'elles
mènent en complémentarité avec l ' enseignement public . En consé-
quence, compte tenu des moyens budgétaires disponibles, il a été
décidé d'apporter notre soutien prioritaire aux associations complé-
mentaires d'envergure nationale. Seules ces dernières ont donc reçu
une dotation complémentaire de 3,25/12, ce qui revient à renou-
veler à hauteur de 94 p . 100 les subventions qu'elles ont perçues
en 1993 . Il est cependant inexact de parler de désengagement de la
part du ministère de l 'éducation nationale dans la mesure où:
l'effort financier au bénéfice des assocations conventionnées
depuis 1896 reste en 1994, considérable et s'élève à plus de
198 MF ; l 'ensemble des agents mis à disposition a été renouvelé,
tant à l'égard des associations ayant reçu 8/12 qu' à celles ayant
obtenu 11,25/12 de Ieur subvention 1993, cette aide représentant

un total de 459 équivalents-emplois ; de nouvelles conventions
plurannuelles, d ' une durée de 6 années, allant du 1° janvier 1993
au 31 décembre 1998, ont déjà été signées avec douze des plus
importantes associations et plusieurs dossiers sont actuellement
soumis au visa du contrôleur financier . Enfin, les mesures prises
par le ministère de l'éducation nationale ne sont pas de nature à
conduire les associations à licencier des personnels, car la réintégra-
tion, même temporaire, d'agents de l' éducation nationale détachés
doit être pour elles un choix prioritaire qui conduira à faire baisser
les charges qui leur incombent.

Enseignement
(illettrisme - lutte et prévention)

20208. - 7 novembre 1994 . - M. jean-Jacques Descamps
attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
les problèmes posés par l'ilicttrisme . Il souhaiterait connaître les
actions qui sont prévues au plan national pour permettre l 'accès
aux apprentissages fordamentaux (lecture-écriture) à la population
trop nombreuse concernée par cette insuffisance de formation,
d 'autant que l'illettrisme est un problème majeur pour sa réinser-
tion dans le monde du travail.

Réponse. - L'illettrisme est, par définition, un problème qui
touche les adultes et jeunes gens qui ont quitté le système scolaire.
Toutefois l'éducation nationale mène une action déterminée dans
ce domaine . En premier lieu auprès des élèves en cours de scola-
rité : l'école assure un rôle de prévention visant à limiter autant
que faire se peut le nombre d ' illettrés à l ' issue de la scolarité. Pour
ce faire, elle donne une priorité absolue à la maîtrise de la langue
et porte une attention toute particulière au soutien nécessaire aux
élèves en difficulté. En second lieu auprès des jeunes gens et
adultes sortis de l ' école : elle prend part aux actions de formation
menées auprès des illettrés, avec des structures qui lui sont
propres, telles que l ' Observatoire national de la lecture, les
GRETA (Groupement d ' établissements intervenant en formation
continue des adultes), ou les CEFISEM (Centres de formation et
d ' information pour la scolarisation des enfants de migrants) . Elle
accorde également son concours à des opérations comme le pro-
gramme défense lecture, et à des organismes tels que k Groupe
permanent de lutte contre l' illettrisme (GPLI).

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

20532. - 14 novembre 1994 . - M. Adrien Zeller appelle
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des maîtres auxiliaires de l ' enseignement privé . II lui
demande s'il entend reconduire pour une nouvelle période le plan
de résorption de l' auxiliarat des maîtres classés sur les échelles
d 'auxiliaires en troisième et quatrième catégorie qui avait fait
l 'objet d'un premier relevé de conclusions, k 31 mars 1989.

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

20548. - 14 novembre 1994. - M. Yves Coussain attire
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des maîtres de l 'enseignement privé, et notamment de
ceux qui sont rémunérés sur des échelles de maîtres auxiliaires, soit
près du tiers d'entre eux. Il lui demande de bien vouloir lui préci-
ser quelle mesure sociale permettant l' accès de 500 MA II1-MA IV
à l'échelle de rémunération des AECE ou PLP 1 pourra être
reconduite en 1995, conformément aux conclusions de l 'accord
signé le 31 mars 1989 et aux engagements nés de son application.

Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

20646. - 21 novembre 1994 . - M. Gérard Léonard appelle
l ' attention de M. le ministre de l' éducation nationale sur les
préoccupations exprimées par les personnels enseignants des éta-
blissements privés sous contrat, rémunérés sur des échelles d'auxi-
liaires en troisième' et quatrième catégorie. En effet, les possibilités
d'accès à une échelle de titulaire n auraient pas été reconduites
en I995 pour ces catégories demettes auxiliaires, ce qui fige leur
situation pour l' avenir. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qui sont envisagées pour ces personnels des
établissements sous contrat.
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Enseignement privé
(maîtres auxiliaires - statut)

20821. - 21 novembre 1994 . - M. Jean-Marie Geveaux attire
l' attention M . le ministre de l 'éducation nationale sur la situa-
tion des maîtres contractuels de l 'enseignement privé . Depuis
1990, les maîtres contractuels de troisième et quatrième catégories,
ayant plus de quinze années d ' ancienneté, peuvent prétendre à
l'échelle du AECE ou PLP1, sur liste d 'aptitude . Or, il ne semble
pas que cette mesure fasse l'objet, au titre de l ' année 1995, d 'une
reconduction, contrairement aux exercices budgétaires précédents,
où il fut même constaté un accroissement du contingent des ensei-
gnants concernées . La non-reconduction de ce dispositif est res-
senti comme une profonde injustice par les maîtres auxiliaires sus-
ceptibles d 'être inscrits sur liste d ' aptitude, l 'année prochaine. Il le
prie donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu' il envi-
sage de prendre afin de répondre aux attentes légitimes des maîtres
auxiliaires autorisés à faire carrière, avec l ' aval des inspecteurs
pédagogiques régionaux.

Réponse. - Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de
l ' article 7 du décret n^ 64-217 du 10 mars 1964, et pendant une
période de cinq ans à compter de la rentrée scolaire 1990, il a été
décidé que les maîtres bénéficiant des échelles de rémunération des
maîtres auxiliaires de 3' et de 4' catégories pouvaient accéder par
liste d 'aptitude soit à l 'échelle de rémunération des adjoints
d ' enseignement, soit à l ' échelle de rénmération des professeurs de
lycée professionnel du premier rade dans les conditions fixées par
le décret n° 91-203 du 25 février 1991 . Celte mesure a concerné
2 500 maîtres. Ce dispositif concrétise le relevé de conclusions sur
la revalorisation de la fonction enseignante du 31 mars 1989, signé
par le ministre d ' Etat, ministre de l 'éducation nationale et deux
principaux syndicats représentant les maîtres contractuels et agréés
des établissements d 'enseignement privés . Le relevé de conclusions
avait prévu l 'étalement de cesse mesure sur cinq ans à compter de
ia rentrée de 1990. Les dispositions du décret précité n 'ont cepen-
dant pu être reconduites dans le cadre du projet de lei des
finances pour 1995 . Cette non-reconduction tient au contexte
extrêmement difficile qui a présidé à la préparation du budget
1995, et dans lequel une priorité absolue a dû être donnée à l' exé-
cution des engagements préalablement pris.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

20644. - 21 novembre 1994 . - M . Philippe Vasseur appelle
l 'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
nombreux maîtres auxiliaires qui sont, deux mois après la rentrée,
toujours dans l 'attente d 'un poste et lui demande quelles mesures
pourraient être prises afin de solutionner cette situation d 'attente
très déprimante pour les intéressés.

Réponse. - Aucune mesure de la nature de celle mise en oeuvre à
l ' occasion du plan de titularisation par voie d ' inscription sur la
liste d'aptitude réalisée en application de la loi du 11 juin 1983
n'est envisagée. La réussite à un concours de recrutement dans un
corps relevant du ministère de l ' éducation nationale constitue la
seule voie de titularisation des maîtres auxiliaires . Le principe du
concours permet d'assurer l' égale admissibilité aux emplois publics
et de vérifier les aptitudes professionnelles requises des futurs
enseignants . Ainsi entre 1990 et 1994, plus de 15 900 maîtres
auxiliaires ont été titularisés dans les corps enseignants, d 'orienta-
tion et d' éducation. Sensible au devenir des maîtres auxiliaires,
sans l'apport desquels le service public de l'éducation n'aurait pu
être convenablement assuré, le ministre de l 'éducation a développé
les actions de formation et d ' incitation à se présenter aux
concours. La circulaire n° 94-214 du 25 juillet 1994, publiée au
Bulletin officiel de l ' éducation nationale n° 31 du sep-
tembre 1994, reconduit les dispositions de la circulaire n° 93-267
du 20 août 1993 ayant pour objet la résorption de l ' auxiliariat . Le
dispositif mis en oeuvre améliore les conditions de préparation des
concours en recourant aux possibilités offertes par le congé de for-
mation professionnelle, le mécanisme des allocations d' institut uni-
versitaire de formation des maîtres ou en permettant aux candidats
aux concours d'être affectés sur des postes de surveillant d'externat
pour une année. Les mesures prises permettent également à des
maîtres auxiliaires non réemployés d ' exercer les fonctions de sur-
veillant d 'externat dans l'attente d'un emploi de maître auxiliaire
devant leur être proposé en priorité. Par ailleurs, le décret n° 94-
824 du 23 septembre 1994 publié au Journal officiel du 24 sep-

tembre 1994 crée des concours internes spécifiques venant élargir
le champ des concours déjà existant, et cela pour quatre sessions
de concours à partir de 1995 . Ces concours sont spécialement
conçus pour les maîtres auxiliaires, tant au plan tics conditions
d ' inscription (ils font appel à la notion de « services d 'enseigne-
ment dans un établissement d 'enseignement du second degré » au
lieu de la notion de «service public» pour les concours internes
classiques), qu ' au plan de la simplification du déroulement des
épreuves (ils ne comportent que deux épreuves d ' admission)
complétant un dispositif construit en faveur de la meilleure inser-
tion possible des maîtres auxiliaires . Enfin, à ce jour, plus de
80 p . 100 des maîtres auxiliaires employés en 1993-1994 ont été
réemployés .

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation - concours - accès -

personnels non titulaires exerçant des fonctions d 'éducation)

20656. - 21 novembre 1994 . - M. Jean-Paul Charié appelle
l ' attention de M. le ministre de :éducation nationale sur les
conditions d ' accès au concours interne spécifique de recrutement
de conseillers principaux d ' éducation . L agent non titulaire oui
avait les diplômes requis pour passer le concours de conseiller
d ' éducation (recruté au niveau bac + 2 avant 1989) ne peut accé-
der au concours spécifique que s ' il est titulaire du bac et dr la
licence. Il lui demande pourquoi ces agents non titulaires ayant
cinq ans d ' exercice dans les fonctions de conseiller d'éducation
(faisant fonction) ne peuvent pas passer le concours spécifique au
même titre que la mère de famille d'au moins trois enfants ou le
sportif de haut niveau.

Réponse. - Le décret n° 94-824 du 23 septembre 1994 portant
organisation de concours spécifiques réservés à certains personnels
exerçant des fonctions d 'enseignement, d 'éducation et d'orientation
relevant du ministre chargé de l ' éducation, publié au Journal offi-
ciel de la République française du 24 septembre dernier, instaure,
pour les sessions de concours de 1995, 1996, 1997 et I998, des
concours spécifiques de recnitemene de professeurs certifiés, de
professeurs d 'éducation physique et sportive, de professeurs de
lycée professionnel du deuxième grade, de conseillers principaux
d'éducation et de conseillers d ' orientation-psychologues. Ces
concours spécifiques ont pour objet de favoriser la résorption de.
l ' auxilariat et d 'élargir les perspectives de carrière de personnels
enseignants titulaires appartenant à des corps ou des grades pour
lesquels il n 'existe plus de recrutement : adjoints d 'enseignement,
professeurs d'enseignement général de collège, chargés d ' enseigne-
ment, chargés d'enseignement d'éducation physique et sportive et
professeurs de lycée professionnel du premier grade . Pour accéder
à ces concours, les fonctionnaires énumérés ci-dessus doivent justi-
fier de quatre années de services, selon le cas, d ' enseignement ou
d ' éducation ; quant aux auxiliaires d 'enseignement ou d ' éducation
ou d 'orientation, ils doivent justifier du diplôme requis pour s' ins-
crire aux concours internes préexistants et remplir la condition
alternative ci-après : soit totaliser cinq années de services, selon le
cas, d ' enseignement ou d 'éducation ou d 'orientation ; soit totaliser
trois années de services appréciés selon les mêmes critères que ci-
dessus et avoir été admissibles non admis définitivement à un
car..surs externe ou interne, à l'une des trois sessions précédant la
session au titre de laquelle ils se présentent au concours spécifique.
Les arrêtés d 'organisation de ces concours spécifiques fixant
notamment les épreuves, publiés au Journal officiel de la
République française le 6 octobre dernier, prévoient que ces
concours comportent deux épreuves orales, contrairement à
l ' ensemble des concours externes et internes d 'accès aux mêmes
corps qui comportent le plus souvent des épreuves écrites d ' ad-
missibilité et des épreuves orales d 'admission . Enfin aux termes de
l ' article 35 du décret du 23 septembre précité et par dérogation
aux statuts particuliers de chaque corps concerné qui instituent les
concours externes et internes préexistants, la proportion d'emplois
offerts aux concours spécifiques est plafonnée par rapport au
concours interne correspondant, celui-d restant lui-même plafonné
aux termes des statuts particuliers par rapport au concours externe
correspondant . Il n ' était pas envisageable de priver les professeurs
de lycée professionnel du premier grade ainsi que les maîtres auxi-
liaires qui exercent actuellement en lycée professionnel du bénéfice
des concours spécifiques. Il était par ailleurs tout à fait logique
d'imputer le contingent de ces concours spécifiques sur le
contingent initial des concours internes dans la mesure où les
viviers de candidats potentiels se recoupent pour une large part .
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La création de concours spécifiques sera sans incidence sur le
tableau d'avancement au deuxième grade dans la mesure où, si
l'article 26 du statut de professeurs de lycée professionnel dispose
que le continent d ' emplois offerts au tableau d ' avancement ne
peut être inférieur au nombre d 'emplois offerts aux concours exis-
tants, il ne fixe pas de limites supérieures autres que celles fixées

par la foi de finances . De même, la création de ces concours sera
sans incidence sur le tableau d ' avancement à la hors classe du
second grade dans la mesure où les effectifs de celle-ci sont cal-
culés sut la base des effectifs budgétaires de la classe normale et ne
sont pas liés aux modalités d 'accès à cette dernière . »

Enseignement secondaire : personnel
(penonnel de direction - rémunérations)

20689. - 21 novembre 1994 . - M . Jean Ueberschlag attire
l ' attention de M . k ministre de l'éducation nationale sur la
situation des personnels de direction des établissements d'enseigne-
ment du second degré. Bien que ces personnels aient vu leurs
tâches et leurs responsabilités s 'alourdir et devenir plus complexes,
leurs fonctions n ont 4,as été véritablement revalorisées . Par ail-
leurs, ce corps de fonctionnaires souffre d ' une crise de recrutement

l
ui s'accentue d'année en année et gêne le bon fonctionnement
es établissements . fi lui demande quelles mesures il envisage de

prendre afin de remédier à cette situation.

Enseignement secondaire : personnel
(penonnel de direction - rémunérations)

20704. - 21 novembre 1994 . -• M. Jeun-Luc Bekr.« attire
l'attention de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la
situation des personnels de direction des établissements d 'enseigne-
ment du second degré . Recrutés depuis 1988 par concours ouvert
aux personnels d'enseignement, d 'éducation ou d 'orientation, ils
ont connu, au fil des années, une diversification et un aluurdisse-
cent de leurs missions et de leurs responsabilités sans véritable
revalorisation de leur fonction . Face à la crise de recrutement que
connaît cette catégorie de personnel, il lui demande les mesures
qui entend prendre le Gouvernement pour reconnaître leur rôle
dans les établissements scolaires.

Enseignement secondaire : personnel
(personnel de direction - rémunérations)

20842. - 21 novembre 1994 . - M. Jean-Claude Beauchaud
attire l 'attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur
la situation des personnels de direction des établissements d'ensei-
gnement du second degré. En effet, avec la mise en place de la
décentralisation, ces personnels ont vu leurs tâches et leurs respon-
sabilités s ' alourdir et devenir plus complexes . Cependant,
depuis 1988, leurs fonctions n 'ont pas été véritablement revalori-
sées : ils sont toujours écartés des « accords Durafour » et n 'ont
bénéficié que de très modestes opérations soit de « repyramidage »
de leurs catégories, soit d' augmentation très limitée et temporaire
du nombre des promotions . A présent, ce corps de fonctionnaires
souffre d ' une grave crise de recrutement : environ 700 postes
n ' étaient pas occupés, lors de la dernière rentrée scolaire, par des
fonctionnaires titulaires formés à cet effet . Compte tenu de l ' im-
portance du rôle des personnels de direction, il lui demande donc
de bien vouloir prendre les mesures nécessaires permettant la reva-
lorisation de leur situation.

Réponse. - A la demande du ministre de l'éducation nationale,
un groupe de : ;avait vient de se mettre en place pour étudier les
nouvc!!es dispositions qui permettraient de rendre plus attractives
les fonctions de chef d'établissement . Ce groupe est composé de
représentants des organisations représentatives syndicales et des ser-
vices compétents du ministère de l'éducation nationale. II a pour
premier objectif d'établit un constat précis de l'écart de rémunéra-
tion qui existe entre les enseignants et les• personnels de direction.
Cette étude sera basée sur des critères objectifs prenant en compte
l'ensemble des paramètres concourant à la rémunération de ses
personnels. A l ' issue de ces travaux, des propositions seront remises
au ministre de l'éducation nationale, en janvier prochain . Par ail-
leurs, il convient de relativiser l'idée de crise de recrutement : cette
année, 2 700 candidats se sont présentés aux épreuves du concours
pour 650 postes offerts .

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur
(universités - inscription - délais -

appelés du contingent effictuant leur service national d l 'étranger)

Question signalée en Conférence des présidents

18437 . - 26 septembre 1994 . - Beaucoup de jeunes gens effec-
tuent leur service national à l ' extérieur du territoire national .
Parmi ces jeunes gens, certains sont encore des étudiants lors de
leur incorporation et souhaitent bien évidemment achever leurs
études dès leur retour à la vie civile . Toutefois, la distance de leur
lieu d 'affectation les empêche souvent de connaître les dates d ' ins-
cription aux prochaines épreuves nécessaires pour achever leur
cycle d ' études. M. Alfred Muller souhaite donc attirer l ' attention
de M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de la
rechen :he sur le fait que la plupart de ces jeunes gens sont très
préoccupés par leur avenir professionnel . Et k fait de ne pouvoir
être mis au courant des dates des inscriptions les empêchent de
poursuivre leurs études . Aussi, ne pourrait-on pas envisager un sta-
tut dérogatoire pour les étudiants effectuant leur service national
dans un pays étranger, élargissant les délais d ' inscriptions universi-
taires.

Réponse. - Les jeunes gens effectuant leur service national à l'ex-
térieur du territoire national peuvent se trouver dans deux situa-
tions différentes : s ' ils ont déjà entamé un cycle d ' études supé-
rieures avant leur départ ils sont à même de reprendre contact par
correspondance avec leur université d ' origine qui leur indiquera les
modalités et dates de réinscription. En ce qui concerne les jeunes
gens n ' ayant jamais été inscrits en université, ils ont la possibilité

e se rapprocher des services culturels des représentations diploma-
tiques françaises à l' étranger. Ceux-ci sont habilités à leur dispenser
les informations relatives aux inscriptions dans les études supé-
rieures et à leur délivrer le « formulaire de recherche de première
inscription en premier cycle dans une université française » . En
tout état de cause, un élève écrivant vers le mois de février dans
une université en France recevra une réponse à ses interrogations.

DOM
(Réunion : enseignement supérieur - étudiants -

inscriptions dans les universités de la métropole -
délais - conséquences)

18890. - 10 octobre 1994 . - M . André Thien Ah koon
appelle l ' attention de M. le ministre de l 'enseignement supérieur
et de la recherche sur les difficultés auxquelles sont souvent
confrontés les étudiants réunionnais au moment de leurs inscrip-
tions en métropole . Le décalage des calendriers scolaires et la pro-
clamation définitive des tésultats au baccalauréat, différée à la Réu-
nion par rapport aux autres académies, l ' éloignement
géographique, contribuent à exclure de facto un trop grand nombre

e jeunes étudiants désireux de poursuivre leurs études en métro-
pole, soit pour des raisons personnelles, soit plus généralement du
fait de l ' absence du type de formation sollicitée sur place . Il lui
demande, ainsi, si l ' on ne pourrait pas envisager, en faveur des
étudiants originaires de la Réunion et des départements et terri-
toires d 'outre-mer en général, un assouplissement des règles impo-
sées par les facultés et autres établissements universitaires en ce qui
concerne les délais et obligations pour les inscriptions.

Réponse. - Les bases juridiques des inscriptions sont fixées par la
loi du 26 janvier 1984 pour l ' ensemble des bacheliers français, la
date limite d'inscription étant fixée par les établissements . Toute-
fois, chaque année depuis 1987, une circulaire adressée aux prési-
dents d ' université et aux directeurs d ' établissements d ' enseigne-
ment supérieur recommande de traiter avec souplesse les dossiers
d'inscription des bacheliers provenant des DOM-TOM (circulaire
n° 14 du 8 juin 1994, BO n° 25 du 23 juin 1994) . 11 y est
demandé d 'accepter les inscriptions au-delà du 31 juillet, date
limite officielle d' inscription, à condition que les futurs bacheliers
aient formulé une demande préalable d ' inscription auprès de l 'éta-
blissement de leur choix, sans attendre les résultats du baccalau-
réat . Les dossiers concernant notamment une inscription dans une
discipline non enseignée dans les universités d'Antilles-Guyane, de
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la Réunion ou du Pacifique doivent être examinés avec la plus
grande attention . En tout état de cause, il est recommandé aux
présidents d ' université de faire connaître dans les meilleurs délais
au recteur d 'académie, chancelier des universités, les candidatures
des bacheliers des DOM-TOM qui n ' auraient pu être retenues,
afin que celles-ci puissent être rapidement proposées à d ' autres
établissements .

Recherche
(Institut Pasteur de Lyon •- fonctionne vert - financement)

18901 . - 10 octobre 1994 . - M. Jean-François Chossy appelle
l'attention de M . le ministre de l 'enseignement supérieur et de
la recherche sur la situation de l ' Institut Pasteur de Lyon . Struc-
ture importante dans le secteur de la recherche et de la santé,
l' Institut rencontre des difficultés du fait d' une baisse de ses activi-
tés, liée à la politique de maîtrise des dépenses de santé, et qui a
des conséquences sur ses capacités dans le domaine de !a recherche
fondamentale. Il lui demande quelles sont les initiatives qu ' il envi-
sage de prendre afin que l' Institut Pasteur de Lyon puisse pour-
suivre sa mission de recherche, dont l' importance est largement
reconnue.

Réponse. - Le ministre de l ' enseignement supétieur et de la
recherche est conscient de l'importance, pour Lyon et sa région, de
la poursuite des missions de 1 Institut Pasteur de Lyon et notam-
ment de sa mission de recherche . Les difficultés actuelles que ren-
contre l ' institut pour assurer cette mission ont comme origine non
seulement la baisse de ses activités commerciales mais également
des problèmes structurels qui ont conduit à une stratégie incertaine
tant sur les plans scientifique que de gestion . La baisse des actes
d 'analyse standard, prévisible, aurait dû être intégrée dans le
schéma directeur de l'institut. Le ministère de l ' enseignement
supérieur et de la recherche, par k biais d 'actions initiatives, par
des crédits récurrents (1 MFlan) ou par l 'intermédiaire des éta-
blissements publics, a régulièrement soutenu la recherche pratiquée
au sein de l 'institut . En effet, la quasi-totalité de ses laboratoires de
recherche sont associés au CNRS, à l 'INSERM ou à l ' université.
Seule une équipe de recherche de petite taille n'est pas associée à
un organisme de recherche . La recherche menée à l'Institut Pasteur
de Lyon est de qualité et le ministère de l ' enseignement supérieur
et de la recherche souhaite la préserver, mais demande qu elle se
développe au sein d 'une véritable structure de recherche identifiée
dans I institut . Tel est le sens de l ' initiative que le ministre de
l ' enseignement supérieur et de la recherche a prise récemment . Le
fait que la subvention récurrente annuelle sera doublée en 1995
montre clairement que le ministre de l'enseignement supérieur et
de la recherche a la volonté de préserver les activités de recherche
de l 'institut . Un financement complémentaire, d ' un montant
maximum de 5 MF, pourrait être apporté, après une expertise par
le ministère, aux équipes de recherche il ui soumettront des projets
scientifiques de qualité . Parallèlement, a été demandé à l ' Institut
Pasteur de Lyon de proposer un plan de restructuration qui devra
intégrer un certain nombre d ' exigences : proposition de nouvelle
structure juridique, clarification de la position scientifique et admi-
nistrative vis-à-vis de l ' Institut Pasteur de Paris, définition d ' une
politique scientifique claire, séparation nette des différentes activi-
tés, clarification des relations avec les Hospices Civils de Lyon,
étude précise du rapprochement avec l ' institut Mérieux.

ne_

Bourses d 'études
(enseignement supérieur - conditions d'attribution)

19209. - 17 octobre 1994 . - M. Serge Poignant attire l ' atten-
tion de M. k ministre de l ' éducation nationale concernant cer-
taines injustices quant à l ' octroi des bourses d ' études et en parti-
culier des bourses d ' enseignement supérieur. En effet, il existe une
disparité importante entre les étudiants rattachés à leur parents fis-
calement et familialement qui se voient refuser l ' octroi de bourse,
même en limite du barème, alors que d'autres peuvent en bénéfi-
cier car ils sont détachés de la déclaration de revenu des parents,
habitent un appartement loué ou acheté par les parents avec verse-
ment de I ' APL mais, ne sont pas pour autant totalement indépen-
dants et détachés de la cellule familiale. il lui demande quelles
sont les intentions du Gouvernement pour établir une règle iden-
tique à tous dans un esprit d 'équité . - Question transmise à M le
ministre de l 'enseignement supérieur et de la recherche,

Réponse. - L'article 203 du code civil et ia jurdisprudence de la
Cour de cassation imposent aux patents d ' assurer l 'entretien de
leurs enfants, même majeurs, tant que ceux-ci ne peuvent subvenir

à leurs propres besoins . Les bourses d'enseignement supérieur
n ' ont donc pas pour objet de se substituer à cette obligation mais
constituent une aide complémentaire 3 la famille . En conséquence,
les bourses sont attribuées en fonction des ressources et des charges
parentales appréciées au regard d 'un barème national . Toutefois,
dans certains cas particuliers, la situation des parents n 'est pas prise
en compte. Ces situations sont examinées en ne perdant pas de
vue qu'un étudiant majeur ne saurait obtenir une bourse indépen-
damment de la situation de ses parents, du seul fait qu' il est
marié, qu 'il n ' habite plus avec eux et/ou qu ' il établit une déclara-
tion personnelle de revenus . Il en est de même lorsque ses parents
lui versent une pension quel qu' en soit le montant . Ces cas parti-
culiers sont les suivants : candidat boursier marié dont le conjoint
dispose de ressources mensuelles régulières supérieures au SMIC.
Le ménage doit avoir établi une déclaration fiscale distincte des
parents ; lorsqu ' une bourse a été attribuée en fonction des revenus
du conjoint du candidat boursier, même si, entre-temps, ceux-ci
ont diminué voire disparu notamment en cas d'appel sous les dra-
peaux, de séparation dûment constatée, de divorce ou de veuvage ;
candidat boursier ayant lui-même un ou plusieurs enfants à charge
et qui ne figure plus sur la déclaration de revenus de ses parents ;
étudiant majeur de dix-huit à vingt et un ans bénéficiaire des pres-
tations d 'aide sociale versées par !es services de l'aide sociale à
l ' enfance (if titres II et 111 du code de la famille et de l ' aide
sociale) compte tenu du caractère subsidiaire et non automatique
de ces prestations ; étudiant orphelin de père et de mère : prise en
compte des revenus personnels et/ou du foyer fiscal auquel il est
rattaché ; étudiant ayant rompu totalement avec ses parents à la
suite de leur divorce ou de leur séparation . Cette situation doit
être attestée par une enquête sociale ; étudiant détenu mais placé
sous le régime de la semi-liberté pour lui permettre de suivre sa
scolarité .

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Boulangerie et pâtisserie
(emploi et activité -- concurrence - terminaux de cuisson)

19846. - 31 octobre 1994. - M. Thierry Cornillet appelle
l 'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l 'artisanat, sur l ' usage abusif qui est fait de
l'appellation « boulangerie » par des commerces, de type « point
chaud », qui ne font que distribuer des produits de fabrication
industrielle. II lui demande donc dans quelle mesure cette appella-
tion pourrait être réellement protégée et réservée aux seuls artisans
boulangers.

Boulangerie et pâtisserie
(emploi et activité - concurrence - terminaux de cuisson)

19902. - 31 octobre 1994 . - M . Pierre-André Périssol attire
l 'attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l ' artisanat, sur la situation des boulangers-
pâtissiers. Ceux-ci s'inquiètent en effet du nombre croissant de fer-
metures en milieu rural . Ils insistent notamment sur la multi-
plication de produits fabriqués à base de pâtes surgelées et des
croissanteries industrielles, de l ' absence d' une appellation contrôlée
boulangerie et plus généralement de la concurrence déloyale éma-
nant de la grande distribution . II lui rappelle que les artisans bou-
langers oeuvrent à .l'animation des villes et des campagnes et que
leurs activités, tant au plan économique qu'en matière d 'aménage-
ment du territoire, sont précieuses. Il sou aiterait en conséquence
connaître sa position à ce sujet et les mesures qui pourraient être
prises pour aider ces artisans dans l ' exercice de leur métier tradi-
tionnel.

Réponse. - Pour répondre à la vive concurrence subie par la
boulangerie artisanale, diverses mesures ont été prises pour taire
reconnaître et promouvoir le savoir-faire des artisans ainsi que la
qualité de leurs produits . Si l'appellation « boulangerie » n'est pas
protégée, le titre d ' artisan et de maître artisan permet de distinguer
sans équivoque une boulangerie artisanale . Au niveau du produit,
le décret ne 93-1074 du 13 septembre 1993 sur k pain français,
pris dans le souci d'informer les consommateurs, permet également
de valoriser la notion de pain traditionnel français par rapport à
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celui fabriqué selon les modes en vigueur dans d 'autres pays de
l ' Union européenne . La notion de « pain maison » permet aux
entrep' ises qui fabriquent elles-mêmes leur pain de se démarquer
des terminaux de cuisson . En outre, la réglementation concernant
les boulangeries et terminaux de cuisson en matière d 'hygiène sa
être profondément modifiée . En effet, à la suite de la parution de
la directive-cadre 93194 CEE du 14 juin 1993 relative à l ' hygiène
des denrées alimentaires, un arrêté est en préparation qui concer-
nera l ' hygiène des aliments remis directement aux consommateurs.
La nouvelle approche, au travers de cet arrêté à venir, qui se
contentera de fixer des objectifs en matière de sécurité alimentaire,
laissera aux professionnels la responsabilité de la définition des
moyens à mettre en oeuvre pour s'assurer de la maîtrise des exi-

ences en cette matière. Ainsi sera-t-il permis aux professionnels de
fa boulangerie de faire prendre en compte les préoccupations

ropres à leur secteur d ' activité, contribuant de ce fait à une amé-
lioration des conditions dans lesquelles s 'exerce la concurrence, en
particulier avec les terminaux de cuisson . Sur k plan financier, le
ministère des entreprises et du développement économique a mis
en place un important dispositif d ' accompagnement des entreprises
pour une politique de qualité et de modernisation technologique.
Ainsi, le plafond des prêts bonifiés a été relevé et leur montant a
été doublé dans les zones rurales fragiles . Par ailleurs, des aides
sont accordées pour la mise en œuvre de programmes régionaux
de développement financés à l' aide des dotations du FISAC, des
contrats rie plan, de l'animation économique, des chambres de
métiers et des organisations professionnelles . Enfin, la profession
est incitée à s' organiser, dans la logique des groupements et des
coopératives d ' artisans, en développant notamment des filières
locales de productions de qualité. On peut citer à titre d ' exemple
la création de la coopérative Monpain en Franche-Comté.
L ' ensemble de cette politique de qualité devrait permettre aux
entreprises d'en tirer tout le bénéfice en ternies économiques.

Impôts et taxes
(transmission des entreprises - politique et réglementation)

20225. -• 7 novembre 1994 . -- M . Jacques Myard appelle
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entrepnses
et du commerce et de l 'artisanat, sur les problèmes liés à la
transmission des petites et moyennes entreprises à titre onéreux
comme à titre gratuit (donations, successions) . la France est
aujourd ' hui le pays où la part des profits accaparés par le coût de
la transmission est le plus élevé, alors que la donation entre vifs
aboutit par exemple à un code nul en Grande-Bretagne . Or, le
niveau élevé des droits de mutation menace la pérennité des entre-
prises et par là-même plus de 80 000 emplois par an . De plus,
s 'ajoutent à cette fiscalité trop confiscatoire d ' autres freins à la suc-
cession et à la reprise des PME tels le choix du repreneur, l 'évalua-
tion dc'f 'entreprise et maintes difficultés juridiques . A un moment
où le nombre d 'entreprises à reprendre augmente inversement pro-
potionnellement au nombre de repreneurs potentiels, il serait
urgent de réduire le coût fiscal des transmissions et d 'instaurer un
environnement juridique et financier qui leur soit plus favorable. Il
lui demande en conséquence quel est l ' état d 'avancement du projet
de loi qu 'il avait annoncé sur ce sujet.

Réponse. -. Toutes les études menées sur le sujet concluent
qu 'environ 10 p. I00 des défaillances annuelles d 'entreprises sont
directement liées à des problèmes de transmission à titre gratuit, à
une succession non préparée ou mal préparée . Environ
80 000 postes de travail sont, ainsi, perdus chaque année . Les pro-
blèmes de succession sont en France - ce n 'est pas le cas dans les
autres pays de l'Union européenne - la deuxième cause des défail-
lances des entreprises . La recherche des solutions doit s'inscrire
dans une approche globale du problème de !a transmission d'entre-
prises dans notre pays, approche qui doit appréhender les trans-
missions à titre gratuit a donations et successions - mais aussi à
titre onéreux . Une entreprise sur deux est transmise dans le cadre
familial - deux sur trois il y a dix ans -, l 'autre est cédée à titre
onéreux . En cas de cession de l'entreprise, la moitié est reprise par
un cadre ou par le personnel, l'autre est vendue à un repreneur
extérieur, personne physique ou morale. L ' élaboration d'un dispo-
sitif améliorant l'environnement juridique et fiscal des transmis-
sions d'entreprises peut s'articuler autour de troix axes : inciter les
chefs d'entreprises à préparer la transmission de leur affaire ; abais-
ser les coûts fiscaux des transmissions ; faciliter les possibilités de
reprise et donc augmenter le nombre de repreneurs potentiels . Un

ensemble cohérent de mesures est, actuellement, à l 'étude au
niveau interministériel et pourrait être présenté au Parlement au
cours d 'une prochaine session, plusieurs supports législatifs restant
envisageables.

Boulangerie et pôtisserie
(empini et activité - concurrence - terminaux de cuisson)

20443. - 14 novembre 1994 . - M. François Cornet-Gentille
attire l ' attention de M . le ministre des entreprises et du déve-
loppement économique, chargé des petites et moyennes entre-
prises et du commerce et dlé sur les vives inquiétudes
dont lui a fait part le syndicat patronal de la boulangerie et bou-
langerie-pâtisserie de Haute-Marne . En effet, cette profession ren-
contre de graves difficultés dues notamment à la création crois-
sante de terminaux de cuisson (favorisés par l ' attribution de la
prime à la création d 'entreprise), de l' utilisation de plus en plus
importante de la pâte surgelée, auxquelles s 'ajoutent des charges
sociales qui grèvent de façon importante la trésorerie de ces petites
entreprises. Ainsi, les fermetures de boulangeries se multiplient,
entraînant à la fois une augmentation du nombre de demandeurs
d ' emplois et une accentua'ion de la désertification de nos cam-
pagnes . En conséquence. il lui demande quelles mesures il envisage
de, mettre en place pour soutenir cette activité

Réponse. -- Pour répondre à la vive concurrence subie par la
boulangerie artisanale, diverses mesures ont été prises pour faire
reconnaître et promouvoir le savoir-faire des artisans ainsi que la
qualité de leurs produits . Si l 'appellation « boulangerie n ' est pas
protégée, le titre d ' artisan et de maître artisan permet de distinguer
sans équivoque une boulangerie artisanale. Au niveau du produit,
le décret n° 93-1074 du 13 septembre 1993 sur le pain français,
pris dans le souci d ' informer les consommateurs, permet également
de valoriser la notion de pain traditionnel français par rapport à
celui fabriqué selon les modes en vigueur dans d 'autres pays de
l ' Union européenne . La notion de «o5 airs :saison u permet aux
entreprises qui fabriquent elles-mêmes leur pain de se démarquer
des terminaux de cuisson . En outre, la réglementation concernant
les boulangeries et terminaux de cuisson en matière d ' hygiène va
être profondément modifiée . En effet, à la suite de la parution de
la directive-cadre n° 93143 CEE du 14 juin 1993 relative à
l ' hygiène des denrées alimentaires, un arrêté est en préparation qui
concernera l ' hygiène des aliments remis directement aux consom-
mateurs . La nouvelle approche, au travers de cet arrêté à venir, qui
se contentera de fixer des objectifs en matière de sécurité ali-
mentaire, laisseras aux professionnels la responsabilité de la défini-
tion des moyens à mettre en œuvre pour s 'assurer de la maitrise
des exigences en cette matière. Ainsi sera-t-il permis aux profes-
sionnels de la boulangerie de faire prendre en compte les préoc-
cupations propres à leur secteur d ' activité, contribuant de ce fait à
une amélioration des conditions dans lesquelles s'exerce la concur-
rence, en particulier avec les terminaux de cuisson . Sur le plan
financier, le ministère des entreprise et du développement écono-
mique a rais en place un important dispositif d 'accompagnement
des entreprises pour une politique de qualité et de modernisation
technologique. Ainsi, le plafond des prêts bonifiés a été relevé et
leur montant a été doublé dans les zones rurales fragiles. Par ail-
leurs, des aides sont accordées pour la mise en oeuvre de pro-
grsmmes régionaux de développement financés à l'aide des dota-
tions du FISAC, des contrats de plan, de l' animation économique,
des chambres de métiers et des organisations professionnelles.
S ' agissant plus particulièrement de la prime à la création d'entre-
prise, le ministère des entreprises et du développement écono-
mique n'a pas la possibilité de contrôler l ' attribution de ce type
d'aide à caractère local . Cependant, les exploitants de terminaux de
cuisson, qui ne sont pas des artisans, sont exclus du dispositif
national des prêts bonifiés . Enfin, la profession est incitée à s'orga-
niser, dans la logique des groupements et des coopératives d'arti-
sans, en développant notamment des filières locales de productions
de qualité. On peut citer à titre d ' exemple la création de la coopé-
rative Monpain en Franche-Comté . L'ensemble de cette politique
de qualité devrait permettre aux entreprises d 'en tirer tout le béné-
fice en termes économiques .



12 décembre 1994

	

ASSEMBLÉE NATIONA02

	

6195

ENVIRONNEMENT

Aéroports
(aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle - bruit -
lutte et prévention - Livey-Gargan - Vaujours)

I7915 . - 5 septembre 1994 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement sur k développement du
bruit et des nuisances occasionnés par les passages d avions au-
dessus des villes de Livry-Gargan et de Vaujours (Seine-Saint-
Denis) . En effet, depuis plus d un an, des avions passent de plus
en plus régulièrement à la hauteur de ces deux villes, vers 20 h 30 -
23 heures et ce notamment en fin de semaine . Ce survol, qui
n'était hier que très épisodique, devient une véritable nuisance
quand il se généralise au départ de Roissy . Cette exposition au
bruit, de deux villes jusqu'alors très calmes, doit être reconsidérée
et mérite un réexamen rapide des autorités aéroportuaires concer-
nées . II lui demande donc quelles mesures il compte prendre en ce
sens .

Aéroports
(aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle - bruit -

lutte et prévention - Lc Raincy - Clichy-sous-Bois)

17916. - 5 septembre 1994 . - M. Eric Raoult attire l ' attention
de M. le ministre de l'environnement sur le développement du
bruit et des nuisances occasionnés par les passages d avions au-
dessus des villes du Raincy et de Clichy.sous-Bois (Seine-Saint-
Denis) . En effet, depuis plus d'un an, des avions passent de plus
en plus régulièrement à la hantent de ces deux villes, vers
20 h 30 - 23 heures et ce notamment en tin de semaine . Ce survol
qui n'était hier que très épisodique devient une véritable nuisance
quand il se généralise au départ de Roissy. Cette exposition au
bruit de deux villes jusqu'alors très calmes doit être reconsidérée et
mérite un réexamen rapide des autorités aéroportuaires concernées.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre en ce sens.

Aéroports
(aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle - bruit -
lutte et prévention - Coubron - Montfrrneil)

17917. - 5 septembre 1994. - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement sur le développement du
bruit et des nuisances occasionnés par les passages d avions -u-
dessus des villes de Coubron et de Montfermeil (Seine-Saint-
Denis) . En effet, depuis plus d'un an, des avions passent de plus
en plus régulièrement à la hauteur de ces deux villes, vers
20 h 30 - 23 heures et ce notamment en fin de semaine. Ce survol
qui n'était hier que très épisodique devient une véritable nuisance
quand il se généralise au départ de Roissy . Cette exposition au
bruit de deux villes jusqu'alors très calmes doit être reconsidérée et
mérite un réexamen rapide des autorités aéroportuaires concernées.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre en ce sens,

Réponse. - Les communes du Raincy, de Clichy-sous-Buis,
Livry-Gargan, Vaujours, Coubron, Montfermeil sont, suivant k
vent dominant, concernées par plusieurs routes aériennes se diri-
geant vers le sud de la France . Ce facteur météorologique rend dif-
ficile la détermination précise des passages d'avions entre 20 h 30
et 23 heures en fin de semaine. Par vent d'ouest, le secteur de
Gagny est concerné par l'approche et l 'atterrissage sur l'aérodrome
de Paris-Orly ; cette procédure n'a pas changé depuis 1973, et
l 'altitude au-dessus de cette commune est comprise entre
1 000 mètres et 1 500 mètres. De manière 1 limiter les vols de soi-
rée sur l'aérodrome d'Orly, le ministère de l'équipement, des
transports et du tourisme a déjà limité, dans son arrêté du 6 octo-
bre 1994, le nombre des créneaux attribuables en soirée . Par vent
d'est, il s'agit soit de décollages de l'aéroport de Roissy-Charles-de-
Gaulle, les passages au-dessus du sud du département de la Seine-
Saint-Denis s' effectuant à plus de 3 000 mètres, soit de décollages
ou d'atterrissages sur l'aérodrome du Bourget. Pour ces derniers,
les altitudes au-dessus des communes intéressées sont aux alentours
de 2 000 mètres en guidage radar, conformément aux procédures
en cours depuis 1981, et supérieures à 500 mètres en condition de
vol à vue, conformément à l 'arrêté ministériel du 10 mars 1986
postant création d ' espaces aériens dans la région parisienne. Les
observations dont parle l 'honorable parlementaire sont donc
conformes à la réglementation en vigueur. A partir de la mise en

place des maisons de l ' environnement sur l ' aérodrome de Roissy et
sur Orly, les informations sur les trajectoires des vols seront stoc-
kées et accessibles au public. Ce système sera opérationnel entre le
début de l'année 1995 pour Roissy et le printemps de la même
année pour Orly . Cependant, bien conscient que la réglementation
actuelle contient des lacunes, notamment au sujet des survols de
soirée, une étude est en cours sur des mesures incitant à une dimi-
nution des atterrissages et des décollages.

Environnement
(politique de l'environnement - enquêtes d'utilisé publique -

perspectives)

Question signalée en Conférence des présidents

18342. - 19 septembre 1994 . - M . René Chabot appelle
l'attention de M . le ministre de 'l ' environnement sur l ' évolution
de la réglementation en matière d'environnement . En effet . la prise
de conscience de nos concitoyens pour une meilleure protection de
l'environnement s'est traduite, ces dernières armé. par des dispo-
sitions législatives et réglementaires plus contraignante en ce
domaine dont l 'application se net en place progressivement dans
nos départements. On assiste ainsi à la multiplication des procé-
dures « enquêtes publiques » dont il est pourtant difficile de nier
l 'utilité . Il lui demande s'il ne serait pas opportun de marquer une
pause dans les modifications de notre législation notamment quant
aux dispoositions relatives à la participation du public et des asso-
ciations en matière d ' environnement qui risquent d 'accroitre les
difficultés rencontrées.

Réponse. - L'honorable parlementaire fait état de la multi-

E
lication» des enquêtes publiques depuis quelques années et sou-
aise qu'une pause soit faite dans le processus législatif relatif à la

participation du public et des associations en matière d'environne-
ment . Il convient tout d'abord d 'observer que le champ d'applica-
tion des enquêtes publiques relevant de la loi n° 83-630 du 12 juil-
let 1983 n ' a pas été modifié depuis le décret du 23 avril 1985.
Une augmentation du nombre d ' enquêtes publiques ne relèverait
donc ni d'une volonté du législateur, ni d'une intervention du
pouvoir réglementaire . Au surplus, un tel accroissement n ' a pas été
constaté, le nombre d'enquêtes relevant de la loi du 12 juillet 1983
précitée s'établit à un niveau sensiblement équivalent depuis plu-
sieurs années (environ 9 000 par an) . Par ailleurs, la participation
du public et des associations en matière d'environnement corres-
pond, à l ' heure actuelle, à une demande qu'il est impératif de
satisfaire. La concertation avec les principaux partenaires sociaux, si
elle est menée dans un cadre bien délimité et dans le souci du res-
pect de règles établies, n ' est pas source de difficultés, mais est au
contraire susceptible d'éviter certaines erreurs . Elle est, en outre, de
nature à diminuer le risque contentieux que peut entraîner l'élabo-
ration d ' un projet dans une trop grande opacité . Ces raisons ont
conduit le ministre de l'environnement à présenter au Parlement
un projer de loi dont plusieurs articles sont consacrés à l'organisa-
tion, pour des projets d'importance nationale tels que les TGV, les
autoroutes et les lignes haute à tension, d'un débat public, inter-
venant en amont de l'enquête publique . Afin qu'un tel débat
puisse se dérouler dans les meilleures conditions possibles, il
s'effectuera sous l'autorité d ' une commission nationale composée
d 'élus, de magistrats et de personnalités qualifiées . La volonté de
mettre en place une telle commission - qui établira en toute
impartialité un bilan de la concertation - répond à la-préoccupa-
tion de l'honorable parlementaire d 'éviter tjue cette concertation
ne soit génératrice de retards et d'inconvénients divers.

Environnement
(politique de l'environnement - énergie -

rencontres régionales - perspectives)

1935'4 . - 17 octobre 1994 . - Le ministère de l'environnement,
en concertation avec les ministères de l'industrie et de la recherche,
a pris l'initiative d'organiser des rencontres régionales sur « l'éner-
gie et l 'environnement » . Ces rencontres ont été l 'occasion pour
tous ceux qui s'intéressent à ces questions d'exprimer leur point de
vue. Elles ont donné lieu à de nombreuses interventions, que
beaucoup de participants souhaiteraient voir prolongées par un
véritable débat national . M. Jean-Claude Lenoir interroge M. le
ministre de l'environnement sur la suite qui sera donnée à ces
rencontres.
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Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu être informé
sur la suite que le ministre de l 'environnement entend donner aux
rencontres régionales « sur l ' énergie et l ' environnement » que les
participants souhaiteraient voir se transformer en débat national.
Vint ans après le premier choc pétrolier et dans un contexte de
sensibilité croissante de nos concitoyens aux préoccupations d 'envi-
ronnement, il est apparu indispensable au Gouvernement d ' organi-
ser une consultation nationale sur les relations entre énergies et
environnement . Lancé le 23 mars dernier, le débat national sur
l'énergie et l 'environnement s'est fixé pour ambition de mieux
informer nos concitoyens sur la politique énergétique menée et son
impact sur l'environnement, mais aussi de rassembler leurs inter- •
rogations et leurs attentes en la matière . Il s'adresse à l'ensemble
des acteurs concernés par les politiques de l'énergie et de l'envi-
ronnement, opérateurs énergétiques, élus, industriels, associations
de protection de l'environnement, mais aussi, de manière plus
large, à l 'ensemble de la société. Vingt-deux débats régionaux ont
en effet été organisés fin juin-début juillet . Six colloques nationaux
thématiques ont ensuite eu lieu. Le président de la mission natio-
nale « énergie-environnement, remettra ses conclusions au Gou-
vernement fin novembre . Un débat associant les parlementaires
sera organisé lit 15 décembre prochain par la Commission de la
production et des échanges et le groupe énergie de l 'Assemblée
nationale. Le Gouvernement pourra ensuite tirer les conclusions de
cette consultation nationale.

Urbanisme
(commissaires-enquêteurs •- rémunérations)

19873 . - 31 octobre 1994 . - M. René André appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'environnement sur les modalités de
rémunération des commissaires-enquêteurs . Il lui rappelle que les
commissaires-enquêteurs sont nommés par les présidents des tribu-
naux administratifs pour mener des enquêtes publiques en matière
de POS, remembrement, installations classées, etc. Actuellement le
règlement des indemnisations de ces commissaires-enquêteurs est
pris en charge par les préfectures qui reçoivent à cet effet des cré-
dits . Pour l'année 1994 les crédits alloués ont souvent été insuffi-
sants et de notnbreux commissaires-en9uêteurs rencontrent des dif-
ficultés à se faire régler les indemnisations qui leur sont dues . Or,
l'article 109 de la loi de finances pour 1994 dispose que l ' indem-
nisation des commissaires-enquêteurs est désormais à la charge des
maîtres d 'ouvrage . Le Gouvernement avait précisé en outre, lors de
la discussion parlementaire de cet article, que le décret d 'applica-
tion confierait au . président du tribunal administratif k soin de
fixer le niveau de ces indemnisations . A ce jour, le décret en cause
n ' est toujours pas publié . Face à cette situation de blocage, les
commissaires-enquêteurs envisagent de suspendre provisoirement
leurs missions. Il lui demande tes raisons de ce retard et quelles
dispositions il envisage de prendre afin de faire respecter Ses enga-
gements 'du Gouvernement à ce sujet.

Réponse. - L' honorable parlementaire a appelé l'attention du
ministre de l'environnement sur la question de l'indemnisation des
•~ r missaires enquêteurs . Le décret d 'application de l'article 109
de 'a loi de finances a été examiné par le Conseil d'Etat et publié
ai . journal officiel le 12 octobre 1994 - décret n°94-873 du
10 Octobre 1994 . Conformément aux indications données au cours
des débats parlementaires, ce décret confie au président du tribu-
nal administratif le soin de fixer le niveau des indemnisations des
commissaires enquêteurs, garantissant ainsi l ' indépendance de ces-
derniers. Les tribunaux administratifs seront dotés de moyens sup-
plémentaires pour accomplir cette mission nouvelle dès
l'année 1995 .

Politiques communautaires
(développement des régions - aides -

conditions d'attribution - études d'impact)

19911 . - 31 octobre 1994 . - M. Patrick Delnatte demande à
M. le ministre de l'environnement de bien vouloir lui apporter
quelques précisions sur la politique de la CEE en matière d'aide
au développement régional . En effet, depuis la réforme des fonds
structurels de la CEE en 1988 (règlement n ° 2052/88 du
24 juin 1988, JOCE n° 185), la politique d'aide au développement
régional intègre les préoccupations de l'environnement aussi bien à
travers les subventions qu'à travers les prêts (via la flanque euro-
péenne d'investissement) . Compte tenu des divers objectifs pour-

suivis, qui sont tous d'ordre économique et social, et en l ' absence
d 'un fonds « environnement ., on peut s'attendre à ce que les opé-
rations de développement régional soient susceptibles de porter
atteinte à l ' environnement . faute de mesures spécifiques (finance-
ment d'autoroutes, de barrages et d ' équipements divers) . Etant
donné les sommes importantes consacrées au développement régio-
nal (58,3 milliards d ' écus de 1989 à 1993), il serait opportun
d ' imposer une véritable étude d ' impact obligatoire réalisée par la
Communauté avant l ' octroi de toute aide . Il lui demande donc si
cette proposition lui semble réalisable.

Réponse. - Des études d'environnement sont actuellement
conduites autour des projets réalisés dans le cadre des programmes
de développement régionaux : elles correspondent aux études d 'im-
pact requises au titre du décret n° 77-1141 du 12 octobre 1977 et
de la directive du Conseil des Communautés européennes du
27 juin 1985 n° 85-337 CEE concernant l 'évaluation des inci-
dences de certains projets publics ou privés sur l'environnement.
Elles concernent cependant des projets individuels, et il parait en
effet souhaitable de les accompagner, dans le cadre de programmes
de développement régionaux, d'une appréciation générale de l'im-
pact de l'ensemble des projets individuels qui constituent ces pro-
grammes. Cette approche permet seule de révéler les effets négatifs
cumulatifs de l'ensemble des projets ponctuels sur l 'environnement
et de prendre des mesures pour les supprimer, les réduire ou sinon
les compenser. La réforme des fonds structurels communautaires a
introduit l ' environnement dans les missions du FEDER et du
FEOGA (orientation) . Les opérations susceptibles d'être financées
à ce titre doivent étre conformes aux « dispositions des politiques
communautaires, y compris (.,.) la protection de l ' environnement »
(art. 7 du règlement CEE 2052) . Le règlement cadre modifié rela-
tif aux fonds structurels impose aux Etats membres de fournir des
plans régionaux comprenant une appréciation de la situation envi-
ronnementale de la région concernée et de son évolution prévisible
du point de vue de la stratégie et des actions envisagées, ainsi que
les dispositions prises pour l 'association des autorités environne-
mentaks dans la préparation et la mise en oeuvre des opérations
prévues dans les plans . La responsabilité de la réalisation de ces
études incombe aux collectivités et aux organismes qui souhaitent
obtenir ces aides . Ces documents sont destinés à éclairer les Etats,
qui transmettent ces propositions, et la Commission, qui décide
d 'attribuer l'aide sollicitée. Il revient à toutes les parties concer-
nées, et notamment aux services de l ' Etat impliqués dans la mise
en oeuvre de l'instruction des projets, de veiller à ce que les pré-
cautions nécessaires soient prises et d'obtenir les éléments permet-
tant de vérifier la compatibilité des mesures envisagées avec la sau-
vegarde de l'environnement. La circulaire du Premier ministre du
17 février 1994 sur la mise en oeuvre de la politique régionale au
titre des objectifs 2 et 5b et la préparation des documents uniques
de programmation a rappelé aux préfets ces règles concernant
l ' évaluation environnementale des programmes, avant leur trans-
mission, ainsi que leur suivi, y compris au plan de l'environne-
ment.

Chasse
(associations communales et intercommunales de chasse' agréées -

propriétés privées - réglementation)

20178. - 7 novembre 1994. - M. Yvon Bonnot appelle
l 'attention de M. le ministre de l 'environnement sur les diffi-
cultés engendrées par certaines modalités d'application de la loi
Verdeille . Il observe qu' une partie croissante de la population est
de plus en plus sensible aux loisirs de nature, à l 'observation des
animaux. Or cette préoccupation légitime se heurte aux intérêts
des chasseurs qui peuvent, dans le cadre des associations commu-
nales de chasse, exercer leur droit de chasse sur le terrain d 'autrui.
C'est pourquoi il considère comme important d'envisager une
réforme de la loi Verdeille dans le sens d'une prise en compte
d' intérêts aussi dignes de considération que ceux des chasseurs . Il
demande au Gouvernement quelles sont ses intentions à ce sujet et
-comment il entend instituer, dans un esprit de compromis, la
reconnaissance juridique du droit de non-chasse ou droit de gfte.

Réponse. - La. loi du 10 juillet 1964 relative aux associations
communales de chasse agréées tend à organiser l'exploitation de la
chasse. Son promoteur, le sénateur Verdeille, souhaitait mettre en
valeur k patrimoine cynégétique national grise à l'organisation
d ' associations communales sur les terrains de chasse banale et à
l 'améliorstion des territoires déjà organisés afin de rendre le loisir
cynégétique au plus grand nombre. Dans de nombreuses
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communes, la mise en oeuvre de la loi a permis de substantiels
progrès dans ce sens qu'il convient de ne pas compromettre. Le
caractère cynégétique exdusif de la loi s ' inscrit dans le contexte de
l ' époque, où la chasse était familière et peu contestée par l 'opinion
encore marquée par ses traditions rurales . Durant les dernières
décennies, les conceptions sociales des relations entre l'homme et
la faune sauvage se sont modifiées et diversifiées . Traditionnelle-
ment, la chasse constituait la relation principale de l'homme avec
les mammifères et le oiseaux sauvages ; aujourd'hui, le développe-
ment des loisirs de nature, le goût du public pour l'observation
des animaux font que la chasse partage avec les activités nouvelles
le patrimoine commun que constitue la faune . L'utilisation d'une
ressource commune par des hommes et des femmes aux sensibilités
différentes conduit dans certains cas à des conflits . Uns partie
croissante de la population ne comprend pas que l'on ne puisse
pu, chez soi, bénéficier de la présence de la faune sans la chasser ;
elle perçoit la loi comme une expropriation au profit d'une catégo-
rie de citoyens, et ne ressent pas l 'intérêt général qui justifie un tel
transfert. Plusieurs solutions avaient été envisagées pour satisfaire
ces aspirations sans compromettre l' organisation cynégétique . Esses
se sont heurtées aux réticences de I une ou l 'autre des parties
concernées ou à des obstacles juridiques . Il apparais donc néces-
saire de faire le bilan de ces éléments avec l'ensemble des parte-
naires concernés avant d'envisager l'éventualité d'une modification
législative, si un consensus peut être réuni.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Tourisme et loisirs
(politique du tourisme -

Agence française de l'ingénierie touristique - perspectives)

1545. - 31 mai 1993. - M . Dominique Bussereau attire
l'attention de M. k ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur l'utilité de l'Agence française de l'ingénierie tou-
ristique, créée à l 'initiative du précédent gouvernement . A un
moment où de nombreuses économies sont à réaliser dans le train
de vie de l'Etat, il lui demande si cette nouvelle structure, aux
objectifs et moyens imprécis, dont les élus des communes touris-
tiques et les responsables économiques du tourisme jugent avec
scepticisme la mission, mérite d'eue maintenue.

Réponse. - II ne faut pas voir dans l'Agence française de l'ingé-
nierie touristique la création d'un organisme supplémentaire
devant générer des dépenses croissantes, mais bien au contraire une
modernisation de l'administration ayant pour objet la recherche de
gains de productivité et d'efficacité dans une structure plus adaptée
au contexte, créée par redéploiement de moyens existants. En effet,
l 'Agence française de l'ingénierie touristique est un groupement
constitué entre l' Etat, les collectivités locales, les grandes entre-
prises et les organisations engagées dans le tourisme en vue d 'opti-
miser l'efficacité des investissements touristiques français . Elle
prend le relais des missions exercées traditionnellement par l'admi-
nistration, depuis les années 60, et incarnées par les services
d'études et d 'aménagement touristique, dans un contexte d ' équipe-
ment et de croissance forts, dominé par l'approche technique, à
une époque où l'Etat jouait un rôle prédominant . L'A;ente fran-
çaise de l'ingénierie touristique, créée par redéploiement de
moyens existants, conserve donc une mission d'intérêt général
concrétisée par un statut de groupement d'intérêt public . Elle est :
partenariale, pour assurer à tous les acteurs les accès à l'informa-
tion et au savoir-faire nécessaires au succès ; à la charnière entre le
public et le privé, pour fournir aux collectivités locales l 'assistance
nécessaire à la définition des projets et à leur négociation avec les
partenaires privés ; largement ouverte sur les entreprises, qui parti-
ciperont aux réflexions et éclaireront les orientations sur le .
contexte commercial et concurrentiel dans lequel elles doivent être
prises . Au service d 'une politique nationale du tourisme, l'Agence
française de l'ingénierie touristique a pour vocation de rechercher
l'adaptation de la production touristique française aux différents
marchés. Ses objectifs et son programme d'activités ont été précisés
dans la convention-cadre et dans la convention annuelle entre
l'administration charrée du tourisme et cet organisme, visées du
contrôle financier. L Agence devrait pouvoir rapidement, grlce au
statut plus souple et plus ouvert qui est le sien, être en mesure de
répondre concrètement aux demandes des collectivités locales, qui
s'expriment quotidiennement pour solliciter un appui impartial à
la définition et à la conduite de leurs politiques ou de leurs pro-

j ets . C ' est bien l'expérience de la collaboration avec celle-ci qui les
conduira à prendre !a place qui leur est réservée dans le groupe-
ment d 'intérêt public. Ses moyens, aussi bien en personnel qu en
crédits de fonctionnement, ont été strictement négociés ; la partici-
pation actuelle de l ' Etat devrait diminuer, celle du partenariat »
devant, elle, s ' accroître.

Transports
(versement de transport - remboursement -

entreprises implantées dans les agglomérations nouvelles)

17178. - 1" août 1994 . - M . Jean-Pierre Delalande appelle
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le remboursement du versement arc transport
dont bénéficient les employeurs, en vertu de l 'article L. 233-64 du
code des communes, pour les salariés employés à l' intérieur des
périmètres d ' urbanisation des villes nouvelles. Une réflexion est
actuellement en cours, dans ic cadre de la loi quinquennale sur
l ' emploi, concernant un changement d ' assiette du versement de
transport . C'est pourquoi il souhaiterait avoir l ' assurance qu 'une
modification éventuelle de cette assiette ne remettrait pas en cause
la disposition spécifique bénéficiant aux employeurs implantés
dans les villes nouvelles.

Transports
(versement de transport - remboursement -

entreprises implantées dans les a lomérations nouvelles)

19744. - 24 octobre 1994. M. Jacques Masdeu-Arus appelle
l ' attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur la suppression du versement transport pour les
entreprises situées danse périmètre d 'une ville nouvelle . Si la sup-
pression de ce versement est prévue depuis longtemps, elle devait
intervenir progressivement . Or, il semblerait qu 'elle soit brutale.
En l 'état actuel de la conjoncture, une telle mesure aurait pour
effet d ' augmenter les charges des entreprises à un moment parti-
culièrement inopportun, celui d'une reprise encore timide de l 'acti-
vité économique . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Réponse. - La loi du 12 juillet 1971 modifiée relative à l ' assujet-
tissment de certains employeurs de Paris et des départements limi-
trophes à un versement destiné aux transports en commun de la
région parisienne prévoit le remboursement aux employeurs des
versements effectués pour les salariés employés à l ' intérieur des
périmètres d'urbanisation des villes nouvelles. Un projet d'article
de loi a été élaboré, qui prévoit le maintien de ce remboursement
du versement de transport pour les seules entreprises établies
depuis moins de cinq ans dans les villes nouvelles d Ile-de-France.
Cet article fait partie du projet de loi de finances pour 1995 . en
cours d'examen par le Parlement,

Transports ferroviaires
(transport de marchandises - trafic transmanche -

utilisation des firry-boats - conséquences - Eurotunnel)

18221 . - 19 septembre 1994. - M . Dominique Bussereau
attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, des trans-
ports et du tourisme sur l ' attitude du groupe SNCF devant les
difficultés d'Eurotunnel à développer son trafic de navettes poids-
lourds. Il semblerait que la filiale SCETA International de la
SNCF ait choisi, pour des raisons de coût, d' utiliser les ferrys . Il
lui demande donc s' il ne juge pas paradoxal que la filiale de
l'entreprise ferroviaire nationale fasse un choix stratégique défavo-
rable au rail,

Réponse. - Les filiales du groupe SNCF, comme SCETA Inter-
national, qui interviennent dans le secteur concurrentiel, ont toute
liberté de choisir les voies et moyens de leurs prestations . Elles
peuvent donc utiliser, pour un transport donné, soit la voie mari-
time, soit les services de la société Eurotunnel, en fonction des
caractéristiques du transport considéré, de l'optimisation du coût
et de la qualité de service pour la traversée de la Manche. Il
convient de rappeler toutefois que le groupe SCETA apporte sa
contribution aux activités directement liées à l'utilisation ferroviaire
du tunnel . En effet, sa filiale, la Société de transports de véhicules
automobiles, spécialisée dans le transport de voitures, a mis en
oeuvre le premier train de fret empruntant le tunnel et utilise régu-
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fièrement ce mode de transpott. De la même façon, au travers de
la Compagnie nouvelle de conteneurs, k groupe SCETA favorise
le développement du transport combiné entre le continent et le
Royaume-Uni par l 'utilisation des trains de fret empruntant k
tunnel sous la Manche.

Voirie
(A 31 bis - tracé)

18264. - 19 septembre 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le fait que le Premier ministre s'est engagé sur la
mise à l'étude d'un tracé pour l'autoroute A 31 bis. Selon les ser-
vices régionaux, la phase initiale de la pré-étude pour fixer la
bande de 1 000 mètres au sein de laquelle devrait s'insérer le tracé
devrait être engagée à partir de l 'été 1994. Pour cela, un ordre de
mission et un cahier des charges fixant les grandes orientations
devaient être signés par le ministre et transmis au CETE de l'Est.
Selon certaines sources officieuses, ces documents seraient déjà
signés et la procédure d'étude serait amorcée. Il souhaiterait qu 'il
lui indique si tel est le cas et, si oui, quelle a été la date de la
signature et pour quelle raison une information publique trans-
parente n ' a pas été organisée. Nul ne conteste la nécessité d'appor-
ter une solution à la saturation de l'autoroute A 31 ; par contre,
les populations potentiellement concernées souhaitent également

S
ue l'on prenne en compte leurs observations er la préservation de

1 environnement.

Voirie
(A 31 bis - tracé)

19268. - 17 octobre 1994. - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le fait qu'un projet d'autoroute A 31 bu passant à
l'est de Metz est actuellement à i étude. L' étude aurait été confiée
au CETE de l'Est avec ur. cahier des charges précis . L'objectif est
de fixer la bande de 1 000 mètres contenant le tracé de la future
autoroute . Il souhaiterait qu'il lui indique dans quelles conditions
il est possible d'obtenir des éléments d' information et notamment,
des indications quant au contenu du cahier des charges.

Réponse. - Le cahier des charges de l'autoroute A 31 bis entre
Toul et les frontières allemande et luxembourgeoise a été approuvé
le 28 juillet 1994. Cette décision permet ainsi au centre d études
techniques de l'équipement de l'Est de lancer les études sur la
recherche des grandes variantes possibles, sous la forme de fuseaux
d'environ 1 000 métres de large, et d'élaborer le dossier de concer-
tation . Des instructions ont été données aux préfets dei régions .
Lorraine et Moselle pour que ces premières orientations soient
portées à la connaissance des élus et des organismes concernés . Les
points sensibles seront traités avec vigilance et en concertation
constante avec les collectivités intéressées . Une commission de
suivi des débats à venir sera constituée de personnalités indépen-
dantes. Enfin, tout sera mis en oeuvre pour que l'information rela-
tive à l'état d'avancement de cette nouvelle infrastructure se fast
dans la plus grande transparence possible.

Urbanisme
(permis de construire - conditions d'attribution -

corutruction d'aires de stationnement)

18265. - 19 septembre 1994 . - Mme Elisabeth Hubert attire
l ' attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur une question d ' urbanisme touchant directement
les règles relatives â l'acte de construire . Il résulte de
l ' article L.332-15 du code de l'urbanisme que l'autorité qui
délivre l 'autorisation de construire exige du bénéficiaire de celle-ci
la réalisation et le financement de tous travaux nécessaires à la via-
bilité et à l 'équipement de la construction, notamment en ce qui
concerne les aires de stationnement . Cependant, aux termes de
l ' article L. 421-3, alinéa 4, dudit code, lorsque le pétitionnaire ne
peut satisfaire lui-même à cette obligation, pour des raisons tech-
niques, urbanistiques ou architecturales, il peut en être tenu quitte
en versant alors une participation fixée par délibération du conseil
municipal, et destinée à la réalisation de parcs publics de sta-
tionnement dont la construction doit être prévue par la commune.
Toutefois, l ' article R. 332-22 précise que si clans un délai de cinq
atu à compter du paiement,

la
commune n 'a pas affecté le mon-

tant de la participation à la réalisation d'un tel parc, le redevable
de la participation en obtient, sur sa demande, le dégrèvement ou
la restitution . Elle lui demande donc, d'une part, ce qu'il faut
entendre précisément par l'expression « parc public de stationne-
ment » - s'agit-il d'un parking aérien, souterrain, ou suffit-il d'un
simple aménagement en surface ? Doit-il être gratuit ou payant ? -
et, d'autre part, si ce parc public peut être aménagé sur n'importe
quelle partie du territoire communal, ou si, au contraire, la muni-
cipalité doit, au même titre que le constructeur, respecter la dis-
tance maximale de 300 mètres par rapport au terrain d'assiette de
l' opération génératrice de la taxe, fixée par la circulaire n° 78-163
du 19 décembre 1978.

Réponse. - Le versement à la commune de la participation pour
non réalisation d'aire de stationnement due par le constructeur
entraîne l'obligation, pour celle-ci, d'affecter cette participation à la
réalisation d'un parc public de stationnement dans un délai de
cinq ans sous peine de restitution de ce versement . La mise en
oeuvre de cette obligation, dont les modalités sont nécessairement
dépendantes du contexte urbain, peut s'effectuer de façon diversi-
fiée, sous réserve toutefois que l'offre de stationnement corres-
ponde bien aux besoins de stationnement et que le but poursuivi
par le biais de cette obligation, à savoir dégager les voies publiques
du stationnement des véhicules privés, soit atteint . Le parc public
de stationnement peut ainsi être aérien, souterrain ou aménagé en
surface en fonction de la densité urbaine, des contraintes physiques
et techniques d'aménagement (nature et qualité des sols notam-
ment), des contraintes paysagères, du parti d ' aménagement de la
commune, etc . Il peut également être gratuit ou payant, selon la
politique poursuivie par la collectivité en matière d'accès aux équi-
pements publics comme de financement des investissements desti-
nés à satisfaire les besoins en équipements nouveaux . Le choix de
la commune quant au type de parc et à sa localisation doit en
revanche, et en tout état de cause, être conforme à la règle d'urba-
nisme et s'inscrire dans un souci de gestion économe de l 'espace.
A cet égard, le prix de revient du stationnement souterrain ne sau-
rait être le seul ni même le principal critère de choix de l'une ou
l'autre formule de stationnement . Quant au critère de proximité
des lieux de résidence évoqué par l ' honorable parlementaire, sans
être enserré dans une norme précise comme la règle des 300 mètres
par rapport au terrain d'assiette posée par la circulaire n' 78-163
du 19 décembre 1978, il constitue, sous réserve des contraintes
sus-visées, un critère important de choix de la localisation.

Collectivités territoriales
(concessions et marchés - acquisition de terrains -
publicité - loi n» 93-122 du 29 janvier 1993 -

application - conséquences)

19540. - 24 octobre 1994. - M. Patrick Delnatte demande à
M. le ministre de l'équipement, des transports et du tourisme
s'il ne juge pas utile d 'envisager une réforme du nouvel article
L.311-8 du code dei. communes, issu de la loi n° 93-122 du
29 janvier 1993 relative à la prévention de ia corruption et à la
transparence de la vie économique et des procédures publiques, en
ce que la publicité imposée entralne des délais importants . Il lui
demande si cette publicité n'est as, en outre, de nature à provo-
quer une hausse des prix fonciers. L' appel d ' « offres » organisé
n'est-il pas de nature à favoriser la surenchère dans les propositions
des candidats à l 'acquisition des terrains ? Cette formalité - qui
peut sembler peu contraignante pour la collectivité, dans la mesure
où elle n ' implique pas le choix du « mieux-disant » - se révèle
donc, en fait, extrêmement pesante.

Réponse. - L'article L . .311-8 du code des communes issu de
l'article 51 de la loi n° 93-122 du 29 janvier 1993 relative à la
prévention de la corruption et à la transparence de la vie écono-
mique et des procédures publiques a été abrogé par l'article 16 de
la loi n° 94-112 du 9 février 1994 portant diverses dispositions en
matière d ' urbanisme et de construction . Toutefois, au cours des
discussions de ce texte au Parlement, le Gouvernement avait alors

" indiqué qu'il ne s'agissait pas de remettre en cause le principe de
transparence, et que, comme son prédécesseur, il considérait une
plus grande transparence des relations entre les acteurs de l'urba-
nisme comme un facteur essentiel d'équilibre et de sauvegarde de
l' intérêt général . Depuis lors, un groupe de travail associant des
représentants des élus et des proessionnels (notaires, géomètres-
experts, lotisseurs, aménageurs, promoteurs-constructeurs, etc.),
ainsi que les différents départements ministériels concernés (équi-
pement, transports et tourisme, intérieur et aménagement du terri-
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toire, économie, justice) a été mis en place afin de dégager les
modalités pertinentes, c'est-à-dire pratiquables, d'une transparence
foncière efficace et sûre . Les réflexions du groupe de travail ont
principalement porté, d ' une part, sur la conciliation du légitime
souci de transparence et du non moins légitime objectif de sécurité
juridique, d'autre part, sur l'examen des procédures actuelles en
tenant compte des récents apports de la loi du 6 février 1992 sur
l 'administration territoriale, enfin sur les diverses propositions for-
mulées par les professionnels et les ministères précités. Le Gouver-
nement examine actuellement les propositions particulièrement
riches de ce groupe de travail, pour une mise au point technique

j
ui sera faite par les ministères intéressés. La version définitive
' un nouvel article fera l 'objet d ' un amendement lors de la dis-

cussion, en seconde lecture, du projet de loi d 'orientation pour
l ' aménagement et le développement du territoire.

FONCTION PUBLIQUE

Apprentissage
(politique et réglementation -

fonction publique - perspectives)

17673 . - 15 août 1994. - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre de la fonction publique sur les modalités
de mise en oeuvre de l'engagement récent du Gouvernement de
permettre l'embauche d'apprentis dans la fonction publique . Cette
initiative s'inscrit dans le cadre de la loi quinquennale n° 93-1313
du 20 décembre 1993 relative au travail, à l 'emploi et à la forma-
tion professionnelle. Elle présente un intérêt réel pour les jeunes à
la recherche d ' une place d ' apprenti. Or, les collectivités territoriales
pourraient offrir de nombreuses places si, pour celles qui ne
cotisent pas aux Assedic, le coût des indemnités chômage à verser
à l'issue de contrat ne constituait pas un frein considérable au
recrutement . Aussi, il lui demande de lui préciser quelles mesures
il compte mettre en oeuvre afin de débloques cette situation préju-
diciable pour les jeunes à la recherche d ' une formation . Ne pour-
rait-il pas envisager une affiliation des apprentis aux Assedic à
l'exemple des mesures mises en place en faveur des contrats
emploi-solidarité par le biais de la CNASEA.

Réponse. - La loi n°' 92-675 du 17 juillet 1992 a introduit
l'apprentissage dans le secteur public non industriel et commercial.
Actuellement, il n ' est pas possible pou : les organismes employeurs
d 'affilier les apprentis aux Assedic, sur le modèle de ce qui a été
mis en place pour les bénéficiaires de contrats emploi-solidarité.
L'absence de cette possibilité d'affiliation est considérée par des
employeurs publics comme un frein au recrutement d'apprentis.
Néanmoins, les situations des apprentis et des personnes bénéfi-
ciant de contrats d'emploi-solidarité diffèrent : le risque de chô-
mage paraît beaucoup plus réduit pour les premiers. En effet, la
formation par l 'apprentissage permet au jeune d'acquérir une qua-
lification correspondant aux besoins des entreprises . L'ensemble
des précautions prises au moment du recrutement des apprentis,
en particulier dans le choix des formations offertes, qui doivent
correspondre aux besoins réels du marché local du travaii,
réduisent ce risque. A cet égard, le ministre de la fonction
publique a signé un accord cadre avec deux grandes branches pro-
fessionnelles (l 'Union des industries métallurgiques et minières et
les fédérations nationales du bâtiment et des travaux publics), le
18 septembre 1994 . Ces accords devraient permettre une informa-
tion sut les besoins en formation des métiers qui relèvent de ces
secteur- professionnels, une mobilisation des entreprises pour
accueillir les jeunes en contrat d' apprentissage public, la mise en
oeuvre d 'une politique active de placement et de recherche
d'emploi au sein de ces secteurs . Enfin, après avoir pris l'attache
du ministère du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle, sur ce point, il apparais que la mise en place d 'un
régime particulier, qui permettrait aux collectivités locales de coti-
ser polir leurs seuls apprentis, comme elles le font dans le cas des
contrats emploi-solidarité, ne pourra être envisagée qu 'aises avoir
tiré le bilan de cette expérience .

Enseignement technique et professionnel : personnel
(carrière - accès aux CAPES, CAPET et CPE -

concours internes - politique et réglementation)

18192 . - 12 septembre 1994. - M. Bernard Lucia attire
l ' attention de M. le ministre de !a fonction publique sur le
mécontentement du Syndicat national des professeurs de lycée
professionnel et des personnels d'éducation (SNETAA). En effet,
le conseil supérieur de la fonction publique de l ' Etat a adopté, lors
de sa dernière séance, un texte créant des concours internes spéci-
fiques, notamment pour l' accès aux CAPES, CAPET, CPE . A la
demande de la Fédération de l ' éducation nationale, le même type
de concours a été réintroduit pour l'accès au deuxième grade du
corps des professeurs de lycée professionnel . Or, un protocole d'ac-
cord avait été signé le 21 juillet 1993, entre les organisations syn-
dicales concernées et le ministre de l ' éducation nationale. Ce pro-
tocole prévoyait : « les problèmes spécifiques des maîtres auxiliaires
des lycées professionnels seront examinés en concertation avec les
organisations syndicales représentatives, dès la rentrée 1993 et dans
le cadre de la rentrée 1994 . Leur spécificité doit faire l 'objet d 'une
étude particulière et donnera lieu à un avenant au présent proto-
cole La création d'un deuxième concours au sein d'un concours
interne « rendant à 100 p . 100 » et hautement sélectif lie permet-
tra pas la résorption de l ' auxiliariat . De plus, elle amputera de
16,66 p . 100 les possibilités actuelles de promotion au deuxième
grade des professeurs de lycée professionnel et de 8,33 p. 100
celles des PLP de deuxième grade à la hors classe. Il lui demande
de bien vouloir envisager le retrait des dispositions rejetées par le
SNETAA, incluses dans le projet de décret examiné au comité
technique paritaire ministériel du 14 avril 1994 et la suppression
du titre V dudit projet.

Réponse. - Le décret n° 94-824 du 23 s, tembre 1994, publié
au Journal officiel de la République française du 24 septembre 1994,
a déterminé les modalités d 'organisation de concours spécifiques
réservés à certains personnels exerçant des fonctions d'enseigne-
ment, d'éducation et d'orientation. Ce décret met en oeuvre le
point n° 1 du protocole relatif à la résorption de l ' auxiliariat signé
le 21 juillet 1993 entre le ministre de l'éducation nationale et cer-
taines organisations syndicales . Il instaure, pour les sessions de
concours 1995, 1996, 1997 et 1998, des concours spécifiques
d'accès aux corps des conseillers principaux d 'éducation, des pro-
fesseurs certifiés, des professeurs d 'éducation physique et sportive,
des conseillers d 'orientation-psychologues et des professeurs de
lycée professionnel du deuxième grade . Ces concours spécifiques
ont pour objet à la fois de favoriser la résorption de l ' auxiliariat et
d 'élargir les perspectives de carrière pour des personnels titulaires
appartenant à des corps ou grades pour lesquels il n'existe plus
aucun recrutement comme, par exemple, les adjoints d ' enseigne-
ment, les professeurs d'enseignement général de collège, les profes-
seurs de lycée professionnel du premier grade, les chargés d 'ensei-
gnement et les chargés d ' enseignement d'éducation physique et
sportive. En raison des possibilités qui leur sont dorénavant
offertes, les candidats doivent, au titre d'une même session de
concours, choisir soit le concours externe, soit le concours interne,
ou encore le concours spécifique donnant accès à un même corps.
Le comité technique paritaire du ministère de l 'éducation natio-
nale, réuni le 14 avril 1994, avait envisagé de retirer les maîtres
auxiliaires des lycées professionnels du champ d'application des
dispositions du projet de décret présenté par le Gouvernement. En
revanche, le Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat,
consulté le 12 juillet dernier, a estimé qu'il convenait de rétablir le
texte dans sa version initiale. Par la suite, le Conseil d'Etat s'est
exprimé favorablement à la fois sur les mesures retenues dans le
projet de décret et sur la portée de celles-ci aux différentes catégo-
ries de personnel concernées.

Syndicats
(FSU - représentativité - perspectives)

19418 . - 17 octobre 1994 . - M . Jean-Claude Lenoir appelle
l' attention de M . le ministre de la fonction publique sur lès
revendications de la Fédération syndicale unitaire . Créée en 1993,
la FSU rassemble aujourd'hui 17 syndicats regroupant
150 000 adhérents parmi les personnels dépendant de 12 minis-
tères . S' appuyant sur les résultats obtenus aux élections profes-
sionnelles intervenues en 1993 et 1994, la FSU demande qu il soit
tenu compte de son poids dans l'ensemble des forces syndicales .
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Elle souhaite en effet pouvoir représenter les personnels dans tous
les organismes consultatifs et en premier lieu au Conseil supérieur
de la fonction publique d 'Etat, au Conseil économique et social,
dans les conseils économiques et sociaux régionaux ainsi que dans
tous les conseils compétents en matiére de formation profes-
sionnelle et d'emploi . Or si certains ministères ont pris acte des
résultats obtenus par la FSU en lui donnant la place que lui
confèrent ces votes dans les organismes consultatifs dont la compo-
sition est fondée sur les élections aux commissions administratives
paritaires, tel n ' est pas le cas notamment du ministère de la fonc-
don publique et du ministère du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle. Il lui demande de bien vouloir lui faire
part de sa position sur ce sujet.

Réponse. - Les critères légaux de la représentativité syndicale,
prévus par l 'article L. 133-2 du code du travail, sont d 'application
générale, y compris dans la fonction publique . Ces critères sont les
effectifs, l'indépendance, l ' expérience, l ' ancienneté et l ' attitude
patriotique pendant l ' Occupation . Ils ne sont pas cumulatifs et le
juge ou l'administration, cette dernière sous le contrôle du juge, se
prononcent au cas par cas au vu des circonstances de l'espèce. La
jurisprudence, tant judiciaire qu'administrative . a enrichi les cri-
tères législatifs en faisant appel à la notion d 'audience des syndi-
cats, laquelle est révélée par les résultats des élections profes-
sionnelles . Pour la fonction publique sont prises en compte les
élections aux commissions administratives paritaires. En vertu de la
règle dégagée par la jurisprudence selon laquelle la représentativité
s 'apprécie, sauf disposition législative contraire, pour l ' application
d ' un texte déterminé dans le cadre où ce texte est appelé à s ' appli-

j
uer, il appartient au Gouvernement d ' apprécier, sous le contrôle
u juge, le caractère interministériel et/ou interprofessionnel des

organisations considérées . Compte tenu des résultats enregistrés
lors des dernières élections aux commissions administratives pari-
taires, le Gouvernement étudie actuellement les moyens juridiques
susceptibles de permettre de tirer les conséquences des évolutions
constatées de la représentativité syndicale, en ce qui concerne
notamment la composition du Conseil supérieur de la fonction
publique de l'Etat. Dans ce cadre, un projet de décret modifiant
certaines dispositions du décret n° 82-850 du 28 mai 1982 modi-
fié, relatif au Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat,
vient, après avoir été approuvé par cette instance consultative dans
sa composition actuelle, d'être envoyé pour avis au Conseil d'Etat.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Informatique
(IBM France - emploi et activité)

Question signalée en Conférence des présidents

18010 . - 12 septembre 1994. - Mme Janine Jambu attire
l 'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et dit commerce extérieur sur la situation de
l'emploi et sur les options stratégiques de la société IBM France.
En effet, malgré les résultats positifs qui se dégagent des six pre-
miers mois de 1994 et les procédures en cours avec les organisa-
tions syndicales, l 'entreprise poursuit une orientation qui se traduit
par la suppression de 1 3 .00 emplois, l'introduction de la flexibilité.
salariale, la fermeture progressive de ses sites d'activité à Bordeaux,
Montpellier et Corbeil-Essonnes et le transfert des productions aux
Etats-Unis. Ces décisions soulèvent l ' inquiétude légitime des per-
sonnels et de lourdes interrogations quant aux conséquences
économiques et sociales dans les régions concernées et pour notre
pays. Elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour
Intervenir dans ce dossier afin de défendre l ' emploi et l'intérêt
national.

Réponse. - La situation de la société IBM France, qui constitue
un acteur de premier plan dans le domaine de l ' industrie informa-
tit)ue en France, fait l'objet d'un suivi permanent de la part du
ministère de l'industrie, des postes et télécommunications et du
commerce extérieur. IBM France a obtenu de son actionnaire que,
à partir de la mi-1994, soit regroupé à Montpellier l'ensemble de
la fabrication pour l'Europe des sytèmes refroidis par air . C'est un
élément très positif venant renforcer la pérennité à long terme du
site de Montpellier et qui fait plus que compenser la délocalisation
de k fabrication des grands modules . Le processus d'ouverture du

site à des entreprises extérieures, avec ou sans participation a 'IBM
au capital, participe également au traitement des difficultés sociales
engendrées par les suppressions d ' emplois . Le ministre a également
noté avec satisfaction 1 implantation de la société Korean Data Sys-
tems, qui a fait l ' objet d ' une concertation étroite entre IBM, la
préfecture de l'Hérault et les services du ministère de l ' industrie,
des postes et télécommunications et du commerce extérieur . De
manière plus générale, la société IBM amorce aujourd ' hui un
virage difficile dans un contexte concurrentiel particulièrement
agressif. 11 importe toutefois que les fruits du redressement, encore
fragile, de l 'entreprise, qui a eu à procéder à travers le monde à
des réductions d ' effectifs considérables, bénéficient à ses implanta-
tions sur notre territoire . Le ministère de l 'industrie, des postes et
télécommunications et du commerce extérieur est mobilisé de
façon constante pour veiller à la réalisation de cet objectif.

Chimie
(Kiwi - déoocalietian - conséquences - Sotteville-lès-Rouen)

Question signalée en Conférence des présidents

18447. - 26 septembre 1994 . - M. Michel Grandpierre attire
l 'attention de M. le ministre de l ' industrie, des postes et télé-
commnnicationc et du commerce extérieur sur la situation de
l 'établissement Kiwi à Sotteville-lès-Rouen . Cet établissement qui
emploie 110 personnes et fabrique du cirage fait partie de l 'entre-
prise Kiwi, filiale de Sara Lee Corporation, important groupe
mondial réalisant 15,5 milliards de dollars de chiffre d 'affaires
annuel, dans les domaines de l'alimentation (marques Maison du
caf? - Pickwick), de l 'entretien ménager (marques Kiwi - Vapona
Biotex . . .), de l 'hygiène corporelle (marques Sanex - Williams -
Aqua Velva - Savane. . .) et textile (Hades - Dim - Champion -
Ails - Isotoner - Playtex.. .) . La direction de Kiwi France vient en
effet d 'annoncer sa volonté de restructurer et de spécialiser ses uni-
tés de productions et de transférer l 'activité cirage de Sotteville-lès-
Rouen à Pont-Audemer pour en faire un centre de production
pour l'Europe. Cette restructuration s ' accompagnerait de la ferme-
ture pure et simple de l'usine de Sotteville-lès-Rouen et par la dis-
parition de 75 emplois (sur 116 actuellement) après transfert de
38 postes. Situé dans un secteur déjà fortement touché par la crise,
la fermeture de l'établissement de Soteville-lès-Rouen (qui fait
pourtant des bénéfices) constituerait une aggravation intolérable du
chômage. Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre
pour empêcher ce qu ' il considère comme une a délocalisation »
néfaste à l'emploi et contraire aux déclarations récentes du Gou-
vernement sur la « reprise économique ».

Réponse. - Le groupe américain Sara Lee a décidé de fermer
l'usine Kiwi de Sotteville-lès-Rouen (Seine-Maritime) qui emploie
110 personnes à la fabrication de cirage et de transférer cette acti-
vité sur le site de Pont-Audemer (Eure), distant de 50 km environ,
qui lui appartient également et spécialisé jusqu ' alors dans la fabri-
cation de cosmétiques (mousse à raser et after-shave) afin d'en
faire son centre européen de production de cirage . La direction
estime que le site de Sotteville est enclavé et ne permet pas d'ex-
tension . Celui de Pont-Audemer pourra accueillir les équipements
de Sotteville et le groupe investira 30 millions de francs pour
l'adapter à ces nouvelles fabrications . Une proposition de mutation
de Sotteville à Pont-Audemer a été adressée à 37 salariés . Un pl .n
social a été présenté et approuvé à l ' unanimité par le comité
d'entreprise pour les autres licenciements . La société Kiwi France
s'est engagée à rechercher un repreneur pour l 'établissement de
Sotteville-lès-Rouen avec des sociétés locales spécialisées.

Poste
(livrets d 'épargne - livret A - procurations - réglementation)

19239. - 17 octobre 1994. - M. Jacques Brunhes attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur la situation d'ur,
possesseur de livret A de sa circonscription . Cette personne, titu-
laire de deux livrets, l'un à son nom, 1 autre à celui de son épouse,
a été averti début 1994 par les services financiers de La Poste, que
les clauses réciproques de procuration après décès, explicitement
mentionnées sur chacun des deux livrets, avaient été supprimées. Il
lui a été expliqué qu'il s'agissait d'une disposition gouvernementale
nouvelle, prise à la fin de l'année 1993 ou au début 1994, et qui
s'applique à l'ensemble des épargnants, quelle que soit la date
d'ouverture du livret . Il est très étonnant qu'une clause de ce qui
est véritablement un contrat soit modifiée sans l'accord explicite
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des deux garties . Cette modification est d ' autant plus critiquable
qu'elle sapplique à n' importe quelle somme et que donc les petits
épargnants y sont également soumis . Il lui demande donc tous les
éléments sur cette modification de la réglementation de la Caisse
nationale d'épargne.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande à M. le ministre
de l ' industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur des précisions sur la réglementation de la Caisse nationale
d'épargne en matière de procurations Post mortem consenties par
les titulaires de livrets A . En effet, de nombreux titulaires de livrets
de la Caisse nationale d'épargne ont consenti des procurations post
nwrtem. Ils autorisent ainsi les bénéficiaires de ces procurations à
effectuer des retraits sur les comptes d 'épargne après leur déci!s . En
1988, la Cour de cassation (cf cass. civ . I - 28 juin 1988) a subor-
donné la validité de cette procuration à la licéité de son objet . La
procuration post mortem ne doit as avoir pour conséquence de
transgresser les règles d'ordre public édictées en matière successo-
raie . Ainsi, l' exécution de la pros cation post mortem n'est possible
qu'avec l'accord de tous les héritiers. La poste au début del =année
1994 t'. trouvé utile de rappeler cette règle à son réseau. C'est
pourquoi, tous les titulaires de liivret,, ont été avertis que le manda-
taire qui désire effectuer un retrait sur le compte d'épargne après
le décès du mandant doit a~ppporter la preuve de l'absence d 'héri-
tiers ou de l ' accord de ces derniers.

Poste
(personnel - contrats à durée déterminée intermittents -

politique et réglementation)

19347. - 17 octobre 1994. - M. André Fanton expose à M. le
ministre de l' industrie, des postes et télécommunications et du
comenerct extérieur que La Poste avait mis en place un système
de contrat à durée déterminée intermittent destiné à pourvoir au
remplacement des personnels qui, pour différentes raisons, ne sont
pas en mesure de remplir leurs fonctions ainsi que pour Faire face
aux « périodes de pointe Pour des raisons qui tiennent, semble-
t-il, à la réglementation des contrats à durée déterminée, La Poste
a proposé aux agents qui étaient soda ce starat des contrats à d rée
indéterminée intermittents basés sur l'article L 212-4-8 du code
du travail. Si le libellé de cet artide disp~oose que « des contrats
intermittents peuvent être conclus afin de urvoir les emplois
permanens qui par nature comportent une alternance de périodes
travaillées et -dc périodes non travaillées «, il semble que l'applica-
tion pratique à La Poste constitue, pour ceux à qui il est proposé
de tels emplois, une sujétion insupportable. En effet, les intéressés,
qui bénéficieraient d' un volant d ' heures de travail compris entre
800 heures et 1 000 heurrà, doivent en réalité être en permanence
disponibles, ce qui leur interdit d'occuper une autre activité seule
susceptible de leur apporter des ressources sufisantes pour vivre.
En effet, ia rémunération afférente à ce genre de contrat ne dépas-
serait pas 3 000 francs par mois, soit à peine plus que le RMI.
La Poste, pour justifier ce genre de proposition, indique que les
organisations syndicales auraient signé la convention prévue à
l ' article L 204 4-8 du code du tra mail . Il lui demande s il ne lui
semble pas qu' en l 'espèce I'applicatinn de cet article est contraire à
l' esprit qui a présidé à sa rédaction, dès lors que les personnels
dont il s agit sont principalement utilisés pendant les périodes de
vacances du personnel titulaire, mais doivent aster disponibles
toute l' année, même pour quelques heures par semaine, afin de
faire face aux défaillance• subites de tel ou tel fonctionnaire titu-
laire . II lui demande les mesures qu'il compte prendre pour per-
mettre à La Poste d 'assurer ia permanence du service public dont
elle a la responsabilité sans utilitter des procédés comme les
contrats à durée indéterminée intermittents tels qu' ils sons. actuel-
lement proposés.

Réponse. •- La loi n° 90-558 du 2 juiilet 1990 relative à l ' organi-
sation du servic publie de la Poste et des Télécotnnrunicatons a
prévu en soft article 31 que les exploitants public peuvent
employer, sou: le régime des conventions collectives, des agents
contractuels, lors que les exigenc= particulières de l 'organisation de
certains servie ou la spécificité de certaines fonctions le justifient.
C'est dans ce cadre qu ' une convention commune a été négociée,
celle-ci offre aux agents contractuels un_ ensemble de droits et de
prestations plus favorable que la situation résultant .les c`ontr'ats de
droit public antérieur . Les agents contractuels emrployés sous
contrat à durée indéterminée intermittent bénéficient également de
ce dispositif. Les droits et les modalités de gestion des personnels
de droit privé employés à la Poste ont en effet été globalement ali-
gnés ,sur ceux de l ' ensemble de son personnel . Des améliorations

consC uentes ont été réalisées en matière de carrière, de rémunéra-
tion. de protection sociale notamment. S'agissant des contrats à _
durée indéterminée intermittent, le souhait de la Poste a été de
restreindre le nombre de contrats à durée déterminée, ceci répon-
dant aux souhaits dia agents concernés et à ceux des organisations
pprofessionnelles chargées de les représenter. Aussi, afin de stabiliser
la situtation des personnels d ' une part, de permettre à la Poste
d 'assurer sa mission de service public d'autre part, et donc de faire
Face arrt fluctuations d ' activité ou à des défaillances imprévisibles,
un nouveau contrat de travail a été néfocié dans le cadre de la
Convention collective (châpitre 7),-le contrat à durée indéterminée
intermittent qui, utilisé conjointement aux contrats à durée indé-
terminée et déterminée confère à la Poste le personnel que sa mis-
sion requiert et aux salariés la stabilité qu ' ils recherchent légitime-
ment. Ce contrat est proposé à tout agent contractuel justifiant
d 'une certaine fréquence d emploi sous contrat à durée déterminée
et présente l' avantage de combiner le maintien pour la Poste d ' une
indispensable souplesse d'utilisation et l 'existence d ' une protection
sociale et de droits pour les intéressés . Il garantit en effet aux sala- .
nés une durée annuelle de travail que la Convention commune
recommande de porter au minimum à 800 heures par an afin de
permettre aux intéressés de bénéficier des prestations du régime
général de la sécurité sociale . Il prévoit. des périodes de travail ou
de sollicitations réparties dans l ' année qui il appartient au salarié de
fixer en accord avec le service qui le recrute. I1 offre aux agents
contractuels avec lesquels il est condu l ' ensemble des droits et
garanties des salariés permanents, qui découlent notamment des
droits liés à l 'ancienneté, périodes travaillées ou non rentrant inté-
gralement dans ce décompte : évolution 'du salaire à l'ancienneté,
complément du salaire en cas de maladie, complément indemni-
taire, formation et avantages en nature, sont quelques unes des
améliorations instaurées . La montant de la rémunération est stric-
tement analogue à celui des salariés employés sous contrat à durée
indéterminée classique, mais correspond sensiblement à un mi-
temps et le salarié employé dans ces conditions perçoit donc un
salaire correspondant à sa durée de travail . A cette rémunération
s ' ajoute un complément indemnitaire calculé également au prorata
de la durée de travail . La rémunération est soit lissée, c' est à dire
versée par douzième à partir du montant annuel d 'heures, tout
dépassement de ce quota Faisant l 'objet d ' une rémunération
complémentaire, versée strictement en fonction des périodes de
travail effectives, le choix du dispositif étant à l ' initiative de l'agent
contractuel . Le régime de la rupture du contrat de travail à durée
indéterminée intermittent est celui du contrat à durée indétermi-
née et les salariés dont le contrat de travail est rompu bénéficient
du taux de l'indemnité de licenciement conventionnelle. Le
contrat à durée indéterminée intermittent en dehors des périodes
de travail ou de sollicitations prévues dans l 'année n interdit
aucunement à tout agent contractuel d ' exercer une antre activité.
Par ailleurs, le contrat à durée indéterminée intermittent est à rap-
procher du contrat de travail à temps partiel annualisé récemment
pprévu ar la loi quinquennale re 93-1313 du 20 décembre 1993.
En effet, ce conuat comporte des périodes travaillées et non tra-
vaillées. P peut être également prévu des périodes où l'employeur
pourra solliciter le salarié. De plus, dans le temps partiel annualisé,
le salarié ne dispose que de deux refus dans l 'année vis-à-vis de son
employeur lorsque celui-d fait appel à set services dans une des
périodes définies dans le contrat de travail, ou de quatre refus
lorsque l 'employeur présente une demande sortant du cadre de la
durée annuelle au contrat et concerne en conséquence, l'exécution
d ' heures compensatoires ou supplémentaires. En conclusion, les
contractuels de droit privé à la Poste employés sous contrat à
durée indéterminée intermittent ne sont pas traités de façon dif-
férente des salariés employés sous contrat à temps partiel annualisé
prévu par la loi quinquennale.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Fonction publique territoriale
~lière médico-soda& - médecine - recrutement -
cancoun - accès - ressortissants des Etats membres

de l 'Union européenne - réglementation)

Questiare signalée en Currfiérvnce d s présidents

9671 . - 27 décembre 1993 . - M. Augustin Bonrepaux attire
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du tenâtoite, sur la situation d 'un médecin, de
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nationalité française mais d 'origine espagnole, dont l'équivalence
de diplôme de médecin acquis en Espagne est reconnue au regard
des articles L 356 et L 356-2 (1°) du code de la santé publique,
mais qui se voit refuser son dossier de candidature au concours
national de médecin territorial, au motif qu 'il n 'est pas titulaire du
diplôme d ' Etat de docteur en médecine, requis en application du
décret n°92-851 du 28 août 1992 portant statut particulier . du
cadre d' emplois des médecins territoriaux . Il lui demande si la
réglementation nationale dans ce domaine, se référant aux seuls
diplômes délivrés sur le territoire na:iond, ne constitue pas une
entrave à l' exercice effectif de la liberté garantie par l'article 48 du
traité instaurant la CEE, comme l 'a estimé la Cour de justice dans
un arrêt du 15 octobre 1987 et si les conditions strictes d 'accès au
corps des médecine territoriaux ne contreviennent pas à la directive
du Conseil des communautés européennes n° 89-48-CEE du
21 décembre 1988 instaurant, à partir du 4 janvier 1991, un sys-
tème général de reconnaissance des diplômes d'enseignement supé-
rieur . Bien que la loi r.° 91-715 du 26 juillet 1991 portant diverses
dispositions relatives à la fonction publique ait eu pour objet
essentiel de permettre aux ressortissants des autres bats membres
de la CEE d ' accéder à la qualité de fonctionnaire titulaire, il lui
demande, d'une manière plus générale, s'il considère, que suivant
l'article 5 bs de la loi précitée, l ' accès aux corps et emplois de la
filière sanitaire et sociale de la fonction publique territoriale ressor-
tit de l ' exercice de prérogatives de puissance publique de l 'Etat ou
de collectivités publiques, excluant les ressortissants de la CEE,
malgré les équivalences. Des aménagements sont-ils envisagés dans
le sens d 'une plus grande ouverture de l 'accès à ces corps et cadres
d 'emplois aux ressortissants de l'Union européenne titulaires des
équivalences requises.

Réponse. - Le recrutement en qualité de médecin territorial
s 'effectue selon les dispositions de l 'article 5 du décret n° 92-851
du 28 avril 1992 portant statut particulier du cadre d ' emplois des
médecins territoriaux par concours sur titres avec épreuves ouvert
pour 75 p. 100 des postes à pourvoir aux candidats titulaires du
diplôme d'Etat de docteur en médecine et justifiant d 'un diplôme
ou certificat d'études spécialisées et pour 25 p . 100 des postes à
pourvoir aux candidats titulaires du diplôme d ' Etat de docteur en
médecine . Le cas évoqué concerne les conditions d ' admission à
concourir d 'un médecin de nationalité française, titulaire d 'un
diplôme de médecin acquis dans un des Etats membres de la
Communauté européenne . Ces conditions doivent être examinées,
non pas au regard du dispositif législatif et réglementaire relatif à
l 'ouverture de la fonction publique territoriale aux ressortissants
des autres Etats membres de la Communauté européenne, mais
dans le cadre des dispositions des articles L 356 et L 356-2 du
code de la santé publique et de leurs arrêtés d'application pris
pour transposer en droit national les directives européennes rela-
tives à la reconnaissance mutuelle des diplômes de médecin (arrêté
du 18 juin 1981 modifié par un arrêté du 15 mai 1986) . Confor-
mément à ces dispositions, le candidat français titulaire du
diplôme de médecin mentionné dans l'arrêté du 15 mai 1986 pré-
cité, acquis en Espagne, peut être admis à participer au concours
d ' accès au cadre d'emplois de médecin territorial.

Communes
(finances - investissements - aides de l'Etat - paiement - Cantal)

Question sig^-alfe en Corfrence des présidents

14589. - 23 mai 1994 . - En 1992, neuf communes du Cantal'
ont bénéficié de subventions au titre du chapitre budgétaire 67 .50 :
six pour la voirie (art. 90) pour un montant de 468 991 francs et
trois pour les constructions publiques (art. 51) pour un montant
de 30 304,51 francs . Les arrêtés préfectoraux ont été pris, les tra-
vaux sont exécutés et payés. Or, à ce jour, donc près de deux ans
après, les communes n'ont toujours rien reçu . Il semblerait donc :
1° que les autorisations de programmes n'aient pas été suivies des
crédits de paiement nécessaires ; 2° ou bien que la ligne bud-

étaire 67.50 dans la loi de finances 1992 n ' ait pas été alimentée à
a hauteur voulue. Autrement dit, que le gouvernement de

l 'époque, à la veille des élections législatives, ait tiré des chèques
sans provision . Il s ' avère que de nombreuses autres communes
dans différents départements sont également concernées. M. Main
Mat-lei: demande donc à M. le ministre d'Etat, ministre de l 'in-
térieur et de l ' aménagement du territoire, 1° Quelle est l'explica-
tion de ce « retard » ou de cette a manipulation a budgétaire ; 2° De
quelle façon, il pense pouvoir honorer cet engagement de l ' Etat
envers les petites communes rurales concernées .

Réponse. - Les opérations mentionnées par l' honorable parle-
mentaire ont fait l ' objet de délégation de crédits au préfet du Can-
tal, dans leur totalité, en date du 20 septernbre 1994.

Aménagement du territoire
(zones rurales - services publics et privés -

polyvalence - développement)

14825. - 30 ruai 1994 . — M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur le bilan, estimé « décevant .,
que la Poste fait de la mise en oeuvre, depuis quinze années, de la
. polyvalence administrative • en zone rurale . Cette polyvalence a
été instituée par un décret du 16 octobre 1979, suivi de six
conventions nationales signées entre La Poste et l'ANPE, la direc-
tion générale des impôts, le ministère du budget, la SNCF, le
Comité national interprofessionnel de la pomme de terre et le
ministère de l ' intérieur . Au terme de quinze années, il apparaît
que, sur 6 000 bureaux en zone rurale, potentiellement concernés,
un millier seulement ont pratiqué ou pratiquent encore la poly-
valence administrative, dont 90 p. 100 des opérations exécutées
dans ce cadre ne concernent que la vente des vignettes auto . Si le
décret de 1979 prévoyait le règlement e individualisé par service ou
organisme en cause des prestations rendues par les bureaux de
poste », la traduction sur le terrain des décisions nationales a été
incertaine en raison de textes d 'application imprécis ou inexistants,
d ' opérations insuffisamment ou non rémunérées, de règlements
non actualisés . Il apparaît, à la lumière de cette expérimentation,
que la diversification postale ne peut être efficace et économique-
ment viable que dans une approche décentralisée, adaptée aux
besoins régionaux ou locaux, les conventions nationales se révélant
inefficaces . Il lui demande de lui préciser la suite qu ' il envisage de
réserver, dans le cadre de la politique ad selle de l 'aménagement
du territoire, à ces réflexions publiées d As l ' organe du ministère
de l ' industrie, des postes et télécommunications et du commerce
extérieur, plus spécialement consacré à l 'activité des postes et télé-
communications (Messages, n° 430, mars-avril 1994).

Réponse. - Le décret du 16 octobre 1979 a officialisé la poly-
valence administrative postale ; il a fixé l 'étendue des prestations
que les bureaux de poste pouvaient prendre en charge et précisé les
conditions de leur mise en oeuvre. Les résultats obtenus sont dans
l'ensemble modestes, tant du point de vue quantitatif que qualita-
tif, car la polyvalence administrative concerne en fait moins de
1 000 bureaux. 90 p. 100 des opérations exécutées dans ce cadre
portent sur la seule vente de vignettes auto, qui s 'effectue durant
une période très courte dans l'année. Le trafic engendré par les
autres opérations est très faible : 100 000 francs de billets vendus
pour le compte de la SNCF en 1993, 8 500 cotisations perçues
pour le Comité interprofessionnel de la pomme de terre,
4 500 imprimés de cartes d'identité, de cartes grises et de certifi-
cats de non-gage délivrés et collectés . Pourtant, La Poste est prête
à poursuivre avec ses partenaires cette offre de services polyvalents,
sous réserve que les coûts qui en résultent pour elle fassent l 'objet
d ' une juste rémunération, tant sur le montant que sur la liquida-
tion. Mais il convient de ne pas ignorer non plus que le faible
niveau de la demande locale et la très faible adhésion des adminis-
trations publiques à cette démarche ne sauraient permettre d 'amé-
liorer par ce moyen l ' équilibre économique des bureaux de poste
plus petits . C' est pourquoi La Poste, conformément à la loi du
2 juillet 1990 et à son cahier des charges, développe aussi la
complémentarité de ses activités avec d'autres services ; ce qui l'a
conduit à rechercher des partenariats avec les collectivités locales,
les autres entreprises publiques ou même certains partenaires pri-
vés, tout en respectant les limitations qu'impose !e droit de la
concurrence . Dans cette optique, La Poste a engagé, sur le plan
national, des discussion approfondies avec les interlocuteurs
publics et privés pour dynamiser son réseau et enrichir la palette
des services offerts sur le plan local . Elle participe également à la

_mise en place dans quelques départements de points multise,vices
et à l'opération R mille villages qui, encagée par le ministère des
entreprises et du développement économique, chargé des PME, du
commerce et de l 'artisanat, vise à confier à des petits commerces
ruraux des activités postales axées plutôt sur le dépôt du courrier.
Toutefois, vis-à-vis de cette nouvelle diversification de l ' offre pos-
tale, La Pose peut se heurter à des difficultés d' ordre juridique
(responsabilité de La Poste ou de ses agents dans le transport de
repas, de personnes. ..) . De plus, dans ce type d'actions, La Poste
doit n'intervenir qu'en fonction des contextes locaux, sans concur-
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rencer pour autant l 'activité des petites entreprises locales . D ' une
manière générale, le contrat de plan de La Poste, qui a été signé le
14 novembre 1994, confirme la volonté de l ' entreprise publique
de participer pleinement a l'aménagement du territoire par des
actions partenariales diversifiées, notamment en zone rurale, et de
s' insérer dans la vie économique et sociale locale, en concertation
avec les élus et les représentants des usagers.

Sports
(equitation - centres équestres - sécurité - contrôle)

Question signalée en Confire:tee des présidents

15359. - 13 juin 1994 . - M. Jacques Myatd appelle l 'atten-
tion de M. le ministre d 'Etat, ministre de l' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur le fait que les clubs hippiques
ne sont pas sonnais aux contrôles de sécurité civile à l 'instar des
établissements recevant du public . D ' après les renseignements que
lui a fourni la commission départementale de sécurité des Yvelines,
les cercles hippiques ne sont pas classés dans la catégorie des « éta-
blissements recevant du public En conséquence, les commissions
soit départementales, soit communales de sécurité n 'ont pas
compétence pour procéder à des inspections. Ainsi, on peut regret-
ter l absence d'un tel dispositif pour les clubs hippiques, installa-
tions particulièrement exposées aux risques des flammes . L'incen-
die qui a rame la nuit du 10 au 1I mai 1994 le dub hippique
du château de aux au Mesnil-le-Roi, où plus de 20 chevaux péri-
rent, rappelle, même si la cause du sinistre n 'a pas encore été iden-
tifiée, qu'il est urgent de pourvoir à un contrôle régulier de la
sécurité de ces établissements. Il conviendrait dès lors de modifier
la réglementation en vigueur de façon que les clubs hippiques
soient indus dans la catégorie des « établissements recevant du
public • ou que les commissions de sécurité aient libre accès aux
cercles hippiques . Il lui demande s'il envisage de prendre des
mesures en ce sens pour assurer la sécurité dans ce type d ' établisse-
ments.

Réponse. - La réglementation relative aux établissements rece-
vant du public a pour but de garantir la sécurité des personnes en
cas d'incendie ou de panique. Les clubs hippiques, comme les
autres lieux d'activités sportives, sont des enceintes dans lesquelles
des personnes sont admises soit librement, soit moyennant une
rétribution ou une participation quelconque . Dès lors, ils sont sou-
mis à la réglementation fixée par le code de la construction et de
l'habitation . Plus précisémment, les lieux fréquentés par le public
comportent notamment les manèges, les locaux d 'hébergement, de
restauration et d'enseignement que l'on rencontre dans ce type
d' installation. A ce titre, les clubs sont soumis aux visites pério-
diques par ces commissions de sécurité dans des conditions et
selon une périodicité variant selon leur taille, et déterminées par
l' arrêté du 25 juin 1980 modifié portant approbation des disposi-
tions générales au règlement de sécurité contre les risques d ' incen-
die et de panique. Lors de ces visites, ces commissions vérifient le
respect des règles de fond et rendent un avis à l 'autorité de police
compétente à laquelle il appartient de se prononcer sur la pour-
suite d'activité de l'établissement. Cette autorité est le maire. Les
écuries sont soumises à dm contrôles dans la mesure où elles sont
ouvertes au public . A l'inverse, des installations non accessibles au
public, comme par exemple des écuries de course, ne peuvent être
soumises à cette réglementation.

Livres
(L'Holocauste au scanner - contenu)

17057. - 25 juillet 1994. - Mme Evelyne Guilhem appelle
l'attention de M. le Premier ministre sur la publication en fran-
çais d' un livre intitulé L'Holocauste au scanner aux éditions Guide
con bu Verlag (Bâle, Suisse) qui, par son révisionnisme, nie
toute volonté d extermination des juifs par les nazis et renvoie
l'existence des chambres à gaz au rang de « mythe de l' histoire ..
Elne d'une circonscription où les crimes nazis commis à Oradour-
sur-Glane sont encore dans toutes les mémoire, elle s'inquiète de
la multiplication de ce genre de livres qui n'ont pour autre objet
que de distiller le doute sur la réalité de la Shoah . Elle lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre pour contenir l'in-
fluence néfaste que ne manque pas d 'exercer la publication de tels
ouvrages sur les jeunes générations. - Question transmise à M. le
ministre d'rFita4 ministre de l'intérieur et de l 'aménagement du

Réponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, partage l ' analyse de l'honorable parle-
mentaire sur le contenu inadmissible de l ' ouvrage « L'Holocauste
au scanner ., dont l 'édition française a été publiée en Belgique
puis introduite en France. Il lui précise qu ' il a signalé à l 'attention
du garde des sceaux les passages lui paraissant susceptibles d ' être
incriminés au regard des dispositions de la loi du 29 juillet 1881
réprimant l'apologie des crimes contre l'humanité perpétrés par les
nazis et la contestation de ces mêmes crimes . Par ailleurs, il a
engagé la procédure d'interdiction de circulation, de distribution et
de mise en vente en France de cet ouvrage de provenance étran-

re en application de l'amide 14 de la loi du 29 juillet 1881 sur
a liberté de la presse.

Famille
(autorité parentale - enfants mineurs -

sortie du territoire national - autorisation - réglementation)

175.46. - 15 août 1994. - M. Jean Charroppin appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d' Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la nécessité, pour un enfant
mineur voyageant à l' étranger sans ses parents, de présenter une
autorisation parentale de sortie du territoire avec sa carte nationale
d ' identité. En effet, l'autorisation parentale est exigée au moment
de l 'établissement d ' une carte nationale d ' identité ou d ' un passe-
port d ' un enfant mineur . Cependant, lorsque cet enfant est en
possession de son passeport, la présentation d 'une autorisation de
sortie du territoire n 'est pas exigée. Il lui demande de bien vouloir
lui faire savoir s 'il compte maintenir la demande de présentation
de l'autorisation parentale de sortie du territoire de l'enfant avec sa
cane nationale d ' identité.

Réponse. - Les Français mineurs ne peuvent quitter le territoire
national, seuls ou accompagnés d 'un tiers sans y avoir été préa-
lablement autorisés par l un ou l ' autre de leurs parents dans le
cadre de l' exercice de l'autorité parentale telle que définie par les
articles 372, 373 et 374 du code civil. En principe cette auto-
risation de quitter le territoire se matérialise par la délivrance d 'un
passeport individuel obtenue avec l ' accord d ' un ou des parents.
Cette autorisation suffit durant la validité du passeport (en prin-
cipe cinq ans) et sauf exception pour l ' ensemble des pays . Néan-
moins dans le cadre d'accords particuliers et notamment dans le
cadre de l ' Union européenne et ce pop -- faciliter ia circulation des
jeunes, une simple attestation d'autorisation de sortie du territoire
accompagnée d'une carte nationale d' identité en cours de validité
ou d'un passeport périmé depuis moins de cinq ans, permet aux
mineurs de quitter le territoire national . Cependant à la différence
du passeport, cette attestation n'est pas un document de voyage,
elle n'est que la simple matérialisation d'une autorisation dont les
caractéristiques peuvent être très limitées (par exemple, un voyage
seulement, une validité d ' un mois à cinq ans) . Elle offre ainsi une
certaine souplesse d 'utilisation pour les parents ce qui réduit d 'au-
tant les risques d'utilisation abusive de ce document par des tiers
ou par le mineur lui-même. Il n 'est pas envisagé actuellement de
supprimer ce type d 'autorisation car elle est une alternative à la
délivrance d'un passeport individuel et permet aux parents de
choisir la solution qui parait la plus appropriée à leur situation
personnelle. Enfin, il est rappelé à l 'honorable parlementaire
qu'aux termes d ' accords bilatéraux conclus avec la Belgique, k
Luxembourg et la Suisse, les Français mineurs de moins de quinze
ans peuvent entrer des ces pays sans passeport ni carte d'mentité
nationale sur présentation de laissez-passers. Ce titre de voyage est
établi à titre gratuit par les services préfectoraux sur autorisation
par l ' un ou l ' autre des parents dans le cadre de l'exercice de l'auto-
rité parentale.

Sports
(sports nautiques - piscines -- surveillance -

enseignement de la natation)

18462 . - 26 septembre 1994. - M. Michel Hannoun attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur l'aride 6 du décret n' 91-365
du 15 avril 1991 relatif à la surveillance et à l 'enseignement des
activités de natation . L'article 6 de ce décret prévoyait qu'un arrêté
fixerait le contenu du plan d'organis ttion de la surveillance et de
secours. Or, il semble qu'à ce jour cet arrêté n'ait toujours pas été
publié au Journal officiel ce qui laisse en suspens de nombreux
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Problèmes dans l'organisation de la sécurité des établissements de
bain . Des incertitudes demeurent en effet quant à la responsabilité
en cas d 'accident . Aussi, il lui demande de lui préciser s il compte
prendre cet arrêté et dans quels délais il entend le publier.

Réponse. - Le décret n° 77-1177 relatif à la surveillance et à
l' enseignement des activités de natation modifié par le décret n' 91-
365 du 15 avril 1991 prévoit dans son article 6 que le ministre
d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l ' aménagement du territoire, et
le ministre de la jeunesse et des sports fixent, par arrêté conjoint,
k contenu d' un plan interne d'organisation de la surveillance et
des secours. Ce plan doit préciser, en particulier en fonction de la
configuration des établissements concernés et du nombre de prati-
quants, le nombre de personnes chargées de garantir la surveillance
et le nombre de personnes chargées de les assister. D 'ores et déjà,
les tribunaux ont estimé que les exploitants de ce type d 'établisse-
ment, devaient organiser la surveillance en tenant compte de paca-
mètres tels que le nombre de bassins, la configuration des lieux, le
nombre d'usagers et l' existence ou non d'équipements particuliers.
Par ailleurs, le Conseil d'Etat a également, à plusieurs reprises,
retenu la responsabilité de la commune exploitante d ' une piscine
pour n ' avoir pas mis en place un service de surveillance susceptible
de faire effectivement respecter par les usagers les obligations de
discipline nécessaires à la sécurité . L'arrêté précité, en cours d ' éla-
boration, fait l'objet d'une large concertation . Sans pouvoir appré-
hender tous les cas de figure, ce texte précisera utilement les obli-
gations des exploitants, en reprenant les critères dégagés par la
jurisprudence. Sa parution est prévue pour le début de I année
prochaine. Dans cette attente, une instruction prise par le ministre
d 'Etat, ministre de l 'intérieur et de l ' aménagement du territoire, le
ministre de l ' économie et le minier. de la jeunesse et des sports a
été adressée aux préfets, afin qu ' ils informent les gestionnaires de
piscines ouvertes au public des risques auxquels s 'exposent les bai-
gneurs et qu' ils s' assurent que ces mêmes gestionnaires respectent
les garanties de technique et de sécurité des équipements de ces
établissements, d'après les dispositions contenues dans l ' arrêté du
17 juillet 1992 .

Sécurité civile
(politique et réglementation - installation de chapiteaux -

sécurité - agrément)

18616. - 26 septembre 1994. - Mervil, dont le siège est à Mer-
ville dans le Nord, est le seul organisme habilité en France à don-
ner un avis sur le respect des normes de sécurité pour les chapi-
teaux . Cette situation de monopole implique un coût très élevé et
des délais quelquefois longs pour les organisateurs de manifesta-
tions où de telles structures sont utilisées. M. Pierre Laguilhon
souhaiterait que M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et
de l'aménagement du territoire, puisse lui faire savoir s ' il ne
serait pas possible d 'agréer au moins un organisme par région afin
de pallier les problèmes évoqués ci-dessus.

Réponse. - La procédure d ' habilitation des bureaux de vérifica-
tion des chapiteaux, tentes et structures (CTS) est précisée à
l ' article 4 des dispositions particulières concernant les établisse-
ments du type CST, annexées à l ' arrêté du 23 janvier 1985 modi-
fié portant approbation de dispositions qui complètent et modi-
fient le règlement de sécurité contre les risques d 'incendie et de
panique dans les établissements recevant du public . Cet artide pré-
voit, notamment, que l 'habilitation ne peut être accordée qu'après
avis favorable du préfet et consultation de la Commission centrale
de sécurité (CCS) . Il n 'v a pas de limitation à l ' habilitation de
bureaux de vérification. `Tout candidat remplissant les conditions
prévues à l'article précité et ayant recueilli un avis favorable de la
CCS peut être habilité par le ministère de l ' intérieur et de l ' amé-
nagement du territoire, indépendamment de sa situation régionale.
S 'il y a monopole, il s ' agit d 'un monopole de fait et non de droit.
Ainsi, la direction de la sécurité civile étudie actuellement plusieurs
dossiers de demande d'habilitation qui pourraient prochainement
donner lieu à l'habilitation de nouveaux bureaux de vérification.

Police
(fonctionnement - erctfii de personnel - Rhône)

18712. - 3 octobre 1994 . - M. André Gérin attire l'attention
de M. le ministre d'Eton, ministre de l' intérieur et de l ' amé-
ate8etetent du territoire, sur le profond malaise des policiers lyon-

nais quant à leurs conditions de travail en général, et plus parti-
culièrement face au manque de moyens et personnels. En effet, la
fédération syndicaliste Force ouvrière de la police nationale s ' in-
quiète d ' une baisse régulière des effectifs depuis de nombreuses
années . Elle lui indique que la direction départementale de la
sécurité publique du Rhône dispose de 2 286 policiers en tenue et
293 policiers en civil, soit un effectif global de 2 579 fonctionnaires
pour une population forte de 963 821 personnes, soit en terme de
ratio : 1 policier en civil et 8 en tenue pour 3 290 personnes, ces
chiffres ne tenant pas compte des repos à attribuer et des différents
cycles de travail . En ce qui concerne la réelle présence policière
affectée aux missions de voie publique, les effectifs se traduisent en
fait par 270 policiers en civil et 1 800 policiers en tenue, ce qui se
solde par une présence journalière (jours ouvrés) de 215 fonction-
naires en civil et 690 en tenue pour la totalité de la population.
Quant à la réelle présence policière le ratio est alors d ' l policier en
civil pour 4 482 habitants et 1 policier en tenue pour 1 396 habi-
tants . Sans négliger l'apport des appelés du contingent et la
décharge des :aches administratives, cela ne peut constituer une
réponse de fond . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pont- que les effectifs de police soient en rapport
avec la tâche qu 'elle a à ass'tmer pour lui permettre de remplir sa
mission qui est d'assurer la tranquillité et la sécurité des personnes
et des biens, d ' une part, et d ' autre part améliorer les conditions de
travail de son personnel en lui donnant les moyens matériels
nécessaires.

Réponse. - La circonscription de police urbaine de Lyon, avec
une effectif global au septembre 1994 de 2 611 policiers qui se
répartissent en 326 fonctionnaires en civil et 2 285 fonctionnaires
en tenue, se situe, avec un ratio police/population de 1 policier
pour 311 habitants, à un niveau plus favorable que celui d'autres
grandes agglomérations métropolitaines telles Bordeaux ou Lille.
Toutefois, compte tenu de la situation de l 'agglomération lyon-
naise, un important renfort de policiers en tenue a été décidé dans
le cadre des mouvements de personnels qui vont être réalisés. A
cette occasion, en effet, la circonscription de police urbaine de
Lyon bénéficiera de l' affectation, à compter du I R janvier 1995,
de 43 gardiens et 94 gardiens stagiaires Issus des écoles de forma-
tion. Ces affectations supplémentaires s ' accompagneront de la mise
en place d'une nouvelle politique d'emploi des personnels qui s ' at-
tachera notamment à diminuer le nombre de policiers affectés
dans les secrétariats, à des emplois qualifiés sédentaires oit aux
gardes statiques . Ces mesures seront complétées d ' un dispositif de
généralisation des patrouilles de 2 à 3 fonctionnaires à pied avec
encadrement obligatoire par des gradés et d ' emploi des renforts
aux missions ponctuelles d 'opérations de voie publique . Ce pro-
gramme de redéploiement des policiers actuellement détournés de
la voie publique s'accompagnera du recrutement de personnels
administratifs en vue d ' assurer leur remplacement comme le pré-
voit le projet de loi d ' orientation et de programmation en tours
d'examen au Parlement.

Fonction publique territoriale
(politique de la fonction publique territoriale -

filière animation - création)

18850 . - 3 octobre 1994 . - M. Didier Migaud attire l 'atten-
tion de M . le ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur la situation des personnels de
l ' animation dans la fonction publique territoriale . En effet, aujour-
d'hui, tous ces personnels interviennent et participent au déve-
loppement local à l ' insertion et l ' éducation, aux politiques sociales,
culturelles ou socio-culturelles, remplissent des fonctions d 'anima-
tion, de gestion, de coordination, de responsable de projet au ser-
vice des municipalités, des départements ou des régions, en direc-
tion de toutes les populations (petite enfance, enfance, jeunesse,
adultes, 3` âge). Or ces personnels ne sont pas reconnus dans leur
qualification et leur expérience professionnelle . Ils sont aussi sans
avenir ni véritable déroulement de carrière, sur 'des postes pré .
cafres, avec des salaires dévalorisés sans comparaison avec leurs
-compétences ni avec la nature des missions qui leur sont confiées.
Aussi, il lui demande quelle suite il compte donner aux proposi-
tions de ces personnels de création d'une filière animation, de
droit à la reconnaissance des diplômes permettant la construction
de statuts, de cadres d 'emplois de catégories A, B et C de la fonc-
tion publique territoriale.

Réponse. - L'éventualité de la réalisation d ' une filière propre aux
métiers de l'animation sera examinée lorsque le conseil supérieur
de la fonction publique territoriale aura rendu les condusions de
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l ' étude qu'il a entreprise sur la faisabilité et l ' intérêt de ladite
filière. Plusieurs possibilités doivent en effet comparées, en parti-
culier le rattachement à une ou plusieurs filières déjà en place, et
notamment à la filière administrative . Ce système, en vigueur jus-
qu'au 31 janvier 1993. a permis aux intéressés d ' accéder à un plus
vaste éventail d ' emplois et notamment aux postes d 'encadrement
ou de direction d'un service, qui possèdent un caractère fonda-
mentalement administratif. Dans l ' intérêt même des agents, toutes
les configurations doivent donc être recensées avant l' adoption de
mesures statutaires définitives . Il convient d ' ailleurs de rappeler
que les cadres d 'emplois existants, dont les définitions de fonctions
sont suffisamment larges pour recouvrir les missions de nombreux
métiers et spécialités, ont vocation à accueillir la grande majorité
des personnels et que l 'exercice des fonctions d ' animation peut être
conjugué avec la détention d ' un statut de fonctionnaire territorial
des filières sportive, culturelle ou médico-sociale, par exemple.

Etrangers
(immigration clandestine - lutte et prévention)

18941. - 10 octobre 1994. - Mme Marie-Josée Roig attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les clandestins apatrides qui tra-
vaillent au noir et vivent dans notre pays . Il semble, en effet, que
de très nombreuses personnes dont on ne peut certifier l 'origine ne
peuvent être de fait reconduites à la frontière. De plus, le vagabon-
dage n' étant plus considéré comme un délit, nous nous trouvons
devant un paradoxe où le vagabond apatride ne peut être soumis
au droit applicable aux étrangers en situation irrégulière . Dès lors,
le risque est, nos frontières étant dorénavant ouvertes sur les pays
de la Communauté européenne, que les clandestins, qui n'ignorent
pas cette faille de notre législation, usent et abusent de ce vide
juridique. Aussi, elle lui demande quelles mesures de sauvegarde il
compte prendre pour que ce phénomène ne se développe pas.

Réponse. - Il convient de distinguer les étrangers qui bénéficient
du statut d' apatride des étrangers en situation irrégulière, dépour-
vus de documents d ' identité et qui, de ce fait, ne peuvent être
facilement reconduits à la frontière. S ' agissant des apatrides, l'Of-
fice français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA)
confère le statut d'apatride à une personne lorsqu ' aucun état ne la
considère comme son ressortissant par application de sa législation,
en vertu de la convention relative au statut des apatrides ouverte à
la signature à New York le 28 septembre 1954 et signée par la
France k 12 janvier 1955 . Il convient de noter que le statut d ' apa-
tride n' est pas accordé aux personnes qui renoncent d 'elles-mêmes
à leur nationalité alors qu'elles n'en ont pas d ' autre (« l'apatridie
volontaire n 'est en effet pas admissible) . Les étrangers qui
déposent auprès de l'OFPRA une demande de reconnaissance du
statut d'apatride, mats se voient refuser ce statut, ou les étrangers
qui détruisent leurs papiers pour faire échec à une mesure d 'éloi-
gnement - et pour lesquels on ne sait pas toujours quelle est leur
nationalité - ne sauraient être considérés comme apatrides et donc
par voie de conséquence bénéficier des garanties que confère la
reconnaissance de ce statut. Il s'agit d ' étrangers en situation irrégu-
lière et ils se voient donc appliquer l'ensemble des dispositions de
l ' ordonnance du 2 novembre 1945 relatives à l'éloignement des
étrangers en situation irrégulière. Ces dispositions ont été modi-
fiées par les lois du 24 août et du 30 décembre 1993 relatives à la
maîtrise de l'immigration et aux conditions d'entrée, d'accueil et
de séjour des étrangers en France, celles-ci ayant notamment eu
pour but de disposer d'outils efficaces pour identifier les étrangers
sans p iers . En effet, il est vrai que !impossibilité de prouver la
nationalité d 'un étranger faisant l ' objet d 'une mesure d ' éloigne-
ment est une des raisons principales qui empêche l'exécution des
mesures d'éloignement, puisque l'on ne peut reconduire un étran-
ger qu'à destination du pays dont il a la nationalité ou à destina-
tion du pays qui lui a délivré un document de voyage en cours de
validité ou à destination d'un autre pays dans lequel il est légale-
ment admissible . II est donc nécessaire de procéder à son identifi-
cation, pour éviter l'installation dans une situation i lière avec
les conséquences que cela peut avoir et ui sont décrites par
l'honorable parlementaire . L'identification d un étranger en situa-
tion irrégulière et sans papiers échouait souvent auparavant en rai-
son du manque de temps dont disposait l'administration pour réa-
lier cette identification . Désormais, en vertu de la loi du
.30 décembre 1993. il est possible de demander au juge de statuer
sur une demande de prolongation de la rétention administrative de
soixante-douze heures supplémentaires, en cas d'urgence absolue et

de menace d ' une particulière gravité pour l 'ordre public, ou dans
l'hypothèse où l ' étranger est démuni de di uments de voyage per-
mettant l'exécution de la mesure d'éloignement et que des élé-
ments de fait montrent qu' un délai supplémentaire est de nature à
permettre l ' obtention de ce document. En outre, la loi du
30 décembre 1993, a instauré urne rétention judiciaire pour les
étrangers qui sr sont rendus coupables, en application du
deuxième alinéa de l'article 27 de l 'ordonnance de 1945 modifiée,
de dissimulation ou de destruction de leurs documents de voyage
ou de fourniture de faux renseignements ; cette rétention peut
durer jusqu 'à trois mois, ce qui laisse le temps de prendre
l'ensemble des contacts nécessaires à l ' identification de l'intéressé ;
trois centres de rétention judiciaire ont déjà ouvert, à Orléans, à
011ioules (Var) et à Aniane (Hérault) . Un autre centre ouvrira
prochainement à Lyon-Satolas. D'autres sites sont en cours de
prospection . Une coopération consulaire a aussi été engagée avec
les pays qui constituent la source la plus importante d ' immigration
clandestine ; cela a pris la forme de négociations d 'accords, en
vertu desquels les autorités consulaires du pays concerné s' engagent
notamment à auditionner l 'étranger dont la nationalité est présu-
mée, mais qui est dépourvu de tout papier, dans un délai générale-
ment inférieur à trois jours . De tels accords ont déjà été signés
avec la Roumanie et la Slovénie, des dispositifs de ce type ayant
aussi été mis en place avec la Tunisie, le Maroc et I Algérie ;
d'autres négociations sont en cours.

Aménagement du territoire
(primes - conditions d'attribution - PME)

19237. - 17 octobre 1994 . - M. Daniel Colliard attire l ' atten-
tion de M. le ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les difficultés pour les PME de
bénéficier de la prime à l'aménagement du territoire . En effet, l' in-
vestissement ou le chiffre d ' affaires demandé aux entreprises afin
de bénéficier de cette aide est trop élevé pour les PME. C' est le
cas pour l ' entreprise Ingénierie Technique Nouvelle, à Octeville
(arrondissement du Havre), qui, malgré la création de quarante
emplois durant le premier trimestre 1994, s ' est vue refuser le dos-
sier de demande de prime à l ' aménagement du territoire pour
investissement insuffisant . Il faut signaler que cette entreprise est
actuellement confrontée à des problèmes de trésorerie et que les
quarante employés risquent à terme d ' être privés d' emploi . C'est
pourquoi il lui demande que des mesures soient prises afin que les
PME, qui sont les entreprises les plus créatrices d emplois, puissent
bénéficier de la prime à l 'aménagement du territoire.

Réponse. - Conscient de l ' importance du développement des
PMI pour conforter l ' emploi, le Gouvernement a décidé, au
comité interministériel de l 'aménagement du territoire de Mende
en 1993, de créer un fonds d'aide spécifique à leur intention. Ce
fonds a été contractualisé avec les conseils régionaux dans les
contrats de plan Etat-Région . Il est opérationnel pour cinq ans, et
couvre tout le département de la Seine-Maritime, sa gestion décen-
tralisée et ses possibilités d'intervention, notamment l 'absence de
seuil minimal d ' investissement, le rendent plus attractif que la
prime d'aménagement du territoire, à laquelle il se substitue pour
tes PMI.

Aménagement du territoire
(primes - conditions d 'attribution - Gironde)

19257 . - 17 octobre 1994 . - M. Pierre Garmendia appelle
l 'attention de M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les conditions inacceptables qui
ont présidé à ia publication de la nouvelle carte des zones qui, en
Gironde, peuvent bénéficier de la prime d'aménagement du terri-
toire à l'issue du comité interministériel du 19 septembre dernier.
En effet, aucune consultation des différentes collectivités concer-
nées par cette importante décision n'a eu lieu, et les modifications
qui viennent d'être retenues pour la Gironde sont en contradiction
totale avec la réalité du terrain . Comment peut-on exclure du
bénéfice de la PAT des cantons ruraux fragiles et des communes
reconnus par ailleurs par !a commission européenne comme très
gravement atteints par la désindustrialisation et qui représentent les
zones géographiques les plus atteintes par le chômage en Aqui-
taine. Qu'il s'agisse de ces cantons ruraux ou de certains cantons
de Bordeaux et des communes de Lormont, Cenon et Floirac, ou
d ' autres communes de l'agglomération bordelaise, k choix de les
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priver de cette prime paraît avoir été déterminé par un examen
plus que rapide de certains indicateurs démograp tiques qui ne
peuvent en aucun cas justifier une telle exclusion . Cela semble
refléter l ' ignorance des réalités économiques et ces décisions sans
logique et sans aucune continuité . ce qui devrait pourtant prévaloir
en matière d' aménagement du territoire. Des erreurs aussi fia-
grcntes n'auraient pu avoir lieu avec une concertation réelle menée
avec les collectivités territoriales et les élus, sachant que ces collec-
tivités, et notamment le conseil général de la Gironde, voient
parallèlement leur liberté d ' action, en matière de dével,ppement
économique, complètement entravée par k fait qu 'ils ne pourront
appuyer des actions dans ce sens que dans les zones couvertes par
la PAT. Afin que soient prises en compte les zones délaissées, il lui
demande donc quelles mesures il envisage de p,cndre pour donner
une suite favorable à une demande de modification plus que justi-
fiée, afin que soit réellement pris en compte les véritables intérêts
de la population girondine.

Réponse. - La Commission des Communautés européennes a
demandé aux autorités françaises, dès janvier 1991, de réduite de
3,5 millions d ' habitants la carte des zones éligibles à la prime
d 'aménagement du territoire' ce qui excluait a fortiori toute hypo-
thèse d'extension . Le gouvernement a pu obtenir que cette dimi-
nution soit limitée à 780 000 Habitants . Conscient des difficultés
de l'agglomération bordelaise, précédemment exclue du bénéfice ,de
cette procédure, et malgré le contexte national . le gouvernement a
pu classer treize nouvelles communes de cette agglomération repré-
sentant 238 000 habitants et qui sont celles disposant des zones
industrielles les plus aptes à accueillir de nouveaux investisseurs.
Pour la première fois en Gironde, deux d ' entre elles, Pessac et
Mérignac, bénéficieront désormais du taux majoré . Le Gouverne-
ment a également porté une attention particulière aux zones
rurales, Il s'est appuyé sur le zonage, établi en 1993, pour les
fonds structurels européens (objectif 5 b) dont la définition avait
fait l'objet d'une concertation très longue et très approfondie avec
l'ensemble des acteurs locaux . Alors que 72 p . 100 seulement de
ces zones ont pu être classées à la PAT au niveau national,
91 p. 100 de celles du département de la Gironde l 'ont été . Enfin,
l ' ensemble du département pourra bénéficier du fonds d ' aide aux
PMI et de la prime à l'aménagement pour les activités tertiaires
dont le taux d aide a été doublé.

Fonction publique territoriale
(filière sociale -

directeurs de foyers de jeunes travailleurs - carrière)

19333. - 17 octobre 1994. - M . Jean-Pierre Pont attire
l 'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la situation des directeurs de
foyers de jeunes travailleurs municipaux. En effet, dans le cadre
des emplois de la filière sociale, par décret n° 92-481 du
28 août 1992, ont été intégrés en catégorie A - « Conseillers terri-
toriaux sociaux éducatifs », les éducateurs chefs, les responsables de
circonscription, les assistantes sociales chefs et les conseillers tech-
niques. Or, il semble que la direction générale des collectivités
locales ait omis l ' intégration des directeurs de foyers de jeunes tra-
vailleurs municipaux, qui, de ce fait, se retrouvent en catégorie B -
« Assistants territoriaux sociaux éducatifs « . Cela est d 'autant plus
surprenant que ces directeurs de foyers exercent des fonctions à
responsabilités égales, si ce n'est parfois supérieures, à celles exer-
cées par les conseillers de catégorie A. Si cette omission n 'a que
peu d'incidence sur le traitement, elle présente, en revanche, l'in-
convénient de limiter les possibilités d'évolution sociale, empê-
chant de postuler à certains emplois . Ainsi, pour pallier cet
inconvénient, ne peut-on pas envisager l ' intégration des directeurs
de foyers de jeunes travailleurs municipaux en catégorie A ?

Réponse. - La diversité dans la taille des foyers municipaux de
jeunes travailleurs et dans leurs modalités de fonctionnement s 'est
traduite par différents niveaux de recrutement des directeurs de ces
établissements ou services . C 'est donc en fonction des caractéris-
tiques de l'emploi de directeur initialement créé par la collectivité
territoriale que ces fonctionnaires sont intégrés dans un cadre
d'emploi de la filière administrative ou dans un cadre d'emploi
social . Dans la filière administrative, il peu s'agir du cadre
d'emplois des rédacteurs territoriaux puisque ceux-d peuvent assu-
rer des fonctions d'encadrement des agents d'exécution . Il peut
s'agir aussi du cadre d'emplois des attachés territoriaux . La spécifi-
cité sociale de l' emploi de directeur d 'établissement a été prise en
compte à travers la création dans ce cadre d'emplois d ' une option

sanitaire et sociale (décret n° 92-876 du 28 août 1992) . Les
membres de ce cadre d 'emplois, outre leurs responsabilités géné-
rales de conception et d 'encadrement, ont une vocation statutaire à
diriger les services d 'établissements publics assimilables à une
commune de moins de 40 000 habitants . Le décret précité a
confirmé en outre leur compétence en matière de conception et de
direction des services sociaux dont les collectivités territoriales ont
la charge. Dans la filière médico-sociale, l'intégration intervient,
selon la situation d ' origine de ' intéressé, dans le cadre d ' emplois
des assistants socio-éducatifs . Les assistants socio-éducatifs princi-
paux peuvent exercer des fonctions de direction d ' établissement
sociaux d ' accueil. Lorsque les conditions sont remplies, l ' intégra-
tion intervient dans le cadre d'emplois des conseillers socio-
éducatifs. Il n ' est pas envisagé de modification à ce sujet.

Police
(enquêteurs - statut)

19584. - 24 octobre 1994 . - M. Jean Rigaud attire l ' attention
de M. le ministre d 'Etat, ministre de l' intérieur et de ramé-
nagement du territoire, sur la gestion des reclassements des fonc-
tionnaires de la police et notamment des enquêteurs . La réorgani-
sation des corps de la police prévoit la réduction de 5 à 3 . Cela
entraînerait la disparition de deux corps de la police nationale et
notamment celui d'enquêteur de police, mais une filière civile et
une filière tenue existeraient dans le nouveau corps de maîtrise et
d' application ainsi créé . Cependant la gestion chaotique du corps :
absence de déroulement de carrière durant quinze ans, recrutement
très irrégulier, a pénalisé ces fonctionnaires qui ont des difficultés à
obtenir de l 'avancement ou des mutations . En conséquence, il lui
demande s'il envisage que, lors de l'élaboration des mesures transi-
toires, ces éléments soient pris en compte, pour favoriser l ' accès au
corps supérieur ainsi que le reclassement au sein du futur corps de
maîtrise et d'application, à un niveau en rapport avec leur tech-
nicité et le préjudice de carrière qu'ils ont subi.

Police
(enquêteurs - statut)

20163. - 7 novembre 1994 . - Mme Françoise Hastalier attire
l' attention de M. le ministre d' Etat, ministre de l'intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur les récentes dispositions d'unifi-
cation des corps de la police nationale adoptées dans la loi sur la
sécurité . Cette nouvelle organisation s'imposait afin d ' assurer une
meilleure efficacité des services sur le terrain mais aussi dans leur
fonctionnement administratif. En effet, des enquêteurs de police,
dont la mission est parfois proche de celle des inspecteurs, subis-
saient jusqu'à présent un préjudice de carrière . Cependant, la mise
en place et le déroulement de ces dispositions de regroupement
étant d'ordre réglementaire, ils doivent faire l 'objet d'arrêtés et de
décrets pris ultérieurement . Elle lui demande dans quel délai ces
mesures seront prises et si, dans le cadre de ce repyramidage des
services, des évolutions de carrière ou des reclassements pourront
enfin être envisagés pour cette catégorie de fonctionnaires.

Réponse. - Le projet de loi d' orientation et de programmation
relatif à la sécurité, en cours d' examen au Parlement, constitue la
base nouvelle de la politique que le Gouvernement souhaite mettre
en oeuvre dans !es années à venir pour améliorer la sécurité des
Français. Le projet s'articule autour de trois objectifs principaux :
clarifier et harmoniser les responsabilités en matière de sécurité,
mettre en place les moyens juridiques qui permettent une meil-
leure efficacité des fonctionnaires et des militaires chargés de mis-
sions de police, enfin poser les fondements d 'une nouvelle organi-
sation de la police nationale et des conditions de travail des
policiers . Cette nouvelle organisation repose sur la mise en oeuvre
de deux principes : la déconcentration et le décloisonnement . C'est
dans le cadre de ce dernier que s'inscrit la réforme des corps et
carrières qui doit aboutir au rapprochement des corps « en civil
et des corps en tenue avec la création d'un corps de commande-
ment et d encadrement commun aux inspecteurs et aux comman-
dants et officiers, et d'un corps de maîtrise et d' application
commun aux enquêteurs et aux grades et gardiens. Les statuts par-
ticuliers de ces nouveaux corps, qui prévoieront les modalités d'in-
tégration des fonctionnaires déjà en poste ainsi que les mesures
transitoires feront l'objet de décrets en Conseil d 'Etat . Leur prépa-
ration fait d'ores et déjà l'objet d'une concertation étroite avec les
organisations syndicales dans le cadre d'une commission du suivi
qui a été mise en place k 20 octobre dernier.
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Animaux
(chiens - pit-bulls - réglementation)

20129. - 7 novembre 1994 . - M. Roland Nungesser demande
à M. k ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur et de l'aménage-
ment dis territoire, quelles mesures il entend prendre pour régle-
menter l ' élevage et la possession de chiens de combat, tels que les
pit-bulls, afin d'empêcher les agressions, dont ces animaux sont
souvent les auteurs, tant à l 'encontre d ' autres animaux qu 'à l ' égard
des humains. En effet, si certains propriétaires de tels animaux les
gardent pour leur protection, en revanche, d ' autres les élèvent en
vue de les faire participer à des agressions, d ' autres encore
commettent des imprudences graves dans leur surveillance . Dans
ces conditions, ne conviendrait-il pas de faire obligation aux éle-
veurs de déclarer le nombre d' animaux de cette race qu' ils pro-
posent à la vente et aux propriétaires d 'en faire déclaration en pre-
nant l ' engagement d 'en assumer une stricte surveillance.

Réponse. - La progression de la population canine, notamment
en zone urbaine, soulève des problèmes très concrets de tranquil-
lité, d 'hygiène mais aussi de sécurité publiques . L' agressivité de
certaines races, parmi lesquelles les pitt-bulls, est effectivement
préoccupante . Les chiens dits pitt-bulls ne constituent pas, selon
les vétérinaires, une véritable race canine identifiable, ces chiens
sont par ailleurs très faiblement représentés sur le territoire fran-
çais. II serait donc très aléatoire et peu efficace en termes de
sécurité publique d ' envisager l ' interdiction des pitt-bulls sur le ter-
ritoire national . De très nombreux types de chiens de races pures
ou issus de croisements sont potentiellement dangereux en raison
de critères très divers de taille, d ' agressivité, de force. C 'est donc
vers un perfectionnement des mesures préventives concernant la
garde des animaux domestiques et apprivoisés que s'orientent les
travaux interministériels en cours . I . élevage ne relève que de la
seule compétence du ministère de l ' agriculture . En l'état du droit,
il y a lieu d ' appliquer les règles existantes d 'ailleurs nombreuses . La
police des animaux dangereux ressortit à la compétence des maires
(article 213 du code rural et L . 131-2-8° du code des communes).
Outre les compétences obligatoires des maires, en la matière, défi-
nies par le code rural (comme la création d 'une fourrière pour les
animaux divagants), il appartient aux autorités de police locales
d 'adapter aux nécessités de la commune les règles concernant la
circulation et l ' attache des animaux domestiques . Certains maires
ont récemment artété des mesures exceptionnelles en raison de
contextes locaux particuliers . Ces arrêtés doivent néanmoins se
concilier avec le statut juridique de l ' animal domestique assimilé à
une propriété mobilière. La confiscation de l 'animal relève donc de
la compétence exclusive du juge judiciaire . Unifier la régle-
mentation pour tout le territoire national semble difficilement
envisageable, des règles générales ne permettraient pas d ' appréhen-
der la grande diversité des circonstances particulières à chaque
localité . Il apparaît que les mesures sévères arrêtées par des maires
ces derniers mois ont déjà porté certains effets . Le dossier qui
implique des données vétérinaires, las exigences d ' ordre public et le
droit de propriété s'avère très complexe . Le Gouvernement s ' at-
tache à ce que des solutions satisfaisantes puissent être trouvées
dans les meilleurs délais .

Animaux
(chiens - ait-bulls - réglementation)

20195. - 7 novembre 1994 . - M . Léonce Deprez demande à
M . le ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur et de ! ' aménage-
ment du territoire, de lui préciser les perspectives de la consulta-
tion interministérielle, « organisée afin de mettre en place une
réglementation spécifique après analyse de l 'existant dans ce
domaine », à l'égard des conditions d'élevage, de détention et de
circulation des chiens à caractère agressif. Répondant à la question
écrite d' un parlementaire, M . le ministre de l 'agriculture et de la
pêche avait indiqué (JO Sénat, 15 septembre 1994) que « cette
question concerne d' autres ministère, en particulier le ministère
de l'intérieur ».

Réponse. - Les services concernés des ministères de l ' intérieur et
de l'aménagement du territoire, de l'agriculture et de la pèche, et
de la justice ont organisé des réunions de travail communes sur ce
sujet difficile. Ce travail interministériel se poursuit actuellement.
La question des chiens dangereux (qui ne peut être réduite aux
seuls pic bulls très faiblement représentés ers France) nécessite en
effet une approche globale du dossier avec la prise en compte des

données vétérinaires, du droit de propriété et des exigences de
sécurité publique . En outre, il existe déjà une certaine abondance
de textes réglementant la garde des animaux dans le code rural et
le code des communes. L 'arsenal répressif est également
conséquent . Les réglementations locales arrêtées par les maires
s ' adaptent aux circonstances propres à chaque localité. L'unifica-
tion de la réglementation, même limitée à des règles simples telles
que le port de la laisse et de la muselière, s 'avère délicate en raison
de la grande variété de races canines et de la diversité des situa-
tions locales en zone urbaine et rurale . Des mesures excep-
tionnelles arrêtées récemment par certaines autorités locales
semblent avoir déjà porté quelques effets dissuasifs . Les ministères
concernés envisagent d 'éventuelles modifications des textes du code
rural et du code pénal . Il s' agit de préciser certaines dispositions
anciennes du code rural relatives à l ' enfermement des animaux
dangereux (art. 211), le dispositif répressif pourrait être renforcé.
Ces projets exigent encore d'être approfondis ; le Gouvernement
s ' attache néanmoins à ce que ce dossier complexe trouve dans les
meilleurs délais possibles des solutions satisfaisantes.

Communes
(élections municipales - campagnes électorales -

financement - activités de promotion)

20220. - 7 novembre 1994. - M. Michel Voisin appelle
l 'attention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les difficultés d ' interprétation
que soulèvent certaines dispositions du code électoral dans la pers-
pective des élections municipales de juin 1995. L'article L. 52-1
stipule en particulier qu'aucune campagne de promotion publici-
taire portant sur les réalisations ou la gestion d une collectivité ne
peut être organisée sur k territoire des collectivités intéressées par
le scrutin, à compter du premier jour du sixième mois précédant
le mois au cours duquel il doit être procédé à des élections géné-
rales, en l ' espèce le 1" octobre 1994 . En conséquence, il lui
demande de préciser si cette interdiction est susceptible de porter
sur le bilan de mandat qu'une municipalité sortante pourrait faire
paraître dans le bulletin municipal annuel sous sa forme et son
volume habituels.

Réponse. -• La jurisprudence a effectivement considéré comme
des actions de campagne en faveur des élus sortants des « bilans de
mandat s dans les journaux édités par des collectivités (cf. notam-
ment, Conseil constitutionnel, 9 décembre 1993, AN, ' Loir-et-
Cher, I" circonscription) . Ce type de publication est donc interdit
fa

.
r l ' article L 52-1 du code électoral depuis le 1" octobre dernier.

revanche, les candidats eux-mêmes peuvent réaliser et diffuser à
leurs frais un tel bilan de mandat, sous réserve d ' en intégrer k
coût, le moment venu, dans leur compte de campagne.

Elections et référendums
(droit de vote - électrons municipales -

citoyens de l 'Union européenne résidant en France)

20274. - 7 novembre 1994 . - M. Michel Berson attire l' atten-
tion de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur l ' article 8 B du traité de Maas-
tricht qui pr"voit que tout citoyen de l' Union européenne résidant
dans un Etat membre dont il n 'est pas ressortissant a le droit de
vote et d 'éligibilité aux élections municipales dans l 'Etat membre
où il réside . Une proposition de résolution du 22 avril 1994 au
Sénat, et du 9 juin 1994 à l 'Assemblée nationale, demande le
report de la mise en application de ce droit au 1" janvier 1996 . Il
lut semble incohérent de permettre aux résidents communautaires
de voter une deuxième fois pour le Parlement européen et de leur
interdire d 'exercer ce droit en 1995 pour élire tes représentants de
la commune où ils résident. Il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre afin de ne pas mettre notre pays au dernier rang
dans l'application d'une mesure qui s ' inscrit dans la volonté
d ' avancer vers une Europe plus démocratique.

Réponse. - L ' article 8 B ajouté au traité instituant la Commu-
nauté économique européenne par l'article G du traité sur l'Union
européenne dispose, dans son paragraphe I, que « tout citoyen de
l ' Union résidant dans un Etat membre dont il n ' est pas ressortis-
sant a le droit de vote et d'éligibilité aux élections municipales
dans l'Etat membre où il réside, dans les mêmes conditions que les
ressortissants de cet Etat s. Le même paragraphe ajoute que ce



6208

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

12 décembre 1994

droit sera exercé a sous réserve des modalités à arrêter avant le
31 décembre 1994 par le Conseil, statuant à l 'unanimité sur pro-
position de la commission et après consultation du Parlement
européen >, . Les modalités en cause doivent faire l ' objet d ' une
directive dont le texte définitif est actuellement en cours d'élabora-
tion . Il serait donc prématuré de préjuger son contenu . Il reste
bien entendu que la France s'y conformera strictement lorsqu'elle
sera appelée à transposer dans son droit interne les dispositions de
ladite directive.

Sécurité civile
(recours service de santé et de secours médical -

personnel - statut)

20306. - 7 novembre 1994 . - M . Serge Janquin attire l 'atten-
tion de M. le ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur et de
l' aménagement du territoire, sur la situation des membres du
personnel du service de santé et de secours des sapeurs-pompiers.
Les intéressés considèrent que la mission du service public qui leur
est dévolue nécessite un statut qui reconnaisse tant une meilleure
prise en compte des probkmes des officiers volontaires de ce ser-
vice, véritable force de frappe médicale et sanitaire, que la profes-
sionnalisation de l'encadrement, garante du devenir des secours
d'urgence. En conséquence, il lui demande quelles suites il envi-
sage de réserver à ces revendications.

Réponse. - La prochaine réforme de l 'organisation des services
d' incendie et de secours, dont le Parlement aura à débattre au
cours de la session d 'automne, entraînera, lorsqu ' elle aura été
votée, la nécessaire mise à jour du décret n°88-623 du 6 mai 1988,
principal texte réglementaire applicable aux services de santé et de
secours médical . le nouveau décret devra, comme le texte actuel,
arrêter une organisation du service de santé et de secours médical
des sapeurs-pompiers, partie intégrante des services d ' incendie et
de secours . Sur ce point, le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur
et de l ' aménagement du territoire proposera aux autres ministres
cosignataires des améliorations qui s'appuieront sur les réflexions
d 'un groupe de travail animé par la direction de la sécurité civile
et qui réunit, notamment, des représentants des personnels de
santé concernés . Ce nouveau texte actualisera lm missions du ser-
vice de santé et de secours médical, dans le respect des principes et
compétences posés par les lois du 6 janvier 1986, relative à l ' aide
médicale d ' urgence, du 22 juillet 1987, relative à la sécurité civile
et par le projet de loi sur les services d ' incendie et de secours . Il
s ' attachera à régler la situation des milliers de médecins volontaires
qui forment et continueront de former l' ossature du service de
santé et de secours médical des sapeurs-pompiers. II reste que la
réflexion menée dans le cadre du groupe de travail a mis en
lumière la nécessité de disposer de médecins exerçant leurs fonc-
tions à plein temps dans certains services départementaux d' incen-
die et de secours . Contrairement à certaines affirmations, le statut
à donner à ces médecins n ' est pas encore déterminé. Le Gouverne-
ment a décidé la préparation d'un projet de décret permettant,
dans des conditions moins restrictives qu'actuellement, l ' emploi de
médecins lorsque, notamment, l ' importance des missions ou des
effectifs de sapeurs-pompiers le justifie . Ce projet de décret sera
élaboré parallèlement aux travaux parlementaires sur le projet de
loi relatif à l ' organisation des services d ' incendie et de secours.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports
(ski - sportifs proftssionnels - reconversion -

administration des douanes - conditions d 'accès)

18748. - 3 octobre 1994. - M . Jacques Pélissard appelle
l 'attention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
convention d'insertion professionnelle ouverte aux sportifs de haut
niveau de la Fédération française de ski. Cette convention a permis
d' ouvrir un certain nombre de postes aux jeunes skieurs de haut
niveau au sein des douanes. Cependant, ces postes mis à la dispo-
sition de la Fédération française de ski sont pour l ' instant affectés
aux seuls skieurs nordiques (fond, saut et combiné nordique) et
aux skieurs alpins . Malheureusement, les skieurs artistiques ne
bénéficient pas pour l'instant de ces emplois au sein de l ' adminis-
tration des douanes. II regrette cette situation discriminante à

l ' égard de sportifs de haut niveau pratiquant des disciplines
reconnues à part entière par !es instances olympiques (saut à ski
acrobatique et ski de bosses) . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures qui pourraient être mises en
oeuvre afin que prenne fin une situation qui place souvent certains
de nos meilleurs sportifs dans des situations financières difficiles.

Réponse. - La convention d ' insertion professionnelle liant le
ministère de la jeunesse et des sports à la direction générale des
douanes permet à certains sportifs de haut niveau de la Fédération
française de ski de bénéficier d 'emplois au sein de cette adminis-
tration . Elle ne concerne actuellement que des skieurs pratiquant
les disciplines du ski alpin et du ski nordique . En effet, seules ces
deux disciplines sont d une part susceptibles d'eue pratiquées dans
le cadre de la fonction des douaniers et, d'autre part, font l'objet
d 'organisations de compétitions internationales réunissant les spor-
tifs des administrations des douanes . Prochainement, cette conven-
tion d ' insertion professionnelle sera réactualisée afin de permettre à
d'autres fédérations sportives et éventuellement à d 'autres disci-
plines du ski d' en bénéficier, si la fédération française de ski en
Formulait le souhait .

JUSTICE

Ventes et échanges
(ventes par adjudication - immeubles -
mise à prix - accédants en difficulté)

11100 . - 14 février 1994. - M. Gérard Voisin attire l ' attention
de M . le ministre du budget sur la situation des accédants en dif-
ficulté. Ces personnes, lui ont souscrit un emprunt pour acquérir
leur habitation mais qui n' arrivent plus à payer leurs rembourse-
ments et qui finissent par être poursuivies par l ' organisme préteur,
voient leur maison vendue par adjudication judiciaire . Il constate
que la mise à prix de leur immeuble est, presque toujours, calculée
par le céancier non en fonction de la valeur de l 'immeuble mais en
fonction du montant de la fraction impayée de la créance, de sorte
que cette mise à prix est souvent de l'ordre du quart ou du cin-
quième de la valeur de l ' immeuble . Il demande donc au Gouver-
nement les mesures qu ' il compte prendre pour éviter que de telles
injustices ne se perpétuent. - Question transmise d M. le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - La saisie immobilière telle qu ' elle est pratiquée
aujourd ' hui fait l 'objet de critiques parmi lesquelles figure la fai-
blesse fréquente du montant de la mise à prix de l' immeuble saisi.
Des réflexions sont actuellement engagées afin de remédier aux
inconvénients présentés par cette procédure, portant notamment
sur la publicité légale et les modalités des enchères, dans le but de
permettre à un plus grand nombre d ' enchérisseurs de participer à
la mise en vente et de faire monter le prix d 'adjudication . En tout
état de cause, une réforme de la saisie immobilière ne sera réalisée
qu ' après une vaste concertation.

Ventes et échanges
(ventes aux enchères - biens immobiliers saisis - mise à prix)

12209. - 14 mars 1994 . - M. Charles Miossec interroge M. le
ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l 'état d ' avancement du projet de réforme des voies d 'exécution
immobilière . Depuis plusieurs mois, un groupe de travail examine
les adaptations et modifications à apporter à ces procédures . Se
pose tout particulièrement le problème de la mise à prix des biens
saisis, qui, fréquemment, ne correspond pas à leur valeur réelle
mais au montant de la créance de l'établissement prêteur, Une
vente dans de telles conditions ne contribue malheureusement qu'à
aggraver la situation du débiteur . Celui-ci se trouve privé de son
logement sans avoir pu en retirer un juste prix, qui l ' aurait aidé à
désintéresser éventuellement ses autres créanciers et à repartir sur
des bases plus saines . Il lui signale, à ce propos, la proposition de
loi n° I41 qui vise à modifier l 'article 12 de la loi n° 89-1010 du
31 décembre 1989, relative à la prévention et au règlement des
difficultés liées au surendettement des particuliers et des familles . Il
lui demande sous quel délai cette proposition, ou un projet de
réforme de la procédure de saisie immobilière, sera inscrit à l ' ordre
du jour des travaux du Parlement.

Réponse. - La saisie immobilière telle qu'elle est pratiquée
aujourd'hui fait l'objet de critiques parmi lesquelles figurent la fai-
blesse fréquente du montant de la mise à prix de l ' immeuble saisi.
Des réflexions sont actuellement engagées afin de remédier aux
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inconvénients présentés par cette procédure, portant notamment
sur la publicité légale et les modalités des enchères, dans le but de
permettre à un plus grand nombre d ' enchérisseurs de participer à
la mise en vente et de faite monter le prix d 'adjudication. En tout
état de cause, une réforme de la saisie immobilière ne sera réalisée
qu'après une vaste concertation. Mais d ' ores et déjà, s ' agissant de
la situation particulière de surendettement du débiteur, l ' article
L. 332-6 du code de la consommation permet au juge de l'exé-
cution saisi d ' une procédure de redressement civil après la vente
torde du logement principal du débiteur, ou après sa vente
amiable réalisée en accord avec le créancier, de réduire le montant
de la fraction des prêts immobiliers qui reste due aux établisse-
ments de crédit . Le projet de. loi relatif à l ' organisation des juridic-
tions et à la procédure civile, pénale et administrative, actuelle-
ment soumis à l'examen de l'Assemblée nationale, contient des
dispositions visant à donner aux commissions de surendettement le
pouvoir de recommander cette réduction à l 'effet de simplifier et
accélérer la procédure.

Juridictions administratives
(procédure - caractère contradictoire des débats - application)

13539. - 25 avril 1994 . - M . Richard Cazenave expose à M. le
ministre d' Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, qu' il
lui paraît exister un certain manque de cohérence entre le caractère
en principe contradictoire de la procédure contentieuse administra-
tive et la règle selon laquelle le débat est clos dès que le commis-
saire du Gouvernement se lève pour présenter ses conclusions.
Cette règle interdit aux parties de répondre officiellement aux
arguments développés par ledit commissaire, y compris lorsqu ' il a
soulevé un moyen d 'ordre public qui n'a fait l 'objet d ' aucun débat
au cours de l ' instruction . Il existe certes la possibilité pour les par-
ties de répliquer officieusement par des notes en délibéré, mais il
s'agit d ' une pratique qui résulte d' une simple tolérance et le juge
peut fort bien n'en tenir aucun compte . Il lui demande s'il n ' es-
time pas opportun de mettre à l'étude une réforme de la procé-
dure contentieuse administrative qui permettrait aux parties de
pouvoir répliquer officiellement aux arguments développés par le
commissaire du Gouvernement dans ses conclusions.

Réponse. - Le principe du contradictoire joue essentiellement
entre les parties et elles seules et ne se trouve en rien méconnu du
fait de l'intervention du commissaire du Gouvernement . Les
conclusions du commissaire du Gouvernement n 'ont donc pas à
être communiquées aux parties et celles-ci n ' ont pas à répliquer
aux conclusions qui ne sort pas concernées par le caractère de la
procédure contentieuse administrative, réserve faite de la possibilité
pour les parties qui en ont eu connaissance en les entendant pro-
noncer à l ' audience, d'y répondre en adressant à la formation du

jugement des « notes en délibéré » . Si cette pratique des noces en
délibéré ne fait l'objet d ' aucune mention, textuelle ou jurispruden-
tielle, en droit du contentieux administratif, elle n'en est pas
moins couramment acceptée . Le principe du contradictoire n est
en rien affecté par cette règle qui se justifie aisément pat le fait
que les conclusions n ' appartiennent pas à l ' instruction écrite et par
le fait, également, que leur auteur, qui n 'est pas partie au litige,
remplit une fonction marquée par l ' indépendance et l'impartia-
lité : le commissaire du Gouvernement qui est un membre de la

juridiction a, en effet, pour mission d ' exposer en toute indépen-
dance et, de façon impartiale, son appréciation sur les cir-
constances de fait de l 'espèce et les règles de droit applicables et
son opinion sur les solutions qu'appelle le litige soumis à la juri-
diction . Quant aux moyens d ' ordre public, il faut souligner que,
depuis l 'intervention du décret du 22 janvier 1992, les formations
de jugement des tribunaux administratifs, des cours administratives
d'appel et du Conseil d 'Etat doivent, lorsque la décision à rendre
leur paraît susceptible d'être fondée sur un moyen d'ordre public
relevé d'office, en informer préalablement les parties . Le moyen
ainsi relevé est donc soumis, en tout état de cause, à un débat
contradictoire avant l'inscription à un rôle de l'affaire.

Juridictions administratives
(arrêts - rédaction - présentation)

17468 . - 8 août 1994 . - M. Aloyse Warhouver expose à M . le
ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, qu'un
citoyen a reçu notification d'une décision rendue par le Conseil
d'Etat, ayant statué en matière fiscale ; dans le libellé 'de cette déci-

Sion, il est écrit, à plusieurs reprises, qu ' elle fait suite à un juge-
ment du tribunal administratif de Nantes, alors que c ' était un
jugement du tribunal administratif de Lille qui se trouvait déféré.
L'arrêt notifié se borne à énoncer uniquement les noms du rappor-
teur et du commissaire du Gouvernement ayant siégé dans cette
affaire et non la composition de la formation de jugement dont est
issue la décision notifiée . Ii lui demande si le document reçu est
conforme aux règles de notification des décisions rendues par la
Haute juridiction et doit être considéré comme notification régu-
lièrement réalisée.

Réponse. - Lorsqu ' une décision du Conseil d 'Etat comporte une
erreur sur le nom d ' un tribunal administratif, la partie intéressée a
la faculté de former devant le Conseil d 'Etat un recours en rectifi-
cation d'erreur matérielle (article 78 de l ' ordonnance n' 45-1708
du 31 juillet 1945) . Mais ii est cependant hautement improbable
qu ' une telle erreur, purement matérielle, ait été susceptible d ' avoir
exercé une quelconque influence sur le jugement de l 'affaire.
L' article 68 de l'ordonnance précitée dispose que les minutes des
décisions du Conseil d' Etat contiennent les noms et demeures des
parties, leurs conclusions, le vu des pièces principales et des lois
appliquées, qu'elles sont signées par le président, le rapporteur et
le secrétaire greffier, et qu ' il y est fait mention des membres ayant
délibéré. L'article 56 du décret n° 63-766 du 30 juillet 1963 pré-
voit, par ailleurs, que les décisions du Conseil d ' Etat mentionnent
la formation de jugement qui a statué sur l'affaire. Il résulte de la
combinaison de ces deux textes que la notification officielle des
décisions du Conseil d ' Etat aux parties comporte l'ensemble des
mentions précitées, et, notamment, la composition de la formation
de jugement qui a rendu la décision . En pratique, cette dernière
mention comporte les noms des membres du Conseil d'Etat qui
ont siégé, avec leur grade et leur fonction (conseiller d ' Etat, maître
des requêtes, auditeur et président de séance et rapporteur) . Il faut
toutefois noter que, si après la lecture de la décision et avant sa
notification officielle, . une partie demande auprès du greffe, du
bureau d ' information ou du centre de documentation du Conseil
d'Etat une simple copie de la décision rendue, l' ensemble de ces
mentions n 'apparaît pas sur la décision ainsi communiquée.

Union européenne
(élections européennes -

campagnes publicitaires des collectivités territoriales -
politique et réglementation)

17515 . - 8 août 1994 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre de la
j ustice, sur le fait qu ' en réponse à sa question n' 15302 du
13 juin 1994, le ministre de l 'intérieur lui a indiqué : « Il est loi-
sible à tout citoyen de saisir le juge compétent, aussi bien pour
faire cesser une action illégale par la voie du référé que pour récla-
mer l 'application des sanctions pénales édictées par
l ' article L. 113-i du code électoral à l'encontre de celui qui aura
bénéficié de publicités ne respectant pas les dispositions de
l ' article L . 52-1 . n Pour chacune des actions en référé qui ont été
engagées depuis l ' entrée en vigueur de l ' article L.52-1, il souhaite-
rait qu ' il lui indique quelle a été la position des juges de première
instance et celle des juges d'appel . Nus précisément, il souhaiterait
ainsi savoir si les orientations générales de la jurisprudence vont
dans le sens de ce qu ' indique le ministre de l ' intérieur, lequel
estime que tout citoyen peut faire appliquer l 'article L. 52-1 par
voie de référé.

Réponse. - En application des dispositions de l' article L. 52-1
du code électoral, tout citoyen peut, par la voie du référé, engager
unie procédure visant à faire cesser une action illégale . Les services
de la Chancellerie disposent d ' une statistique annuelle sur le
nombre de demandes formées par les justiciables, celles-ci étant
réparties selon chaque type de contentieux. Ces services sont char-
gés d 'exploiter ces données sur la plus récente année utile, afin de
déterminer la part des recours formés en application des disposi-
tions de l 'article L . 52-1 du code électoral et ayant abouti . Ce
résultat sera communiqué à l'honorable parlementaire dans les
meilleurs délais.
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Justice
(aide juridictionnelle - financement -

politique et réglementation)

18071 . - I2 septembre 1994 . - M. Olivier Darrason attire
l'attention de M . le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le fait que le mode de financement de l ' aide juri-
dictionnelle paraît comporter des iniquités . Ne peut-on pas imagi-
ner une exonération de taxe pour les procédures dans lesquelles la
réclamation principale serait inférieure à 5 000 F, ainsi que pour
les actions devant le conseil de prud' hommes et pour certains
litiges concernant le droit des personnes et de la famille ? De
même, un droit fixe ne pourrait-il pas être perçu dans les litiges
commerciaux dont le montant serait supérieur à 500 000 F, ser-
vant ainsi à alimenter une caisse de solidarité au bénéfice des justi-
ciables les plus démunis ?

Réponse. - Il doit être, d ' une part, rappelé qu' en application du
principe de non-affectation des recettes budgétaires, le produit
procuré par la :axe sur les actes d 'huissier de justice, est rattaché
au budget général de l ' Etat et n 'est nullement affecté au finance-
ment de l'aide j uridictionnelle. En outre, il convient de préciser
que le dispositif' relatif à la taxe susvisée prend d ' ores et déjà en
compte la situation des justiciables les plus défavorisés . C ' est ainsi,
notamment, que les actes accomplis à la requête des personnes
bénéficiant de l 'aide juridictionnelle, partielle ou totale, et exécutés
en application des règles de procédure sr rattachant à une instance
ou à l 'exécution d'une décision de justice sont expressément dis-
pensés de ce droit, de même que les actes portant sur une somme
n 'excédant pas 3 500 francs, à condition toutefois qu ' ils ne se rat-
tachent pas à une instance ou à l ' exécution d'une décision de jus-
tice . Compte tenu de ces aménagements, il n ' est pas envisagé pour
l ' instant de restreindre davantage le champ d ' application de cette
taxe . D ' autre part, l 'aide juridictionnelle est financée par le budget
général de l ' Etat . Le principe de non-affectation des recettes bud-
gétaires rend impossible l ' instauration d ' un droit fixe spécialement
destiné à financer une aide aux justiciables les plus démunis.

justice
(aide juridictionnelle - fonctionnement)

18322. - 19 septembre 1994 . - M. Adrien Zeller attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur le cas des membres du bureau d'aide juridictionnelle
établi près la Cour de cassation, qui sont aptes à prendre des déci-
sions importantes pour certains individus, mais ne sont forcés ni
de faire connaître leurs identités, ni de motiver les décisions prises
par eux. En conséquence, il lui demande de bien vouloir faire étu-
dier par ses services les mesures possibles visant à rendre le fonc-
tionnement du bureau d 'aide juridictionnelle plus transparent.

Réponse. - Dans un souci d 'efficacité, les décisions rendues en
matière d ' aide juridictionnelle sont soumises à un formalisme peu
contraignant . Cependant, la décision doit nécessairement contenir
certaines mentions nécessaires à sa bonne compréhension (art . 32
et 48 du décret n° 91-1266 du 19 décembre 1991) . Ainsi, en cas
d ' incompétence, elle doit contenir les motifs de cette incompé-
tence et la désignation du bureau d ' aide juridictionnelle estimé
compétent devant lequel la demande est renvoyée. Toute décision
autre que d ' incompétence mentionne le montant des ressources du
demandeur ainsi que les correctifs pour charges de famille et tous
les autres éléments pris en considération, la déclaration d 'ad-
mission totale ou partielle ou de rejet . La décision d ' admission
doit en outre préciser la nature des procédures ou des actes en vue
desquels l 'aide juridictionnelle est accordée, en cas d ' admission à
l ' aide juridictionnelle partielle, ainsi que le montant de la part
contributive de l ' Etat . Enfin, la décision de rejet doit être motivée.
S ' agissant de ! ' identification de la formation qui a statué sur la
demande d 'aide juridictionnelle, la décision est signée par le pré-
sident et le secrétariat du bureau. En conséquence, l ' ensemble de
ces dispositions parait répondre au souci de l ' honorable parle-
mentaire .

Procédure civile
(voies d'exécution - sociétés de recouvrement de créances - statut)

Procédure civile
(voies d'exécution - sociétés de recouvrement de créances - statut)

18296. -- 19 septembre 1994 . - M . Daniel Soulage attire
l ' attention de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur la réglementation imposée aux sociétés de recou-
vrement de créances et de renseignements commerciaux dans le
cadre de leur activité de recouvrement amiable des créances peur
le compte d'autrui . En effet, cette réglementation instituée par
décret du Conseil d 'Etat, édictée par la loi n° 91-650 du 9 juillet
1991 s'applique aux sociétés de recouvrement des créances qui ne
sont pas soumises à un statut professionnel et non à certaines pro-
fessions, telles les comptables, commissaires aux comptes, etc. qui
effectuent elles aussi des recouvrements de créances amiables . Il lui
demande par conséquent que pour une même activité soient appli-
quées les mêmes procédures civiles d 'exécution quel que soit le sta-
tut de l 'entreprise.

Réponse. - La loi n' 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme
des procédures civiles d ' exécution prévoit dans son amie . 32 que
l'activité des personnes physiques ou morales non soumises à un
statut professionnel qui procèdent au recouvrement amiable des
créances pour le compte d 'autrui doit être réglementée par un
décret en Conseil d ' Etat. Un projet de décret est actuellement à
l 'étude. Le décret en préparation a pour seul objet, eu égard à la
délégation de l ' article 32 de la loi, de réglementer ! ' activité de
recouvrement amiable lorsqu 'elle est exercée par des personnes qui
ne sont soumises à aucun statut professionnel particulier . En effet,
s 'agissant du recouvrement amiable de créances, le législateur
de 1991 n'a pas jugé nécessaire d' imposer de règles particulières
aux professions qui sont soumises à un régime général suffisam-
ment protecteur des droits des créanciers et des débiteurs .

18523. - 26 septembre 1994. - M. Michel Blondeau appelle
l 'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur l ' intérêt d ' une réglementation plus précise
concernant la profession d ' agent de recouvrement amiable des
créances pour le compte d ' autrui . Le recouvrement des créances
peut se faire par voie judiciaire, ou par voie amiable . Dans ce
second cas, les créanciers ont le plus souvent recours à des orga-
nismes privés de recouvrement qui, à l ' heure actuelle, n 'ont tou-
jours pas de statut spécifique. Il lui demande de lui préciser si des
mesures visant à réguler cette situation sont en préparation . S ' agis-
sant du cas particulier des chèques sans provision, il est stipulé,
dans les certificats de non-paiement fournis par les banques, que
tous les frais de recouvrement sont à la charge du débiteur. Pour
permettre de donner à cette pratique logique une hase régle-
mentaire stable, il conviendrait qu 'une disposition réglementaire
vienne en légaliser la pratique. II aimerait savoir si une telle dispo-
sition pourrait être prévue dans un décret à venir pour éviter les
litiges nés de cette absence de texte.

Réponse. - La loi n° 91-650 du 9 juillet 1991 portant réforme
des procédures civiles d'exécution prévoit dans son article 32 que
l 'activité des personnes physiques ou morales non soumises à un
statut professionnel qui procèdent au recouvrement amiable des
créances pour le compte d 'autrui doit être réglementée par un
décret en Conseil d'Etat . Les travaux d ' élaboration du projet en
décret, qui supposent une concertation interministérielle, sont en
voie d' achèvement . S 'agissant des frais de recouvrement des
chèques sans provision, l'article 6 .5-3 du décret-loi du 30 octobre
1935 issu de la loi n' 91-1382 du 30 décembre 1991 dispose dans
son dernier alinéa que les frais de toute nature qu 'occasionne le
rejet d ' un chèque sans provision sont à la charge du tireur . La pra-
tique bancaire signalée par l'honorable parlementaire, dans son
principe, trouve un fondement dans les dispositions précitées .
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Justice
(conseillers prud'homaux -

frais de déplacement - montant)

19713. - 24 octobre 1994 . - M. Jean-Luc Reiszer attire
l'attention de M. le ministre d ' Etat, garde des sceaux, ministre
de la justice, sur le régime applicable en matière de rembourse-
ment des frais de déplacement des conseillers prud ' hommes . Le
décret du 28 mai 1990, qui a partiellement modifié celui du
10 août 1966, ne s ' appliquait pas aux conseillers prud ' hommes qui
continuent d'être régis par le décret de 1966 et l ' arrêté du 15 ocw-
bre 1989, comme le rappelle la circulaire du 21 janvier 1994 . Il
lui demande que des dispositions soient prises pour que les
membres des conseils de prud 'hommes puissent bénéficier des
nouveaux taux fixés par les arrêtés d'application du décret du
28 mai 1990.

Réponse. - La circulaire n° SJ 94-001/AB 3 du 21 janvier 1994
a eu pour objet de rappeler que si le décret n° 90-437 du 28 mai
1990 relatif au règlement des frais de déplacement en métropole
des personnels civils s'est substitué au décret n° 66-619 du 10 août
1966 précédemment en vigueur, les articles 51 à 53 de ce nouveau
décret ont maintenu, à titre transitoire, les régimes forfaitaires et
les régimes particuliers de fiais de déplacement, tel celui intéressant
les conseillers prud 'hommes . Aux termes de ces articles et de la cir-
culaire d 'application du nouveau décret, datée du 6 novembre
1990, les dispositions du décret de 1966 et notamment de ses
arrêtés d'application concernant les taux d ' indemnisation, leur
demeurent applicables dans la mesure où l'article D 51-10-9 du
code du travail qui fixe les conditions de remboursement des frais
de déplacement des conseillers prud 'hommes se réfère aux disposi-
tions du décret de 1966. En i état actuel des dispositions législa-
tives et réglementaires, le seul régime applicable est celui prévu à
l'article D 51-10-9 dudit code et les intéressés ne peuvent se voir
attribuer que les indemnités prévues par l 'arrêté du 15 octobre
1989 pris en application du décret de 1966..C' est la raison pour
laquelle une modification de l'article D 51-10-9 du code du travail
est envisagée, de manière à mettre un terme, en cc qui concerne
les conseillers prud ' hommes, au régime transitoire établi par les
articles 51 et 53 du décret de 1990. Celle-ci ne pourra toutefois
intervenir que dans la mesure où les contraintes budgétaires rigou-
reuses qui s ' imposent au ministère de la justice en permettront la
réalisation .

Professions judiciaires et juridiques
(politique et réglementation -

expertises psychologiques judiciaires - tarifs)

19945. - 31 octobre 1994 . - M. Pierre Albertini demande à
M. le ministre d 'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
alors que les expertises graphologiques judiciaires, qui ne font
l 'objet d 'aucune tarification, sont rémunérées assez fortement, l 'ex-
pertise psychologique judiciaire, tarifée par un décret de 1979, n ' a
fait l 'objet d 'aucun ajustement depuis cette date, alors même
qu'elle suppose l' intervention de psychologues titulaires de
diplômes universitaires du 3' cycle et nécessite parfois plus de
dix heures de travail . Un projet de décret fait l'objet d'une étude
par le ministère de la justice et le ministère des finances . En consé-
quence, il le prie de bien vouloir lui préciser la date à laquelle il
envisage de faire publier cc décret au Journal officiel.

Réponse. - Le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, partage pleinement les préoccupations de l'honorable parle-
mentaire et peut l 'assurer que les services de la chancellerie sou-
haitent depuis plusieurs années la revalorisation du tarif évoqué.
Ce dossier ne peut toutefois être traité isolément mais devrait
trouver prochainement sa solution dans le cadre des réflexions
d'ensemble actuellciiient menées en vue de parvenir à une meil-
leure maîtrise des frais de justice criminelle . Ces réflexions
devraient déboucher rapidement sur des mesures concrètes .

LOGEMENT

Loggement : aides et prêts
(PAP - financement)

18565 . - 26 septembre 1994 . - M . Jean-Marie Morisset attire
l ' attention de M . le ministre du logement sur l ' application de la
politique de relance du logement. En effet, il apparais que les ver-
sements publics correspondant à la dernière tranche de dotation en
PAP sont actuellement bloqués . Les crédits votés lors de la loi de
finances pour 1994 sont retirés et de nombreux départements sont
désormais obligés de refuser des prêts à ceux qui enfin avaient
retrouvé confiance et décidé d'investir. Il lui demande donc quelles
mesures concrètes vont être soumises aux arbitrages budgétaires
interministériels dans le cadre de la loi de finances pour 1995 en
faveur du logement.

Réponse. - L'enveloppe annuelle de prêts à l 'accession à la pro-
priété (PAF) pour 1994 comportait 55 000 prêts dont 50 000 ins-
crits en loi de finances initiale et 5 000 financés sur les reports de
crédits de 1993 . Elle a fait l 'objet depuis le début de l 'année de
l ' ouverture de quatre enveloppes de prêts, successivement
22 000 prêts, puis 16 500, puis 10 000 et enfin 6 500 prêts qui
viennent d'être mis en place, permettant de respecter les engage-
ments pris pour 1994 (soit 55 000 logements) . Le projet de loi de
finances (PLF) pour 1995 prévoit le maintien à un niveau élevé
des programmes d'aides au logement financés par l 'Etat . Ainsi, un
programme de 50 000 PAP est prévu pour 1995, soit la reconduc-
tion du programme inscrit en loi de finances initiale (LFI) 1994.

Logement : aides et prêts
(PLA - financement - Ile-de-France)

18913 . - 10 octobre 1994 . - Mme Janine Jambu attire l ' atten-
tion de M . le ministre du logement sur les conséquences de la
décision de la région Ile-de-France de supprimer, au titre du bud-
get 1994, la participation au financement des surcharges foncières
dans le cadre des opérations PLA. Cette décision met à !a fois en
cause les opérations antérieurement programmées, qui sont privées
du financement escompté, et hypothèque la réalisation de nou-
veaux programmes de logements sociaux dans les communes d'lle-
de-France, alors que la demande est forte. Elle lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les subventions régionales
pour surcharges foncières soient, rétablies et qu'elles soient, dans
un premier temps, attribuées aux opérations antérieures déjà enga-
gées.

Réponse . - Le conseil régional d'Ile-de-France toute compé-
tence pour arrêter les aides financières accordées par ses soins au
secteur du logement . La décision de participer au financement de
la surcharge foncière dans les opérations financées en prêts locatifs
aidés (PLA) lui appartient donc complètement.

SANTÉ

Fonction publique hospitalière
(infirmiers et infirmières psychiatriques -
diplôme d'Etat - conditions d'attribution)

18153 . - 12 septembre 1994. - M . Dominique Paillé attire
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé concernant l'ob-
tention de l 'équivalence du diplôme d'Etat d ' infirmier (DE), appli-
cable depuis septembre 1992, dans le cas des infirmiers du secteur
psychiatrique. D'après les informations dont il dispose, il semble
qu'il soit demandé aux infirmiers en psychiatrie de valider deux
stages de six semaines pour obtenir l ' équivalence du DE, contraire-
ment aux titulaires de l ' ancien diplôme de soins généraux qui
peuvent obtenir, immédiatement et sans condition, cette même
équivalence . Or, les infirmiers, qu'ils soient titulaires du DE ou du
diplôme d 'ISP, sont habilités à pratiquer exactement les mêmes
actes : ceux qui sont énumérés dans le décret de compétence du
15 mars 1993 . La différence réside dans le lieu d'exercice, les uns
(es) peuvent exercer auprès de tout patient, les autres uniquement
dans les services de psychiatrie et depuis peu de gériatrie. Il lui
demande ce qu'il entend faire afin de mettre un terme à une telle
discrimination tout à fait inacceptable.
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Réponse. - Une réforme des études d ' infirmier est entrée en
vigueur en septembre 1992 . Cette réforme a mis en lace une for-
mation unique conduisant à un diplôme d'Etat d infirmier qui
confère à ses titulaires une totale polyvalence d 'exercice . Pour les
titulaires du diplôme d ' infirmier psychiatrique, il était initialement
prévu qu ' ils puissent obtenir le diplôme d ' Etat d ' infirmier sous la
condition d ' effectuer un stage de trois mois dans des services de
soins généraux. Les difficultés de mise en oeuvre du dispositif, en
dépit d'assouplissements apportés ultérieurement, ont conduit le
ministre délégué à la santé à en proposer la modification, après
une large concertation avec l'ensemble des intéressés . L 'arrêté du
26 octobre 1994 a prévu l 'attribution du diplôme d'Etat d ' infir-
mier aux infirmiers de secteur psychiatrique qui en feront la
demande auprès de la direction régionale des affaires sanitaires et
sociales qui leur avait délivré ce diplôme . Ce texte prévoit toutefois
Tue ceux d 'entre eux qui entendent changer de secteur d ' activité
devront accomplir un stage d 'adaptation à l'emploi d ' une durée de
douze semaines.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions -

chirurgiens-dentistes - avantage social vieillesse - financement)

20651 . - 21 novembre 1994 . - M. Laurent Dominati attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la gravité de
la crise financière à laquelle est exposée la caisse autonome de
retraite des chirurgiens-dentistes (CARCD), qui se trouvera,
dès 1995, dans l'impossibilité de verser à ses adhérents le montant
de l ' avantage social vieillesse pour lequel ils ont cotisé . Il lui
demande donc de bien vouloir faire prendre d ' urgence le décret
qui permettrait, à l'instar de tous les autres régimes de retraite,
d ' augmenter chaque année les cotisations sur lesquelles est fondé
l'équilibre budgétaire de la CARCD et dont la charge se répartit à
raison de deux tiers pour les caisses d 'assurance maladie et de un
tiers pour les ayants droit.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions -

chirurgiens-dentistes -
avantage social vieillesse - financement)

20873. •- 21 novembre 1994 . - La loi du 13 juillet 1962 puis
celle du 31 décembre 1970 ont institué un régime complémentaire
de retraite pour les chirurgiens-dentistes conventionnés . La
constante augmentation du nombre de retraités et de leurs droits
acquis imposait une augmentation annuelle régulière des cotisa-
rions pour équilibrer ce budget ASV (avantage social vieillesse)
alors que seul un décret aurait permis d 'augmenter ces cotisations
financées pour deux tiers pat les caisses d 'assurances maladie . Cette
situation risquant d'entraîner dès 1995 le versement d ' une pension
fortement réduite, M. Main Marleix demande à M . le ministre
délégué à la santé s' il ne pourrait pas tre envisagée rapidement la
parution de ce décret.

Réponse. - Par lettre du 7 octobre dernier, le président du
conseil d ' administration de la caisse autonome de retraite des
chirurgiens-dentistes (CARCD) a informé les dentistes allocataires
du régime ASV et leurs ayants droit d 'une forte réduction du
montant de leur pension en 1995 . Cette affirmation appelle plu-
sieurs décisions . Ce régime supplémentaire de retraite Institué au
profit des dentistes conventionnés est financé par une cotisation
dont le tiers est à la charge des dentistes, les deux tiers à la charge
des organismes d'assurance maladie . Les évolutions démogra-
phiques attendues rendent indispensable, à brève échéance, une
réforme du régime de manière à rétablir son équilibre financier.
Une concertation avec les syndicats professionnels en cours afin de
définir au mieux le contenu de cette réforme. En tout état de
cause, le Gouvernement prendra les mesures nécessaires pour assu-
rer le versement des pensions et le ministre délégué à la santé ne
peut donc que désapprouver une attitude qui consiste à inquiéter
inutilement les retraités et leurs ayants droit quant au versement
de leurs pensions en 1995 .

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

20667. - 21 novembre 1994 . - M . Jean-Michel Comm appelle
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des personnels paramédicaux d'électroradiologie. Cette profession,
qui ne bénéficie à ce jour d'aucune réelle réglementation, sollicite
son inscription au livre IV du code de la santé publique. En effet,
seul le décret n° 84-710 du 17 juillet 1984 modifié la régit, mais
sans prévoir les cas d' exercice illégal . Un texte de loi permettrait de
préciser les cas d 'exercice illégal, de cerner la démographie profes-
sionnelle, d'assurer une régulation de la profession . Cette demande
a été maintes fois exprimée et approuvée ces dernières années par
l'ensemble des professionnels manipulateurs ainsi que par des
enseignants de radiologie . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les mesures qu ' il compte prendre pour doter cette pro-
fession d'un véritable statut dans l'intérêt même des patients et de
l 'ensemble de la discipline.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

20701 . - 21 novembre 1994 . - M . Bruno Bourg-Broc appelle
l 'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la revendica-
tion essentielle de l 'Association française du personnel paramédical
d'électroradiologie (AFPPE), à savoir l 'inscription de la profession
au livre 1V du code de la santé publique. A ce jour, cette profes-
sion ne bénéficie pas d ' une réelle réglementation . Elle n 'est régie
que par le décret n°84-710 du 17 juillet 1984, qui ne prévoit pas
les cas d 'exercice illégal . Il semblerait opportun de préciser les cas
d'exercice légal, de cerner la démographie professionnelle et d ' assu-
rer une régulation de la profession . En conséquence, compte tenu
de l'intérêt que représente ce dossier, il lui demande les disposi-
tions qu'il compte prendre pour réglementer cette profession.

Professions paramédicales
(manipulateurs radiologistes - statut)

20711. - 21 novembre 1994 . - M . Main Ferry attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la préoccupation
essentielle de l 'Association française du personnel paramédical
d 'électroradiologie, à savoir l ' inscription de la profession de mani-
pulateur. A ce jour, cette profession ne bénéficie pas d ' une réelle
réglementation . Elle n 'est régie que par le décret n° 84-710 du
17 juillet 1984 modifié, qui ne prévoit pas le cas d ' exercice illégal
de cette activité. Un texte de loi permettrait de préciser les cas
d ' exercice illégal et assurerait une régulation de la profession . Il
faudrait donc inscrire ce texte de loi spécifique le plus tôt possible
à l'ordre du jour de l'Assemblée nationale . Il lui demande s'il
entend prendre cette initiative.

Réponse. . . Il est exact que la profession de manipulateur d'élec-
troradiologie médicale est uniquement régie par le décret n° 84-710
du 17 juillet 1984 modifié fixant les catégories de personnes habi-
litées à effectuer certains actes d'électroradiologie médicale . Ce
texte n'étant pas inscrit au livre 1V du code de la santé publique,
les manipulateurs d ' électroradiologie médicale ne sont pas
reconnus comme auxiliaires médicaux . S ' il est vrai que le décret ne
précise pas les cas d ' exercice illégal, qui ne peuvent être fixés que
par voie législative, les articles L . 372 et L. 376 du code de la
santé publique sont bien évidemment applicables aux profession-
nels . dont l activité relèverait de l'exercice illégal de la médecine.
Cependant, le ministre délégué à la santé n'est pas opposé à ce
cru une dis position législative prévoyant des sanctions pénales à
I encontre des personnes en situation d"exercice illégal, comme il
en existe pour d 'autres professions paramédicales, soit mise à
l'étude.
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TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Chômage : indemnisation
(conditions d 'attribution -

conjoints salariés de chefs d'entreprise)

16947. - 25 juillet 1994. - M . Jean-Jacques de Peretti attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés rencontrées par les
conjoints salariés dans leurs démarches auprès des Assedic lorsqu' ils
cessent leurs activités. Le seul fait d' avoir opté pour le statut de
conjoint salarié ne confère à l ' épouse aucune certitude quant à
l'octroi dans les meilleurs délais de l' allocation de chômage. Rem-
plissant les trois conditions prévues dans le code du travail, rému-
nération, activité réelle, lien de subordination, les conjoints salariés
doivent fréquemment justifier de leur position par questionnaire
adressé par les Assedic qui décident parfois de ne pas ouvrir` de
droits . Dans ce cas, les Assedic ne remboursent que les trois der-
nitres années de cotisations . II lui demande les dispositions qu'il
compte prendre pour éviter que les conjoints salariés ne se retro-
uvent dans des situations matérielles difficiles et ne doivent
attendre de longs mois avant que leur situation ne soit réglée.

Réponse. - L' honorable parlementaire évoque la situation des
conjoints salariés au regard du régime d 'assurance chômage lors-
qu 'ils cessent leur activité professionnelle et s ' inscrivent comme
demandeur d 'emploi . L ' article L. 351-4 du code du travail prévoit
que le régime d assurance chômage s'applique exdusi'et.ent aux
salariés titulaires d ' un contrat de travail. La loi du 10 juil!tt 1982
a pour objet de remédier à la situation précaire des coriaints d 'a :-
titans et de .ommerçants en leur accordant un statut nouveau au
sein de l'entreprise. Outre des dispositions d ' ordre général dans les
domaines des régimes matrimoniaux et des successions, la loi pré-
voit que le conjoint du chef d'entreprise pourra revendiquer des
droits professionnels et sociaux différents selon qu ' il aura choisi le
statut de conjoint collaborateur, de conjoint salarié ou de,conjoint
associé. A cet effet, les dispositions de la loi du 10 juillet 1982
susvisée figurent dans le code du travail, sous un chapitre intitulé
« dispositions relatives au conjoint salarié du chef d ' entreprise »
dans un article L .784-1 i Cet article édicte une présomption de
contrat de travail au profit du conjoint salarié du chef d'entreprise
« dès lors qu'il participe effectivement à l 'entreprise ou à l ' activité
de son époux à titre professionnel et habituel et qu 'il perçoit une
rémunération horaire minimale égale au salaire minimum de crois-
sance » . Pour la mise en œuvre de cette disposition Iéeale, le
tégrime d'assurance chômage a retenu que k conjoint salarié pou-
vait, au moment de sa demande d'affiliation, interroge : l 'Assedic
sur sa situation à l ' aide d ' un document intitulé «demande de par-
ticipation d ' un conjoint salarié du chef d'entreprise S 'agissant de
la présomption Iégde, l'Assedic ne peut refuser l ' affiliation de ces
personnes, à moins d 'être en mesure d ' apporter des éléments per-
mettant de détruire cette présomption . Si tel est le cas, l 'Assedic
refuse l' affiliation . L'avis émis par l'Assedic est donné sous réserve
de l'appréciation souveraine des tribunaux. En tout état de cause,
cet avis lie l'Assedic, sous réserve, bien entendu, que la situation
de la personne demeure inchangée . Enfin, dans la mesure où
aucune demande sur la participation de l ' intéressé au régime d ' as-
surance chômage n'a été effectuée lors de l ' affiliation, l 'Assedic
peut être amenée à examiner sa situation au regard du régime d ' as-
surance chômage lorsqu'il sollicite le versement des allocations.

Emploi
(contrats de retour à l'emploi - .églementation)

18880. - 10 octobre 1994. - M. F.douard Landresn soumet à
l ' appréciation de M . le ministre da travail, de l 'emploi et de la
f-rmation professionnelle les modalités retenues par l 'ANPE de
Loire-Arlantique qui peuvent paraître contraires aux dispositions
législatives et réglementaires relatives aux contrats de retour à
l ' emploi à durée déterminée . Trois personnes en CT1E de six mois
vont quitter l ' organisme pour, peut-être, être remplacées par
d'autres . Le refus de l'ANPE de renouveler le contrat initial de
CRE dans la limite de vingt-quatre mois (art . L . 322-4-3 du code
du travail) apparaît pour certains contraire à la loi (art. L. 122) et
à l'effort de solidarité en faveur des plus démunis . L'Union des
caisses nationales de sécurité sociale, consultée, constate que les

agences ANPE ont des positions divergentes selon les régions : cer-
taines acceptent ou d ' autres refusent cette possibilité apparemment
légale . Dans la loi du 20 décembre 1993 qui renvoit à
l'article L . 122-2 il semble possible de passer un avenant CDD
dans la limite de vingt-quatre mois (ex-18 mois) . En effet, lorsqu'a
la suite d 'un premier contrat, d ' une durée minimale de six mois
d ' initiation, l'expérience professionnelle peut être poursuivie sans
crainte pour l ' employeur et le salarié, cette disposition ne fait
qu'assimiler la situation à la signature d'un contrat initial unique
de dix-huit à vingt-quatre mois. C'est pourquoi il aimerait
connaître son avis sur l ' interprétation locale de l 'ANPE de Nantes

l
ui, si elle était conforme ans textes, devrait amener en tout état
e cause une évolution de ceux-ci pour qu'un avenant à un

contrat à durée déterminée puisse être signé afin d 'en modifier la
durée dans la limite maximale, même sans exonération de charges
sociales.

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable parle-
mentaire concernant les possibilités de prolongation ou de renou-
vellement des contrats de retour à l ' emploi, il convient de -appeler
en premier lieu que le contrat à l'emploi est une mesure destinée à
favoriser l'insertion du salarié dans l'entreprise. La convention de
contrat de retour à l 'emploi est conclue pour la durée choisie ini-
tialement par l 'employeur mais ne peut faire l 'objet ni d ' un renou-
vellement, ni d ' une prorogation . L' employeur peut néanmoins, à
l ' issue du contrat de travail ayant serti de support au contrat de
retour à l ' emploi, conclure un nouveau contrat de travail à durée
déterminée ou indéterminée avec le même salarié, mais ce dernier
ne peut ouvrir droit aux avantages liés à un contrat de retour à
l ' emploi. Le contrat à durée déterminée conclu au titre de
l' article L . 122-2 du code du travail peut être renouvelé une fois
dans la limite maximale de vingt-quatre mois, mais sans exonéra-
tion de charges patronales de sécurité sociale . Il impotie en effet
de faire la distinction entre les dispositions relatives au contrat de
retour à l ' emploi et celles relatives au contrat de travail . Ainsi, le
renouvellement du contrat de travail à durée déterminée peur être
autorisé par les services départementaux chargés du travail et de
l'emploi, mais cette autorisation est sans conséquence sur la
conclusion d'un nouveau contrat de retour à l 'emploi. Il convient
de préciser que la circulaire n° 90-44 du 3 août 1990 précise, à la
c(uestiorr n° 27, que le demandeur d ' emploi qui remplit les condi-
tions d 'éligibilité au contrat de retour à l 'emploi peut être embau-
ché par un employeur distinct de celui qui a déjà bénéficié de
cette mesure pour ce même demandeur d ' emploi, mais qu'une
seconde aide ne se justifie pas pour la même entreprise. Cette pos-
sibilité n'est ouverte nue pour les personnes âgées de plus de cin-
quante ans, si le second contrat conclu est à durée indéterminée,
et les travailleurs handicapés, quel que . soit le type de contrat
conclu . II est à noter que ces dispositions sont appliquées par
l'ensemble des services de l 'Agence nationale pour l ' emploi, qui est
gestionnaire de la mesure, et que les URSSAF, qui peuvent effec-
tuer ponctuellement des contrôles sur les durées d' exonérations
accordées aux employeurs, sont très vigilantes quant à l'application
stricte de ces dispositions réglementaires.

Formation professionnelle
(politique et réglementation -

comités régionaux et départementaux -
associations familiales - représentation)

19059 . - 10 octobre 1994 . - M . Jean-Marie Geveaux attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la composition des comités régionaux
et départementaux de la formation professionnelle, de la promo-
tion sociale et de l'emploi, telle qu'elle ressort des décrets n°' 94-
574 et 94-575 du 11 juillet 1994 . il s'étonne non seulement que
la représentation des associations familiales ne soit plus du tout
assurée au sein des comités départementaux, mais également que la
désignztion du représentant des associations familiales devant sié-
ger au sein du comité régional soit désormais subordonnée à une
proposition du conseil économique et social régional . Ces nou-
velles dispositions conduisent, en effet, à restreindre singulièrement
la place et le rôle des associations familiales dans les procédures de
mise en œuvre d'une politique cohérente d'emploi et de formation
professionnelle au niveau des régions et des départements. Pour-
tant, le Gouvernement à l ' occasion notammen : de l ' adoption par
le Parlement de la loi relative à la famille, avait affirmé son pro-
find attachement au développement de la représentation des asso-
ciations familiales dans tous les domaines intéressant la famille . Or
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l'emploi et la formation professionnelle figurent bien au nombre
de ce domaines. C'est la raison pour laquelle il le prie de bien
vouloir lui préciser les motivations qui ont présidé à l'élaboration
de ces décrets, et les éventuelles mesures qu'il entend pmndte afin
d ' assurer aux associations familiales les moyens de s 'exprimer sur
des sujets aussi graves et importants que sont l'emploi et la forma-
tion professionnelle.

Réponse. - L'honorable parlementaire attire l'attention de M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur la composition des comités régionaux et départementaux de la
formation professionnelle, de promotion sociale et de l'emploi
(décrets du 11 )juillet 1994 n°' 94-574 et 94-575) . Il s'étonne de la
disparition de la représentation des associations familiales au sein
du comité départemental et du mode de désignation de ses repré-
sentants par le conseil économique et social régional au sein des
COREF. La volonté de dynamiser l 'activité du comité départe-
mental a nécessité de recentrer sa composition autour de l'Etat,
des partenaires sociaux, des collectivités territoriales et des
chambres consulaires . En effet, les différentes enquêtes et
remarques des partenaires sociaux ont démontré que la représenta-
tion pléthorique du CODEF (cinquante-trois membres) empêchait
un fonctionnement réel et efficace de cette instance . Si la représen-
tation des associations familiales au sein du CODEF a été suppri-
mée, elle a par contre été instaurée au sein du COREF . Cette
représentation constitue une avancée .ertaine pour la prise en ,
compte des préoccupations des familles au sein du comité. La

nation au sein du COREF du représentant des associations fami-
Lles, après avis du conseil économique et social régional, a été
retenue pour permettre de donner une dimension tout à la fois
familiale, économique et sociale à cette représentation.

Emploi
(créations d'emplois - aides de l 'Etat - utilisation - contrôle)

19339. - 17 octobre 1994. - M. Michel Voisin appelle l 'atten-
tion de M . le ministre des entreprises et du développement
économique, chargé des petites et moyennes entreprises et du
commerce et de l 'artisanat, sur l ' application des mesures destinées
à favoriser l'emploi au sein des entreprises . Il semblerait que cer-
taines entreprises tirent bénéfice de ces mesures, encaissant les sub-
ventions et profitant des exonérations de charges destinées à
l 'embauche de personnel, qu'elles licencient quelques mois plus
tard <. mépris de fat législation. L' attitude des ces entreprises que
l 'on espère peu nombreuses nuit non seulement aux salariés qui en
sont victimes mais tend également, ce qui est grave, à jeter le dis-
crédit sur toutes ces formes d'aides pourtant destinées à relancer
l ' emploi. Aussi il lui demande quelles mesures il entend adopter
pour renforcer le contrôle et le suivi de ces subventions, et mettre
ainsi fin à de tels abus . - Question transmise à M. le ministre
du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle.

Réponse. - L'ensemble des mesures destinées à favoriser l'emploi
au sein des entreprises par des aides financières diverses sont enca-
drées par des textes législatifs et réglementaires permettant de pré-
venir et le cas échéant de réprimer d 'éventuels abus commis par les
entreprises . D ' une part, l'accès à ces mesures des entreprises ayant
procédé depuis moins de six mois à des licenciements écono-
miques, est soumis à autorisation préalable des services du minis-
tère du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle dans
le cadre des dispositifs du contrat de retour à 1 emploi et de l'abat-
tement pour les emplois à temps partiel et rencontre une inter-
diction absolue dans le cadre de l'aide au premier emploi des
jeunes . D'autre part, s'agissant des dispositifs reposant sur une exo-
nération de charges sociales (exonération pour l'embauche d'un
premier, deuxième ou troisième salarié), le droit à exonération est
définitivement interrompu par le licenciement du salarié ouvrant
droit à l'exonération, sauf en cas de faute grave . Pour les mesures
d'aide à l'embauche de jeunes (sous contrats d'apprentissage ou de
qualification ou avec k bénéfice de l'aide au premier emploi des
jeunes), l'aide doit faire l'objet d'un reversement intégral en cas de
rupture du contrat de travail sauf pour force majeure, faute grave
ou démission dn jeune salarié . De telles dispositions, qui ne sont
pas ici citées de façon exhaustive, permettent aux services
déconcentrés du ministère du travail, de l ' emploi et de la forma-
tion professionnelle ainsi que, le cas échéant, aux URSSAF,
compétentes en matière d'exonérations de charges sociales, de
sanctionner de possibles abus .

Entreprises
(création - aides - paiement - délais - chômeurs)

19394. - 17 octobre 1994 . - M . Main Bocquet attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur le problème suivant . Il apparaît que le délai
pour l' attribution effective des primes accordées aux demandeurs
d 'emplois pour la création d ' entreprise (FDIJ, DELD, FD, etc .)
s 'avère trop long . Dans bien des cas, faute de trésorerie suffisante,
la pérennité du projet ne peut être assurée . Le versement de l 'aide
prévue, dans les quelques semaines suivant la création de l ' activité,
permettrait un relais de financement intéressant et efficace. En
conséquence, il lui demande s ' il n 'entend par prendre les disposi-
tions nécessaires visant à une réduction sensible du délai d'attribu-
tion de ces aides.

Réponse. - Il est précisé à l ' honorable parlementaire que, depuis
l ' application de la nouvelle réforme de l 'aide aux chômeurs créa-
teurs d ' entreprises, intervenue par la loi quinquennale n° 93-1313
du 20 décembre 1993 relative au travail, à l ' emploi et à la forma-
tion professionnelle, le délai d ' obtention de l'aide a été considé-
rablement raccourci, puisque l 'administration doit désormais se
prr,noncer dans le délai d'un mois à compter de la date du dépôt
par le créateur de sa demande. Les créateurs d'entreprises pourront
ainsi désormais obtenir le versement de l 'aide environ trois à
quatre mois après leur demande. Si l ' aide à la création d'entreprise
leur est accordée, ils bénéficieront également pendant une période
de douze mois du maintien gratuit de la couverture sociale dont ils
bénéficiaient antérieurement en qualité d'assuré à un régime obli-
gatoire de sécurité sociale .

Emploi
(jeunes - aide au premier emploi -

conditions d attribution)

19494. - 24 octobre 1994 . - M. Jean-François Chossy appelle
l 'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le problème que peuvent rencontrer
fréquemment les entreprises pour embaucher des jeunes . Il suffit
en effet qu ' un jeune ait exercé une activité pendant trois mois
dans le cadre d ' un contrat à durée déterminée, et de ce fait ayant
droit à des indemnités de chômage, pour qu ' un nouvel employeur
ne puisse bénéficier des aides spécifiques réservées à l ' embauche
'des jeunes . On ne peut cependanr reprocher à un jeune de trouver
un emploi même pour une courte durée, mais il est regrettable de
pénaliser les employeurs potentiels . Il lui demande en conséquence
de bien vouloir lui faire connaître son sentiment sur ce problème
et s'il ne conviendrait pas d ' assouplir les règles en vigueur afin de
donner toute la mesure nécessaire aux dispositions prises en faveur
de l 'embauche des jeunes.

Réponse. - L'honorable parlementaire interroge le ministre du
travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle sur l 'aide au
premier emploi des jeunes, à laquelle n ouvrent pas droit les jeunes
ayant bénéficié d'un contrat à durée déterminée de trois mois . Il
s agit en effet de favoriser une première insertion dans l 'emploi, en
faveur de jeunes qui n 'ont jamais été embauchés dans le cadre
d'un contrat de travail, ou qui, ayant été embauchés dans ce cadre
et indemnisés à ce titre, ont épuisé leurs droits (sauf les jeunes
ayant accompli un CES) . Une personne qui aurait effectué un
contrat à durée déterminée de quatre mois aura ainsi droit à
quatre mois d ' indemnisation, après lesquels elle ouvrira de nou-
veau droit à l'aide au premier emploi des jeunes à son employeur
éventuel. Assouplir le dispositif serait donc contraire à son objectif
premier, qui est de faciliter l'accès à l'emploi des jeunes dépourvus
d'expérience professionnelle.

Emploi
(jeunes - aide au premier emploi -

conditions d attribution)

19526. - 24 octobre 1994. - Mme Marie-Thértxe Boisseau
attire l 'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle sur le fait qu' un employeur ne peut
percevoir la prime « d ' aide au premier ernploi des jeunes » s'il
envisage, préalablement à l'embauche, de compléter dans un autre
établissement la formation de la personne par un stage rémunéré.
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Ce dernier est souvent nécessaire dans le cas de riches très spéci-
fiques, mais dans la mesure où il est rémunéré, il ouvre droit à
l 'allocation chômage . L'employeur se voit alors refuser la prime de
1 000 ou de 2 000 francs par mois prévue par le décret n° 94-281
du 11 avril 1994 paru au journal ofie:d du 12 avril 1994 . Ce dys-
fonctionnement n'encourage ni la formation, ni l ' embauche des
jeunes et va donc à l'encontre du but recherché. Elle pense qu' il
serait souhaitable de revoir les dispositifs de cette mesure pour
faire en sorte que, dans ce cas bien précis, une formation complé-
mentaire, souvent nécessaire, ne soit pas un obstacle a l 'embauche
de jeunes à la recherche d ' un premier emploi.

Reparue. - L'lvw..orable parlementaire interroge le ministre du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur les condi-
tions d'attribution de l ' aide au premier emploi des jeunes, quand
ceux-ci ont effectué un stage rémunéré. Quand un jeune a effectué
un stage de la formation professionnelle, rémunéré ou non, il ne
se crée pas de droit à l ' allocation d'assurance visée à
l 'article L. 351-3 du code du travail, et il ouvre donc droit à l 'aide
au premier emploi des jeunes à son employeur. En revanche, si le
jeune a été embauché sous contrat de travail par une entreprise
(contrat d ' insertion en alternance tel qu'un contrat de qualification
ou d ' orientation, -nattai à durée déterminée), il s ' est créé des
droits à l' assurance susvisée, auquel cas il n 'ouvre pas droit à l 'aide
au premier emploi des jeunes. Cela est dans la logique du disposi-
tif, puisqu ' il s agit de faciliter l ' accès à une première expérience
professionnelle, dont les jeunes ayant été embauchés précédem-
ment ont par définition déjà bénéficié . Le fait d'avoir suivi une
formation préalable ne constitue donc pas en lui-même un obs-
tacle à l'embauche de jeunes à la recherche d ' un premier emploi.

Emploi
(créations d'emplois - formalités administratives -

simplification - associations)

19702. - 24 octobre 1994 . - M. Jean-Luc Reiter attire
l' attention de M. le ministre du travail, de l' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les dispositions relatives à l 'exonéra-
tion des charges patronales pou( l ' embauche de salariés. En effet,
les associations, autres que les associations agréées pour les emplois
familiaux, peuvent obtenir l 'exonération totale des charges patro-
nales pour l ' embauche d'un premier salarié. Cette exonération est
ouverte aux associations déclarées avant le la août 1992 et qui ont
obtenu un agrément dm services de l'Etat. Compte tenu de l ' im-
portance que revêt le secteur associatif, et des possibilités en
matière de création d'emplois qu'il représente, il souhaiterait savoir
si le ministère n 'envis.epas de simplifier le dispositif pour qu'il
ne soit pas un frein à l ' embauche d un premier salarié.

Réponse. - L'honorable parlementaire demande au ministre du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle si les formali-
tés d 'accès à l ' exonération de charges sociales pour l ' embauche
d 'un premier salarié au sein d ' une association ne pourraient pas
être modifiées . La loi n° 89-18 (art . 6) du 13 janvier 1989 modi-
fiée a vu à titre expérimental son champ d ' application étendu (loi
n° 91-1405 du 31 décembre 1991) aux associations régies par la
loi de 1901 et agréées par l 'autorité administrative compétente.
Cette procédure d'agrément est indispensable car elle permet un
contrôle non seulement sur la date de création de l ' association (au
plus tard k 1" août 1992) mais aussi sur son activité qui doit être
sociale, éducative, culturelle, sportive ou philanthropique non
concurrente d ' une entrep :ise commerciale. Il convient également
de rappeler que la décision d' agrément ou le refus d'agrément sont
notifiés dans un délai de trente jours à compter de la date de
réception du dossier et qu ' en l ' absence de réponse dans ce délai
l 'agrément préfectoral est réputé acquis . En conséquence, il n ' est
pas envisagé de revenir sur cette procédure d ' agrément.

Emploi
(jeunes - aide au premier emploi -

conditions a attribution)

19704, - 24 octobre 1994. - M. Francisque Perrut demande à
M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation pro-
fessionnelle s'il n'envisagerait pas d ' assouplir prochainement les
conditions d'attribution de l ' aide au premier emploi en étendant
ce dispositif aux jeunes ayant effectué une période d 'apprentissage
dans 1 entreprise. 11 souhaite connaître son sentiment sur cette pro-
position.

Réponse. - L ' honorable parlementaire interroge le ministre du
travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle sur l ' aide au
premier emploi des jeunes, qui ne s 'applique pas aux jeunes sor-
tant d 'apprentissage. Le décret n° 94-281 du I1 avril 1994 prévoit
en effet que, pour que le droit à l'aide leur soit ouvert, les jeunes
ne doivent pas être indemnisés au titre de l 'assurance chômage.
Les jeunes sortant d'apprentissage ont quant à eux bénéficié d'une
première expérience professionnelle . Ils ont pendant deux ans suivi
une formation en alternance qui les a placés pour partie en situa-
tion de travail et de formation pratique, pour partie en formation
théorique dans un CFA. Le Gouvernement considère le développe-
ment de l'apprent e comme l ' une de ses priorités, et a ajouté à
l'aide traditionnelle l'Etat en matière de remboursement des
exonérations de charges sociales l'institution d'une aide à
l'embauche des apprentis d'un montant de 7 000 francs pour toute
embauche intervenant entre le 1° juillet 1993 et le 3C juin 1994
(loi n° 93-953 du 27 juillet 1993). Cette aide est prorogée jus-
qu'au 31 décembre 1994 (loi n° 94-679 du 8 août 1994) . De
plus, les entreprises bénéficient d'un crédit d ' impôt de 7 00C francs,
et les entreprises employant moins de dix salariés bénéficient égale-
ment du triplement de l 'aide accordée par le FNIC. L' effort devait
donc porter sur l 'insertion des jeunes n'ayant pas encore bénéficié
d ' un dispositif d'aide de l'Eut . Les jeunes apprentis peuvent, en se
fondant sur leur ex rience professionnelle, rechercher une inser-
tion e.i entreprise . Ils peuvent également acquérir une qualification
de niveau supérieur en concluant un autre contrat d 'apprentissage.

Entreprises
(charges sociales - exonération - conditions d'attribution -•

création d 'entreprises - bénéficiaires du RMI)

19709. - 24 octobre 1994 . - M . Michel Jacquemin appelle
l' attention de U. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la protection sociale des bénéficiaires
de l ' aide de l ' Etat à la création d ' entreprise, et plus particulière-
ment sur les conditions d' attribution de l 'exonération de charges
liée à l'ACCRE. Du fait de leur exclusion du bénéfice de l ' exoné•
ration d 'un an de charges sociales pour leur propre couverture
sociale, les RMIstes et demandeurs d 'emploi non indemnisés ayant
obtenu l'ACCRE lui semblent subir une discrimination . La situa-
tion actuelle aboutit en effet paradoxalement au résultat suivant
lequel ce sont les créateurs a priori les plus défavorisés qui bénéfi-
cient du régime le moins avantageux. Il lui demande donc s 'il
envisage de modifier par la voie législative les modalités de cette
couverture sociale gratuite, de façon à ce qu 'elle soit effective pour
l ' ensemble des bénéficiaires de l 'ACCRE, et dans des conditions
identiques.

Réponse. - Il est précisé à l 'honorable parlementaire que le béné-
fice de l'exonération des charges sociales est, dans l ' état actuel de la
législation, ouvert aux bénéficiaires de l 'aide aux chômeurs créa-
teurs d 'entreprises qui relèvent, au moment de son attribution,
d 'un régime obligatoire de sécurité sociale en qualité d 'assurés, da
rait d' une activité professionnelle antérieure, les intéressés étant
« maintenus » gratuitement à ce régime pendant une durée qui
vient d ^ire portée à douze mois. Ceci n'est r-,talheureuscment pas
le cas des Rmistes et des demandeurs d 'emploi non indemnisés.
C'est pourquoi, il a été convenu avec le ministère des affaires
sociales et en accord avec ie ministère du budget, de modifier dès
que possible pal 'oie législative les modalités de cette couverture
sociale gratuite, de façon à ce qu ' elle soit effective pour l 'ensemble
des bénéficiaires des l 'ACCRE dans des conditions identiques, à
savoir pour l 'ensemble des risques couverts par la sécurité sociale.
Ceci est l'objet de l'article 9 du projet de loi ponant diverses
mesures d 'ordre social qui vient d ' être adopté, en première lecture,
par le Sénat. Sans attendre que cette réforme soit adoptée, les inté-
.essés ont dès à présent la possibilité de solliciter de leur nouveau
régime d ' affiliation, en raison de la faiblesse vraisemblable de reve-
nus retirés de leur nouvelle activité au cours de la premilre année,
une exonération temporaire ou définitive de tout ou partie des
cotisations dues, ou une prise en charge partielle ou totale de
celle-ci au titre de l ' action sociale de ces régimes. Une instruction
en ce sens, invitant les régimes concernés à accueillir favorable-
ment les demandes des créateurs d'entreprises, leur a été adressée
par la direction de la sécurité sociale le 10 août dernier_
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Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - travail à temps partiel)

19877. - 31 octobre 1994 . - M. Charles Cova souhaite attirer
l 'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des travailleurs en activité
réduite. En effet, certaines personnes qui étaient à la recherche
d ' un emploi ont pu reprendre un travail occasionnel ou à temps
réduit tout en bénéficiant d ' un maintien de leurs allocations d'as-
surance chômage. A compter du septembre 1994, de nouvelles
règles sont applicables à cette catégorie de travailleurs puisque,
depuis cette date, les salaires de leur nouvel emploi ne pourront
excéder 70 p .100 de ce qu 'ils gagnaient avant d'être au chômage,
alors qu'auparavant ce plafond était fixé .a. 80 p . 100 . Sur cette
mesure, qui porte préjudice aux travailleurs occasionnels ou à
temps partiel, il conviendrait probablement d ' apporter des amé-
nagements. C'est pourquoi il souhaiterait connaître ses intentions.

Réponse. - Le règlement d' assurance chômage prévoit l' interrup-
tion du versement des allocations en cas de reprise d 'activité . Tou-
tefois et afin de ne pas dissuader les travailleurs privés d 'emploi de
reprendre ou conserver une activité pouvant faciliter leur réinser-
tion professionnelle, les partenaires sociaux ont précisé dans ce
règlement que la commission paritaire nationale pourrait apporter
une atténuation au principe mentionné d-dessus . La délibération
n° 28 de la commission paritaire nationale permet ainsi aux tra-
vailleurs privés d' emploi de continuer à percevoir partiellement
leurs allocations dès lors que l 'activité reprise n'excède pas un cer-
tain pourcentage des rémunérations brutes mensuelles prises en
compte pour le calcul de leur indemnisation, qui était jusqu ' alors
fixé à 80 p. 100 . Cette disposition, dont l 'objectif est la réinsertion
des demandeurs d ' emploi, était assortie d 'une limite de cumul de
douze mois pour éviter que les allocataires du régime d 'assurance
chômage ne s' installent dans une situation qui doit rester provi-
soire, et que le régime d 'assurance chômage ne leur verse un
revenu de complément et non de substitution . Les partenaires
sociaux, considérant l ' intérêt de renforcer la lutte contre le chô-
mage de longue durée, ont décidé, en outre, par un accord du
8 juin 1994, de porter cette limite de douze à dix-huit_mois pour
les personnes âgées de moins de cinquante ans et de la supprimer
peur les travailleurs privés d 'emploi âgés de plus de cinquante ans.
En contrepartie, le pourcentage maximal du salaire antérieur est
passé de 80 p . 100 à 70 p . 100 . Une telle décision répond bien
aux difficultés importantes auxquelles se heurtent les salariés âgés
pour retrouver un emploi .

Sécurité sociale
(cotisations - abattement -

employeurs de salariés à temps partiel)

19885 . - 31 octobre 1994. - M. Pierre Garmendia appelle
l 'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les répercussions du décret du
5 avril 1994, portant application de la loi quinquennale du
31 décembre 1993 . En effet, de nombreux organismes protestent
sur le fait que ce décret, ramenant de 50 à 30 p . 100 le taux
d ' exonération des charges patronales de sécurité sociale pour des
embauches à temps partiel, voit son application porter sur des
contrats passés antérieurement à la loi de décembre 1993. S 'agis-
sant notamment de centres sociaux qui avaient obtenu une telle
exonération, et pour lesquels l'URSSAF demande actuellement un
paiement de charges avec rétroactivité, cette rétroactivité remet en
cause des engagements pris pour de telles embauches à temps par-
tiel . Il lui demande donc de répondre sur ces effets rétroactifs et
quelles solutions il envisage de prendre pour éviter que cette appli-
cation ne mette à mal le budget de ce type de structure.

Réponse. - Il convient de rappeler que le dispositif d 'abattement
temps partiel ne constitue pas une aide à l 'emploi au sens strict du
terme mais est destiné à favoriser l'essor d ' un formule d ' activité
peu utilisée jusqu'à Présent par les employeurs qui craignent le
surcoût financier qu' elle pourrait entraîner en terme d'organisation
du travail. La loi n° 92-1446 du 31 décembre 1992 relative à
l'emploi, au développement du travail à temps partiel et à l 'assu-
rance-chômage et le décret n° 93-238 du 22 février 1993 ont donc
pour répondre à cette préoccupation, mis en oeuvre un dispositif
destiné à favoriser le développement du travail à temps partiel en
appliquant un abattement forfaitaire permanent sur les rémunéra-
tions versées à l'ensemble des salariés dont le contrat de travail a

été conclu depuis le i° septembre 1992 ou dont le contrat de tra-
vail à temps plein a été transformé avec l ' accord du salarié en
contrat de travail à temps partiel. Par ailleurs, il convient d'obser-
ver que ia loi n° 93-1313 du 20 décembre 1993 relative au travail,
à l 'emploi et à la formation professionnelle a notablement élargi le
dispositif initial. Ainsi, la plage horaire d 'activité permettant l ' accès
à l' abattement est désormais comprise entre 16 heures (heures
complémentaires non comprises) et 32 heures (heures complémen-
taires comprises) au lieu de 19 heures (heures complémentaires
non comprises) et 30 heures (heures complémentaires comprises),
En outre, le bénéfice de l ' abattement est désormais ouvert aux
contrats de travail à durée indéterminée conclus sur une base
annualisée. Enfin, l 'employeur n'est plus tenu de compenser la
transformation du contrat de travail à temps plein en contrat de
travail à temps partiel lorsque la transformation constitue une
alternative à un licenciement économique . En contrepartie des
assouplissements ainsi apportés au dispositif, qui devraient per-
mettre une montée en charge significative du nombre de contrats
conclus, et du fait que les employeurs connaissent mieux désor-
mais les avantages que peut leur procurer en termes de souplesse
d 'organisation du travail le recours au temps partiel, il a été décidé
de ramener le taux de l'abattement sur les cotisations patronales de
sécurité sociale de 50 p . 100 à 30 p . 100 ce qui réduit la distor-
sion existant entre les employeurs ayant embauché à temps partiel
avant ou après le la septembre 1992 . L' article L. 322-12 du code
du travail dispose également que le taux de l 'abattement est fixé
par décret. C est pourquoi le décret n° 94-266 du 5 avril 1994
(J.O. du 6 avril 1994) prévoit dan son article 1° que le taux de
l ' abattement est de 30 p. 100 . Il convient de préciser qu 'aucune
application rétroactive de ce taux n' est prévue. En effet, le change-
ment de taux s ' applique un jour franc après la date de partition du
décret et concerne toutes les rémunérations versées à compter de
cette date, soit le 8 avril 1994, quelle que soit la date à laquelle le
contrat de travail ouvrant droit à l'abattement a été conclu.

,Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - gérants minoritaires)

19982. - 31 octobre 1994 . - M. Laurent Drminati attire
l ' attention de M . le ministre du travail, de l' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les conséquences de la décision prise
en 1993 par le groupement régional des ASSEDIC de la région
pparisienne, puis par 1 ensemble des ASSEDIC de France, d 'exclure
les chefs d entreprise, gérants minoritaires, du régime de l 'assu-
rance chômage. Ces mesures ont entraîné la suppression de fait
pour les petits entrepreneurs de toute forme de protection sociale
contre le chômage, dès lors que les intéressés ne pouvaient envisa-
ger, faute de moyens, une affliatidn - elle-même soumise à agé-
ment préalable - auprès d'organismes privés, à des coûts demeu-
rant extrêmement élévés pour eux . Devant cette situation,
susceptible de dissuader les candidats à la création de petites ou
très petites entreprises, souvent tout aussi exposés au chômage que
leurs salariés, il lui demande quelle action le Gouvernement Four-
rait entreprendre auprès des institutions spécialisées dans la couver-
ture de ce risque pour éviter une telle marginalisation.

Réponse. - Conformément à l ' article L. 351-4 du code du tra-
vail, le régime d'assurance chômage s'applique exclusivement aux
salariés titulaires d ' un contrat de travail . En cor-séquence, les
gérants de société ayant la qualité de mandataire sont exclus de ce
régime. ,Il est cependant admis que le gérant minoritaire, détenant
seul ou avec les autres gérants moins de la moitié des parts
composant le capital de la société, peut participer au régime d'as-
surance dhômage, et bénéficier, le cas échéant, des prestations, s ' il
cumule un mandat social avec un contrat de travail . D ' après la
jurisprudence, un tel contrat doit nécessairement correspondre à
l ' exercice de fonctions techniques, absolument distinctes des fonc-
tions de madataire et plaçant le titulaire dans la situation de sala-
rié, c 'est-à-dire dans un lien de subordination juridique. Il est par
ailleurs possible aux gérants de société de se renseigner préalable-
ment sur leur participation au régime d ' assurance chômage.
L'Assedic du lieu d ' affiliation de l 'entreprise est en mesure de four-
nir aux intéressés des questionnaires permettant de déterminer si
un gérant de société remplit les conditions qui l 'autorisent à parit-
ciper au régime. Chaque dossier fait l ' objet d ' un mcamen parti-
culier suivi d'un avis émis en fonction des pièces communiquées,
dont il sera tenu compte au moment du dépôt d 'une demande
d'allocation, sous réserve que la situation reste inchangée. Enfin,
les intéressés peuvent se prémunir contre le risque de chômage
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dans le cadre d 'une assurance individuelle . Ainsi, l'assurance pour
la garantie sociale des chefs et dirigeants d 'entreprise (G.S.C .)
amure, par convention avec un groupe de compagnies d'assurance,
le service d'une indemnité, en cas de chômage, aux chefs d 'entre-
prise mandataires sociaux non couverts par le régime d ' assuurance
chômage .

Sécurité sociale
(cotisations - abattement -

employeurs de salariés ,l temps partiel)

20029. - 31 octobre 1994. -. M. René Couanau apelle l`atten-
tion de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de In formation
professionnelle sur les incidences du décret n° 94-266 du
5 avril 1994 qui a abaissé à 30 p. 100 (au lieu de 50 p . 100 pré-
cédemment) le taux d'abattement des cotisations patronales appli-
cable aux créations d'emplois à temps partiel. En effet, ce change-
ment de taux s'applique même aux contrats de travail créés avant
la parution du décret susvisé. De ce fait, il pénalise gravement des
ent reprises qui, dans une conjoncture difficile, avaient accepté de
prendre le risque d ' une ou plusieurs créations d'emplois à temps
partiel en raison de l ' avantage qui leur était ainsi offert. Il lui
demande s ' il entend prendre des mesures pour restaurer la
confiance des chefs d'entreprise, qui subissent les effets pénalisants
d' une législation trop fluctuante.

Réponse. - Il convient de rappeler que le dispositif d ' abattement
temps partiel ne constitue pas une aide à ? ' emploi au sens strict du
terme mais est destiné à favoriser l'essor d ' une formule d ' activité
peu utilisée jusqu'à présent par les employeurs qui craignent le
surcoût financier qu'elle pourrait entrainer en terme d 'organisation
du travail . La loi n° 92-1446 du 31 décembre 1992 relative à
l'emploi, au développement du travail à temps partiel et à l' assu-
rance-chômage et le décret n° 93-238 du 22 février 1993 ont donc
pour répondre à cette préocupation, mis en œuvre un dispositif

- destiné à favoriser le développement du travail tempe partiel en
appliquant un abattement forfaitaire permanent sur les rénuméra-
rions versées à l'ensemble des salariés dont le contrat de travail a
été conclu depuis le 1" .eptembre 1992 ou dont le contrat de tra-
vail à temps plein a e é transformé avec l 'accord du salarié en
contrat de travail à temps iel. Par ailleurs, il convient d ' obser-
ver que la loi n° 93-1313 u 20 décembre 1993 relative au travail,
à l 'emploi et à la formation professionnelle à notablement élargi le
dispositif initial . Ainsi, la plage horaire d'activité permettant l' accès
à l 'abattement est désormais comprise entre 16 heures (heures
complémentaires non comprises) et 32 heures (heures complémen-
taires comprises). En outre, le bénéfice de l 'abattement est désor-
mais ouvert aux contrats de travail à. durée indéterminée conclus
sur une base annualisée . Enfin, l'employeur n'est plus tenu de
compenser la transformation du contrat de travail à temps plein en
contrat de travail à temps partiel lorsque la transformation consti-
tue une alternative à un licenciement économique. En contrepartie
des assouplissements ainsi apportés au dispositif, qui devraient per-
mettre une montée en charge significative du nombre de contrats
conclus, et du fait que les employeurs connaissent mieux désor-
mais les avantages que peut leur procurer en termes de souplesse
d 'organisation du travail le recours au temps partiel, il a été décidé
de ramener le taux de l 'abattement sur les cotisations patronales de

sécurité sociale de 50 p. 100 à 30 p . 100, ce qui réduit la distor-
sion existante entre les employeurs ayant embauché à temps partiel
avant ou après le septembre 1992. L'article L 322-12 du code
du travail dispose égaleihent que le taux de l 'abattement est fixé
par décret. C'est pourquoi le décret n° 94-266 du 5 avril 1994 (JO
du 6 avril) prévoit dans son nrdde 1 a 9ue le taux de l' abattement
est de 30 p . 100 . II convient de préciser qu'aucune application
rétroactive de ce taux n'est prévue. En effet, le changement de
taux s'applique un jour franc après la date du décret et concerne
toutes les rénumérauons versées à compter de cette date, soit le
8 avril 1994, quelle que soit la date à la quelle le contrat de travail
ouvrant droit à rabattement a été conclu.

Chômage ' indemnisation
(conditions d'attribution - gérants minoritaires)

20250. - 7 novembre 1994 . - Mme Odile Moirin attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et de le. for-
mation professionnelle sur la décision du groupement régional
des ASSEDIC de la région parisienne d 'exclure de l ' assurance chô-
mage tous les chefs d' entreprise gérants minotaires . De ce fait, les
dirigeants ou créateurs de toutes petites entreprises ne bénéficient
plus de la couverture sociale relative aux risques du chômage, alors
que dans le même temps on Ieur demande d ' embaucher des sala-
riés au statut social ultra-protégé. Aussi, elle lui demande s'il ne lui

arak pas opportun de modifier cette décision en vue de permettre
fé,ealité de traitement face au problème du chômage entre ceux
qui créent des emplois et ceux qui sont employés.

Réponse. - Conformément à l'article L 351-4 du code du tra-
vail, le régime d'assurance chômage s'applique exclusivement aux
salariés titulaires d'un contrat de travail . En conséquence, les
gérants de société ayant la qualité de mandataire sont exclus de ce
régime. Il est cependant admis que le gérant minoritaire, détenant
seul ou avec les autres gérants moins de la moitié des parts
composant le capital de la société, peut participer au régime d'as-
surance chômage, et bénéficier, le cas échéant, des prestations, s'il
cumule un mandat social avec un contat de travail . D'après la
jurisprudence, un tel contrat doit nécessairement correspondre à
l ' exercice de fonctions techniques, absolument distinctes des fonc-
dons de mandataire et plaçant le titulaire dans !a situation de sala-
rié, c 'est-à-dire dans un lien de subordination juridique . Il est par
ailleurs possible aux gérants de société de se renseigner préalable-
ment sur leur participation au r ime d 'assurance chômage.
L'ASSEDIC du lieu d ' affiliation de entreprise est en mesure de
fournir aux intéressés des questionnaires permettant de déterminer
si un gérant de société rempli les conditions qui l' autorisent à par-
ticiper au régime. Chaque dossier fait l'objet d 'un examen parti-
culier suivi d'un avis émis en fonction des pièces communiquées,
dont il sera tenu compte au moment du dépôt d 'une demande
d 'allocation, sour réserve que la situation reste inchangée . Enfin,
les intéressés peuvent se prémunir contre le risque de chômage
dans le cadre d 'une assurance individuelle. Ainsi, l ' assurance pour
la garantie sociale des chefs et dirigeants d ' entreprise (G .S.C.)
assure, par convention avec un groupe de compagnies d ' assurance,
le service d'une indemnité, en cas de chômage,chômage, aux chefs d'entre-
prise mandataires sociaux non converts par le régime d'assurance
chômage.
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